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Le problème le plus important de notre époque
est incon·~.:..:sta.blement celui que l t on a qualifié de colonial.'
Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, toute l'his­
toire a été dominée 'par les ébranlements successivement
subis pàr les systèmes coloniaux. Notre époque se situe

dans un équilibre instable menacé précisément par les der­
niers sursauts de la colonisation et de son pendant actuel,
la décolonisation.

La France a sans doute été le pays le .tl~

touché par ce problème : la recherche d'une sOlutlaP'avan­
tazeuse pour elle et équitable pour ses colonies, lui a
coCté ill1 régime politique et une constitution. En 1946,
animée d'un idéal de justice issu de la guerre, la France
proposait une solution à ce problème, la solution de
l'Union fran~aise~ Douze années après, en 1958, il fallait
se rendre à l'évidence: l'Union française était un éohec
et n'avait pu résoudre le problème colonial. Il était temps
de trouver autre chose pour éviter de voir empirer des
relations déjà tendues entre une nétropole centraltlatt1ce
et des collectivités d'outre-mer jeunes et avides dl~D­
dance. Pourtant en 1960, deux ans plus tard, le régime~\r4.'

en 1958 par la Constitution,sous le n~ de Communauté aÜit
déjà subi une évolution rapide vers des structures plus
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souples n'ayant plus rien de commun avfC les précédentes.

Quel était donc ce pro~~lème si difficile.
résoudre et comment allait-on le résoudre ? f..

En 1944, le vieux système colonial baptisé du
nom glorieux d'Empire français;n'était plus. Il n'avait pu

résister à la tourment~ de la guerre car déjà, avant calla­
ci, il craquait de toutes parts. C'est cependant la deuxième
guerre mondiale qui allait marquer le début du mouvement de
décolonisation. La métropole était coupée du reste de eon
empire, les territoires d'outre-mer devenai~nt peu à pe~

l'assise territoriale sur laquelle pouvait se fonder l'au­
torité gouvernementale de la France libre. En même tempe,
cette rupture favorisait des tendances à l'autonomie et à
l'émancipation, lesquelles trouvaient leur source dans
l'accès des populations indigènes à la culture et à l'orga­
nisation politiques.Ainsi, pendant la guerre, le terme
"Comm:unauté française Il fut lancé, imprécis peut-~t:re, mais
il marquait un changement dans les idées. Doré~'~'vant,

l'Afrique surtout, qui avait pris conscience de son rOle,
entendait ~tre traitée en égale par la France et non plus
en colonie. Cette prise de cor.science ne s'est d'ailleurs
pas cantonnée à l'Afrique puisque l'Indochine, }~dagascar,

allaient ~tre le théâtre de troubles sanglants du fait jus­
tement de personnes qui prétendaient rechercher cette éga­
lité. Il fallait donc substituer à des rapports Métropole­

Colonies, fond0~ sur l'inégalité et l'exploitation, des
rapports ~étropole-Territoiresassociés fondés sur des
lions d'égalité et d'association. Toute une gamme de solu­
tions était possible. On pouvait tout d'abord, et c'est ce
qui a été fait, changer nominalement les liens existants
tout en conservant la réalité de la sujétion, surtout éco­
nomique. On a appelé cela'soit fédéralisme, soit intégra­
tion, soit association. L'échec de l'Union français~ a
suffisamment démontré que toute réforme, si elle n'était
pas sincèrement voulue et offectivement appliquée, ne
pouvait mener qu'à des déboires. On pouvait aussi envisager
la solution extr~me, celle de l'égalité parfaite, c'est-à­
dire celle de l'indépendance, de la souveraineté totale.
Cependant, cette solution s'était toujours heurtée à une
fin de non-recevoir de la part de la mé~opole. La conséquen-

•ce en a toujours été des conflits sanglahts (r~roc, Tunisie,



- 3 -

Indochine, Algérie) qui, bon gré mal gré, se terminaient.
le cas de ltAlgérie excepté, par une indépendance arrachée
dans la guerre ou dans des formes larvées de guerre, lais­
sant des traces profondes de haine et de rancoeur.

En fait, le vrai problème était là : désir deD",
~ .:' <'

colonies de devenir indépendantes, mais refus de la métropo-
le dlaccn~der cette indépendance.

Cette idée d'émancipation chez les peuples colo­
nisés est certainement la plus importante de ce demi-siècle.
A notre avis,elle dépasse toutes les autres notions de
guerre froide, de lutte entre idéologies. Il n'est que de
regarder l'Histoire de la France depuis 1944 pour constater
que cette histoire a été constannent influencée par des
::P1erres coloniales. Celles-ci ont m~me réussi à changer, .

i:a.directement ":' le régime politique français.

L'émancipation des peuples colonisés est liée
à un autre problème : le sous-développement des colonies,
des territoires d'outre-mer. Il n'est que d'examiner les
chiffres, les statistiques, pour apercevoir la différence
existent entre la colonie et le pays colonisateur, que ce
soit au point de vue du revenu moyen par habitant ou au
point de vue de la population scolarisée. Tout montre un
déséquilibre violent, explosif m~me, car un pays sous-déve­
loppé économiquement dépend des autres. Il a besoin des
autres paye pour financer les investissements nécessaires
à son développement : il est donc obligatoirement un pays
dépendant.

En fait, 'le problème comporte deux données prin­
cipales : dtune part, une donnée politique, le désir de jus­
tice et d'égalité avec le pays colonisuteur, c'est-à-dire
l'indépendance politique; et, d'autre part, une donnée éco­
nomique, c'est-à-dire la revendication du droit au dévelop­
pement, l'indépendance économique. Si ces deux données sont
intimement liées entre elles et m~me indissociables, selon
que l'on se place d'un c8té ou de l'autre, elles n'ont pas
la m~me importance. Du c8té du colonisateur, le facteur le
plus important est le facteur économique : dans son esprit,
c'est l'indépendance économique qui est primordiale car,
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sans elle, l'indépendance politique n'est qu'un mythe. Pour
-/;

lui, un pays ayant réussi à acquérir son indépendance poli-
tique, mais restant un pays sous-développé, ne pourra qua
retomber sous la domination d'une autre puissance. L'exemple
du Sud-Vietnam, Jevenu indépendant par rapport à la France
mais dépendant des Etats-Unis, est un exemple fréquemment
cité.

Du côté du colonisé cep~ndant, l'optique est
autre. L'indépendance politique est celle pour laquelle

doivent se concentrer tous les efforts du pays. Le mot
"indépendance" est un mot qui a pour effet d'unir les masses
populaires et, il faut le reconna1tre, presque tous les

< pays luttant pour leur indépendance politique l'ont obtenue.
l~is ces pays préfèrent l'indépendance nominale à l'indé­
pendance réelle. Dans une certaine mesure, cela se conçoit
très bien car des pays ayant vécu pendant plusieurs siècles
dans une sujétion constante préfèrent hâter le mouvement et
avoir tout de suite l'indépendance politique, plutôt que de
patienter encore des années pour obtenir à la fois l'indé­
pendance économique et l'indépendance politique, c'est-à­
dire l'indépendance véritable.

Un fait est certain cependant: la tendance est
très nettement vers l'indépendance des peuples colonisés.
Peu de pays colonisateurs ont méconnu, au moins .~ficieuse­

ment, cette vérité, mais ils l'ont interprétœfort différem­
ment. En effet, il est mille et une manières d'accorder
l'indépendance à un pays ou, pour employer une te~ologie

"plus moderne, pour "décoloniser" un pays. D'après }l. J .L.
Quermonne (1) "la décolonisation peut donc se définir comme
un processus d'établisse"ment ou de rétablissement du droit
commQ~, sur une base strictement égalitaire, dans les rap­
ports individuels et intercollectifs entre anciens colonisa­
teurs et anciens colonisés". A première vue, ce processus
peut se concevoir de deux façons différentes soit d'une
Llanière brutale et durable soit d'une manière plus souple
sur la base d'une coopération avec le colonisateur selon des
formules nouvelles. Si l'on met de cOté la première solu­
tion qu'il faut rejeter et qui, de toute ~açon, appelle peu
de commentaires puisque, une fois les ponts coupés, il ne
---------------~----(1) "Esquisse d'une théorie juridique et politique de
la o.écolonisation"; R U F 1958, pp. 429 et ss.
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reste plus grand chose de commun (par exemple avec la

République de Guinée), il faut se pencher sur la deuxième
solution qui devrait ~tre la aeule à exister. On ne conçoit
~as en effet qu'un pays colonisateur, même accordant l'indé­
pendance à ~~e de ses anciennes colonies, puisse penser un
seul instant à couper tous les ponts. Au contraire, une
mUltitude de théories se sont échafaudées pour résoudre ce
problèlne Qes relations entre métropole et anciennes colonies
et que l'on peut avec M. P.F. Gonidec (1) ramener à deux
princi}ales, ou plutÔt à de~~ grands courants.

Le premier de ces courants appartient à l'idée
fédérale qui repose sur l'autonomie des pays d'outre-mer.
Une abondante littérature a fleuri sur le fédéralisme comme
solution aux rapports métropolc- ex colonies. La majorité
des auteurs avait m~me tendance à considérer le fédéralisme
comme une panacée universelle et, pourtant, dès le départ,
une confusion existait. Pour certains auteurs (R. Capitant)
le fédéralisme était le moyen de conserver ce qui pouvait
encore l'~tre tandis que, pour d'autres (h. L.S.Senghor),
le fédéralisme était le moyen de donner aux pays d'outre­
mer cette égalité à laquelle ils aspiraient.

Si le fédéralisme était la panacée universelle
pour des gens dont les idées étaient à l'opposé, il ne faut
pas s'en étonner outre mesure car il n'existe pas un type
d'Etat fédéral, il y en a autant qu'il existe d'Etats. Le
fédéralisme n'est qu'un cadre qui répond à deux besoins:
un besoin d'unité et un besoin d'autonomie. Dans ce cadre,
d,~ nombreuses et diverses formes sont permises. Cette oppo­
sition dans les idées s'est d'ailleurs marquée par une oppo­
sition dans les faits: la métropole ayant toujours tendance
à développer le désir d'unité et les pays d'outre-mer à

développer le désir d'autonomie. Cela se traduira en général
.par le désir de la métropole de conserver Je maximum de
compétences à la fédération, alors que les Etats d'outre-mer
désirent que celle-ci en ait le minimum.

La métropole sc chargera bien souvent de faire
en sorte que le maximum de compétence soit réservé à la
fédération, c'est--àdirc à elle-m~me dans bon nombre de cas.
Ce sera là une application mauvaise du fédéralisme, ce sera

(1) P.F. Gonidec ; Droit d'Outre-Mer, T. I,p.329
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un fédéralisme inégalitaire et celui-ci ne sera plus un mo­
yen de décolonisation. Pour que le fédéralisme remplisse

sa mission qui est essentiellement de décoloniser en sauve­
gardant les intérêts des uns et des autres, il faut qu'il
Boit intégralement respecté; sans cela, il ne sera plus.
qu'un moment de l'évolution vers l'indépendance totale.

Le deuxième des grands courants qui n'est pas
eoncomitant au premier, mais qui le suit bien souvent, est
ce qu'on a ppelé"l'indépendance dans l'interdépendance",
formule qui a fait fureur. Contrairement au fédéralisme,
ce courant n'a pas eu de doctrinaire car il est essentielle­
ment empirique, il a découlé des faits. La première fois
que cette formule a été lancée se situe au moment de l'indé­
pendance du l\ïaroc en 1956. Pour éviter de montrer à la
France que le }~roc était totalement indépendant, on a eu
l'idée ,.le recourir à la' formuJ.e de 1·' interdépendance. Cette
formule reposait dès le départ d'ailleurs sur une équivoque
semblable à celle du fédéralisme. Quand le pays nouvellement
indépendant pensait "indépendance", la métropole, elle,
pensait "interdépendance".

l:~is on a surtout reproché à cette notion son
obscurité car il est un fait que si tout le monde sait ce
que veut dire l'indépendance, le terme interdépendance peut
prêter à des significations tort diverses, surtout qu'une
fois qu'un pays a obtenu son indépendance, il est assez peu
pressé de signer des accords d'interdépendance. On pourrait
croire alors que ce deuxième courant a échoué et les exem­
ples du I~roc et de la Tunisie le laisseraient penser aisé­
ment mais, actuellement, ce courant, quoique non officielle­
ment reconnu, est l'élément moteur de la ·Communauté
Rénovée" du "Commonwealth à la française". Les précédents
.f!cheux cités plus haut évitent sans doute que l'on parle
un jour de l'indépendance des Etats de la Communauté dans
l'interdépendance avec la France" mais c'est pourtant cela
qui Gst en train de se passer dane cette aru~ée 1960.

Ainsi deux modes de décolonisation sont suscep­
tibles dt~tre employés et tout porte à croire que, bien
utilisés, les résultats seraient probants. D'où vient alors
cette dégradation continue depuis 1946 des rapports de la
France avec ses Territoires d'outre-mer? Notre propos est
justement de montrer qu'en France 1e constituant n'a pas su
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choisi~. une solution ou, s'il l'a choisie, il l'a fait avec
tant br réticence que cela revenait en fait à une négation

."de la ~olution choisie •

... ' Nous étudierons surtout la Communauté (et ses
Etats membres), créée par la Constitution du 4 octobre 1958
~ais à notre avis pour montrer la persistance du Constituant
dans ses erreurs, il fallait aussi, mais plus brièvement,
étudier dans une partie préliminaire, l'évolution qui condui­
sit à la Communauté, c'est-à-dire l'Union française et ses
causes d'échec.

:t:artie:l;iminaire : DE L'UNION FRANCAISE A LA. COlvJlVIUNAUTE.

Le vieux système de l'Empire colonial s'était
écroulé pendant la deuxième guerre mondiale; il fallait le
remplacer sur la base des idées nouvelles émises pendant
cette période troublée et compte tenu de l'évolution interne
qui s'était produite. Ces idées et cette évolution furent
concrétisées dans un texte : "Les recommandations de la
Conférence de Brazzaville" qui s'était tenue en février
1944. Cette conférence préconisait pour l'apr~-guerre une
politique d'as'imilation à base de décentralisation assez
large, sans cependant aller;~usqu'à l'autonomie complète.
I-Ia:is on n'allait pas tenir compte de ces recommandations
car elles faisaient fi de la réalité sociale de l'outre-mer
et de l'influence de la politique internationale.

Il fallut attendre encore une année pour voir
appara1tre un nouveau terme qui allait conna1tre une fortune
exceptionnelle. C'est dans la "déclaration gouvernementale
4u 23 mars 1945 relative à l'Indochine" qu'apparut en effet
;p. •

l'expression d'''Union Française" désignant un système poli-
tique qui allait, pendant une période de douze années, tenter
de résoudre les difficiles problt-es des relations de la
France avec les pays d'outre-mer.

En effet~ il fallait trouver une solution et
l'opinion dominante était pour une constitutionnalisation
de cette solution. Certes, ce n'était pas la première fois
que des dispositi~ns relatives aux problèmes coloniaux figU­
raient dans uneCqlstitution française : les Constitutions
de Itan III, de l'an VIII, les Chartes de 1814 et de 1830
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et la Constitution de 1848 en comportaient, mais dans tous
ceà textes, le problème colonial était abordé de façon inci­
dente et, d'autre part, n'étaient en cause que des territoi­
res d'étendue limitée et de faible population.

La première Assemblée Constituante de 1946 fit
tout de suite l'unanimité sur l'éxpression "Union Française".
Celle-ci apparaissait séduisante; elle rallia tous les suf­
fra~es malgré son ambiguïté et m~me, pouvait~on dire, en
raison de son ambiguité, résultat d'une absence de défini­
tion pour ne pas dire d'une volcnté d1impréciàion et d'obs­
curité désirée par certains. En effet, pour les partisans de
l'assimilation (de l'intégration dirait-on aujourd'hui)
"l'Union Française pouvait ~tre conçue comme le lien textuel,
le symbole de cohésion totale de la métropole et de ses
territoires dépendants et, à l'inverse, la terminologie
nouvelle laissait le champ libre à des institutions satis­
~aisantes pour les partisans de la politique d'autonomie"(1).

Dans cet état d'esprit la première Constituante
fixa Bans grandes discussions un statut de la France et des
Territoires d'Outre-~~r, concrétisé dans les institutions
prévues par le projet de Constitution du 19 avril 1946 et
défini ainsi par l'article 41 de ce texte: "La France forme
avec les Territoire d'OutreAMer, d'une part, et avec les
:,.!J-cats associés, d'autre part, une Union librement consentie".
f~is co projet présentait un manque d'homogénéité total d~

à l'insouciance de la première Assemblée Constituante face
à ce problème.

Ce projet fut rejeté par le référendum du 5 mai
1946 mais, il faut 10 dire, non pas en raison des disposi­
tions concernant l'Union Française car la majorité des élec­
teurs ne s'y intéressaient absol1ment pas.

,J'

Devant la deuxième Assemblée Constituante, les
débats' relatifs à l'Union Françàise furent plus longs et
plus laborieux. Le projet élaboré on Commission fut rejeté
et on confia ~u gouvernement le soin de déposer un nouveau
]rojet. L'Assemblée adopta celui-ci sans discussion, comme
10 premier projet par la première assemblée, mais ce projet
était totalement différent. Lo.e de la seconde lecture de

.~---------------------- ;~

(1) Pierre Lavigne, if -Ctnstitution de l'Union
Française" - Recueil Penant-11 ~,4rr.

_.ta '"
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l'ensemble du projet constitutionnel, les dispositions rela­

tiJ~s à l'Union Française furent réparties entre le Préam­
bule'et l~ texte de la Constitution promulguée le 27 octo­
bre 1946 (pour former le Titre VIII de celle-ci).

Le problème semblait ainsi réglé définitivement,
un nouveau régime était créé et 8ela apparaissait même dans
le nouveau vocabulaire. En effet toute la question coloniale
était traitée sans que soit prononcé le mot "colonie" autre­
Dlent que pour proscrire la "colonisation" dans le demie:..
alinéa du Préambule. AL~si 3tait défini l'esprit nouveau du
système et le ~enouvellement de la terminologie, promis,
semblait-il, au plus bel avenir.

Cependant douze ans après, l'Union Française
slachevait sur un échec. Un autre système la remplaçait:
la Communauté. Notre propos est ici d'étudier cette Commu­
nauté; il nous ,a toutefois paru utile d'essayer de voir les
causes de l'échec de l'Union Française et les divers projets.
de réformes qui furent proposés quand cet échec devint pro­

bable.

Chapitre I.- CAUSES DE L'ECHEC DE L'UNION
FRA.NCAlSE •

On en peut distinguer deux sortes, les causes
institutionnelles et les causes politiques.

Section I.- Causes institutionnelles.

§ 1.- Obscurité du Titre VIII.

Le texte du Titre VIII de la Consti­
tution de 1946 était techniquement supérieur aux disposi­
tions relatives à l'Union Française du projet du 19 avril
1946; il n'emp~che qu'il était si peu compréhensible qu'a­
près des mois d'examen, les juristes étaient fondés à se
demander, dans bien des cas, la signification de tel ou tel
article et, ce qui est plus grave, le sens profond de la
politique qui devait, d'après la Constitution, animer cette
Union F~ançaise. Celle-ci semblait avoir été élaborée dans
les te::tes sans bien se soucier des réalités. En effet,
l'Union Française a été définie par la Constitution dans
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l'abstrait des catégories juridiques, sans aucUDe allusion ~

à des réalités géographiques ou humaines qui eussent permis'
d'éclairer Bes dispositions. Ainsi, les Territoires associés
n'étaient définis, dans la Constitution, ni juridiquement
ni géographiquement. l~1ais i.l résultait des textes que ces
territoires ne faisaient pas partie de la Républiqbe. En
fait, c'étaient les territoires sous tutelle du Togo et du
Cameroun.

, inc~denpe .
Autre incidence de cette obscurité,qU2 e~ ma~-

tenant d'actualité: l'Algérie. Celle-ci était divis'e en
départements d'après la loi du 19 mars 1946 et la loi du
27 octobre 1946 mais, d'après la politique constamment
suivie, l'assimilation était écartée. Certains àommes poli­
tiques a.vaient m~me proposé que l'Algérie devtnt un Terri­
toire associé dans l'Union Française,en se fondant sur le
fondant sur le fait qu'elle était en réalité un Territoire
d'outre-mer, divisé en départements.

§ 2.- Incohérence du Préambule et du
Titre VIII.

L'bbscurité du titre VIII aurait été
un moindre mal si elle ne s'était conjuguée avec une contra­
diction de ses dispositions avec celles du Préambule de la
Constitution. En effet, dès la lecture de l'article 60
appara1t une conttadiction avec le préambule. "L'Union
Fr~nçaise est composée de nations et de peuples qui mettent
en commun ••• ", dit l'avant-dernier alinéa du préambule.
Or l'article 60 ne réalise pas une véritable union car,
nous apprend-il, "l'Union Française est formée d'une part
de la République française qui comprend la France métropo­
litaine, les départements d'outre-mer et les territoires
d'outre-mer, d'autre part dé"è territoires et Etats associés".

Tout d'abord, dans son esprit, cet article
s'opposait au Préambule dans la mesure où celui-ci était
une vue sur l'avenir et où l'Union Française était un deve­
nir plus qu'un état présent. A l'inverse, l'article 60
était une constitutionnalisation d'un état de fait e.t une
constatation de droit positif. ~

En outre, dans la définition de l'un~on Française
appara1Bsa~~ une complication du fait que le titre VIII
traitait de questions relatives à l'organisation et à la
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~ composition interne de la République Française, telle que
la définissait l'article 60. Cela créait un deuxième aspect
de la contradiction déjà signalée : ~'Union Française était
un tout dont la République Française n'était qu'une partie

et, à l'inverse, la Constitution de l'Union Française quté­
tait le titre VIII en réalité, n'était qu'une partie de la
Constitution du 27 octobre 1946, qui s'intitulait Constitu­
tion de la République França~sc.

Il Y a un ab1mc entre les deux doctrines présen­
tées par le Préambule : ~on pas qu'elles s'excluent l'une
l'autre, mais èlles sont la conséquence l'une de l'autre.
On ne'pouvait à la fois affirmer que "l'Union Française était
composée de nations et de peuples ••• " et que "la France
entendait (les) conduire ••• " Ainsi, lorsque les auteurs
ont montré l'~pposition entre le Préambule et le titre VIII,

"..

celle-ci leur a masqué l'opposition profonde q~ existait
dans les principes mêmes qui servaient de base à cette
construction. Il était donc de bien peu de secours de pré­
senter le titre VIII comme l'état présent du droit et le
Préambule comme les grandes lignes de l'avenir, le programme
à long terme. Ce programme était lui-m@me profondément
contradictoire, il contenait deux doctrines d'action:
l'lli~e coloniale qui tendait à réaliser une décolonisation;
l'autre post-coloniale, qui tendait à unir librement des
peuples émancipés.

Par delà l'analyse d'un texte que beaucoup consi­
déraient comme une collection de formules vides de toute
substance juridique, le drame était plutôt dans un divorce
permanent entre deux formes de pensée et d'action caractéri­
sant d'ailleurs notre llistoire coloniale des vingt dernières
années. La métropole pensait'et agissait comme si les peu­
ples qu'elle affirmait vouloir émanciper ne l'étaient point
encore; ces derniers agissaient et pensaient comme s'ils
avaient atteint cette capacité de gérer démocratiquement

letrrs propres affaires; ce droit qui leur avait été promis
et qu'ils aVrtient hâte d'utiliser, ils en réclamaient avec

. impatience plus que la jouissance: l'exercice. Ce Préambule
de 1S46 dont la valeur a parfois été niée ainsi que la force
juridique a joué quand m~me un grand rÔle car il avait acquis
une valeur de symbole.



- 12 -

§ 3.- L'Union Fran~a~se

nigu!l (1) •
régime antphro-

Le titre VIII est en effet entaché d'un vice
juxidique : une Constitution française, votée par des dépu­
tés français, approuvée par le peuple français, prétendait

statuer sur le sort de certains Etats qui, bien que protégés,
avaient conservé leur personnalité internationale. De même,
cette constitution ne pouvait définir unilatéralement les
liens destinés à se substituer aux traités de Protectorat.

Le titre VIII excluait, car la République était
tme et indivisible, tout fédéralisme m~me modéré, il consti­
tuait une armature trop rigide qui était dépassée.

M. Georges Vedel pensait que le plus sage aurait
été de déconstitutionnaliser le titre VIII, la procédure de
révision en aurait été grandement assouplie.

§ 4.- Défaut de force attractive du cadre,
jy~~digue de l'Union Française.

La quatrième et dernière cause institutionnelle
d'échec de l'Union française est peut-être la plus importante
L,e..!lifestement, l'Union Française voulait être le cadre sus­
ceptible d'attirer et de retenir tous les pays d'outre-mer
et servir d'exemple aux autres pays. La définition que
l'article 60 de la Constitution de 1946 donnait de l'Union
Française procédait ~vant tout d'un souci de modification
des vocabulaires juridiques d'essence coloniale. Ainsi la
notiŒ~ de protectorat ét8~it écartée, si bien que l'on pou­
vait se demander si ce régime subsistait. Hais l'art. 60
mentionnait au titre des membres de l'Union Française les
Etats 8ssociés dont la sit~ation au sein de cette Union
résultait pour chacun d'eux de l'acte qui définissait ses
rQpports avec la France. Dans l'esprit du Constituant de
1S46, le statut des Etats associés s'adressait essentielle­
ment aQX Etats protégés. Si les Etats d'Indochine ont cru
devoir adhérer au statut d'état associé, par contre les
Etats de Tunisie et du l~aroc ont touj ours témoigné d'une
répu&~ance caractérisée à une telle adhésion.

Une interprétation juridique hâtive du titre
~----~-------------

(1) cf. Vedel : "Demain" - lhrs 1957.
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VIII avait incontestablement contrarié les efforts de notre

diplomatie et contribué à détourner la Tunisie et le rmroc

de l'Union Française. Ainsi un Comité juridique de l'Union
Française avait été créé pour éclaircir prestement les

points obscurs. Consulté sur le point de savoir s'il était
j~ITidiquement possible d'envisager une représentation de la

Tunisie et du f~roc au sein du Haut Conseil de l'Union Fran­

çaise et de l'Assemblée de l'Union Française, sans l'inter­

vention préalable à l'égard de chacun de ces Etats d'un

nouvel acte se substituant au tr2ité de Protectorat, ce

Comité avait émis, le 4 février 1948, un avis dont les
conclusions disaient en substance que la Tunisie et le ~nroc

étaient de plein droit des 3tats associés, m~me s'ils ne se

faisaient pas représenter ;::mr-'?)~ du Président de l'Union

Française ni au Haut-Conseil ou à l'Assemblée de l'Union
Française. De plus, aucune modification des traités en vi­

~~eur n'était nécessaire pour leur permettre d'utiliser, en
tant qu'Etats associés, la faculté d'Gtre rep::-ésentés au
sein du Haut-Conseil ainsi qu'à l'Assemblée de l'Union Fran­
ç2,ise.

Cet avis eut un écho très f~cheux en Tunisie et

au l'laroc il apport:".i t de l'eau au moulin de la propagande

nationaliste selon laquelle le régime de l'Union Française

demeurait le régime des décisions unilatérales de la France.
Le Néo-Destour et l'Istiqlal pouvaient soutenir avec assu­
rance que la ~rance entendait continuer d'imposer ses solu­

tions, sans tenir compte de la volonté des souverainetés

locales. De plus, auc~~e modification des traités de Protec­

torat n'étant envisagée, les nationalistes tunisiens et
marocains voyaient une raison de plus de souligner l'immobi­

lisme de la puissance protectrice contrairement à leur opi­

nion qui désirait tout d'abord ~~e révision de ces traités.

Pour la Tunisie et le Laroc, l'Union Française n'était qu'un
changement d'étiquette de l'Empire français.

Naturellement des efforts furent tentés pour
revenir sur cette interprétation hâtive. Ainsi le Conseil
d'Etat rappela que toute association implique contrat et

non acte Œ1ilatéral; d~ns cette optique, les dispositions
de la Constitution n'étaient qu'une simple offre de contrat.
Tant que l'acceptation de cette offre n'était pas donnée

p2:.r le Bey de Tunis ou le Sultan du haroc, ni la Tunisie
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ni le fhroc ne feraient partie de l'Union Française. lf~"is

cette interprétation du Conseil d'~tat date de 1955 et,

pendant sept années, le l'laroc et la Tunisie av::lient eu le

temps et les occasions de répéter sur tous les tons qu'ils

rojetaient toute adhésion à l'Union Française.

Constatant ainsi la difficulté de meubler le

cadre juridique de l'Union Française, le Gouvernement de la

République française se résigna à rechercher les solutions

aille problèmes posés par ses nouveaux rapports avec les

Etats intéressés dans la conclusion d'accords bilatéraux

Qui ne seraient pas insérés dans l'organisation de l'Union
l'rançaise.

Le manque de force attractive du cadre juridique

de l'Union Française se trouvait définitivement consacré

car il s'avérait incapable d'accueillir les Etats protégés

auxquels ils étaient précisément destinés.

Les causes d'échec de l'Union française décou­
lant directement soit de mauvaises dispositions constitution­
nelles, soit de mauvaises interprétations de ces disposi' ~

tions, ont été certes très importantes et ont contribué à

sa disparition, mais les plus décisives ont été les causes
politiques.

Section II.- C~~§~~oli~~ues de l'échec de

~'Unio~ ~rançaise.

La première et la principale de ces causes
rsside dans le dévelop~ement du nationalisme chez les peu­
ples colonisés.

§ 1.- Apparition_2~~~xtension,du nationalis~"

1/ - Qu'est-ce gue la décolonis~'"

tion? (1)

Telle est la premlere question
que l'on se pose en abordant l'étude du nationalisme. La

(1) cf. J.L. Quermonne : Esquisse d'une théorie
juridique et politique de la décolonisation. R.J.P.U.F.
1958, p. 449.



- 15 -

décolonisation nous est présentée comme une étape de l'évo­

lution de l'histoire, qu'un peuple doit franchir une fois

pour toutes, ou qu'il devra traverser à plusieurs reprises

en fonction des phéomènes de domination si l'histoire n'est,

comme on le dit, qu'un perpétuel recommencement.

Différentes théories de la "décolonisation" ont

pu ôtre esquissées. Tout d'abord la théorie marxiste­

léniniste estime quo c'est unG progression historique alors

que, à l'inverse, une certaine doctrine nationaliste estime

quo 12 décolonisation est un retour au passé, un processus

régressif. Quant à l~. Ahmed Ben Salah, il pense que "sous

peine do conduire à une marche à rebours, à ~~e régression,

la décolonis~tion ne doit pas ~tre un processus inverse de

la colonisation".

Ceci nous amène à une dernière conception du

torme et qui nous semble la meille\œe : la décolonisation

ne serait ni le contraire absolu ni le dépassement néces­

saire de l~ colonisation. Elle en sernit le prolongement

logique, commo l'épanouissement. l'l~is ln décolonisation,

meme ainsi ontondue, n'aurait peut-~tre jamais existé si le

~otetIT du nationalisme ne l'avait pas déclenchée.

2/ - Développement du nationalisme d~n?

l'Union Fr~n~~i~~ (1).

On peut dire que le nationalisme est

pour la premlere fois apparu dans le soulèvement du Viet­

Einh en Indochine à la suite de la seconde guerre mondiale.

Ce soulèvement' déc18nché par la suite de nombreuses réac­

tions en chaîne. 1a période de douze années d'existence de

l'Union Française peut ~tre divisée en trois phases : la

première va jusqu'en 1947; pendQnt cette phase c'est la

mise en place de nouvelles institutions où l'on voit appa­

ra1tre le nationalisme en Indochine. La deuxi~m8 phase, la

plus longue, va de 1S48 à 1955; c'est une période de sta­

gno.tion dite "immobilisme", pendant laquelle le nationalis­

me va prendre une ampleur inattendue. Celui-ci pesant sur

la politique coloniale détermine une orientation nouvelle

(1) cf. P.F. Gonidec - Evolution des Territoires
dIOLtre-~er - R.J.P.U.F. 1958
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dans le sens du rel~chement de la domination politique de la
üétropole, d'une atténuation du phénomène colonial. C'est la

dernière phase qui va Qe 1956 à 1958.

Le nationalisme d~ns les territoires d'outre-mer

ost à la fois une protestation ou un refus et une revendica­

tion. A ce double titre, il est une réaction contre l'action

do la puissance coloniale, un fruit amer du colonialisme. Le

nationalisme commence à appara1tre ~orsque les autochtones

n'acceptent plus leur aliénation, lorsqu'ils s'attaquent

directement à la domination de la métropole pour la faire

dispara1tre. Le nationalisme se réalise pleinement par l'ap­

parition d'un ~utre trait complémentaire: la revendication

de l'indépendance. "Le désir d'indépendance est le seul déno­

minateur commun actuel de toutes les doctrines, de toutes

los idéologies, de toutes les religions africaines" (1).

A ce sujet, on peut remarquer que le nation21isme noir a un

caractère plus négatif que positif, car les peuples noirs

veulent bien de 13 civilisation française et faire la poli­

tique française, mais sans la France.

De nombreux facteurs favorisent le développement

du nationalisme ct son apparition. Ainsi les facteurs écono­

~iques qui sont essentiellement des facteurs de déséquilibre.

Déséquilibre entre secteur agricole et secteur industriel,

entre une éconowic traditionnelle,dite de subsistance, et

une 0conomie moderne ou d'échange. Déséquilibre encore qui

tient à la création dG centres urbains de plus en plus impor­

tants.

L'apparition de nouvelles classes sociales a
également favorisé le développement du nation~lisme car,

d'un c8té, on trouve une bourgeoisie soucieuse de d6fendre

sos intérets et, d'un autre c8té, un prolétariat de plus en

plus nombreux, ~ucieux d'améliorer son sort par la revendi­

cation de l'indépendance, seule capable d'opérer une redis­

tTibution des revenus. Le syndicalisme, directement issu

du nouveau prolétariat, est un des éléments moteurs les plus
importants du nationalisme naissant.

Des f~cteurs culturels ont également fait na1tre

~-~~-~-~-----~--~--

(1) Présence Africaine N° 14, p. 150.
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et développé le nationalisme, surtout l'extension et l'ac­
croissement de l'instruction qui ont favorisé la formation
~

d'une élite et de leaders politiques. I~~ille l'influence de

reli~ions importées - telles q~e le christianisme qui prOne
l'ésalité entre tous les hommes et surtout l'islamisme - a
été décisive. Enfin il ne faut pas oublier l'apparition

d'une presse locale autochtone souvent affiliée à un parti
et qui devenait la tribune du nationali~me et de lâ reven­
dication de l'indépendance.

D'autres facteurs politiques ont eu un rOle
important et, en particulier, les facteurs extérieurs tels
quo l'anticolonialisme de certains Etats, le rOle de
lfO.N.U. et surtout l'échec de la pQ1itique de force en In­
dochine et en Afrique du Nord. Ce dernier facteur a eu une
grande influence sur la naissance du nationalisme dans
nombre de territoires d'outre-mer car il montrait qu'un
pays plus faible en armement et en hommes, mais animé dtune
volonté farouche d'indépendance, animé d'un nationalisme
ardent, pouvait tenir tete à un autre pays chez qui la
volonté de vaincre pouvait manquer.

Dans notre étude sur les facteurs de développe­
ment du nationalisme dans l'outre-mer, il convient de ne pas
oublier les facteurs propres à chaque territoire qui peu­
vent varier à l'infini selon l~ situation géographique, les
circonstances historiques, les races et les partis politi­
ques de chaque territoire. ChronolOGiquement, le nationalis­
me s'est développé tout d'abord en Indochine, puis à 11ada­
gascar, en Afrique du nord (Tunisie, Maroc, Algérie) enfin
en Afrique Noire et aux Indes. Il a pris dans ces territoi­
res des formes diverses qui toutes se ramenaient à une
donnée aommune : la revendication de l'indépendance.

Cependant, le nationalisme n'a pas été la
seule cquse politique d'échec de l'Union Française J l'in­
fluence de l'opinion internationale a eu, elle aussi, un
grand rOle.

§ 2.- Influences internationales et des
~utr~s expériences nati~nales.

Sous la 111 0 République, les affaires colonia­
les rev~taient un caractère international dans la mesure où
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il s'2gissait de réaliser dans le cadre d'une politique

d'équilibre, un partage des influences entre les grandes

puisBances européennes sur les zones extra européennes ayant

une vocation.stratégique ou économique à la colonisation.

Après la premièrQ guerre mondiale et malgré la
création de la Société des Nations qui s'est surtout intéres­

sée au sort des pays sous mandat, les questions coloniales

ont continué à présenter un intér~t international lié à

cette préoccupation exclusive du partage des zones d'influ­

ence, sans que les problèmes que posait déjà l'évolution des

territoires colonisés fussent de nature à affecter sensible­

ment les rapp0t-ts internationaux.

Il en fut différemment ~près la deuxièmo guorre

mondi21e. La création en 1944-45 de l'Organisation des
Nations-Unies, dont l~ Oharte constitutive recommandait aux

p~issances coloniales de favoriser le développement de la

pOrS01TIlalité des territoires gérés par elles, a été le signe

éclatant quo l'opinion int~rnationale portait un intér~t

accru aux mouvements qui se dessinaient à l'intérieur des

empires coloniaux.

1/ - ~nticolonialisme des Etats étrangers.

Il faut d'abord citer l'anticolonia~

lisme, assez curieux, des Btats-Unis. Leur anticolonialisme

est d'ordre historique, lié aux souvenirs de la guerre

d'Indépendance et, comme le disait M. Raymond Aron, devant

un auditoire américain à l'Université d'Harvard, "vous vivez

dans un pays où l'anticolonialisme est un cliché national
et où tout mouvement nationaliste non(européerr est certain

•ùe recevoir votre sympathie diffuse encore que pas toujours

très active". L'anticolonialisme américain est encore d'or­
dre ~conomique,en raison des débouché's que sont 'les pays

sous-développés à 10. surproduction amér.icaine.L l anticolonia-

lisme des Eats-Unis est enfin ~'ordre politique ct stratégique,
car ils ont joué la carte du nationalisme pour faire échec
&la poussée communiste et pour pouvoir· installer des bases
stratégiques.

Nous trouvons ensuite l'anticolonialisme sovié­

tique. Il est ~vant tout d'ordre id~ologique, car la doctri-
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ne marxiste-léniniste s'est toujours présentée comme étant

favor~ble à l'exploité et hostile à l'exploiteur. Il est

poli-cique 2_ussi, dans la mesure où il permet à l'Union

SOViétique de s'immiscer dans les a:ffaires de certRin~ pays.

Il est également stratégique-' pour les mêmes raisons que

celles qui inspirent l'anticolonidlismc des Etats-Unis. On
pourr~it même~ablir un curiewc p2rallèle ontre les antico­

lonialismes des !ldeux gr2_nds", car ils se ressemblent. Il

est QV2nt tout sentimental (ou idéologique) mais il est

aussi politique et stratégique •

. 2/ - R81e de l'Organisation dos Nations­

Unies.

Un fait est certain: l'O.N.U. a joué

ct joue encore le r81e de tribune internationale pour l'an­

ticolonialisme militant, son action la plus officace a été

menée d~ns le domaine colonial (1). On s'aperçoit que poli­
tiquement, l'impérialisme colonial et la colonisation clas­

sique n'ont plus aucun soutien international. Ainsi la

Fr2nce a bien été obligée de souffrir une internationalisa­

tion "de facto" dans la mesure où elle s'est -'c:::-ouvée soumise

à la pression constante de ses alliés pour le règlement de

ses difficultés dans l'Union Française, susc9ptibles de

compromettre, à leurs yeux, le rapport des forces entre

l'Est ct l'Ouest.

De plus, le développement d'une "troisième
force internationale" a fait pGncher la balance en faveur

d'un aàticolonialisme virulent. Cette troisième force s'est

constituée à partir, justement, des pays sous-développés et

des 2nciennes colonios devenues indépendantes. Ce sont,

pour la plupart, des pays 2fro-2siatiques qui s'étaient

réunis la première fois à Bandoeng pour discuter de l'anti­

colonialisme. D'où le nom qu'on leur donne parfois de pays

de la Conférence de B2ndoeng. Les Etats participant à cette

Conférence, dans une résolution finale, se déclarèrent

"d'accord pour déclarer que le colonialisme dans toutes ses

manifestations est un mal auquel il doit Stre mis fin
rapidement".

(1) E~ception faite du Congo.
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3/ Influence des autres expériences

coloniales.

L'influence des autres expériences

coloniales a été aussi prédominante sur l'avenir de l'Union

Française: surtout l'expérience britannique qui recherchait
"des formules substituant une libre association à une domina­

tion impériale. Prenons, par exemple, le cas particulier de
la Gold-Coast à qui l'indépendance fut accordée assez t~t.

La Gold-Coast, devenue le Ghana indépendant, eut énormément

d'influence sur les territoircs français d'Afrique, en par­
ticulier sur la Guinée, en cc sens que la .l!'rance a souvent

8uivi une politique opposée à celle que menQ la Grande-Ere

tagne à l'égard de ses possessions d'outre-mer, si bien
qu'après dix ans d'échecs, nombreux ét~iont les responsables
politiques français qui estimaient qu'il restait à la France

de prendre exemplc sur la souplesse et le réalisme britan­
niques.

4/ - Influence de l'échec de la Eolitigue
de, ~orce en Indochine et en Afrique du Nord.

Ces échecs ont cu surtout pour résul­
tat de montrer ,'.ux mouvements nationalistes qu'une insurrec­

tion nationale était difficile à réprimer; ils leur ont
montré la mollesse, la faiblesse ou les incertitudes de la

France face aux problèmes que lui posait l'existence de

tels mouvements.

§ 3. - Non-re s:ee,ct de s enga;c;ements.

Cette troisième sorte de cause politique
est ~me cause plut8t psycholoGique. En effet, trop de réti­

cences et d'arrère-pensées ont marqué l'application des

mesures régénératrices entreprises dans la voie libérale
tracée par le Préambule de la Constitution. Ainsi, outre la
condamnation très nette de la colonisation arbitraire, le

Préambule fixait comme objectif de l'évolution des peuples
un régime d'autonomie interne : ca régime devait permettre
auxdits pouples de s'administrer directement dans le cadre

d'une gestion démocratique. Un tel objectif était d'ailleurs
conforme aux reconill1andations de la Conférence de Brazzaville
de février 1944. Cela devait se passer par étapes successi-

ves et même les nationalistes étaient d'accord sur ce point, 1
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sans pour autant renoncer à leur idéal d'indépendance, mais

ils estimaient que les lois de l'évolution dovaient se conci­

lier avec les nécessités de la transition.

Il faut reco~~a1trc que les divers gouvernements
de la IVO République se sont attachés à promouvoir des
~réformes constituant autant d'étapes dans la voie conduisant

à l'autonomie interne. Qu'il s'agisse de réformes promul­

guées en Tunisie, en 1947, 1951 et 1954; des réformes intro­
duites au ï.'Iaroc en 1947;-et 1953; dBS m8suros prises dans
les Territoires d'outre-mer à la faveur de la Loi-cadre du
23 juin 1S56. rhlheureusement ces réformes venaient souvent

trop tard; les évènements allaient beaucoup plus vite qu'el­
les et los réformes n'étaient accordées quo sous la pres­
sion dos évènements. Le Président Bourguiba disait à ce
propos en 1955 : "La Prance est toujours en retard d'une
réforme, quand nous voulons l'autonomie interne, on nous,
accorde la cosouveraineté, quand nous voulons l'indépendance,

on nous octroie l'autonomie interne".

De plus, l'application qui a été faite des
mesures réformatrices n' p2S toujours répondu au but affir­
mé dans les textes qui les sanctionnaient. Peut-~tre pour­
rions-nous mettre à part les dispositions de la loi-cadre

du 23 juin 1956 qui semblent avoir reçu une application
correcte mais si brève : à peine deux ans. H8.is il n'est
pas douteux que les réformes réalisées au cours des d~rniè­

res années en AfriquG du Hord et spécialemcmt en Algérie
n'ont pas toujours été légalement exécutées à l'échelon
local. Souvent, pour no PQS diro toujours, ces réformes
avaient été promulguées contre l'avis formel des collectivi­

tés françaises vivant en Algérie, lesquelles avaient montré
violemment leur opposition en contrariant lGS décisions
d'application incombant aux pouvoirs publics. Toutes ces
réticonces n'ont pas manqué d'~tro exploitées par la propa­
gande nationaliste. Si notre politique en Tunisie et au
furoc s'était attachée à respecter lQ souveraineté de ces
Etats, reconnue par les tr~ités de protectorat mais inter­
prétée unilatéralement dans un sans tout différant, il ost
possible que ces pays eussent évolué d'une autre manière.
En ce qui concerne l'Algérie, si l'intégration tant pr8née
aujourd'hui par les Européens Qvait été faite il y a 10 ans,
peut-~tre le mot d'indépendance n'aurait-il été jamais
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prononcé. Sur le plan psycholo~ique, un tel comportement

est parvenu à faire douter par moments Iss peuples d'outre­
mer de la sincérité des intentions de la France.

Il faut reconnaître , cependant, que les gouverne­

1.~8nts des peuples associés à la France n'ont pas toujours,

eux non plus, respecté leurs engagements vis à vis de la
:J'rance.

Il en est ainsi résulté une détérioration du
climat de confiance indisyensab:'.e qui· aurai t d"O. caractériser

les relations de la France avec les pays d'outre-mer.

§ 4.- Absence de coordination de ltaction

gouvernementale.

Cette dernière cause politique d'échec
de l'Union Française est due, hélas, au plus grave défaut
de la IV ème République: llinstabilité ministérielle, e11e­
m~me liée à ce phénomène qu'on a appelé "la course aux
portefeuilles ministériels". En effet, les différents terri­
toires formant l'Union Française étaient rattachés à des

départements ministériels différents. Ainsi les territoires
d'outre-mer de la République Française dépendaient du lünis­
-Cère de la France-d'outre-mer; l'Algérie relevait du Minis­
tère de l'Intérieur et, depuis 1956, d'un lIIinistère autonome,

spécifiquement consacré à l'Algérie; l'Indochine relevait
du l'ünistère des Etats-Associés; enfin la Tunisie et le
IIaroc relevaient du lünistère des Affaires Etrangères. Il

il' e~=i3tait aucun organe de coordination entre eux et cette
absence fut très lourde de conséquences. De nombreux exem­
ples viennent à l'appui de cette affirmation. Ainsi, on
pourro,it citer l'arrestation eI;l 1953 é1::3I~inistre3Tunisiens,

qui a un rapport troublant avec celle des Hinistres libanais

quelques dix ans auparavant; dans les deux cas, il a fallu
sortir ces ministres de prison pour discuter avec eux du fu­
tur statut de leur pays. Ainsi le 6 décembre 1955, la voca­
tion du Baroc à l'indépendance était reconnue, alors que
l'encre ayant servi à la signature de l'indépendance tuni­
sienne achevait à peine de sécher. On aurait pu aussi prévoir
l'incidence des mesures émancipatrices envis~gées au ~~roc

et en Tunisie sur le territoire qui était situé entre ces
deux pays. Dans le même ordre d'idées, la poursuite d'une

action militaire en Algérie était peu compatible avec le
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transfert en 1956 aux autorités tunisiennes des pouvoirs de

police des frontières.

De nombreux juristes et hommes politiques,

ressentant particulièrement cette situation absurde et dan­
ge~euse, mettaient l'accent sur la nécessité d'un renforce­
ment de la mission de coordination impartie à la Présidence

du Conseil. Le Professeur René de Lacharrière en 1949,dans

la Revue juridique et Politique de l'Union Française et
1.• Robert Schumann dans La Nef en 1953, insistaient juste~

ment sur la nécessité absolue de nature à éviter la surve~

nance de troubles graves. Une des premières causes des évè­
nements de I\~ai 1956 en Algérie n'était-elle pas la lassitude
enengendrée par les volte-facœet les hésitations des divers
~ouvernements incapables de mener une politique suivie et

coordonnée ?

l'lais que les causes d'échec de l'Union Française
soient institutionnelles, qu'elles soient politiques, peu
de gens s'en étaient véritablement aperçu. L'indifférence

traditionnelle de l'opinion f:'ançaise à l'égard des problè­
mes d'outre-mer ne pouvait se réveiller parce qu'un vague
conflit se poursuivait aux antipodes ou m~me de l'autre
c~té de la héditerranée. ru jour cependant il fallut se

rendre à l'évidence: l'Union Française, si tant est qu'elle
ait jamais existé, avait vécu. Les Etats d'Indochine étaient
indépendants après sept années de lutte; la Tunisie et le
I!Iaroc étaient sortis de l ' orbite française; la révolte
couvait à rmdagascar et, point le plus crucial, l'Algérie

était traversée par une crise dont les répercussions en
nétropole étaient iinmenses et ~agiques. L'Unibn Française
appartenait au passé.

Cependant, bien avant 1958, la lourde construc­
-Gion constitutionnelle était déjà étranlée et de nombreux
auteurs, des hommes politiques lucides mais angoissés,
avaient tenté de mettre un frein à cette dégradation.

Quelques années après sa mise en route, il
apparaissait encore possible d'apporter quelques modifica­

tions partielles, sans pour cela toucher au fondement même

de l'Union Française. r1ais très rapidement, dès 1953, il
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il s'avéra que la réforme du titre VIII de la Constitution
de 1946 était plus que jamais nécess~ürc et (,U' elle devait

~tre complète, c'est-à-dire en çuelque sorte équivaloir à

une refonte totale. C'est alors que d'innombrables projets
de réformes ont surgi du néant et jamais on n'entendit
aussi souvent parler de réforme, de révision qu'à propos
de questions d'outre-mer. Tout de suite on remarqua que
parmi la diversité de cès projets, une unité apparaissait:
presque tous s'inspiraient du fédéralisme ou de la technique

" fédéraliste. Ce n'était d'ailleurs que reprendre la pensée,
plus théorique que pratique, que le Général de Gaulle lança
en ouvrant la Confér~nce de Brazzaville en janvier 1944 :
"Vous étudierez ici, disait-il alors, quelles conditions
morales, sociales, politiques, économiques, vous paraissent
devoir @tre progressivement appliquées dans chacun de nos
t~rritoires, pour que par leur développement-m@me et le
progTès de leur population, ils s'intègrent dans la Commu­
nauté française avec leur personnalité, leurs intérêts,
leurs aspirations, leur avenir".

En février 1953, à Bobo-Dioulasso, le Congrès
des Indépendants d'Outre-Mer adoptait une résolution préci­
sant que "la révision de la Constitution, au lieu d'~tre

limitée, doit porter aussi sur le titre VIII relatif à

l'Union française et doit être effectuée dans le sens d'un
fédéralisme actif. Seule une république fédérale para1t
capable d'établir entre les institutions locales hardiment
démocr2,tiques et le pouvoir central, une articulation solide
et harmonieuse".

Tout le monde paraissait d'accord donc pour
réviser le titre VIII, et cela dans un sens fédéraliste.
~~is deux catégories de projets de réformes voyaient le
jours. Tout d'abord les projets de réforme partielle (et,
par la même occasion, nous étudierons la seule réforme
réellement adoptée); ensuite les projets de réforme totale,
de refonte de l'Union Française, que nous étudierons ensuite
en montr~nt leur influence sur les rédacteurs du titre XlI
de la Constitution de 1958.
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~hapitre II.- PROJETS DE REFO~Œ DE L'UNION FRANCAAS;E
~

'\~:

Se~tion 1.- Projets de réforme partielle du
titre VIII et réformes effectivement•
promulguées.

§ 1.- Les Projets.
Les projets de réforme partielle fu­

rent assez nombreux. La plupart avaient trait d'abord au
mode d'élection du Président de la République, Président de

l'Union Française, et ensuite à la composition et au rele

de l'Assemblée de l'Union Française.

1.- !lection du Président de la République,
Président de l'Union Française.
Le Président de l'Union Française était de

droit le Président de la République Française. A sa désigna­
tion les nationaux des Etats associés ne participaient pas,
puisqu'il était élu par le Parlement français composé de
l'Assemblée Nationale et du Conseil de la République. Le

rele du Président de l'Union Française était de représenter
les intér~ts permanents de celle-ci. Il avait donc plutOt
un rOle honorifique de conseiller q11'un rOle effectif. Ce­
pendant pour en faire véritablement un Président de l'Union
F~ançaise, m~me en ne modifiant pas ses pouvoirs, des auteurs
proposèrent de le faire élire par ce m~me parlement, mais
élargi aux membres de l'Assemblée de l'Union Française,

•c'est-à-dire comprenant un certain nombre de reprfsentants
des Etats associés. Ces projets restèrent lettre-morte.

2.- ~xtension des pompéte~ces de l'Assemblée
de l'Union.
C'est ici vraiment que la réforme aurait d~

~tre appliquée car les pouvoirs de l'Assemblée étaient essen­
tiellement consultatifs : elle pouvait ~tre consultée par
l'Assemblée nationale, le gouvernement de la République fran­
çaise et les gouvernements des Etats associés. Elle devait
~tre consultée par l'Assemblée nationale avant le vote de
toute loi concernant le statut d'un territoire d'outre-mer
et par le Président de la République avant la signature
de tout décret étendant une loi aux territoires d'outre-mer
ou y édictant des mesures particulières. De toute façon.
ses avis étaient rarement écoutés.
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C'est pour cette raison qu'on proposa tout d'a­
bord de délimiter et d'étendre les attrib~tions de l'Assem­

blée de l'Union Française pour en faire une véritable assem­
blée délibérante, compétente en matière "ultra-marine". En­
suite on proposa d'octroyer à l'Assemblée des pouvoirs ré­
glementaires analogues à ceux qui étaient détenus par l'As­
semblée algérienne : c'est-à-dire que ce serait elle qui
prendrait les décrets relatifs aux territoires d'outre-mer.
Enfin on voulait faire de l'Assemblée de i'Union Française
un véritable Sénat de l'outre-mer, une chambre de réflexion
ultra-marine uniquement consacrée à ces problèmes.

En fait, ces projets tendaient à doter l'Assem­
blée de véritables pouvoirs s'ordonnant autour de trois
principes: participation active de l'Assemblée à l'élec­
tion du Président de la République, Président de l'Union
Française; participation à l'élaboration des lois relatives
aux territoires d'outre-mer et aux territoires associés;
démocratisation du régime des décrets présidentiels relatifs
aux territoires d'outre-mer par la nécessité d'un avis
conforme de l'Assemblée de l'Union Française.

Cependant ces réformes n'étaient qu'à l'état de
projet et, de toute façon, ne modifiaient en rien la struc­
ture de l'Union Française; elles ne touchaient pas au cadre
constitué par le titre VIII. De plus, les mesures qui avaient
été effectivement adoptées telles que les décrets du 25
octobre 1946 sur les Assemblées territoriales et la loi du
29 ao~t 1947 sur les Grands Conseils de l'A.O.F. et de
l'A.E.F. avaient orgnn5sé un compromis plus proche de l'as­
similation que du fédéralismeo

~ais les évènements allaient vite, bien plus
vite qye les parlementaires ne l'auraient voulu. L'Indochine,
la Tunisie, le Maroc étaient indépendants totalement et
sans esprit de coopération. Allait-on voir aussi l'Afrique
noire et }~dagascar se retourner contre la France. Il fallait
trouver un frein; il fallait trouver une nouvelle solution
raisonnable, une fois écartée l'indépendance immédiate:
soit l'assimilation, soit le fédéralisme. Ce fut un moyen
terme qui vit le jour, un compromis : la loi-cadre du 23
juin 1956, dite loi Deferre,du nom du Ministre de la France
d'Outre-Mer qui en fut l'inspirateur.
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§ 2.- Les réformes effectives : la loi-cadre du

23 juin 1956.

Notre intention n'est pas de l'étudier en
détail car cela n'entre pas dans notre propos. Nous allons

dire simplement en quoi elle consistait: elle a été ~.

seule mesure d'ensemble relative à la France d'outre-mer
prise pendant le cours de la IVo République; elle servit

d'étape de transition vers la Communauté.
L'origine de cette loi est lointaine. Depuis long­

temps, certains leaders tant africains que métropolitains,
préconisaient une politique de décentralisation dont le but
était d'accorder à chaque population d'outre-mer le soin de
gérer démocratiquement ses propres affaires. ~~is les' cir­
constances favorisèrent le vote de cette lo~ : le Parlement

et le peuple étaient intimement persuadés qu'il valait mieux
devancer les évènements et satisfaire les revendications
pacifiques avant que la situation ne dev1nt dramatique. Il

fallait donc faire vite et, pour cette raison, le gouverne­
ment de Guy Mollet décida de recourir à la procédure de la
loi-cadre. Cette procédure permet de définir les grandes li­

gne des mesures à prendre, remettant à l'Exécutif, sous le
contrOle du Parlement, le soin d'en définir les modalités
pratiques. On a beaucoup discuté de la constitutionnalité
de cette loi et de la nature juridique des décrets pris en
application de cette loi. Il Gst cert~in que le Parle~nt a

violé la Constitution en autorisant le gouvernement à réali­
ser par décrets des réformes normalement du domaine de la
loi. ~~is, nécessité faisant loi, force est de nous attacher
à examiner le contenu de cette loi plutôt que de discuter à
perte de vue de sa conformité avec la constitution.

La loi-cadre du 23 JU~ 1956 prévoyait trois
sortes de réformes générales :

1/ - Réforme du régime électoral.
Elle instituait le suffrage universel et le

collège unique. C'était une mesure très importante mais qui,
en réalité, découlait directement de la Constitution de 1946:
il n'en a pas moins fallu dix ans pour la voir mettre en
oeuvre.

2/ - Extension de la décentralisation administra-

~.

Il s'agissait ici de réformes de nature plus
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administrative que politique. La loi-cadre prévoyait l'ex­
tonsion des compétences des assemblées élues décentralisées.
Le dernier mot appartiendra donc aux assemblées qui auront
~Ul pouvoir délibérant dans des matières qui seront définies
par décrets mais qui, en fait, consisteront au maximum dans
la gestion de leurs intérpets propres.

La loi-cadre prévoyait également des dispositions
relatives aux collectivités publiques à l'intérieur du cadre
territorial. Essentiellement, elle prévoyait trois types de
collectivités inférieures, mais la commune classique de type
métropolitain restait le but à atteindre. Enfin était prévue
également l'institution dans tous les territoires de Con­

seils do gouvernement, lesquels apparaissaient comme un
embryon d'exécutif local.

3/ - Africanisation des cadres el réforme de la
fonction publigue.
Si les concours pour entrer dans la fonction

publique étaient théoriquement égauz pour tous, il nlen res­
tait pas moins vrai qu'ils étaient dlun accès difficile aux

autochtones: le français n'est pas leur langue maternelle
et l'équipement scolaire était très faible. C'est pourquoi
la loi-cadre prévoyait, selon l'expression consacrée, "l'a­

fricanisation des cadres" qui consiste à ouvrir des conco'l.U1s
spéciaux aux autochtones.

De plus, une réforme de la fonction publique
était prévue dans les territoires d'outre-mer, d'une part,
pour faciliter l'accès des fonctionnaires d'origine locale
à tous les échelons de la hiérarchie et, d'autre part, pour
promouvoir une réglomontation autonome de la fonction publi­
que outre-mer en ce qui concernait les services territoriaux~

Dans un titre II, la loi-cadre prévoyait des
dispositions relatives aux territoires sous tutelle du Togo
et du Cameroun dont le statut devait ~tre défini par décrets.
Entrés en vigueur les premiers, ils ont joué un rôle de pi­
lote à l'égard des autres décrets d'application. Pourquoi?
Parce que le Togo et, dans une moindre mesure, le Cameroun
ét~iont plus en avance que los autres territoires du fait
de l'influence de l'organisation des Nations-Unies, du fait
que la France mit son point d'honneur à faire mieux que
l'Allemagne dans ces deux pays et , également, du fait de
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llinfluence exercée sur leur évolution par l'expérience

britanniQue, dans cette partie du monde.

Ces deux territoires sont devenus indépendant en
1;60.

Le but de la loi-cadre était très vaste et il
est certain Que les réformes ont modifié profondémenn les

institutions des territoires visés. D'après le Ministre
G. Defferre lui-même, le but était linon une réforme de la

Constitution mais une réforme des institutions".

La loi-cadre n'eut qU'lIDe brève existence; du
moins dans les territoires ayant opté pour l'autonomie au

sein de la Communauté, ne fut-elle qu'une étape, mais une
étape nécessaire et décisive. "En effet, il est clair que
cette loi conduira les territoires à réclamer l'autonomie
politiQue; il se posera alors le problème de la structure
m~me de la RépubliQue" (1). Elle ne fut Qu'une étape et ne
pouvait ~tre Qye cela car, sans consolidation constitution­

nelle fédérale, la loi-cadre - Qui, en fait, mettait en
oeuvre lli~e sorte de fédéralisme sans fédération - était
appelée à servir de ferment aux nationalismes africains. La
loi-cadre était une concession fragmentaire, ,génératrice de
désillusions car elle apportait certains inconvénients du
fédéralisme sans tous ses 2vantages.

Les circonstances exigeaient ainsi Que les futurs
rapports entre la métropole et les territoires d'outre-mer
soient établis sur la base du fédéralisme. De nombreUX au­
teurs et hommes politiques s'étaient penchés sur ce problème
dllu~e refonte totale de l'Union Française Qu'ils ne conce­
vnient que dans un sens fédéral.

Section II.- ~rojets de réforme totale de
l'Union Fran~aise : le Fédérali~me.

~ De nombreuses définitions du fédéralisme ont
été proposées. La définition la plus claire et, partant, la
plus simple pourrait être celle-ci. "L'Etat fédéral est un
Etat dans leQuel des collectivités internes décentralisées
jouissent d'une liberté particulièrement.grande, marQuée par

---------------------
(1) F. Borella : Evolution politiq1l9 et juridique de

l'Union Française.
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une autonomie constitutionnelle et une Pdrticipation à la
volonté du pouvoir central. Le principe essentiel du fédé­
ralisme est l'autonomie et l'égalité des E6ats-membres.
La technique du fédéralisme devait inspirer des projets
tendant à une réforme fondamentale de l'Union Française st
devant marquer une promotion des idées d'autonomie et

d'égalité entre les Etats. Or ces idées étaient étrangères
au système réalisé par l'Union française. Il est impossi­
ble de concevoir un fédéralisme colonial car comme le
dit M. C.A. Colliard (1): "L'expression de fécB:éralisme
colonial semble contenir en elle une contradiction fonda­
mentale~ une antinomie irréductible entre le sens de
l'ad3ectif et celui du substantif. Le fédéralisme, pour
imprécis qu'il soit en général, évoque dans le domaine
de la Science Politique et du Droit public une solution
au problème de l'Etat carc~cté~isée par l'autonomie et
l'égalité dont jouissent, dans leurs rapports entre elles
et avec la collectivité complexe~ les collectivités élémen­
taires qui la composent. L'adjectif colonial caractérise
au contraire l'existence d'une collectivité humaine comple­
xe, compos~de collectivités élémentaires bien différentes,
dont l'une, la métropole, domine les autres: les colonies,
qui ne sont point avec elle dans des rapports d'égalité et
d'autonomie".

En effet une structure fédérale authentique
suppose que les collectivités membres soient entièrement
décolonisées et~ dnns la mesureD~ les différents
projets de révision présentés ne mettaient pas un terme
à la colonisation, il paraissait difficile d'y voir ~ fé­
déralisme authentique.

Etait-il cependant possible de concevoir une
forme fédérale pour régir les relations de la F:'''2':'.C,€

et des pays d'outre-mer? La réponse n'est pas simple.

En effet la République Française "une71ndivisi­
ble" pou;vait-elle devenir une République fédérale c'est­
à-dire un EtEct fédéré dnns un ensemble fédéral, détenant
les mêmes compétences que n'importe quel autre Etat de
la fédération? Des auteurs ont fait remarquer que la

(1) Fédérnlisme coloninl et Union Fr2.nçaise -l''Iélanges
G.SCELLE - Tene II,p.635.
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technique du fédéralisme conduirait à un renversement des
rapports de dépendance cu profit des Etats et au détriment
de la métropole.

Pour Georges Scelle (1) le fédéralisoe était lQ
solution d'avenir du problème coloniel mais, pour lui,
l'égalité absolue entre les Etats n'ét2.it pas forcément de
~'essence du fédéralisme. Dans les fédérations naissantes
notamment 9 il arrive qu'une des TIntions ou l'un des Etats
fédérés en r~ison de sa puissance ou de sa maturité poli­
tique se trouve désigné pour guider la politique de l'asso­
ciation et renforcer son dynamisme propre.

De nombreux exemples illustre.nt cette thèse :
ainsi le r81e de la Prusse dans la constitution du 111 0

Reich ou le r81e des grands cantons suisses, ceux de Zurich
et de Berne dans la Confédération Helvétique. Il est vrai
que certains Ltats fédéraux se sont constitués sous la direc-'
tion d'un grand Btat fédérateur mais, en tant que solution
à un problèoe colonial, il semble que le fédéralisme devrait

être appliqué dans sa rigueur c'est-à-dire sur une base
égalitaire 9 car il intervient dans le but de supprimer une
domination. Si cette domination subsistait, après transfor­
mation d'un empire colonial en .Gtat fédéral, ladite "trans­
formo.tion ll passernit pour suspecte aux yeux des anciennes
colonies.

Pour 1\1. Georges Maleville (2), le fédéralisme
dev~it constituer le point d'aboutissement de l'Union
Frnnçaise. Celle-ci devant être c0 1posée de république fédé­
rées, la République Française n'était qu'un des Etats
membres. Mais 9 pour lui, au sein des organes fédéraux compé­
tents pour les aff2.ires connt-~;'GS91a RépuQlique française
pouvait et devait occuper une position prédominante; la
représentation des Etats fédérés au sein des assemblées
législatives fédérales devait être fondée à la fois sur un
critère démographique et sur la prise en considération
des contributions des diverses républiques fédérées aux
dépenses communes de l'Union.

M. Louis Périllier estimait (3) que les principes
du fédéralisme étaient ceux qui répondaient le mieux aux

( 1) G. Sce_:_le Revue Politique et Parlement[~ire Mars 1948
(2) A l'échelle mondiale. Essai d'une Union Française Fédé­

rale - Librairie technique 1958.
(3) L. Perillier "Structure de l'Union Française -Essence

du Fédéralisme" Union Frc:.nçaise et Parlement Juin 1954.
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besoins et aux bu~s de l'Union française. Pour atteindre les
objectifs de l'Union Frc.nço.ise deux sortes d'institutions
étaient nécessaires: les unes étaient destinées à assurer
le libre épanouissement de la personnalité de chaque terri­
toire 1 les autres avnient pour objet la gestion des affai­
res d'intérêt COillflun.

Si on dOline au premier f2"cteur une trop gr2.nde
inportc',nce on aboutit à une indépendance du type confédéral
et à un risque de sécession. Si l'on met l'accent uniquement
sur le deuJcième facteur, c'est le. person&lité des territoires
qui risque ct' être brimée. ~ntre les deux 1 il Y aVé~it une
place pour le fédére.lisme conclut M. Périllior : c'était
la notion· contractuelle de l'Union Frnnçaise 1 laquelle
reposait sur l'adhésion des populations à un statut commun.

Pour N. lT .L. Quermonne (1) 1 d[~ns un système fédér2.1,
l'intégration doit se réaliser jusq~'à un certain niveau.
Il faut que l'ancienne métropole et les anciennes colonies
détiennent l'autonomie interne sur la ~se de l'égalité,
juridique.

Ji condition qu'il repose sa~s discussion possible
sur l'égalité des droits des citoyens et des Etats, le

fédéralisme "doit per::n.ottre plus d' harmonie et une croissance
plus rapide 1 plus de sécurité pour les minorités et moins
de sollicitations périphériques pOlIT les communautés fédérées,
dans l'entreprise de surenchère qui remplc.ce peu à peu la
guerre froide entre le s gronds."

M. F.Luchc.ire pensait de mCrae (2) que "seul en
effet le fédéralisoo 1 d'une part, satisfait les désirs des
territoires qui veulent devenir des Btats, et d'autre part,
oaintient des liens pereanants et institutionnels entre la
JVlétropole et ses anciennes colonies." Mais il ajoutait
" que le fédéralisme n'est pas compatible avec le régime par­
lementaire ; il faut une stabilité gouvernementale qui est la
force centripète ~ui compense l'autonomie.

Enfin M. René Capitant qui consacra une grande
étude à ce problème (3) était partisan d'un fédéralisme
inégalitaire au profit de la métropole. Si 1 dans son projet,

(1)

(2)

(3)

Théorie Juridique et Politique de la
R.J.P.V.F. -58 - P.449.
Révision du titre VIII Constitution RJPVF 1958 p.293
"Pour une constitution fédérale" - 1946.
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l'une des assemblées fédérales était composée de représen-
tants des Etats en nombre proportionnel à la population,
l'autre assemblée n'était autre que le parlement de la

métropole. C'était une f.'Jrme de ce que nous avons déjà
appelé le "fédérnlisme conservateur".

Hous pouvons ainsi relever une grande diversité dans
les opinions empruntées à ln doctrine. On peut remarquer que
la majorité penche pour un fédéralisme inégalitaire dans
lequel la France conservait en fait un rele dominant. Pour
ces auteurs, le fédéralisme n'était qu'un moyen de conserver
la réalité des rapports de domination mais en changeant la
terminologie afin d'apaiser certaines revendications natio­
nalistes. ~.

Les parlementaires de la IVo République se sont
tous plus ou moins montrés des fédéralistes convai~6 et,
surtout depuis 1953, de nombreuses proposition de révision
ont été déposées sur les bureaux des assemblées.

Ainsi M. Mitternnd, le 4 f!vrier 1958, déposait à
l'Assemblée Nationale une proposition de résolution invi­
tant "le gouvernement à provoquer à bref délai, la réunion
d'une conf-5rence groupent avec les représent ants qualifiés
du gouvernement , les représentant élus des populations
de l'Afrique française en vue de la création de ~ commur~uœ

Franco-Africaine et pour que soient définies les institutions
générales et spécialisées de cette communauté".

Mais, bien avant cette proposition, des projets
étaient intervenus intgressant une a!!plication du fédéra­
lisme à l'Union Française soit au niveau des institutions
centrales ou fédérales, soit au niveau
des institutions des é'cats-membres, soit au niveau de
la répartition des compétences.

§ 1. - ,Les réfornes relatives aux institutions
centrales

- En ce qui concerne l'aorganisation du pouvoir
législatif l'association "La Fédération" proposaith créatbn

d'mparlement fédéral bicameral composé d'une Assemblée
fédérale et d'un Sénàt fédéral.;Le parlement voterait seul
la loi mais l'Assemblée de l'Union françRise demeurait telle
qu'elle était.
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M. Dronne (1) au nom du R.P.F. prévoyait le maintien
de l'Assemblée 11['. tionale avec "-me participation minoritai­
re des élus d'outre-mer. Le Sénat serai\ composé pour moit~

de représentants m~tropoli~ains et, pour moitié, de repré­
sentants des territoires d'outre-mer; c'eüt été une chambre.
des Etats ou chr:.mbre haute.

M. Léop~ Sédar Senghor au nom des Indépendants
d'Outre-IVIer,désirc.it que l'lissemblée nationale füt en même
temps l'assembl~e de la mwtropole et l'assemblée de la

République. L'assemblée fédérale aurait été le Conseil de
la République trmlOformée en n'~l1at communautaire et divisé
en deux sections paritaires élues l'une par les collectivi­
tés territoriales m~tropolitaines, l'autre par les collec­
tivités territoriales d'o~tre-ner. La section m~tropolitai-,
ne déliberant pour toutes les affaires intéressant unique-
ment la m8trop::>1e : les deux sections délibéreraient conjoin­
tement pour les aff~ires qui ~lt~re0seraient les territoi­
res d'outre-mer ou l'ensemble de la République.

Une étude très int~reCèsan"ce a été faite par M. Gal­
brun (2) qui 2 envisagé divers systèmes possibles d'organi­
sction du pouvoir 10gislatif fédéral. Tout Œ'abord le Par­
lement fédéral pourrait être constitué par l'~ssemblée

nationale et le Conseil de la République qui perdrcient
toutes leurs compétences relatives àla métropole. L'assem­
blée de l'Union française disparaîtrait et un nouvel organe
législatif serait créé pour 12 métropole. },·1. Galbrun envi­
sageait égéüement que le Parlement fédéral fut constitué
soit pe.r l'h8semblée nE;tio~ soit par le Ubnseil de la
République, l'autre assemblée aurait constitué la chambre
métropolitaine; délllS c~~s deux ce.s l'Asse~blée de l'Union
fr~çaise disparaissr:.it également. l~utre solution: le
parlement fédér~l serait constitué par l'Assemblée de
l'Union française. Enfin il envisageait encore un parle­
ment fCdéral composé pc"r trois e.ssemblées : une Assemblée
Nationale compétente et pour les affaires de la métropole
et pour celles do l'outre-mer, c'est à dire une assemblée
comprenant deux sections ; un Conseil de la République

(1) R.Dronne - Pour une véritable Union Française - Union
française et Parlement - Janvier 1954.

(2) R.Ge.lbrun "Perspective d'une organisation féd~rale de
la R.F. - R.J.P.UF - 58 p.55.
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qui serait la chambre de réflexion métropolitaine et enfin
l'Assembl&e de l'Union frc.nçaise qui serait la chambre de
réflexion de l'outre-mer.

En fait, dans toutes ces solutions envisagées, on
n'avait pas voulu trop innover et au contraire on avait
voulu se servir des institutions existantes. 11. notre ff."i13

aucune de ces solutions n'était bonne; pour dissiper toute
é:luivoque, il fall:.:i t innover hardiment.

- Les divers projets présentaient une certaine
unité en ce qui concernait le pouvoir exécutif qui aurait

été confié à un Président de la République fédérale élu
par les assemblées fédérales : le chef de ce gouvernement
fédéral et ses ministres auraient conservé un caractère
parl~mentaire, mais ils auraient été censés demeurer en
fonction pendant toute La durée du mandat parlementaire.
C'était un parlementarisme rationalisé.

~I. Senghor aarait voulu que le gouvernement de
la République fédérale soit en même temps le gouvernement
de la m~tropole.

La plupart des projets adme-~té-~_'ent cependc:,nt
que le Président d'un éventuel Etat fédéral füt de droit
celui de la République française : cette solution a été
retenue par la Comùunauté de 1958.

- Enfin le troisième pouvoir le pouvoir judiciaire
a lui aussi été évoqué 0 Il devait être l' ar~.ütre au sein
de l'ordre fédéral. Tput fédéralisme authentique comporte
ce pouvoir juc~icié1.ire • .. l\12.is, ici, on se heurte
à la vieille tradition française : tout forme proche ou
lointaine cl' un "gouvern(;ment des juges" rappelle l'ancien

régime. Cependant les divers projets en ont tous fait
mention. hinsi l' aSf30ciation li la F'édération" proposait un
tribunal arbitral com:'os ~ C~ douze juges irl8.ll1ovibles nommés
par le PréSident de la République en Conseil des Ministres.
Un parlementaire M. Blocq-Mascart, estimait qu'il y avait
trois solution po~sibles : soit la création d'une section
spéciale du Conseil d'Etat, soit ~a création d'une section
spéci2.le du Conseil Supérieur de la r1agistrature , soit
enfin lé', cr~ntion d' l~n nouvel organisme, solution qui avait
les préférences de l'auteur. Ce nouvel organisme devait

... / ...
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être une Cour Saprême composée de sept membres. L'Assemblée

fédérale et le Préside~t de la République désigneraient cha­
cun un certain nombre de membres de la Cour Suprême. De
plus la compétence du Conseil d'Etat et de la Cour de cas­
sation s'étendrait à l'enE'emble de la l'édération.

Il est donc certain que l':.dée d'une cour de
justice fédérale était pratiquement acquise dans la plupart

des projets et l'effet s'en est certainement fait ressentir
dans 10 discussion de la Constitution de la Communauté et
dans la création de la Cour arbitral.·

§ 2.- Les Réformes relatives aux Institutions des

Etats-membres.

La plupart des projets prévoyaient
l'organisation politique des Etats fédérés sous l~ forme

suivente : un système parlementail'e comportant deux e.ssem:"
blées et un exécutif.

Ils organisaient 8.11:-;8i la cOlDrdination des ordres

législatifs fédéraux et locaux et la représentation du pou­
voir central aupres des pouvoirs locaux.

Le principe était le suiv~nt : il ne fallait pas
laisser l'Etat féd~ré libre de fixer ses institutions et cela
pour deux rGisons :

- Une raison logique: l'Etat fédéral accorde

généralement sa g&rantie ~ux constitutions des Etats fédé­
rés; en contre partie? il ne faut pas qu'une trop grande
diversité des structures des Etats fédérés puisse porter
atteinte à la solidité et à l'intégrité de l'Etat fédéral.

- Une raison contingente : la transformation de la
République française en Etat fédéral s'effectuerait à par­

tir d'une structure unit~ire et non point par la réunion

de plusieurs collectivités dé jà existantes et ay[,nt déjà
leurs propres institutions.

C'est ainsi que l'association "La Fédération" pré­
voyait l'établissement dans chaque territoire fédéré d'une
Assemblée territoriale élue au suffrage universel. M.Blocq
Mascart préconü.:1é~it li.). cré2.tion de sept assemblées. Ce

chiffre correspondait à un regroupement des territoires
exigus, il visait à lioiter l'éparpillement des forces

... / ...
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.centrifuges (1) •

Tous ces projets présentaiellt donc des oaractères
communs avec des variantes propres à cha~ue auteur: organi­
sf,tion cl' un pouvoir législatif et exécutif dans chE'"~ue Etat
membre de l'Etat fédéral mais avec COIDPJ8 contre partie, la
garantie de 1& Constitution; il organisait la coordination
des ordres législatifs, locaux et fédér~ ; cela p ;ait
le problème de la répartition des compétences.

§ 3.- Les réformes relatives à la répartition des
compétences

L'organisation de deux pouvoirs superposés implique
~u'il a fallu d'abord répartir les compétences entre l'Etat
fédéral et les Etats fédérés. C'eBt en fait le point cru­
cial dans la création d'un Etat fédéral; sa durée dépendra
souvent d'une répartition des compétences é~uitable et judi
cieuse. En général, la technique fédérale veut ~ue ce soit
les compétences de l'Etat central qui soient énumérées;
les compétences des Etats membres étant présumées, c'est-à
dire ~u'elles sont constituées de toutes les matières qui
ne sont pas at-vribuées à l'Etct centr~ù. Il convient donc
d'énumérer les compétences de l'Etat fédéral, c'est-à-dire
les compétences essentiellec, vitales, celles qui corres­
pondent aux intérêts nationaux et qui sont remises à un
org~nisme central ~u~uel participent tous les Etats meabres
selon. un procédé démocratique.

L2 pr[~ti~ue f'~1"'-· 'cr- ('11'8 font partie du domaine des

compétences fsdérales : la défense nationale, la représen­
tation diplom~tique, la monnaie, 12 législation des poids
et mesures, les postes, les douanes, le commerce extérieur
la police, le droit, la ru~,tionalité, la législation finan­
cière, l'admission de nouveaux Etats.

Les divers projets faisaient application de ce
principe traditbnnel. M. Senghor et le groupe des Indépen­
dants d'outre-mer demandaient ~ue les Affaires Etrangères,
la Défense nationale, la monnaie et la coordination de
l'économie soient de la compétence fédérale. Ce domaine,
~uoi~ue essentiel, était assez limité et bien dans la ligne
des idées de M. Sengho-.-. qui prliférc,it une Confédérntion
aux liens assez lttches à une fcid~ration [lUX liens plus
----------------------
(1) - Il Y c.vc'.-i t là l'idée en gen:le d'un fédérGlisme

à étage.



- 38 -

étroits mais aussi plus solides. DanG les autres projets
la liste des compétences fédérales était infiniment plus,

longue. C'est ainsi que dans le projet de l'association
""1a fédération" on trouvait le vote du budget fédéral, la

déclaration de guerre, les rel~tions diplomatiques et
internationales, l'organisation des services administra­
tifs et judiciaires générQux, les conditions communes ou
réciproques d'établissement ou d'accès à la fonction publi­
que fédérale ou locale, le régime commun en matière écono­
mique et monétaire, le statut politique et organique du
pays composant l'Etat fédéral. Il est à noter que le..
projet "La Fédération" énumérait également les compéten-
ces locales ; ceci peut laisser subsister un doute sur le
principe fondamental de la répartition.

Il serait vain d'énumérer la répartition des
compétences selon tous les projets car chacun en faisait
vnrier la liste selon ce qu'il estimait nécessaire afin de
conférer à un Etat fédéral les compétences utiles. Dans
l'ensemble les principes restaient les m~mes, tout ce
qui est d'intérêt national doit être laissé à l'Etat fédé-
ral.

Quant aux intérêts locaux, c'étaient~ général
ceux pour lesquels ch~que collectivité composante disposait
de la liberté complète de s'administrer selon les nécessités
locales. Ces intérêts étaient de la compétence des Etâts­
memres. Cependnnt cela pouvait poser des problèmes de
technique législative. En effet, est-il exact d'affirmer
que les matières fédér~les relèvent de la seule législa­
tion fédércle ou, 2U contraire, peuvent-elles laisser une
place à une l(gislation secondaire des Etats membres ?
Il Y a trois solutions possibles: soit laisser les matiè­
res fédérales d~ns le domaine de la législation exclusive
de l'Etat fédéral; soit admettre qu'il y a législation
concurren~e, les organes fédéraux prenant des lois-cadres,
le pouvoir réglementaire restt'..nt aux Etats membres ; soit
admettre qu'il y a législation concurrente, l'Etat Fédéral
pouvant l~giférer eh ces L~l.·~ières dans la mesure où le
besoin d'une réglementation législative fédérale se ferait
sentir. Cela peuvait abou tir à faire exercer un contrale
de l'oppor~~~itG de ln législation locale par le parlement
fédéral.

... / ...
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Dans un fédéralisme se superposant à d'anciennes
structures colonialES il semble que la solution des lois­

cadres soit la mieux adaptée; les Etats membres se senti­
raient plus libres en exerçant la pouvoir ré~lement~ire.

Il semblo.it donc que la R~publique française pouvait..
aisément devenir un état fédéral, ln majorité des auteurs
et des hommès politiques estimaient que ce12 était parf~ite­

ment possible et même nécessaire.

La République française "une et indivisible" était
donC une formule dépassée, la Constitution de 1946 y avait
déjà porté atteinte. ~lême l'objection selon It..quelle il est
difficile en partant d'un état unitaire de f2ire un état
féd~ral ne tient pas: il n'y a que des différences de degrés
entre ces deuxformes d'état3et non de mture. Le Brésil en
est un exemple probant. Mais il se posait des problèmes
plus larges que le problème juridique. Le fédéralisme
exige une certaine communauté de sentiments, d'intérêts,
d'idéologie. Cette communauté existait-elle entre la
France et l'Outre-mer?

On peut constater certains éléments htunains communs:
la langue, la formation intellectuelle, la culture, une
certaine idéologie démocratique d'origine française.

Le fédéralisme exige une unité géographiqu~U~'exis­

te pas entre la France et les territoires d'Outre-mer mais
comme le disait M. Rivero " rien ne s'oppose actuellement
à la constitution d'Etats fédéraux dépourvus de l'homogé­
néité territoriale qui en d'au.tres temps et lieux a pu
être n~cessaire à son exercice ". (1)

Dne transformation de l'Union française en état
fédéral était donc possible, mais cette transformation
avait été envisagée de manière à ce qu'elle se réalise
de façon progressive ; les projets demeuraient dans
l'abstraction. Peu de gens, en effet j se penchaient sur
la réalisation pratique des réformes préconisées. La créa­
tion d'une République fédérale impliquait plus qu'une
réforme constitutionelle : il fallait qu'une révolutioh
dans les idées précede ~n changement de constitution.
Aucun auteur 9 aucun député ou groupe parlementaire n'avait
vraiment envisagé la possibilité d'une telle révolution

(1) Rivero (J) : Le u-catut de l'Union }'rzc:nçc.ise
Les Etudes -Juillet 47 - p.5
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Allait-on vers une (·~o,:,,, ..::·'-:··'l~ ..;.sntion lie plus en plus poussée

aboutissant à l'autonomie locale et plus tard au fédéralis­
me ou allait-on vers l'éclatement définitif du cadre de la
Constitution de 1946.

De nombreux hommes polit~ques et auteurs sentaient
au début de l'année 1958 qu'il fallait faire quelque chose
c'est à dire prendre des mesures radicales afin de préciser
l'avenir. Pour cela il fallait un catalyseur, un cAoa· psy­
chologique.

La crise de mai 1958 amena ce choc. Elle eut elle­
même une orlglne coloniale et provoqua des répercussions
profondes sur l'évolution des territoires d'outre-mer comme
sur celles de la métropole et de l'Algérie. En juillet 1958
le Général de Gaulle annonça aux populations d'outre-mer
Il en 1958 nous devons b.1tir de nouvelles institutions,
établir sur le mode fédéral les liens de notre union, orga­
niser un grand ensemble politique, économique et culturel
qui réponde aux conditions modernes de la vie et du progrès"
Cela répondait parfaitement à la mission qui lui avait été
confiée par la loi constitutionnelle qui avait jeté les
bnses de la nouvelle Çonstitution do..ns le sens d'organisa­
tion des rapports de la République avec les peuples qui
lui sont nssociés."

CHAPITRE 111.- 2l~or~n de la Constitution de
Commul}C'..ut,é .

Le Parlement français était en vacances définitives
au cours de l'été 1958, cr~tait donc au gouvernement du
Général de Gaulle d'élaborer la nouvelle Constitution de
la France dans laquelle devait ~tre 1.~c~use :celle de la
future Communnuté.

IDa Constitution de 1946 :.;tipulait que " les lois
constitutionnèlesétaient discutées et votées dans les for­
mes prévues pour les lois ordinaires ". Or les lois ordi­
naires n'étaient plus du domaine du parlement. Elles étaient
élaborées pcr l'exécutif sous le nom d'ordonnanc~. C'est
pourquoi les lois constitutionnelles devaient ~tre établies
de la meme façon dans le cadre des cinq points fixés par
la loi de r~vision du 3 juin 1958.

Le projet de Constitution élaborée par le gouver­
nement était d'inspiration gaulliste; on y reconnaissait

... / ...
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•

la marque personnelle et les conceptions constitutionnelles
du général de Gaulle telles qu'il les avait définies dans
sanfrumeux discours de Bayeux de 1946. Le projet préconi­
sait une "Fédération" (titre Il) d8.ns laquelle ses membres
disposer~ient de leur autonomie et gereraient librement
leum propres affaires (art.68 de l'avant-projet)

sous r~~erve des affnires confiées à la
Fédération par l'article 69 : politique étrangère, défen­
se, monnaie, politique économique commune, etc •.•

Le projet ne correspondait pas aux idées et aux
désirs das élus d'outre-mer qui manifestèrent leur opposi­
tion par une note remise au général de Gaulle en jui~et

58. De plus le projet gouvernemental av~it le tort de ne
pas laisser la parte ouverte à l'indépendance.

Réuni à Cotonou en juillet 1958, le Parti du
Regroupement Jlfricain prit position contre l'avant-projet
en demandant l'indépendance imr1édiate et en préconisant
la création d'une vaste confédération multinationale de
pèuples libres et égaux.

Le Rassemblement Démocratique Africain, préférait
une évolution progressive vers une autonomie de plus en
plus large.

Le comité consultatif constitutionnel qui siègea
du 29 juillet au 14 aoüt se saisit alors de l'avant-projet
Le comité était composé de juristes et d'hommes politi­
ques de diverses tendr:.nces de la métropole et de l'outre
mer et, parmi eux, on pouvait compter quelques auteurs de
projets de réforme de l'Union française dont r~. L. Senghor
et Blocq-Mascart.

Pratiquement le Comité composé en grande majori­
té de membres issus de ces deux assemblées gardait une
valeur représentative suffisante.

Les discussions relatives au tit-o AI furent
parfois dr21I1atiques. L'opposition entre la "fédération "
et la "confédération" éclipsait le vrai problème qui,
était celui de savoir si la France demeurait une métropole
et les T.O.M. des colonies. Après discussion, ~n titre
XI bis fut élabor~ qui faisait place à une confédération
librement conclue. ~bis le Général de Gaulle se montra
tres hostile à cette idée de confédération et le débat
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devint vio1ent et failli entrainer une ~pture relative­

ment aux termes de', la "fédération " et de "confédération".
Finalement M. Tsiranana proposa le mot de "communauté"
pour apaiser les esprits.

La partie du préambule de l'avant-projet consacrée
aux relations ~rance-Outre-:r--Ier offrait "aux peuples des
territoires d'outre-mer qui manifestent la volonté d'y
adhérer [es institutions nouvelles fondées sur l'idéal

commun de liberté, d'égalité, de fraternité". Ce texte
assez court fut allongé par le comité consultatif consti­
tutionnel qui y ajoutait en t~te " sur la base des princi­
pes du premier alinéa du Préambule et celui de la libre
déterminat ion des peuples ••• Il

Cette modification fut acceptée par le gouverne­
ment mais ~e changea pas l'esprit du texte provisoire.

C'est dans la partie relative à la "fédération"
que les diverses tendances s'affrontèrent le plus violem­
ment.

Lé titre XI de l'avant-projet posait une alterna­

tive brutale aux peuples d'outre-mer : s~it l'indépendance
avec les conséquences financières soit l'adhésion à une

fédération avec maintien des avantagesj&us8i des devoirs.

Mais ce texte était nettement insuffisant dans ses données,
]a gouvernement avait voulu laisser le Boin au Comité

consultatif d'examiner le problège au fond et d'y appor­
ter aes améliorations après une discussion constructive.
L'avant projet proposait de créer trois catégories de ter­

ritoires : les départements d'outre-mer; les états fédérés
qui, rempla~ant la notion de territoire d'outre-mer, deve­
naient des ~tats indépendants de la République française ;, .
et les anciens Etats associé~/pouvaient constituer une

communauté de peuples libres, union dont le caractère
juridique restait à définir et dont le but était d'associer
et de développer les civilisations.

Cette communauté~~ladres8Ëitpas aux territoires
d'outre-mer devenus Etats fédérés. Très vite au sein du
Comité Consultatif constitutionnel un autre ant~onisDe

s'éleva entre les partisans et les adversaires de la
"Fédération" telle qu'elle était préconisée.Pour ceux-ci
le projet était en régression par rapport à la Constitution
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de 1946 puisqu'il ne~roposait le choix qu'entre un fédé­

r~lisme rigide et.• l'intégration. nexclusion de la solution
confédérale condu(*tttles opposants à la "Fédération"
proposée dans l'~;~nt-projet à refuser les termes du choix,
et à choisir la solution brutale de l'indépend~nce immé­
diate.

Le Comité prit acte de ces positions et, dans son
projet, pravit lB possibilité pour un Etat de devenir indé­
pendant. En cela il avait s~ns doute suivi l'avis de M.
Senghor " 18. fédération est un mariage avec le régime de
la communauté des biens; ~a Confédération est un rre,riage
avec le régime de la séparation de biens. ~~is c'est quand
même un mariage c'est-à-dire un acte de foi. Cela vaut
mieux que quelques accords contractuels l~ches vers les­
quels VOUB nous poussez si vous ne nous laiss0z à choisir
qu'entre la fédération et l'indépendance totale".

Cependant la différence entre les deux systèmes
était plus grande que cela. La fédération c'était l'auto­
nomie interne avec des liens étroits ; tandis que la confé­
dération était avant tout l'ind8pendance sans que soit
précisé les liens. De plus c'est un régine de droit inter­
nationa~qui repose sur un traité ou pacte confédéral:
chaque Etat est reconnu interna-tionalement.

Le projet du comité consultatif offrait aux
territoires d'outre-mer un choix varié: soit le statu-quo
de territoire, soit la départementalisation, soit la qua­
lité de membre d'une organisation de type fédéral appelé
'Communauté", soit enfin l'accession à l'indépendance
dans le cadre d'une ".e.ssociation des peuples libres" à
base contractuelle.

Compte tenu de ces critiques, le projet
définitif du gouvernement était le suivant : en sommettant
auprès de chaque territoire d'outre-mer le texte constitu­
tionnel en vue de son approbation par référendum, il ou­
vrait une alternative don-" les deux tü:tmes étaient les
suivnnts :

Le re j et du texte entraîru::üt l'indépendance
pure et ci.l:J.:Jle; l'approbation du texte réservait des
options qui devaient être exercées dans les quatre mois
l'assemblée territoriale des différents territoires, à

... / ...

par
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savoir un choix entre la départementalisation, le m2ihtien

du statu-quo de territoire d'outre-mer ou l'accession QU

statut d'Etat autdnome membre d'une Comr:lunauté qU'instituait
le texte lui-même (art. 76.)

Une fois le projet définitif établi le référendum
eut lieu le 28 Septembre. A l'exception la Guinée et, à des

majorit$fxisnnt l'uninawit~ le projet fut adopté et devint

Constitution de la Ré~ublique française et de la Communauté
.

La plJinée de par son vote négatif refusait le
m2,intien de tout lien avec la F'rance et devenait indépen­
dante.

Le choix positif du reste de l'Afrique noire
pouvait s'expliquer pGr trois raisons (1) :

- La satisfaction de l'électorat évolué devant les
titres XII et XIII du projet constitutionnel (surtout l'ou­

verture vers indégendance toujours possible), le lien senti
mental qui unissait l'Afrique noire à la France, l'influen­
ce des chefs trcditionnels et des grcnds leaders politiques
acquis cu principe (2).

Après la promulgation de la Constitution le
4 Octobre 1958, la Communauté était née; l'Union française
était enterrée officiellffilcnt. Aurait-elle une longue exis-

"tence ou aU contr~ire dispûraitrait-elle pour suivre l'idée
l

de M. Senghor: "la commuru:mté n'est pour nous qu'un passa-

ge, qu'un moyen, notrumment celui de nous préparer à l'indé
pendance à la manière des territoires sous dépendance bri­
tannique" •

Nous allons voir en étudiant dc..ns une 1ère Partie

la Communauté institutionnelle que celle-ci portait en elle

les germes de sn dest~ction et de sa disparition et dans
,',

une deuxième partie nous étudierons la Communauté conven-
tionnelle promise à un plus long avenir puisque bâtie sur
un système plus souple :

... / ...-----------------------
(1) Esprit -Nov.58 - Georges Ché'~ffard "Choix de l'Afrique

Noire".
(2) On pC1."rmit y ajouter une intervention officieuse,

cc.rc.ctérisée pnr lr;. distribution un peu désordonnée
de fonds spécic.ux.
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1ère PLRT1E - Stat~.juridigue et politigue de la

Commullimté institutionnelle et des
Et2.ts-membres

"La République et les peuples des territoires d'Outre­
Mer qui, par un acte de libre détermination, adoptent le

présente Constitution instituent une Communauté.

La Commun[~uté est fondée sur l ' égalité et le solida­
rité des peuples qui ln composent".

Cet article premier de la Constitution met l'accent
sur la primauté de l'aspect hunain de ln solidarité entre

les membres et c'est en fonction de cet aspect que les douze
territoires d'ou~re-mer acceptent d'instituer la communauté

avec le France par un acte de libre-détermination. Le Réfé­
rendum avait, outre/tnlrsens tout différent de celui qu'il

aVé?".it en France, c' était l'acte par lequel les territoires

entraient dans la Communauté.

Nous verrons en quatre chapitres la composition de la

Communaucé ,18. répartj_ tion des compétences, les organes et
enfin sa ~~ture juridique.

CH1~PITRE PRELIM11~i1RE.- Composition de la Communauté

§ 1.- L'exercice des options

La Communauté se compos~it deo ter:;:'i toires qui avaient

approuvé la Constitution nu réf8rendum, c'est à dire de tous
sauf de la Guinée. Mais le fait de remplir cette première
condition nécessaire pour rester lié à la France n'était pas

suffisant pour définir le statut futur du territoire/r~1fort

à la France: La Constitution (art.76) prévoyait trois

options possibles :

a) Le territoire pouvait demeurer ce qu'il était
d'après la Constitution de 1946 et plus précisément d'~près

la loi-cadre du 23 juin 1956 et seo décrets d'application
en attendant qu'une organisation particulière, définie par
la loi, soit établie après consultation de l'Assemblée ter­
ritoriale intéressée (art.74). Le choix entraînait la
conservation d'une représentation p~rlementaire à l'Assem­
blée nationale et au Sénat de la République et, en contre­
partie, la limitation de l'autonomie locale: le territoire
restait, en faisant ce choix, un territoire d'outre-mer de

~a République française. • .•1...
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b) Le territoirè pouv2it aussi s'intégrer plus étroi­
tenent à la France nétropolit2ine, à la Frnnce des d~~erte­

ments, c'est à dire à la République française au sens précis
du terne, en devenant départeŒent lui-même. L'article 73
de la Cons,;itution pré13ise "c;t:.e le rég!nle législo.tif et
l'organisation administro.tive des départeL~ents d'outre-mer
peuvent faire l'objet de mesures d'adaptation nécessitées
par leur situation PQrticulière". Cette disposition répon­
dait surtout à la situation particulière de l'Algérie et
ell~ appelle trois remarques :

1°) Ces adaptations ne peu_vent porter que sur le régime lé­
gislatif et sur l'organisation adQinistro.tive et non pas,
par conséquent, sur les rapports politiques de ces dépar­
tements avec la Métropole.

2°) Ces adaptations peuvent permettre d'apporter dans cette
mesure des exceptions aQ texte constitutionnel lui-même.

3°) L'article 73 ne précise pas qui prendra ces mesures
d'adaptation, il faut penser que ce doit être le législateur
lUi-même •

. c) Le dernier choix possible, et non le moindre, pour
le territoire était qu'il pouvait devenir un Etat. Il ces­
sait de ce fait de faire partie de la République française

mais il entrait alors dans la COffilllunauté qui réunissait la
République et les Etats ayant orté pour cette solution.
Les territoires avaient qu~tre mois pour opter à compter
de la date de promulgation de la Constitution et pour deve­
nir Etats-membres de la Commul'l[,uté l'option ainsi ouverte

•
n'interess~it que les Qnciens territoires d'outre-mer.

LE'. première option ne pouvait convènir, on le savait,
qu'à de petits territoires. C'est pourquoi optèrent pour le
statut de territoire d'o~tre-mer de la République française
c'est-à-dire pour le statu-quo de la loi-cadre du 23 juin
1956, les territoires des Comores, de la Côte Française des
Somalis, de la Nouvelle Calédonie, de St Pierre et Miquelon
et de la Polynésie frO:D.çr.dse. C'est [ünsi que le 17 décàmbre
1958 l'assemblée territoriale de Papeete a émis à l'unani­
mité le voeu de voir la Polynésie française conserver son
statut de territoire d'outre-mer et de rester partie inté­
grante de la Répubiliique française. J~ cette occasion, l'Assem
blée territoriale aVi:"1.it dem[~ndé que le Conseil de gouverne­
ment n'ait plus que des attributions collégiales et elle

... / ...
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avait proposé l~ suppression du titre de Ministre ainsi que

des fonctions de Président du Conseil de gouvernement. Les

anciens ministres prendr~ient alors le titre de conseiller

du gouvernement et le conseil serait présidé par le chef
du territoire. Le gouvernenent frémçcüs accepta cette deman­
de dans une ordonn~nce du 23 décembre 1958.

- l~ucune option n'a été prise en fnveur de la deu­
xième solution. La transformation en département était, en
quelque sorte, l'ass~nilation la plus complète et nul n'espé­
rait qu'un territoire choisfusse cette solution. Restaient

donc départements d'outre-mer les dépnrter,lent d' Algérie et
du Sahara et ce qu'on a co:o.tinué d'appeler les "quatre vieil
les" c'est-à-dire les Antilles (Guadeloupe et Nartinique),
la Guyane et la Réunion.

Ln République franQaise qui comprend la France mé­
tropolitaine, les Territoires d'outre-mer et les départements

d'outre-mer était naturellement membre· de la Commun~uté

mnis ces derniers ne l'étaient que d'une Danière médiate,

par l'intermédiqire de la France. Une fois leur choix fait,

leur statut devait rester figé, cnr ils étaient inclus dans

la République française.Ceci 0tnitune nette regression par
rapport à la Constitution de 1946 ~ui dans son article 75
prévoyait, pour les membres de la République française,

c'est à dire pour les départements d'outre mer et les terri­
toire d'outre-mer, la possitilité d'évoluer vers le statut
d'Etat associé. Ce fait a été confirmé le 4 mai 1959 dans

une réponse de M. Michel Debré à une question écrite de
M. Le Pen (1) :

" La Constitution n'a jé:mais prévu la possibilité
pour des départements de se transformer en territoires d'outre
mer ni à plus forte raison de devenir Etats-membres de la
COIDIDunE,uté ou Etats indépendants. D'autre part la transfor­
mation des territoires d'outre-mer en Etats de ln Commuhau-
t~ ne pouvLit avoir lieu cp e
ont suivi l'entrée en vigueur
transfo:rrnntion en :etats de la
de la République ne sont donc
bles pour les départements et

de la Républig.ue française".

(1) J.O.R.F. 6 Mai 1959.

pendant les quatre mois qui
de la Constitution. 4ucune
Communauté, aucune sécession
constitutionnellement possi­
les territoires fais~nt partie

... / ...
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Cependant on peut se de~~nder si cette déclaration de

principe sera toujours appliquée. En effet l'Jùgérie, dépar­

tements d'outre-mer, soulève des problèmes spéciaux à cet
ég~rd. Serait-il possible constitutionnellement que l'Algé­
rie, quoiqu'en dise M. Debré, puisse un jour devenir un

Etat autonome? Il semble qu'il faille répondre par l'affir
mative. En effet lr~rticle 53 de ln Cor-stitution mentionne

les cession de territoire "Les tr2.ités de paix,les trai­

tés de co~erce, les tr~ités et nccords relatifs à l'orga­
nisation interŒ~tionGle •.• ceux qui comportent cession,
échange ou adjonction de territoiré ne peuvent être ratifiés
et approuvés qu'en vertu d'une loi. Nulle cession, nul
échange, nulle adjonction de territoire n'est valable sans
le consentement des populE'.. tions interessées ll • Rien donc
n'interdisait d'accordef à un territoire son indépendance
du moment que les conditions prévues p~r ce texte sont res­

pectées c'est-à-dire consultation des populations intéres­
sées, ratification ou approb3tion du traité ou accord d'in­
dépendance en vertu d'une loi. Il serait donc possible, que
l'Algérie puisse devenir autonome, mnis il faudrait l'accord

du Parlement françaiS et le plébiscite des populations
intéressées. Mais ceci est un problème plus politique que
juridique. Du point de vueconstitutionnel, et en admettant
qu'on puisse assimiler à une Ii cess ion de territoire ll une
sécession, celle de l'Algérie parait donc possible.

La République française ainsi constituée, avec ses
territoires et ses départements d'outre-mer, était incon­
testablement le membre le plus influent de la Communauté.
Du point de vue démographique avec les 43 millions d'habi­
tants métropolitains, les dix millions d'algériens et les
~entaines de milliers d'habitants des départements et
territoires d'outre-mer, elle pèse très lourd dans la balan­
ce. Du point de vue économique, militaire, technique, tout

montrait sa prééminence. 3i la Communauté était un état
fédéral, elle était un Etat fédéral inégalitaire que l'on

•pourraitcomparer à l'U.R.J.~. ou la République fédérative de
Russie représente 60 5'; du total des hnbitants de l'Union.

A côté de la RéPublique française, faisaient partie
de la Commummt é les Etats-membres c' est-8--dire les
anciens territoires d'outre mer ayant opté pour ce ~catut

après avoir approuvé le référendum. L~t3 douze te:-rit oires
issus des réfornes de 1956 et 19~' avaient un oélni de

.. .l'. ..
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qur'., tre mois pour se prononcer sur le statut qu'ils désirE'.i€It
adopter. Comme il était prévu, ils adoptèr8nt le stctut
d'Etat membre et cela d'une manière rapide. Ces EtEts jouis­
saient dé l'autonomie, c'est à dire qu'ils "s'administraient
eux-mêmes et géraient démocratiquement et librement leurs
propres affaires" (1).

C'est Madagascar qui, 19 preôière, manifesta sa vo­
lon~é de devenir un Etat-membre : le 14 Octobre 1958, elle
~'érigea en république. Les territoires africains s'accor­
dèrent une plus longue période de réflexion, c'est-à-dire
un peu plus d'un mois avant de fixer leur choix, mais tous
confirmèrent lour décision d' ontrür d;',ns ln COlllIllun2.uté et
tous se proclamèrent république, par une simple délibéra-
tion de leur assemblée territoriale. ~

C'est ainsi que l'Assemblée territoriale du Soudm
réunie à Bamako le 24 novembre 1958, proclama la République
soudanaise, premier Etat africain membre de la Communauté.
Le texte adopté par l'Assemblée, précisait que la République
soudanaise pouvait se f~lérer avec d'autres Etats africains
membres de la Comnlunauté. L'Assffilblée territoriale était
érigée en Ai3semblée constituante, et devenait .Assemblée
législative provisoire jusqu'à l'entrée en vibueur de la
Constitution soudanaise.

Très rapidement les autres territoires fixèrent
leur choix selon des processus similaires. Le Sénégal devint
le 25 novembre la République Sénégalaise. Puis on vit appa­
rnître la République Islamique de ~'lauritc.nie (28 Novembre)
lr. République gabom::.ise , 10.. République du Congo, la Républi­
que du Tchad, le même jour c'est à dire le 28 Novembre.
L'Oubangui-Chari devint la République centrafricaine le
1er décembre. La République de Côte d'Ivoire et celle du
Dahomey furent créées le 4 décembre. Le 11 décembre, ce fut
le to1ilr de 1[. Ifu.ute-Volta qui devint, p[~r la même occasion,
République voltaïque. Enfin, le 18 décembre, le Niger devint
la République du Niger.

L'option de ces territoires avait été faite à titre
individuel, les deux fédérations d'A.O.F. et d'A.E.F. étalimt
disparues. Tout de suite se posèrent des problèmes dont
le plus importo.nt est évoqué d2.11S lE. Constitution elle-même
(art.76) " ... Les Territoires d'outre mer •.• deviennent

(1) - Constitution du 4 Octobre 1958 - article 77.
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soit département d'outre-mer, soit groupés ou non entre eux
Etats membres de la Communauté". Deux tendances ·se heurtè­
rent aussit8t, l'une représentée par M. Senghor en Afrique

Occidentale et M. Bog2nd~ en Afrique équatori2le qui vou­
laient créer un Etat fédéral englobant les divers territoi­

res ; l'autre représentée par M. Houphouet-Boigny désireux
de ne pas créer de super-Etat. Il aurait été logique d'essa­
yer de recréer les anciennes fédérations qui auraient pesé
d'un poids plus lourd dans la Communauté.

L'ancienne J~.O.F. avec ses 17 millions d'habitants
et l'nncielme l:.1..E.F. avec ses 5 millions auraient mieux

contrebalancé l'influence prédominante de la France. Il
n'en fut pas ainsi car, seuls, le Sénégal et le Soudan

s'uhirent dans la Fédération du Mali, le 17 janvier 1959.
Les anciens territoires d'outre-mer avaient donc hérité des
tendances centrifuges des réformes de 1956 et 1957 et, au

lieu d'un ou deux grands Etats, on se trouvait en présence
d'une multitude de petits Etats sous-développés sur tous

les plans: démographique, économique, culturel et social.
Ainsi la lf~uritanie qui n'a que 600.000 habitants a un
budget inférieur à celui d'une grande ville française.

§ 2.- Le caractère non définitif des options
Un autre problème se posait: était-il possible

une fois l'option faite de sortir de la Communauté? Le

choix des territoires d'outre-mer pour entrer dans la Com­
munauté était libre, du moins th60riquement, il supposait
deux conditions: l'acceptation de la Constitution française
de 1958 "par un acte de libre détermination" (art.I) et une
décision de l'Assemblée territoriale prise à la majorité de

ses membres avant le 5 février 1959 c'est-à-dire quatre
mois après la promulgation de la Constitution (art.76 et 91)

Une fois ces conditions remplies l'Etat é~ait devenu auto­
nome,.

Mais ce choix n'était pas libre objectivement
car les nouveaux Etats, au point de vue économique, dépen­
dait de la France sauf peut être la Guinée qui possède dans
son sous-sol les moyens de faire face aux avantages et aux
inconvénients de l'indépendance: bauxite et minerai de fer
et sur son sol des ressources potentielles considérables en
énergie électrique en provenance du Fouta-Djalon qui reçoit
plus de quatre mètres d'eau par an. Même si la France était
obligée de s~écarter de la Guinée, les capitaux étrangers
(canadiens et américains) sans parler de l'assistance of-
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ferte pnr les pays de l'Est, étaient décidés à y rester.
Mais dans les autres anciens territoire la sitUBtion étnit
différente, l'aide économique de la Métropole était néces­
saire pour développer lèS économies locales. A ce propos
M. Senghor disait au lendemain du référendum "que le stage
d'Etat membre était indispensable pour acquérir l'indépen­
dance économique considérée comme un préalable obligatoire
de l'indépendnnce juridique".

S'il était possible, théoriquement, d'entrer dans
la ilimmunauté en toute liberté, les Etats demeuraient libres
aussi d'en sortir à tout moment. L'article 86 permettait la
transformation du statut d'un Etat membre. Celle-ci peut
~tre demandée soit par la République soit PQr une résolu­
tion de l'Assemblée législative de l'Etat interessé confir­
mée par un référendum local dont l'organisation et le con­
trÔle sont assurés par les institutions de la Communauté.
Les modalités de cette transformation sont déterminées par
un accord approuvé par le Parlement de la République et
par l'Assemblée législative interessée.

Dans les mêmes conditions un Etat-membre de la
Communauté peut devenir indépendant. Il cesse de ce fait
d'appartenir à la Communauté" • .il.insi la voie de l'indépen­
dance était expressément ouverte. Ce n'était pas la seule
puisque la Constitution parlait de la transform~tion du
statut. Un Etat pouvait donc aussi bien évoluer vers le
statut de département d'outre-mer ou même de territoire
d'outre mer. Mais il était peu probable que cela puisse
arriver, ml n'y avait vraiment que l'ouverture vers l'indé­
pendance qui pouvait être utilisée.

Il suffisait donc - pour sortir de la Oommunauté
et de ce fait, devenir indépendant - que l'Assemblée légis­
lative de l'Etat intéressé votât une résolution d'indépen­
dance ou que la République française demandât sun expulsion
de la Commun~uté parce que, par exemple, cet Etat n'aurait
pas respecté ses obligations. Il est assez curieux de cons­
tater que la FrGnce,et non les organes de la Communauté
était qualifiée pour expulser un Etat de la Communauté;
en effet, ce problème intéressait toute la Communauté car
sa composition allait se trouver modifiée. En fait, cette
prérogative de la France traduisait bien sa position
prédominante. "On peut m~me avancer que la Communauté est
en réalité la France qui peut expUlser de son sein un Etat'
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devenu indésirable" (1).

La procédure de le. sécession ét['.it donc semblable
à celle de l'adhésion. On trouvait ainsi une pleine concor­
dance entre les nrticlffi53 et 86 de ln constitution qui,
tous les deux, exige:'"(":>nt un référendum des populations inté­
ressées et l'accord du P~rlement au cc.s de cession ou d'ad­
jonction d'un territoire. ri~is l~ procédure de l'article 86
pouv~it s'appliquer à une autre solution que la sécession;

il permettait à un Etat membre de se félire intégrer dans la

République fr~nçc.ise soit en tant que département d'outre­
mer soit en tant que territoire d'outre-mer. La procédure
restnit ln même.

Au Cc.s où un Etat deviendrait indépendant, soit par
refus d'a:"prouver la Constitution comme l'av[',it f2..it la

Guinée, soit selon la procédure de l'article 86 "il cessait
de ce fait d'àppartenirà la Communauté" (nrt,.86). Cela
était donc bien claire et sans perspective de solutions
intermédiaires. Cependant ce dernier alinéa de l'nrticle 86
risquait de provoquer des difficultés, dans le cas de l'évo'
lution vers une Communauté plus lâche. La Constitution de
1958 avait toutefois prévu une solution entre l'appartenan­

ce à L~ Oommunauté et l'~ndépendance totale dans l'article
unique (n088) du titre XIII "La République ou la Communauté

peuvent conclure des accords avec des Etats qui désirent
s'associer à elle pour développer leurs civilisntions~

Cet article était vague intentionnellement. En effet il
avait pour but de ramener, nu moyen d'accords internationaux,
dans l'orbite française des Etats devenus indépendants.

Il faut remarquer que les ~tnts indépendants ont toujours

repouséé toute définition unilatérale de la coopération
l'impr~cision du titre XIII avait justement pour but de
laisser une complète latitude en ce qui concernait les
futurs accords qui pouvaient @tre conclus sur une base
d'égalité totale. Le titre XIII visait surtout des Etats
comme le Laos et le Cambodge qui n'avait jamais retiré
leur représentation à l'fissemblée de l'Union française. Il
visait également ln Tunisie et le Maroc et enfin les Etats
qui nvaient refusé d'adhérer à la Communauté ou qui pour­
rait en sortir On peut remarquer que ln Guinée, aussitOt

après son indépendance avait demandé avec insistance la
conclusion de tels accords. 1es protocoles d'accords con­
~lus le 7 janvier 1959 réalisaient en fait de tels accords

(1) :P.F. Gonidec - Ln Cor;llnunc.uté et 1;es voies de l'Indépen­
-dance - PEN~i,NT 1960 P. 3.
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mais ils n' Qvaient PClS. été conclus sur lé', base de l'article
88,jusqu'à présent l'article 88 est resté lettre morte
mq.i~l était possible que des accords signés sur cette base
puissent être le point de départ d'une Communnuté nouveau

stYle, d'une sorte de confédération qui existerGit à cÔté
de la Communauté pour bient~t l'englober. C'était du moins
l'opinion de M. Senghor qui déclarait à l'association des
journc.listes d'Outre-mer le 6 Novembre 1958 (1) "Il n'est

nullement do..ns notre intention de pC'.. sser notre teI:û.ps à parler
de l'indépendance. Nous resterons dans la Communauté si

nous savons donner à cette Corr~lun2uté l'interprétation dyna­
mique qui découle de la Constitution. Celle ci prévoit en

effet ln possibilité de tr~nsferts des compétences attri­

buées à ln Communauté, ce qui signifie que les Etats pour~

ro..ient procéder progressivement à une indépendance réelle
tout en respectant la lettre et l'esprit de la Constitution

et transformer peu à peu la fédération en une véritc.ble

confédération, étnnt donné les transferts de compétences
prévus à l'nrticle 78 de 18. Constitution".

Il était d'ores et déjà certain que la Communauté
évoluât selon le processus évoqué par N. Sene;hor : le trans­
fert des compétences détenues par ln Communauté aux Etats­

manbres.

CHAPITRE L- Ln r~artiti9P.des compétences

La répartition des compétences entre la Communauté
et les Etats-membres était établie par la Constitution
française du 4 Octobre 1958 dans son article 78 complétée
par des lois organi'~ues, par des décisions du Présidànt de

la Commune,uté, po.r des accords particuliers et évent~'-elle­

ment par des arrêtés de ln Cour .\rbitrale. C'était donc
un ncte unilatéra.l d' ori~~ine française qui, essentiellement,
organisait ln répartition. Certes, au moyen du référendum
cet acte unilatéra.l était devenu une sorte de contrat comme
il sied dans les Etats fédéraux mais au départ, il ne faut

pas oublier que les compétences avaient été réparties pnr
la Fr2nce au moyen d'un acte unilatéral de droit interne.

L'art. 78 énum8rc~it les cOL1pétencGs réservées à
12, Communauté .~ -: r. : r'litique étro.ngere, le. défense, la

monnaie, la politique éconoL1ique et financière COWllune ainsi
que la politique des rnatièrœpremières stratégi~ues. Elles
comprendraient en outre, sauf accord particulier le contrÔle

de la justice, l'enseignement supérieur, l'organisation
générale des tr[',ns')orts extéri 811rs et communs et des télé-

.L qo./ ...-----------------
(1) Le Monde 7/11/58.
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communication" Dans tous les Etats fédéraux ou para-fédéraux

se trouvent les m~mes matières énumérées restrictivemen~,

une preso~ptiQn ~ de compétences existant pour les Etats­
membres. Mais dnns le cas precis de la Communauté, il faut
noter que le domaine commun n'étit pas fixe, contrairement
au principe traditionnel. Le domaine cormnun pouvait, en
effet, se rétrécir ou s'élargir par le jeu des accords par­
ticuliers. h l'inverse de la tendance actuelle dnns les
Etats fédéraux lesquels empiètent de manière continue sur
h~ compétence des Etats-nembres, il semblait d'après les
diverses déclarations des leuc1"ers politique s africnins,
que le domaine commun de la Communauté tendrait plus à se
rétrécir qu'à s'élargir.

Deux principes se dégagent de la répartition des
compétences celui de l'autonomie des Etats-membres et celui
de l'existence d'un domaine commun.

Section 1.- Les compétences des Etats autonomes

L'autonomie interne des Etats composant la Commu­
nauté était le grand principe dominant. Il découlait de
l'article 77 de la Constitution. Ce principe avait déjà été
appliqué au Togo puis au C~meroun et enfin aux territoires

d'outre-mer par la loi-cadre du 23 juin 1956.

Que recouvré~i t exactement l'expression "autonomie
interne"'? Elle impliqurdt tout d'abord que l' Etat avait
un réel pouvoir de décision c'est à dire que les ressortis­
sants des Etats-membres pouvaient se gouverner librement
en dehors de toute ingérc,nce extérieure et définir en toute
liberté leurs propres institutions. M. Rousseau (1) estime
que l'autonomie interne implique l'autonomie, la plénitude
et l'exclusivité de la compétence sauf, en ce qui concerne
la partie réservée au domaine commun précisée pnr la Cons­
titution (art. 78).

L'autonomie de la compétence signifie que l'Etat
qui en est investi peut agir con~e il l'entend sans rece­
voir des injonctions ou des ordres d'un Etat tiers ou d'un
Etat central.

L'autonomie doit d'abord se manifester dans le
droit de se donner une Constitution en toute liberté
car le pouvoir constituant est la m~ifestation supr~me

de la souveraineté considérée sous son aspect interne,
la Constitution est en effet placée au sommet de la hiérar-

(1) Rousseau - Droit international Public
~; .....ou TOh;~ _ T) 01

o 0 • / •••
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chie des régles juridiques

Le titre XII ne prévoyait pas expressément ce
pouvoir, cependant il était convenu que chaque Etat étc.blis­
se sa propre constitution; d'autre part si la Constitution
n'en parlait p~s, elle ne pouv~it pas édicter de limitations
à ce pouvoir. Cependant une limitation tacite semblnit
découler du Prérumbule et de l'article 77. Le Préambule par­
lnit en effetd'''évolution démocratique" et l'article 77 de
la gBstion "démocratique" des affaires. On peut en déduire
que les Etc.ts devc.ient avoir 12 forme démocratique. ~

priori, cela semblait exclure un régime c.utoritaire. Donc
toute forme d'Etet semblait possible, à condition que les
Etats concernœse gouvernent de mc.nière démocratique, c'est­
à-dire à tout le moins, 0;.ue le peuple ait ln part/qui lui
revienne dé1.ns les aff[~ires de l' Etnt. A cet égnrd il n' y
eut aucune difficulté C8.r dès l'option faite, tous les Etats
prirent la forme républicaine et toutes les constitutions
admirent le suffrage universel.

Une autre limitation découlc.it mécessairement
de la Constitution de la Communauté, c'est que toutes les
Constitutions des Etats-membres devaient respecter les
compétences de la Communauté. C'est ainsi que le Préambule
de la 1° Constitution du Sénégnl disnit " Conformément à

l'art.76 et dans les perspectives ouvertes par les articles
86 et 88 de la Constitution de la Communauté •.• " Toutes
les Constitutions firent ainsi référence à la Constitution
fre.nçaise

Toas les Etats-membres s'empressèrent d'établir
et de promulger leur constitution puisque de janvier à

avril 1959, douze textes constitutionnels parurent dans
les divers journaux officiels. (1)

(1) ~ : Dates des 1° Constitutions
Sénégal

26/3/59
Niger :
Congo :
20/2/59
Gabon :

: 24/1/59 - Soudan: 23/1/59 Côte d'Ivoire:
Dahomey: 15/2/59 Haute Volta: 2/3/59 -

12/3/59 Mauritanie: 22/3/~9 -
7 lois constitutionnelles des 28/11/58, 16 et

République Centrafricaine 16/2/59 -
19/2/59 Tchad: 31/3/59 - Mndagascar : 29/4/59.
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Toutes les Constitutions possèdaient un certain
nombre de traits communs. Le problème constitutionnel afri­
cain se présentait moins comme un changement de structure
étatique que COmme une évolution politique (1). En effet
la loi cadre du 23 juin 1956 avait déjà suscité des gouver­
nements locaux.

La première carsctéristique commune était la ressem­
blance frappante de toutes les constitutions avec la Cons­
titution française du 4 Octobre 1958. La ressemblance pouvait
être parfois si parfaite que ce n'était plus qu'une reproduc
tion à la numérotation des articles près. Ainsi l'article 3
de la Constitution frnnçaise énonçait ,. la souveraineté na;.,
tionale 2ppartient au. peuple qui l'exerce par ses représen­
tants et par la voie du référendum".

De même l'article 3 de la 1° Constitution de la
République du Dahomey dispos,'.:;,5-'~· " ln souveraineté
appartient nu peuple qui l'exerce par ses représentants
61us ou par voie de référendum". D'autres exemples pouvaient
être cités mais une loi générnle demeurait : la Constitution
française avait été la maquette sur laquelle les constituants
d'outre-mer avaient pris exemple.

Les raisons de cette copie sont très diverses mais
les travnux préparatoires n'ayant pas été publiés, certaines
hypothèses peuvent être cependant éoise pour ~pliquer ce
fait.

En premier lieu, les constituants furent pris de
court, quand soudain, la tê.che import2.nte de faire une
constitution leur échut. Ils n'avaient pas, comme la France,
un passé constitutionnel d2ns lequel ils pouvaient à loi­
sir, choisir telle ou telle disposition et ainsi faire
oeuvre originale ou considérée COIDnle telle. J~U contraire,
les constituants africain;; et oalgache au lieu de cher­
cher à faire oeuvre originale adaptée à letITs besoins,
trouvèrent plus comnlode d'adapter la Constitution française

A cet égard l'influence des représentants plus ou
moins officiels de la République française avait1t~épondé­
rante car ceux-ci pensaient, à juste titre, que l'unité
constitutionnelle était un premier facteur d'unité de
la Communauté.

Cependant il semble que la raison principale de
la parenté constitutionnelle était que la solution française

(1) lVI. PRBLOT - Les Conotitutions de l'üfrique nouvelle ­
.il.frique - documents nO 50
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de 1958 au problème constitutionnel était la plus conforme

à leurs besoihs, en ce sens que l'on constatait un ab2.isse­
ment du pouvoir législatif et un renforcement du pouvoir

exécutif. o:8-;r~s jeunes R~publiques d'outre-mer subsis­
tait un arrière-plan politique à base de luttes ancestrales,
religieuses, tribales et même politiques. Le seul régime qui
leur convenait ne pouvait qu'être fondé sur un exécutif fort,
capable d'imposer S8 volonté à toutes les fractions de la
population.

Mai~surtout la structure des partis politiques
dans chaque Etat rendait obligatoire un système politique
base sur un exécutif puissant. Duns chaque Etat existe
un parti unique ou puissamment majoritaire et à ce sujet
la "Lettre de BrnBz2.ville" du 21 nvril 1959 explicitni t le
point de vue africain.(1)

"L'Afrique, disait-elle, ne se gouverne pas comrœ
l'Europe et la démocratie y prend son visage • Elle ne
le trouve que dans un consenteoent unanime. L'âme collecti­
ve est une et ne souffre pas de partage. Les élections ont

valeur de plébiscite et des bases institutionnelles solides
ne peuvent s'établir que sur l'c:.cquiescement massif". Ces
idées fo-rt discutables reflétaient assez bien l'opinion de 12­

la majorité des hommes politiques nfricains ; les faits ont
suffisruŒ1ent prouvé que ln rénlité était proche de ces idées
Dans ln plupart des ~tats, on assistait à la formation de
listes uniques composees p2.r un p[~rti unique tel l'Union

Progressiste Sénégalaise.

Autre aspeo"c; de cette solution : l'opposition
n'étnit pas eens8e exister. Les africains estimnient en
effet "qu'une représentr-otion p2rleIJJ.entnire qui n' 0. pas son
pr.olongement direct et n'est pas pnrtie prennnte au pouvoir
n'a pas de sens" (1) Le régime pnrlementnire clnssique basé
sur le jeu réciproque du gouvernement et du parlement, de
la majorité et de l'opposition n'était pas admis en Afrique.

Dernière caractéristique de ce problème : l'lifri­
cain nime à se retrouver dans un chef qui persoID1ifie son
peuple. On a pu parler à ce propos de I~'hypertrophie du

chef" (2) c'est-à-dire le rôle oxorbitant dévolu dans
toute l'Afrique noire au leader. L'importance prise en
Guinée par Sékou Touré, au Ghana par Kwamé N'Krumah, en
----------------------
(1) - Lettre de Brazzaville nO 23.
(2) - J.L. QU~m10NNE ~ Nouvelles institutions politiques

Revue de l' ~~ction populaire nO 139.
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C8te d'Ivoire par Félix Houphouët-Boigny et même au Sénégal

p[~r Léopold Sédar Senghor le prouve suffisamment. Le mouve­

ment correspondait parfaitement d'ailleurs à une tradition

que la b~~iologin a parfaitement étudiée (1). Le phéno~~ne

de~ client~les renforçait singuli~rement le mécanisme des

institut ions • Ceichefs ét['.j,ent en génér2.1 les leaders des

partis uniques ou for'cewent lJ.12joritaires et presque toujours

ils étc..ient au ssi chefs d' Btc..t ou de gouvernement. D~s lors

il ne pouvait y avoir de conflits entre le gouvernement
composé de leaders dl parti unique ou fortement majoritaire

et le parlement où un parti unique détenait tous les sièges

ou tout au moins la grande majorité.

On comprend ainsi plus facilement que les cons­
tituants d'outre-mer aient trouvé dans la Constitution de

la VO République un Dod~le idéal ou les pouvoirs de l'Exé­
cutif étaient considér2.blC'IDent :,- ,:cforcés. De toute façon

le résultat demeur[~it et comportc..i t de multiples avc..ntages

pour la Communauté: l'unanimité des constitu*ions entraî­

nait l'unité des institutions copiées elles aussi sur

celles de la France. T2nt que les Etats-membres de la COQlliU­

nauté employaient un langage politique semblable et avaient

des moeurs politiques semblables, il semblait difficile de

briser l'unité ainsi créée.

Dans un comilexe proche de le. Comnunauté, le

Commonwealth, : n rq::' . ~;-i:~t sur G.,ucun lien juridique ou

institutionnel, ti:'8 sa force princip::üe du fni t que tous

les Etats se SO'1t inspirés du système politique britanni.Clue.

Il existait cependc.nt une différence entre les

institutions et les moeurs politiques d'outre-mer et celles

de Fro.nce. C'était l'absence quasi-généro.le d'une opposi­

tion.

En }l'rE.nce il y a une opposition qui ne pnrticipe

pas au gouvernement mais elle a l'espoir de pouvoir un
jour, à l[~ faveur d'un renversement d'opinion, conquérir
le pouvoir.

Dans les Btats-membres, cet esprit d'origine
parlementaire n'èxistait pas et n'~ j~mais existé. L'oppo-

(1) G. Balr~ndier "Le contexte socio logique de la vie poli­
tique en Idrique Noire. Revue française
de Science politique - Mars 1960.
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sition n'était pas pernise "l'opposition n'est peut-être
pas le ver dans le fruit mais elle est la fausse note qui
éclate dans le concert. Il faut é viter qu'elle ne vienne

rompre l'harmonie (1). Cette opinion venant d'un Africain
est très nette et laisse entrevoir un danger car une
démocratie où l'opposition n'est pas ~dmise constitue une
forme de totalitarisme. Ce n'était plus une démocratie
mais une oligarchie réservée à une élite cultivée politi­
quement qui dominait une m~sse inculte habituée à obéir
aux mots d'ordre.

Mais l'individu dans les Etats-membres de la
commun~utén'était pas entièrement dés~rmé devant l'arbi­
traire toujours possible d'un gouvernement qui, nous
l'avons souligné, tendait à devenir totalitaire. Les cons­
titutions, en effet, avaient dans leur ensemble prévu
certaines dispositions pour défendre les libertés publiques
et les droits de l'homme. "'i la Constitution du 4 Octobre
1958 ne consacre qu'un alinéa de son préambule à cet impor­
tant problème en ren~oyant à la déc12,ration des Droits de
l'Homme de 1789 et au préambule de la Constitution de 1946,
les constituants d'outre-mer avaient parfois consacré une
part très large à la défense de ces droits et libertés.
Il semble qu'ils aient voulu, sur ce point précis, "expri­
mer une pensée claire et distincte qui ne se perde pas

dans le méandredes références aux références de la Consti­
tion de 1958" (2).

Un exemple suffirait à le prouver: le préambule
de la Constitution de la République Centrafricaine du 16
février 1959 était entièrement consacré à l'énumération
des droits et comportc.it plus de trente alinéas. Une déci­
sion, cependant, du Président de la Communauté du 12 juin
1959 semblait dire que les constituants d'outre-mer n'éta~t

pas obligés de définir les droits et libertés de l'individu
" Les Etats-membres, dit l'article 2, assnrent l'exercice
des droits et libertés des individus, tels qu'ils aient
été rappelés par la Constitution du 4 Octobre 1958. La
Cour arbitrale de la Communauté est compétente pour
assurer le respect de ces principes". Pour G.~,üdec (3)

(1 )
(2)

(3)

Lettre de Brazzaville - Op.Cit.
Marcel Prélat - Op.Cit - page 16.
P.F.Go::.1id2C -Les Constitutions des Et2.ts-de la Commu­

nauté - Recueil Pénant -Sept.1959 -p.490.
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cette décision paraissait contestable. En effet, disait-il,
le préambule de la Constitution franç~ise débutait ainsi

" le peuple fra.'1ç2..is procl<U::le solennellement son attache­
rlGnt aux droits de l'homme, etc ... " Il n'est pas question
des peuples d'outre-mer, qui, en vertu du principe d'auto­
nomie constitutionnelle, avaient toutè latitude pour définir

eux-mêmes les droits et libertés de l'individu". En fait
c'était une extension de compétence abusive au profit de la
Communauté d'une rnrtière qui relevait de la compétence ex­
clusive des Etats. De toutes façon cette d2cision avait été
prise trop tard puisque, lorsqu'elle fut prise par le Prési
dent de la République, toutes les Constitutions étaient
déjà promulguées et toutes donnQient une définition des
droits de l'homme.

Certaines constitutions avaient fait comme le
Préambule de la Constitution française: elle renvoyaient
à un ou plusieurs autres textea C'est ainsi que le Préam­
bule de la 1° Constitution ivoirienne énonçait dans son
alinéa 3 : "Il (le peuple) proclame son attachement aux
principes de la déQocratie et des Droits de l'homme, tels
qU'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, par la
Déclaration de 1948 et tels qu'ils sont garantis parla
Constitution de le. Communnuté". De même la 5eme alinéa
du PréMJbule de la 1° Constitution de la République du
Dahomey précisait "Elle (La République du Dahomey) affirme
son' attachement au droit à la libre détermination des

pduples et aux libertés fondamentale de l'homme, définis
par les Déclaratiol~des Constitutions ùe la République
française et la Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme".

Toutes les constitutions se réfèrent à la
Déclaration française des droits de l'holllli1e de 1789,
toutes seuf ceux, celles de T'1adagascar et de la République
Centra~cQine qui énumèrent en d8t:il les droits du cito­
yen. La plupart des constitutions faisaient également
allusion à la déclaration universelle du la décembre 1948
sauf celles de la ~~ute-Volta, du Niger, de la Mauritanie qui
avaientrepris les termes de la Constitution française.

Par contre, les Préambules des Constitutions
nalgache' et centre.fricaine ne faisaient pas allusion
à la déclaration universelle pour la raison qu'ils s'en
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inspirnient directeoent et qu'ils la recopinient presque

entièrement. C'est ln preuve que celle-ci prend une force de

plus en plus gr"nde surtout dr'..ns les pays récemment émc.nci­

pés. En effet 10. Déclaration universelle a, pendant long­

temps, été pour les peuples dominés un pôle d'attraction

une sorte de charte de la liberté. Ceux-ci pour prouver
l ,avaient t· t t' l" d' . t·eur reconnalssnnce cons 1 u lona lse ses lSpOSl lons.

Cette constitutionnalisation s'était le plus souvent

opérée dans le préambule. Cependant, dans trois constitu­
tions, les dispositions relatives aux libertés publiques et

aux droits des individus se trouv.nentians le corps m~me

de la constitution. Ce sont les constitutions du Sénégal
J.

du Dahomey et du Tchc.d. Ceci est im]l)ortrnt car, Cie 18. cons-
1

titutionnalisation de ces droits~ dépend la sanction dont
ces droits doivent être assortis. Les trois Etats précéde~

ment nommés prévoyaient que c'était l'organe juridictionnel
ch2rgé de contrôler la constitutionalité des lois qui pou­
vait constater l'inconstitutionalité d'une loi qui viole­
rait les droits et libertés définies par la Constitution.
Mais, dsns les autres Etats, les droits et les libertés
étaient ils protégés ?

D'après l,'.. décision du lJrésident de la CODmunauté
en date du l~ juin 1959, la Cour arbitrale était théori­

quement compétente pour ~ssurer le respect de ces princi­

pes (art.2). Â l'extr~De rigueur~ le Président pouvait

intervenir lui-D~me, pour faire respecter les droits et

libertés de l'individu, en~~nt que gardien de la Constitu­
tion. Or l'autonomie des Etats-membres, en matière juridic­

tionnelle comne en toute autre matière, n' 2. fait que se

renforcer.

Le reglme politiqué établi dans tous les Etats
autonODGS était un régime pnrlement2.ire monocéphale~où le
Chef du gouvernement étc.it seul à le.. tête du pouvoir exé­

cutif. Le pouvoir législatif était composé par une seule
Assemblée ~ l'Assemblée législative, sauf à Madagascar
où il y avait en plus un Sénat. La répartition des matières
entre les deux pouvoirs obéissait au principe français du
domaine législatif strictement limité.

Le parlementarisme était marqué par la possibili­

té pour le pouvoir législatif de renverser le gouvernement
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sauf au Congo mais selon des processus qui différaient selon
les constitutions. Un t rni t domin8.i t cependn.nt : If', nüJe, en

jeu de la responsabilité ministérielle ét~it~rictement

réglementée et difficile à mettre e~ oeuvre. Par contre le

Gouvernement pouvait dissoudre l'i~ssèmblée selon cert8.ines

règles plus larges. Le régime malgache étGit toutefois

différent' des régimes o.fricains que ce soit par 10.. mise

en jeu de la responsabilité du Président de la République

ou pn.r le nombre des Lssemblées. Ce régime est d'ailleurs

le seul qui ait subsisté une fois la période d'autonomie

passée. Nous en ferons l'étude dans notre deuxième partie.

L'autononie de lé'. compétence se marque ensuite

par l'autonomie gouvernementale ou exécutive.

Chaque Et2~t avait son propre gouvernement et sa

propre administration. 1e droit de regard de la France sur

l'administration des Etats membres n'existait plus.

L'autonomie législative est le troisième point par

lequel se manifeste l'autonomie de la compétence. Il était

certain que l'alinéa 1° de l'crticle 77 sous-entendait

l'existence d'un pouvoir législatif quand il précisait

que les Etats YI s' administrèlient eux-mêmes, et géreraient

démocratiquement et libreEKmt lems propres 8.ffaires".

Chaque BtQt cvait donc le droit d'avoir son propre

organe législatif ; pa~ cons~quent, les Etats-membres

n~rent plus de représentants au Parlement de la République.

Chaque Etat-membre désormnis lGC it'érccit pour son propre

compte dans le domaine de ses compétences propres.

C'est par l'autonomie juridictionnelle que Be

marque la dernière caractéristique de l'autonomie de la

compétence. Drms le cadre de la Communauté chaque Etnt

pouvnit définir sa propre organisation judiciaire. Cepen­
dant l'article 78 énonçait comr.:1e COElpétence commune le

contr61e de ln jWJtice qui pouv::::.i t toutefois être délégué

à l'Etat-membre par accord particulier. C'est cette con­

ception restrictive du contrôlG qui devait prévaloir car

on ne conçoit pas un Etat nutonome ayant son organisation

juridictionnelle cO~ltrôlée par un tiers.

Ainsi en ce qui concernait l'autonomie de la
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ln compétence, on ne peut dire que les Etats la possédafunt

en entier, quelques restrictions leur étaient imposées ;

mais ces restrictions ne portaient pns sur les points véri­
tablement essentiels. Il en était autrement en ce qui con­
cer~~it la plénitude de lQ compétence.

La plénitude de la compétence signifié que chaque
Etat membre peut en principe r~glementer n'importe quelle
matière d'ordre interne.

Dans la Communauté, des restriction importantes
étaient f2ites à ce principe. D'apres l'crticle 78 les

Etats ne pouv~ient réglementer ni l'Enseisnement supérieur,

ni l'organisation générale des transports et des télécommu­

nications. Il était vrai qu'au moyen d'accords particuliers,
k" Constitution prévoyait la possibilité de rétrocéder ces
compétences aux Etnts-membres.

Enfin l'autonomie interne signifi.ai t ég21ement

que chaque Etat-membre aur2it en désormais l'exclusivité
de la compétence. Dans la terminologie de M. Rousseau cela

signifie qu'en principe une autorité et une seule slexer­

cer2.i t sur le territoire de l' Etc"t-membre: celle de l'Etat
membre lui-même.

Dans la Communauté, il était certain que tout ce
qui était hors du domaine COLll~un relevait de la compé1ence

exclusive de l'Etat-membre. "La souveraineté app2.rtient au
peuple", disaitJ.!o..rticle 1er de la1° Constitution du Séné­
gal. Désormais tout contrôle de la France sur l'exercice

des compétences internes était supprimé. Cependant l'arti­
cle 81 de l Constitution de 1959 précisait dans son ali­

néa 2 qu,~ ~e Prési,dellt ,de la Rélmbli~ue en sa qualité de ,
P , . d et-Co.;;Lt lrep,r;;sentu P;;LY1ï S<.:< chaque .tlto,tt det lIa, Com.munautereSl en de a Commum::'UlJ(; l...Ion represen un el;al""G un

Hc.ut Commissaire. Quel étnit Gon rôle? il.vnit-il simple­

ment un rôle représentatif? Ou alors Gtait il l'héritier
des anciens gouverneurs, chef de territoire, et enr·celo..

empietc:.it-il sur 1<..:' compétence dévolue à l'Etat.

Deux conceptions se heurto.ient à ce propos,

l'une exprioée par la France qui voulait que les hauts­
Commissaires fussent effectivement les représentnnts du
Président de la COllWlunauté et qu'ils eussent un pouvoir
de décision dans las limites des compétences communes.
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L'autre conception, cel~de la totalité des leaders afri­

cains mais défendue surtout par CetŒ de la Fédération du

Mali, souhaitait purement et simplement la suppression des

hauts~comrJissaires, au moins des hauts-commissaires généraux
qui avaient en quelque sorte, remplacé les anciens gouver­

neurs généraux des fôdérations d'j,.O.F. et d'A.E.F •• A ce

propos 11. IV1n.madou Dia s'exprim2.it ainsi (1) :

" Les hauts-commissaires représentent dans chaque
Etat le Président de la ComfllUn.::~uté. Doivent-ils pour autant
détenir tous les pouvoirs communs ? Nous ne voulons pas de

bicéphalisme qui dégénerait en co-souveraineté au moment

@ême où l'on affirme la pleine autonomie des Etats. Pour­

quoi ne pas faire confiance aux Premiers ~1inistres pour gérer

certains services cowJunautaires dans la limite de leurs

Etats respectifs ? Le Th2ut-comr,lissaire deviendra alors une

sorte d' m:lbassadeur interne ••• " Les leo..ders africains

estimnient ainSi que le rale de représenté'.nt du Président

de la COI'lTJIUn2uté devait revenir aux chefs de gouvernement

des Etets-membres. Ils pensnient que la conception de la

politique générc"le de 1[" CorJffiunn.uté incombéüt au Conseil
ex~cutif et que les décisions du Conseil ne pouv2ient être

exécutées que par e'J.x. Le journnl soudanais "l'Essor"
argumentait ['cinsi : IIPourquoi le Président de la Commu-

nauté ne fer[üt':"il pns confiance aux Bremiers ~Tinistres des

Etats-membres de la Communauté pour 12 gestion des services ~

communs? Dans le cadre de l'autonomie interne,ln souve­

raineté ne peut et ne doit être exercée que p2r le gouver­

nement de chaque Etat."

. Cependant trois décisions du Prési­

dent de 10. Communauté en d 2.te du 9 Février 1959 (2) nOIil­

maient trois hauts-coD~issaires quel allait être leur

rele ? Une instruction du Président de la Coml1Unauté du

24 Mes.rs 1959 allo.it le préciser. Le rele du hnut-commi­

ss~ire était d'assurer les relations du Président de la
Communauté avec les chefs de gouvernement, de suivre l'évo~

lution intérieure de l'Etat-membre et de faire parvenir

toute information intéressant ln politique de la Comruunau­

té au Pr~sident. En particulier il le tenait informé de

la législation des Etats et surtout des actes qui pourraient

impliquer une intervention des organes de la Communauté ou
~--------------------
~ ( 1) '- L' l~xpress - 16 üvril 1959 ...
(2) J.O. Communauté 15 février 59.
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ou motiver 10. saisine de la Gour Arbitrale. Le Haut-com­

missaire ~tait en quelque sorte un agent d6concentr~ de la

CornmunC'_ut~. [Iinis il .devait, d::ms 11 exercice de ses fonctions

prendre soin de no pas intervenir dans le domaine propre
des Etats qui ét~it du ressort exclusif du Chef de gouver­

nement, il pouv~it cependant prêter son concours par ses

conseils. Sa comp~tence s'étendait dans les limites de

l'Etat où il exerçait ses fonctions aux matières du domai­

ne commun, telles qu'elles étaient délimitées par le Con­

seil Ex6cutif. C'était lui le responsable de l'exécution

de la politique comnlune et il devait en rendre compte au
Président. Sur le territoire de l'Etat où il exerçait sen

fonctions, c'~tait lui le chef des services nécessaires à

la politique commune mnis ces services étaient très peu

mport[',nts.

Enfin le haut-comwiss2ire devait agir de concert

avec les chefs de gO').vernements d8..ns les matières pour les­

quelles des décisions adopt~es au Conseil Exécutif compor­

taient la coopération directe des Etats.

C1 ~tai t donc la thèse franç2.ise du "Bicéphalisme"

qui avait trioDph~ : le haut-commissaire se trouvait placé

à c~té du chef du gouvernement; il était le seul compétent

d2ns les Dr~tières du dorno.ine COIllI1un. Cela pouvait sembler

regrettable: iVaurait mieux fallu, selon les voeux des
Africains, en f[~ire un trait d'union entre la Présidence

de la Communauté et les Etats-membres plutôt qu'une sorte

d'écrnn.

Les Dtats autonomes de la Communauté détenaient

ainsi dans l'ensemble l'essentiel des compétences n~ces­

saires à lc, qualification d' "Etats autonomes". Cependant

il faut noter certaines restrictions qui teno.ient à
l'imprécision de la répnrtition des matières entre comp~­

tences communes et compétences propres.

L'étude des comp8tences qui étaient réservées

à la C~uno.uté apportera plus de précisions.

Section 2.- Les compétences communes (1)

Le deuxième principe à la base de toute forme

de fédéralisme, après celui de l'autonomie, est celui de

~--~~--._------------~-
(. ~

( 1 ) LjJJGl~VÀNT : Les matières communes drms la COL111lunnuté.
Recueil PENiŒT 1959 - p. 395 et Bq
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l'unité, carnctérisé par certaines affaires communes et

p~r des institutions chargées de traiter ces affaires

communes. Dans un véritable Etat fédéral, les compétences

conTInunes sont énumérées par la Constitution fédérale, tandis que
que dans une Confédération ces compétences sont énumérées

dp,ns le Pacte fédéral. D~"ns la Constitution de la Communauté
nous trouvons ces deux sortes de systèmes: d'abord, un

système féd8rnl dans l'alinéa 1er de l'article 78 qui pro-
cède bien à wœénumération de compétences; mais, dans l'ali

néa deuxième du même article, c' ét2it un ::.ystème de Droit
international qui ét<?oi t illSti-cué, les compétences pO'J_vant
se transférer par des accords particuliers. En pou~2ant

l'analyse, p~uo loin, d'après l'alinéa troisième, on pou-
vait soutenir que toutes les compétences étaient convention
nelles.

1.- La politique étrangère (~)

Cette expression n'avait pas de signification
juridique très précise, son sens était plutet politique.
Une décision présidentielle du 9 février 1959 (2) préci­
s['.i t que "la politique étrangère de 12. communauté et de la

République française était une, que la représentation exté­
rieure de la République et de la Communauté était unique

et que les ambassades étaient celles de la République fran­
çnise et de la COLlmunauté".

Les Etats-membres n'avaient ainsi aucune person­
nalité internationale, ln meilleure preuve en est que lors­

que ces Et3.ts choisirent le sto..tut d'Etat-membre de la

Communauté, aucune reconnaissance internG.tionnle n'inter­

vint. L'apparition G'un nouvel Etat pose, en effet, le
problème de son introduction dans la société internationale,
dens le "Concert des Nations". Si l'Et2.t est d'abord un
fait, le reconnaissance légalise ce fait. Pour qu'il y ait
reconn2.issance, il faut que les éléments constitutifs de
l'Etat existent. Or il n'a jamais été question de reconnaî­
tre internationalement les Etats-membres de la Communauté;
eux-mêmes ne l'ont jamais demandé. Une question peut se
poser cependant : au point de vue international, combien
existaient -ils de territoires? La réponse est nette il

(l)P.F Gonidec - La ~mmunauté et les relations intérnatio~

nales - Annales africaines 1959 p.15 etSq

(2) J.O.R.F. - 17 février 1959 - P. 2051.
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n'en existait qu'un: celui de ln République française et

de ln Communauté. Extérieurement ni le S~négnl, ni la Côte

d'Ivoire, ni Madagascar par exemple n'existait autrement que
comme collectivités décentralisées d'un Etat fédéral ou
para-fédéral·. Une preuve peut en être trouvée dans une
décision présidentielle du 14 avril 1959 fixant les condi­
tions de délivrance des passeports : ceux-ci étaient "déli­
vrés au nom de la République françfüse et de la Comr:mnauté".
Mais M. lYlodibo Keita déclarait à ce propos : "juridiquement
seuls existent pour le monde la République française, le
passeport frc.nçais".

Les.Btats-membres ne pouvaient conclure d'accords
avec les ntats étrangers et ne possédaient pas le droit de
légation active ou passive. Cependant une modification a

été apportée à ce sujet : en principe les ambassades étaient
celles de la République fr~çaise et de la COD@unauté mais
la deuxième réunion du Conseil exécutif (3 mars 1959) déci­
da que les Etats africains seraient pratiqueoent associés
à certaines représentation diplomatiques. Ainsi compte tenu de
des intérêts particuliers du Niger, du Tchad et de la Mute­
Volta dont de nombreux ressortissants s'expatrient temporai­
rement dans des territoires africains ne faisant pas partie d
de la CommunE,utô, des droits spéciaux pouvaient être recon­
nus à ces Etats. Les Etats-membres pouvaient désigner des
agents devant jouer le r8le de conseiller auprès des repré­
sentants officiels de la Communauté dans certains Etats,
tels que le Liberia eu le Gha~~, auprès desquels ils avaient

des intér~ts légitimes à faire valoir.

Mais ils ne pouvaient théoriquement pas faire
partie d'organisations internationales à caractère politi­
que ou moins cowne membre ~ctif. Ils pouvaient sans doute
assister à c8té des représentants de ln République fran­
çaise comme observateur pour des matières les intéressant.
Il avait même été décidé que des représentants des Etats
africains et malgachs sièger(~ient à l'Assemblée parlemen­
taire européenne et y occuperaient trois sièges. En ce qui
concernait les Organisations internationales à caractère
administratif ou technique, il était prévu que les Etats
membres pouveüent en faire partie, au moins comme membres
consultatifs.
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Les Ltc.ts-membres de la Communauté n'avaient donc pas
de vie inter~~tionale. Une question se pose cependant:la
Communauté pouvait-elle conclure des conventions interna­
tionc.les sur les matières qui étaient de la compétence des
Etats-membres ? Dans la prc.tique du fédéralisme, cette ques­
tion n'est pa? entièrement résolue. Si onmmet que la Commu­
nauté avait compétence générale pour conclure des conven­
tions internationales, cette compétence devenait automati­
quement un instrument de centralisation. Mais il faut bien
admettre que toutes les questions entraient dans la défini­

tion des affaires étrangères~ c'est-à-dire dans la compéten­
ce de la Comounauté, à partir du moment où elles présen­
taient un caractère extérieur.

Cependant le principe d'un échange constant d'informa­
tion entre le gouvernement de 10. République et ceux des
Etats de la Communauté avait été retenu: cet échange devait

se fc.ire p8.r l'intermédiaire des hauts-commissaires. Une
complète unité de vue a toujours semblé se manifester vis-à­
vis des grands problèmes mnternationaux, tel celui de
Berlin en 1959 (Conseil Exécutif du 3 mars 1959).

Si l[~ politioue étr2.ngère était un domaine réservé

à ln Communauté, on peut se demander qui était chargé de la
mettre en oeuvre. D'après l'nrticle 82 de la Constitution
le Conseil Exécutif organisait la coopération des membres~ .
de la Comnlunauté sur le plan gouvernemental et administra­
tif. L'nrticle 4 de l'ordonnance nO 58-1254 du 19 décembre
1958 portnnt loi orgnnique sur le Conseil Exécutif de la
Communauté précisait qu'il conna1ssait des questions de
politique générale de la Comnlunauté dans le cadre des
compétences énumérées à l'article 78 de la Constitution.
D'un autre c8té, l'article 83 de la Constitution nous ap­
prend que le Sénat de la Communauté "examinait" les traités
et accords conclus. L'art. 27 de l'Ordonnance portant loi
organique sur le Sénat de 18. Cor!mlUn[~uté précisait d'autre
part que le Séno.t pouvcüt être saisi de toute affaire
commune.

Le Conseil .l!Jxécutif organisait ainsi la ·coopération"
et il "connaîssait des questions~~olitiquegénérale" ; le
Sénat "examilk'i.it les traités et accords" ou "pouvo.it ~tre

saisi de toute affaire commune". Mais aucun de ces deux
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organes de la COL~nun~uté n'avait de pouvoir réel concernant

le politique étrangère. On pouvait tout juste prendre leur

avis; ils n'exerçait pas les compétences internntion21es.
Qui pouv2it le fcire ? Ce ne pouvait ~tre le seul Etat

qui existnt au point de vue in~ern2tional : la République

française. En effet 9 les Etets-membres n'avait pas la
personnclité internation21e. C'ét2it exact sauf pour la

France qui avaiti théoriquement~ le statut d'un Etat-membre.
Mnsi ..une inég<t\ ité entr~ les l:Jto.ts-membres

parhlssait: on peut m~me se demander si~ en réalit~,

les compétènces internationales n'app~rtenaient fe.S à la
seule République fr2nçaise " (1). C'est ainsi que l'article
83, parlant des actes 9 traités et accords qui engagent la

Gornmunauté, renvoie à l'article 53 qui exige que les trai­
tés et accords internntionnux nppartenant à certnines caté­
gories soient ratifiés en vertu d'une loi votée par le
Parlement de la République fr2nçc.ise. On peut donc penser
logiquement que la politique étrangère de la Communs.uté

n'était en f é~it que l[~ politique utrnngère de la France.

S'il est vrai qu'aucun Et~t-membre de la Communau­

té n'a fait l'objet d'une reconnaissance internationale;

12 COQillunauté elle-même n'a piE fait non plus l'objet d'une

reconnaissance, elle n'nvait pas les compétences interna­
tiomües.

L'organe clli~rgu de mettre en oeuvre la politique
étrangère de le. République frnnç[~ise et de la Communauté ne

pouvait être que le Ministre frrlnçnis des· ..~. ;ires Etran­
gères. Celui-ci devait opérer un "dédoublement fonctionnel":

tantôt 9 il opéro.it en tant que Ministre français et, tan­
tôt, en tant que Ministre de la République française et

de ln Communauté. Il n'était responsable que devant le
Po'rlement de, la République. L a politique étrangere de la
Communauté 9 au lieu d'être comme le dit la Constitution une
matière commune 9 n' étrcit en réalité que de lé'. compétence
exclusive de la ]'rc,r,ce 9 théoriquement Et2t-menbre au même
titre que les autres Etats de la Communauté. Les autres
Etats pouvaient seulement en discuter c'est-à-dire donner

des avis qui n'étaient pas obligatoirement écoutés.

(1) P.11'. GON:IDEC - Introduction à l'étude de la Cornrnunémté
Recueil Penant 1958 - p.I90.
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2.- 1n défense

Elle consistait, d'après une décision du Président
de la COrIlIllUllé:uté, en date du 9 février 1959, en ce que

"l'armée chargée de la défense de let Comrnullé~uté était une et

qu'elle était placée sous une organisation unique de comman­

dement". On peut donc dire que les règles .s.pplicables à

12. France ét2cient vc~L.bles pour la Communnuté.

L'organisation unique ~e la Communauté était l'or­
ganise.tion françé~ise : le Président de la République été;it

le chef des armées, le Premier Ministre français était

responsable de la défense, chargé d'exercer lE'. direction

générale et ln direction militrüre de la défense de la

Communa.uté. Le ministre français des iLTmées était le I!Iinis­

tre des i>.rmées de ln. COllliIluné.:.uté. Il résultai'c d'ailleurs

de la oombinaison des articles 83 et 35 de la Constitution

que les compétences de guerre relevaient du seul Etat fran­

çais. D'apres l'article 83 le Sénat de la Communauté pou­

vait seulement discuter de la politique militaire ; m~me

s'il nvait à donner son avis sUr la déclaration de guerre,

celle-ci ne pouvait en définitive, être autorisée que par

le Parlement français. Tout cela a été confirmé dans les

décisions prises p['.r le Président de la Communauté le 14

Avril 1959 en conclusion de la réunion du Conseil Exécutif

des 2 et 3 mars 1959.

Tout d'abord les principes généraux en matière

de défense nVé-.ient été proclamés. Les buts en étaient la

sécurité du territoire de la Communauté, de ses populations

et de ses intérêts essentiels. Elle comportait la surveil­

lance des frontières et les atteintes à la Sécurité exté­

rieure de ln COITlli1unauté. Le Conseil Exécutif était chargé

d'examiner les principes généraux en matière de défen-
se ; 12 p2crt des efforts COHlllllillS dt::; défense revenant à
chacun des Etats-membres en fonction de sa situation et

de ses ressources.

Un comité de défense [',vni tété institué dans chaque

Etat (1) dont le rôle était de mettre en oeuvre les mesures

relatives à la défense de cet Etat. Ce comité était composé

(1) Par une décision du 25 mai 1959 - J.O.R.F. 27 mai 1959
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du H2ut-cornrrlissnire, du Chef du gouvern~ment de l'Etat et

de l'officier comnlnndant les forces sur le territoire de

l'Etat. La présidence en était assu~ soit par le Haut­

commissaire, soit par le Ohe~ du gouvernement de l'Etat
suivant que les questiomà étudier mettaient en cause des

. , . ou ne concern~ient que le Terr5toire de l'Et8t.
sUJets exterleu.rs au territoire dê l.'E:&att IVlais ces comi-
tés de défenses n'av~ient qu'un rele très r8du!t un simple
rene consultatif, Qucun pouvoir da décision.

Une question délicate peut se poser celle des
conditions dans lesquelles les forces arm8es de la Commu­
n~uté pouvaient être appe18es à intervenir pour assurer le
maintien de l'ordre sur le territoire des Etats au cas où

la police locale ne pouvait suffire. La décision présiden­
tielle du 9 février 1959 avait prévu qu' "à la demande d'un
chef du gouvernement, des éléments de l'armée peuvent ~tre

appelas à concourir nu maintien de l'ordre public". Le Prési­

àent de la Oommune.uté pouvr~i t m~me proclmner l'état d' excep­
tion sur le territoire d'un Etat-membre soit à la demande du
chef dug9uvernement de cet Etat, soit m~me d'office en cas
de troubles emp~ch[-mt le fonctionnement régulier des pou­

voirs publiës. Dans ce cas, c'était le représentant du Pré­

sident de la Cowlunauté qui dev~it détenir les responsabili.
tés de l'ordre public (1).

Il fallait souhaiter que cela n'arrivat pas, car

cha~ue Etat devait être capable d'assurer sa paix intérieu­
re, l'intervention de l'armée française pouvant paraltre

un vestige du colonialisme. L'éclatement de la Fédération
du Mali vînt confirmer cette opinion.

Une autre décision présidentielle de la même date
fixait les conditions d'organisation et. de mise en action
de l'armée ch2rgée de la défense de la Communauté. Celle-ci
devait se recruter d~ns tous les Btats de la ComnlUnauté
mais les modalités de la participation des citoyens au
service militaire devaient être fixées en accord avec les
gouvernements des Etats.

La défense de la Communauté était donc détenue
par la République française qui en exerçait les compé­
tences juridiques. Il faut souligner que le terme de
défense est large, très large : il pouvait même englober
---.---------------------
(1) Décision présidentielle du ~4 avril 1959.
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toutes les autres matières, communes et internes, puisqu'au

cas de guerre, tout dépend de la défense. C'était encore

un moyen de marquer la prééminence de la France.

3.- La politique économique et financière commune et
la monnaie.

Cette mutièr~était très vague, on ne discernait pas
bien les buts proposés et les moyens envis~gés. Il était

certain toutefois que devaient être de la compétence de

la Communauté le commerce extérieur, les changes et natu­
rellement la monn~ie, nommément désignée comme compé­
tence commune. Il était probable que l'ensemble de la poli­

tique économique et financière des Etats-membres serait ab­
sorbée par les compétences de la Commun2uté. Comme l'a
montré le Professeur Reuter (1), il existe des liens étroits
entre le fédéralisme et l'économie: liA notre époque il ne
suffit plus à l'Etat d'agir sur la circulation des produits

en créant au sein de la fédération les conditions propres
à assurer la libre circulation des richesses : système
douanier, monnaie con~une, transports communs. hctuellement
la fédération est. nécessairerlent Qillenée à intervenir dans

tous les domaines qui conditionnent la production, économi~ '.

ques ou finf'1lciers".

Il était prévu par la Constitution (article 83) que

le Sénat de la COrnLlunc.uté, sc\isi pD.r le Président de la
Communauté, dulibérer2it Il sur la politique économique et

financière comm.une av~'.nt le vote des lois prises eDffiIatière

pGr le Parlement de la République et, le cas échéant, par
les Assemblées législatives des autres membres de la Com­
mune.uté". Le Conseil l;xécutif pouvrüt aussi, dt apres les

o.rticles 83 de la Constitution et 4 de l'ordonnance du
19 décembre 1958, délibérer sur la politique économique et
fin8l1cière. ~bis dc~ns ce domrdne encore, ni l'un, ni l J au­
tre n'avaient de pouvoir de décision. Le Ministre français
des Finances et des hff2ires économiques détenait, en effet,
les compétences juridiques. C'est ainsi que celui-ci a
rappelé au mois de Mars 1959 ( ) devant le Comité minis­
tériel consacré aux questions économiques et financières
de la Commun2lüé, Il que l'existence d'une monnaie unique,

(1) Reuter : Institutions Internationales P. 268 et s·q.

(2) Le Monde 19 mars 1959.
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garantie de ln stabilité de l'enseoble, impliquait des

règles communes en matières d'é~ission, de crédit et de
change, qu'elle impliqu~it ln gestion commune des fonds de
devises étrangères, et que les prillcipes de le. libre circu­

lation des march::ndises entre les btats et de la liberté
des transferts financiers devraient être . L.,:-ün.0L..w. II. Le

Ministre nvait rappelé ensuite que chacun des Etats avait
comme tous les autres, le droit d'élaborer sa propre poli­
tique économique, son propre plan de dévelorpement, sa po­
litique des prix et des salaires par exemple, mais sous
réserve des règles que cho.cun s' était L"'("" ,.' "-'<J . en

acceptant d'appartenir à la Communauté. Il avait ajouté

que c'était not(~ent au niveau de la tarification en ma­
tière fiscale ou douanière qu'il appartenait à chaque Etat
d'établir suivant ses besoins sa politique économique
personnelle.

La 3eme session du Conseil Bxécutif de rmrs 1959
avait adopté des dispositions en vue d'assurer l'unité de
la politique éconoQiquè et financière commune.

C'est ainsi que la représentation des Etats au

"comité monétaire lie ln zone franc" et l'institution d'un
Conseil Supérieur du Crédit avaient été décidées. Le main­

tien de la valeur du fr2nc C.f'.ù. aV2.it été confirmée.

D'autre part le Conseil Lxécutif aV2it défini une procé­
dure perQettant de mettre en oeuvre par voie d'accords

bilo.tôrnux un plnn d'investissement élaboré à l'éche:'on
de la ConlIDunauté.

Les buts de la politique économique et financière

commune étaient donc une harmonisation des diverses poli­
tiques qui laissaient cependant une place assez large aux
initiatives des Etats; maia il semble que les moyens de
1['.. mise en oeuvre de la politique économique et financière
restaient dans les mains du Ministre françaiS.

4.- La Politique des matières premières stratég~

Cette matière conrrnune, en principe obli~~toire,
\.,;

pouvo..it ressortir à première vue à 10. défense cOllinnme.
Elle semblait concerner la recherche et l'explOitation
auxquelles les Etats-membres r~squeraient de ne pas accor­
der assez d'importance. Mais ces matières premières stra-
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tégiques semblaient bien vagues.

Trois d8cisions du Président de la Communnuté du
14 avril 1959 apportèrent des précisions- Lés matières
premières stratégiques étaient les minernis ou produits

utiles ~ux recherches ou aux réalisations applicables à
l'énergie atomique et les hydrocarbones liquides ou gazeux
c'étnient essentiellement les uranifères et les produits
pétroliers.

La politique commune était unique et consistait
d'une part dans l'orientation de larecherche, de la produc­
tion, de l'utilisation et de la transformation et d'autre
part dans le contrÔle du stockage, de la circulation et du
commerce extérieur de ces matières.

Le Président de la Comr1unnuté après examen en
Conseil Lxécutif, déterminait la liste des mQtièrœpremières

classées stratégiques, les objectifs généraux de leur
politique et les mesures propres à assurer l'unité de la ré­
glement~tion et du commerce extérieur de ces matières.
Mais c'étaient les Etats membres qui dev~ient prendre dans
le cadre de leur réglementation propre, toutes les mesures
utiles à cette politique- Ils avaient également compétence
pour délivrer les autorisations de recherche et d'exploita­
tion des matières premières stratégiques. Les autorités de
la Communauté étaient seulement tenues informées du dérou­
le~ment de ln procédure de l'autorisation selon un ordre
qui devait permettre à ces nutorités de donner leur
agrément. Si les autorités refusaient un permis d'exploi­
tation ou de recherche c '1'e~portation d'une de ces matières
pour des raisons d'ordre stratégique, ce refus ne devait
pas léser de façon durable les intérêts économiques
de l'un des Etats.

Avec la politique des matières stratégiques, nous
en avons terminé avec les compétences communes considérées
comme obligntoires. Passons maintenant nux compétences
communes nudi t cnrE~ctère desquelles il peut être dérogé
pnr accord particulier.
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5.- Le contr81e de la Justice

L'expression peut pnraitre curieuse car une justice
ne peut exister qu'à la condition d'être indépendante;
aucun contr81e ne devrait donc ~tre possible. Il semble

qu'ici le Constituant nit voulu assurer un contr81e supérieur
du fonctionnement des juridictions ; il est b·on. en effet
qu'une certaine harmonie règne entre les juridictions
des Etats qui constituent un ensemble d'appGrence fédérale
(1) • De plus les Etats de ln Communauté devaient en
bonne logique, appliquer certains principes de droit et
d'équit~_ qui font partie de la civilisation occidentale.
D'autre part il n'était pas moins certain que l'organisa­
tion, le fonctionnement, les compétences des tribunaux,
la nagistrature, les auxiliuires de la justice, la procé­
dure relevaient de la compétence exclusive des Etats-mem­
bres qui étaient, par définition, autonomes. Comment alors
concilie~ ces principes avec l'idée d'un contrôle de la
justice propre aux Etats ?

On pourrait concevoir un contrôle général et de la
Cour de Cassation sur les Gours d'_.ppel des Etats.et du
Conseil d'Etat sur les Tribunaux administratifs; mais ce
contrôle était-il en ~ccord avec l'esprit de la Constitu­
tion ? On peut rappeler à ce propos que la jurisprudence
de la Bour de Cassation, elle-m~me~ consid,')re que l' appli­

cation des règles énises par les organes d'un Etat autre
que la République est une question de fait relevant souverai
nement de la juridiction d'appel. Contrôler la justice
revenait donc à confier à la Communr.uté l'organisation des
juridictions supérieures d'appel~ le recrutement du person­
nel et l'harmonisation des règles de procédure.

Mais à ce stade il y aurait eu empiètement sur

les compétences propres des Etats-membres.

La solution du contrôle, pGr les juridictions
supérieures française, de la légalité .des jug~ments ren­
dus par les tribunaux des Etats, avait été retenue pour
le Togo dans la Convention judiciaire franco-togolaise
du 22 février 1958. Elle a été retenue également, avec
quelques modifications pour la Communauté.

/'
_. .à cet effet un Comité des Ninistres de la Justice

... ~ ...-.-_--------------------
(1) F.Luchaire : Communautés et Continents, 1959 n01 -P.19 •
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des douze Etats membres de la Communauté s'était réuni à
Paris le 22 Mars 1959, pour étudier la qu.estion du Con­
trôle de la justice. Elle avait déjà été discutée par un
Comité des compétences,créé pélr une décision du Président

de la CommunRuté du 9 février 1959 pour examiner les diffi­
cultés d'interpretéltion.

Au sein du Comité des Ministres de lél justice la

discussion fut animée (1 ) mais fin21ement un accord fut
obtenu portant sur les points suivé?nts : les Etats de la

Communauté dev~ient reconnaitre une série de principes géné­
raux, not~fiment la primauté du droit de la Communauté sur
le droit interne, le droit pour chaque citoyen d'obtenir l'

l'application de son statut personnel, le caractère illégal

des arrestations ou détentions s~-:s mandat d'un magistrat,

la publicité des procès, la non-rétroactivité des lois pé­
nales.

Le contrôle de la Justice proprcmelt dit devait

@tre exercé par IG Cour de Cassation en méltière judiciaire
et par le Conseil d'Etat en matière administrative. A ce

propos l'ordonne.nce na 59-419 du 10 mars 1959 ~vait attri­

bué de façon géndrale au Conseil d'Etat le contentieux ad­
ministratif de la Communauté' Les delcr juridictions suprê­
mes franç~ises devaient @tre dotées de formations spéciales
auxquelles participeraient des membres nommés par les Etats.

Au niveau des Cours d'Appel, le contrÔle pouvait faire

l'objet d'accord3 particuliers, l'appel pouvant être lais­
sé à la compétence de la Communauté ou bien être de la
comp étence de l'Etat membre ou enfin @tre organisé par

groupes d'Etats.

En ce qui concernait la nomination des magistrats
il avc.it été prévu, mais non décidé, qU'e}_le pouvait être

laissée à l'initi2tive des Etats apr.s agrément du Prési­
dent de la COIDr1unauté.

lunsi, au niveau de cette compétence, nous retrou­
vons encore 10. prééminence françr:ise. Le contrÔle de la

justice dans les Etats de la Communauté était exercé par

des juridictions françaises auxquelles, il est vrai, parti­
cipaient des membres désignés p2.r les Etats. Il était

(1) - Le Monde (22 - 23 Mars 1959).
1

1
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vraisemblable que la composition des form~tions spéciales
laisserait apparaître une majorité de magistrats français.
L'appel pouvait cependant être laissé ù la compétence des
Etats-membres, des accords perticuliers pouvant rémédier à
cette prééminence. D'ailleurs deux décisions en date du
12 juin 1959 avaient précisé quelle était la compétence de
la Communauté à cet égard. La première disposait que la
Communauté devait assurer le contrÔle de la législation des
Etats-membres c'est à dire la conformité des lois avec les
principes de justice de la liberté. Ce con~_~Ôle était assu­
ré par la Cour Arbitrale. na deuxième décision organisait
le contrÔle des juridictions selon la procédure prévue par
le Comité des Ministres de la Justice de r~rs 1959 mais, par
exception, les Etats membres contrÔlaient eux-mêmes la jus­
tice rendue en matière de droit traditionn0l.

6.- L'enseigneoent supérieur

Gette compétence ne faisait pas l'objet d'une défi­
nition précise mais l'expression était claire. En effet
étaient du domc~ine de la Communauté l'organisation , les
programmes, le personnel, la délivrance des diplÔmes de
l'Enseignement supérieur. En Mai 1959 le Conseil Exécutif de
la Communauté avait décidé que les principes généraux de
l'organisation de l'enseignement supérieur étaient de son
domaine, que les établissements d'enseignement supérieur
étaient créés et développés en considération des besoins, des
possibilités financières et des disponibilités en personnel.
Les Etats membres devraient assurer l'organisation sur leur
territoire des établissements d'enseignement supérieur et
procéder à l'harmonisc.t:Lon des programmes des études condui­
sant à cet enseignement. Par ce biais la Communauté visait
donc à contrÔler aussi l'enseignement secondaire. Dans les
Etats de la Communauté, l'Université bénéficie des libertés
et franchises trndi tiolmelles en ce qui concerne notamment
le recrutement et le statut des membres de l'Ense~ment

supérieur.

Les établissements d'enseignement supérieur sont
ouverts à tous les citoyens de la CornnunQuté, leurs grades,
diplÔmes et titres ont la même valeur dans tous les Etats­
membres.
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Il existe actuellement une Université à Dakar et des
Centres d'enseignement supérieur à Abidjan, Tananarive et
Brazzaville. On peut penser que dans ces établissements une
adaptation des méthodes et programmes métropolitains sont
nécessaires. On ne peut transposer sans d~ger des méthodes
européennes sur des tructures africaines. De toute façon
il était certain que l'enseignement supérieur est celui de
la France, soumis au seul contrôle du Ministère français
de l'Education Nationale.

7.- L'organisation générale des transports extérieurs
et communs et des télécommunications.

Cette dernière compétence commune n'était pas comprise
dans l'av2,nt-projet gouvernemental; c'est le Comité Consul­
tatif Constitutionnel qui l'ajouta à la liste du gouvernement
lequel la reprit dans son projet définitif.

C'était pourtant une affcire ~ordre interne qui échap­
pait à la compétence des Etats-membres. Les transports
extérieurs qu'ils soient aériens ou mnritimes étaient ceux
qui reliaient le territoire de la Communauté à un pays
étrnnger et les transports communs étaient ceux qui intéres­
saient plusieurs Etats de la Cormnunauté. La décision prési­
dentielle du 30 ùvril 1959 avait précisé le sens de cette
expression. L'autorité de ln Corn~unauté s'étendait pour les
transportsmer.itimes à la navigation marchande au long cours,
à l'infrastructure maritime et à l'aide à la nLvigation.
Pour les transports aériens, les lignes à longue distance
à l'exception des lignes d'intérêt local étaient de la
compétence de la Communauté. De plus, la Communauté établis­
sait une réglementation homogène de l'explOitation des trans
ports extérieurs et communs et organisai~ un réseau météo­
rologique commun. En ce qui concernait les transport8fer­
roviaires, routiers et fluviaux, les transports mmritimes
et aériens d'intérêt local, les ~tats-membres étaient
compétents, mais ces transports devaient être humanisés
avec l'organisation des transports extérieurs ét communs.

Les Btats membres géraient eux-mêmes les ports et
les aérodromes, une p rticipation des autorités de la
Communauté étant prévue pour la souvegarde des intérêts
communs.
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Le ministre chargé de l'ofganisation générale des trans­

ports extérieurs et communs avait qualité pour prendre les

mesures nécessaires après avis des comités spécialisés du

Conseil Exécutif. C'était ici encore un ministre français.

Le dOTJnine des t~lécorümunic2.tions cOl1cern2.it les

moyens de télécommunicntions à longue distance. La tâche

de la Communauté était double: elle devaitd'mord réglemen­

ter et 9 en cela? nssurer la réglementation technique commu­

ne réalisant des conditions homogènes d'explOitation des

télécommÜllications ainsi que l'application de cette régle­

nentation ; elle devsit ensuite coordonner les réseaux

internes ~e chaque Etat et les réseaux assurant les prin­

cip21es relations entre les Eta·ts de la Communauté et entre

ces Etats et l'étranger.

Cette compétence corn une nvait donc un car8.ctère

technique très marqué qui pouv2_it cependant avoir une inci­

dence politique dans son~ilisation au moyen de la radio et

de la télévision.

*
** **

Les compétences dévolues à la Communauté étnient

donc 12rges? avec une légère tendance à empiéter parfois

sur le domaine des Et2.ts-membres. Mais elles n'étaient pas

rigides. Par le jeu des accords particuliers? en effet,

tout transfert de compétence étnit pOi::3sible : "Des accords

p2.rticuliers pouvQien~ créer d'Qutre compétences ou régler

tout transfert de computence de la ConIDmnauté à l'un de

ses membres" (.ùrt. 78 alinéa 3).

On pouvait vo~ontiers croire que tout l'édifice

du dOTIlaine COfillJUn des deux premiers alinéas de l'article
78 s'écroulerait sous les coups de boutoir de l'alinéa 3
En fait cet ~linéa conterk~it? en germe, tout le processus

d'évolution de la Cornmunnuté : de trccDsfert de compétence
en tr~nsfert de compétence, il n'y ~urait eu bient8t plus
de compétence cODillune, donc plus de Communr:,uté. Il existait

bien un dom2.ine comwun obligatoire en principe? énoncé dans

l'alinéa 1er, mais l'alinéa 3° détruisait le précédent oar
tout transfert de compétence était possible. Le domaine
commun obligatoire ne l'était pas, sauf qu'il ét2it obli-
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gatoire pour que la Commum~uté exiottlt.

L'article 78 était donc un moyen, conillle l'article

86, de sortir de la Communauté. Inversement, les !J.ccords

particuliers pouvaient créer d'autres compétences communes;

on pouvait concevoir qu'un Bt8.t, à fbrce de céder ses compé­

tences propres, deviendrait purement et simplement un terri­

toire d'outre-mer et m~Qe un département d'outre-mer de la
République française.

Il existait donc deux limites à 18 conclusion des

accords particuliers: la pre8ière tendait à éviter ln supp

pression totale du domaine conmlun, ce qui signifiait la fin

de la Communauté; la seconde tendait à éviter l'accroisse­

ment du domaine con~un, ce qui signifiait aussi la fin de

la COIT@unauté en tant qu'association d'Etats, ceux-ci
n'ayant plus aucune compétence propre.

Cette souplesse d8.ns la détermination du domaine

commun E:~tai t Cel)endmn à approuver. Nais en envisageant

l'éventualité d'Etc.ts qui, pour leur convenance personnelle,

auraient désirer le transfert d'une ou deux compétences
seuleDent, on arriw',it à une sittŒ1.tion telle que les rapports
des Etp.ts avec la Commun,-~-LLté :_:,ur[~ient été diff6rents. Ce

n'aurc:it plus ~~tL une réelle comnlUné-~uté, mais une série

d'accords bilat~r~ux au : contenu diversifié.

La Constitution ne précissit pas nettement quelles

étaient les parties aux accords particuliers, quelles étaient

les autorités habilitées à les signer. D'apr~s l'article 87
les accorde po.rticuliers ét:.::.ient "approuvés p[l,r le Parle­

ment de la République et l'i~ssemblée législative intéressée".

On pouvait croire que ces accords ét2ient conclus entre

d'une part la République française et d'autre part l'Etat

membre intéressé. On pouvait même soutenir que ces accords

avaient la ferme d'accords internationaux puisque signés
par deux Et2.ts? la Communnuté n':J,pparnissc.nt à 2,ucun moment.

Il aurait été plus logique Clue ces accords fusoent

conclus entre la COr.llilUn:_~uté et l'Etat intére3sé et cela

aurait été même en accord avec l'article 78 selon lequel

le trnnsfert des compétences de la COI:.1E:unauté à l'un de ses

membres était possible. Les articles 5 et 88 parlent
d'ailleurs d'accords de COIllIJ.unauté. Ces accords auraient
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dont été, réelleoent, des accords conclus entre la COlliQU­
nauté et l'un de ses nenbres et non par un Denbre avec un

autre. On aurait pu concevoir, théoriqueoent, un accord
conclu entre la CowrJunautu et la France. Pratiqueoent,

cela aurait été absurde car il aurait été signé par la

seule et mêoe personne agissant au nOD des deux parties.

En effet si on adI:let que c' étnit la Conr:'lUnaut&tlui inter-
venait à la signature, quel en était l'organe qui avait

effectivement cogpétence pour traiter en son nOD. Ce ne

pouvait être le Conseil Exécutif puisque il n'avait aucun
pouvoir de décision. Ce ne pouvait donc être que le seul

organe qui, constitutionnelleoent, aVGit ce pouvoir (article
80) : le Président de la COLlLlunauté qui, dit la Constitu­
tion, la représente. Or le Président de la CorJOunauté était

aussi celui de la R0publique française, qui dans le cadre
de la République, Gvait pouvoir de traiter. D'après
l'article 52 en effet "Le Pr0sident de la République négocie
et ratifie les traités".

Pour ce0te raison, il était donc di~ficile de

concevoir un accord particulier signé entre la France

et la Coomunauté, Q'aurait été la même personne qui aurait
négocié avec elle-nêôe. D'après l'article 53 "les traités
et accorà~~~t~~ ratifiés ou approuvés en vertu d'une loi
approuvée par le Parleoent de la République" et d'après

l'article 87 "les accords particulier doivent être approu­

vés par le Parlenent de la République et l'Assemblée légis
lative intéressée". Pourquoi cette intervention dù Parle­
ment français dans la conclusion d'Ùll accord de COmL1unauté
entre celle-ci et un Etat DGnbre ? Le Président agissait
au non de la CoorJUllUuté et non au nom de la France : ce

ne devait pas être au ParleoGnt français d'approuver.
Ceci était dÜ au fait que le Président de la COLliJunauté

était aussi celui de le. Hépublique française et qu'il ne
pouvé\i t opérer en lui le fru:1eux "d6doubleruent fonctionnel ll

,

tant6t agissant en tant que représentant de la COLmunauté
tant8t en tant que représentant de la France. L'article 53
exige une loi du ParleDent de la R~publique pour approuver
un traité ou accord conc~u par le Président de la Républi­

que. Corrélativenent l'article 87 exige l'approbation
du Parleruent français pour approuver un accord particulier
négocié par le Président de la CorE1unauté. LogiqueDent on
aurait dÜ prévoir l'approbation du Sénat de la COQIDunauté.
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C'était l'occasion ou j~Dais de lui donner un pouvoir véri­
table qui aurait convenu tout à fait à sa nature. Ce n'était
donc que le Parlement de la R~publique qui intervenait et

d'une façon anorQale. Cette intervention anormale peut

s'expliquer parce que, à l'origine de la COLwunauté, il y

avait la Constitution qui est un acte de droit interne fran

çais fait par le Gouvernement français sur â61égation du

Parlement français (Lois constitutionnelles du 3 juin 1958).

Quant à l'autre partie à l'accord particulier c'est

à dire le ou les Etats-membres, aucun problème ne se po­

sait : l' orgllne chargé de nener 10., négociation ~tai t désigné

selon le droit interne de l'Etat et l'accord r.onclu devait
être ratifié en vertu dtune loi de l'Assemblée législative

de l'Etat interessé.

On peut alors se demander quelle était la nature

âes accords particuliers. L'accord particulier était-il une

convention internationo.,le, un traité au vrai sens du terme

soumis à la ratification du chef de l'Etat ou était-il un
accord en forDe simplifiée. Il est de régIe dans la prati­

que internationale de distinguer deux sortes de conventions

les tro.,ités qui, pour être valnbles, doivent ôtre ratifiés

par le Chef de l'Etat après le voté d'une loi autorisant la

ratification et les accords en foroe simplifiée où la phase
de la r2tification est éliminée. LCL signature des représen­

tants des gouvernements suffit pour engager l'Etat, pour

produire des effets obligE'.toiro:_. En ce qui concerne les
l~ccords de COQBunauté il senble que ce soit la catégorie

des l~ccords en forDe simplifiée qui leur convienne le mieux.

En effet l'article 87 ne parle pas de ratification nais
d'une siQple approbation "Les accords p2,rticuliers •••

sont approuvés par le Parleuent de la République et

l'Assembl~e législative interessée il
• Dans ce cas l'article

52 précise " que le Pr,Jsident de la République est seule­

r-lent tenu inforné des négociations". L'accord serait alors
Signé par les ministres intere0sos et approuvé par le
Président de ln Hépubliquo agismmt en t o..nt que Président

de la CODrJunauté.

Cependant les accords de Cor~lunauté n'étaient pas

de véritables conventions internationales~ ce n'ét8.ient
que des accords internes à 12 COLillunnuté~ les Etats-menbres
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n'ayc..nt pas 18. personnalité internationale et n'ayant donc

aucune qualification pOLr signer des traités internationaux.

En effet c'était la CO~~illn~uté seule qui avait ia souverai­
neté internationale et si les Btats-membres voulaient con­

clure des trsités internationaux, ils devnient obligatoiré­
ment passer par elle.

*
* *

De cette étude des compétences réservées à la

CODDunauté une idée générale se dégage : les compétences
dites comounes étaient exercées en fait et non en droit
par des organes frnnçnis uniqueuent. On aurait dü concevoir
que la défense ou ln politique étrangère fussent exercées

p2.r des r.1inistres de la Cor.muneLuté au lieu de l'être par
des r:linistres français COLlI.le l' ['ovait ordol.:.né une décision
présidentielle du 31 janvier 1959. Tout se passait CO[IDle si

12. Fr2.nce n'était pas au sein de la CO:r:LllWl8.uté COOLle un
Etat membre mais à ceté de la Conounauté. Les textes offi­

ciels paraissaient bien renforcer cette affin~ation car ils

employaient const2.tlLlGnt les ternes "la Rupublique française

~ la CODInunauté"· Ainsi la politique étrangère était celle

" de ln République française ~ de la ComnUllauté" (Décision
présidentielle du 9 février 1959). On peut se demander si
cette formule étéÜt un pléonasDe intentionnel ou alors si
lr Frnl1ce étr,i t d.c:.J1.s la COL1LlUnnuté S8.ns y être. C'est ln

conclusion logiaue qui découle de l'étude des co~pétences

COInrJ1unes : la France ét8.it le senl pays à avoir la person­
nalité internationale 8t apte à exercer les compétences
internationales ; la Fr2.nce prÔtait ses organes et ses

cinistres à la CODmunauté, laquelle était dépourvu de
toute personnalité internationnle. 113U~ait été ill~soire

de croire que les Dinistres chargés des affnires COBlllunes
fussent capables d'opérer en eux le nécessaire dédouble­
oen-t fonctionnel qui les aur8.ient fait agir téUlt~t en tant
que Ministres de la Communauté, tantôt enmnt que Ministre
français.

La deuxième idée qu'on peut dégager de l'étude des

compétences comnunes est qu'elles étaient larges et qu'elles
pouvaient s'élargir ou se rétrécir par le jeu des accords

pnrticuliers.
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Même sans se servir de ces accords une interpré­
tation extensive pouv~it arriver au m@me résultat. Ainsi dans
le cns de lE politi~ue économique ct financière commune:

ce terme très vague pouvait donner lieu à une interprétation
si large que l enseoble de l'uconomie et des finances des
Etats-membres pouvait se trouver englobé dans le domaine com­
munaut2ire. Par le jeu des nccords p~rticulie~des Btats
pouvaient réduire cet enpièïeoent bais qui dit accord par­
ticulier dit diversité, diversitu des régimes qui pouvait
conduire à un enchevêtrement tel de compétences COQIDunes
pour les uns, propres pour les autres qu'on aur[~it été
incap2ble d'y voir clair.

Le cadre cOlllititutionnel ne se prêtait d'ail­
leurs pas à une telle diversité ; en effet couoe nous allons
le voir en étudiant les Institutions de la Communauté,
ellesicpliq~~ient une r0partition fixe et noroale des com­
pétences communes.
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CWiPITRE IIi - Les Institutions de ln Communauté

La Constitution énumère cinq institutions communes:
la citoyenneté, le Président de ln Co~nunauté, le Conseil
Exécutif, le SGnat et la Cour arbitrale.

Section 1.. - ~a Citoyenneté de la Communauté

La Citoyenneté étcit le base psychologique et af­
fective de la Comrtlunauté (1). Elle était. le lien qui devait
unir, melgré les vicissitudes de la politique, les habitants
de la Communauté. La Constitution est brève à ce sujet
puisqu'il n'y est précisé qu' "il n'existe qu'une citoyen­
neté de la Communauté" Cette expression peut para1tre
ambigüe, à moins que le Constituant n'ait voulu dire qu'il
n'y avait qu'une citoyenneté dans la Communauté. Si cette
interprétation était exacte, elle irait à l'encontre des
faits car il existait de nombreuses citoyennetés locales
dens la Communauté. Il est certain que le constituant n'a
pas voulu dire "nationalité" car il aurait été contre la
tradition juridique française qui a toujours distingué la
nationalité de la Citoyenneté. Il fnut penser que le Cons­
tituant a voulu dire que, entre tous les ressortissants
de la Communauté, il existait un lien personnel appelé
la citoyenneté cor.rrnune.

" Tous les citoyens sont égaux en etlroit, quelles
que soient leur origine, leur race et leur religion. Ils ont
les I.:lêmes devoirs" (article 77). Mais 10. Constitution
ne précise pas quelles sont les conditions pour acqu8rir
ou perdre cette citoyenneté, quels sont ces droits et ces
devoirs, que recouvr2.i t 18. notion de citoyenneté.

De plus le Président de la Communauté dans une
décision du 9 février 1959 notifia "qu'au sein de la Commu­
nauté il n'existe qu'une nationalité qui est la nationalité
de la République française et de la Communc..u té". Ainsi au ...
sein de la Communauté existait Ulle citoyenneté commune et
une nationalité unique.

Ces deux notions recouvraient-elles deux aspects
différents de la oême close ?

(1) -Cf R.Decottignies - Nationali~é et Citoyenneté 1959
en ... .i'rique Noire - 11..nnales africaines 1959 p.41 et sq.
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§ 1 - La Nationnlité

La nationalitô a été définie de diverses façons.
C'est ainsi que pour N. Niboyet "C'est le lien politique

entre un individu et un Etat ou le lien politique en vertu

duquel un individu fait p~:rtie des é18ments constijutifs

de l'Etat. Il N. 138,ttifol (1) estirJe que "la nationalité est

l'appartenance juridique d'une personne à la population

constitutive d'un Etat". Pour 11. Loussouo.rn(2) "c'est

l'ensemble des règles qui déterminent l'pllé '2nce d'un in-..
di vidu par rapport à un Etat ~ c' est,.lo.. qur:.lit~ d'une person-
ne à raison du lien politique et juridique qui l'unit à

un Etct dont el18 est un des (~lçjments constitutifs".

Une décision de la Cour Internationale de Justice

dans l'affaire Nottebohm, le 6 1.vril 1955, donne l'avis

de la jurisprudence internationale "Selon la pratique des
Etats, les décisions arbitrales et judiciaires et les

opinions doctrinales~ la nationalité est un lien juri­

dique ayant à sa base un fait social de rattachement, une

solidarité effective d'existence d'intérêts, de sentiments,

jointe à une réciprocité de droits et de devoirs. Elle

est~ peut-on dire~ l expression juridique du fait que
l'individu auquel elle est confiée~ soit directement par

la loi, soit par un a~te d'autorité, est en fait plus étroi­

tenent ratt[cché à la population de l'Etat qui la lui confie

qu'à celle de tout autre Etat".

Ces diverses opinions ne dnfèrent que sur des points

second2.ires. Il s'en dégo..ge qUE: hL m: tiono..li té est un lien

juridique et politique qui existe entre un individu et un

Etat déterminé et qui fait de cet individu un des éléments

constitutifs de l'Etat.

Qui peut conférer la nationalité à un individu?

Seul l'Etat peut le faire ; la Doctrine et la jurisprudence

semblent exiger que cet Etat soit intelnation2.1ement recon­
nu, l'Iito.t utr,nt le seul groupement qui, dans lé~ vie inter­
nationale, dispose de cette intitution ; il est également
le seul qui ait l'aptitude à représenter auprès des autres

Etats les int{;rêts de ses nationaux. La reconnaissance de

l'Etat est donc la seule condition que l'on exige pour
qu'il soit apte à conférer une nationalité. La nationalité

_n!_Y!3_~!_~!__~o33j!_y~:: des Etats qui n'ont pas la souve­
(1) Battitol - Traité Elementaire de droit International

privé.Edition N° 60
(2) Précis de Droit International Privé - Dl:..LLOZ.
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raineté internntionnle, cela exclut donc les Etats fédérés.

Cependaht, un renversement de tendance s'est récemnlent pro-

duit et le. nntionali té actuellement, ne seElble plus liée à ln fi

souveraineté. C'est ce que soutient le professeur Makarov(1)
Il Le caractère étatique d'un grouperJ.ent territorie_l suffit

pour ~ffirrJ.er l'existence d'une nationalité: cet Et~t peut

être d0pourvu de la souveraineté, ln nation&lité existe
tout de m~Dell.

Dans cette optique, chaque Etat~membre de la COillL1U­

nauté pouvnit duterminer sa propre nationalité, il faut
renarquer que ln Constitution ne le lui défendait pas:
on peut conclure que cela lui était permis· Cependant on

peut se demander à quoi aurait servi, pour un Etat membre,
d'avoir sa propre nationalité puisqu'il ne possèdait aucune

compétence internntionnle.

§ 2. - La Citoyenneté

M. Luchnire a montré la différence existant entre
la n2_tiono.li té et la citoyenneté : 11 Le droit international

détermine le nationC'_lité, le droit inte;rne la citoyenneté".
La Citoyenneté dépend donc uniquement du droit interne:
c'est l'aptitude à jouir des droits civils et politiques
dans un Etat donné. Des nationaux d'Etats diffurents peuvent

avoir une Citoyenneté coru~une, laquelle leur reconnait cer­
tains droits civils et p~litiques. Ainsi dans le COQillon­
wealth au X1Xo siècle et au début du XXo , il n'existait

qu'une no.tiono..li té unique 1 ln nc~tionalité britannique 1 liée

à la ~ualité de sujet britannique. La nationalité britanni­
que étc.nt définie, suivant la conception traditionnelle,
COmI.le une allégeance personnelle à lL~ Couronne. JYlais à

partir de 1910 j cette si tuation sr est trr~nsformée. On a

vu apparaître dans les Dominions une Citoyenneté locale

mnis non pas encore une nationalité.

En 1921 cependant 1 le Cnnadr:.. créa sa nationalité
propre à côté de la nationnlit~ britannique. La Conférence
impériale de 1937 reconnut 12 possibilité pour chaque Etat
de définir 18. catégorie de personnes qui relevait de lui.
Mais les nationaux de chaque Etat du Commonwealth conser­
vaient une qunlité commune, celle de "British Subject" ,
de sujet britar~ique, qui se transforma à partir de 1948------------_._--------
(1) Règles gunér~les du droit de la nc.tionalité. Rec.des

cours de la Haye 1949 l - p.283.
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en "citizen of the Commonwealth", citoyen du Commonwealth.

Un autre exeQple, mais qui a fait faillite, son
contenu n'ayant jaQQis pu être défini, peut utre trouvé dans

la notion de citoyéh de l'Union française, créée en 1946 par

les articles 81 et 82 de la Calltitution. L'article 81 dis­
poscoit que "tous les ne,tionuux frgnçcüs et les ressortis­

sants de l'Union franç~ise ont la ~ualité de citoyen de

l'Union frnnç:,ise qui leUl~ c-ssure le, j ouissnnce des droits

et libertés gD,rc.nties p8.r le Préambule de la présente
Constitution". Les personnes auxquelles ln Constitution

voulait conf6rer la Citoyenneté possédaient la nntion21ité

française nais n'ét~ient pas régies par le statut français

de droit corru:1Un, elles n' étE'cient p8.S considér<5es comme des

citoyens. Il fallait donc leur reconnaitre une citoyenneté,
sinon française, du Qoins de l'Union française. Deux moyens

pouvaient ~tre employés : soi t él:~rgir la notion de citoyen_

neté jusqu'à celle de nFctionalité, procédé qui fut enployé ;

soit maintenir la notion ancienne de citoyenneté française,

plus étroite que celle de nr,tionalit~ et coïncidant néces­

sairement avec le statut de drofut commun. il. ce propos

N. Lampué (1) ajoutait: "il ne peut être question dès

lors de reconnc:.itre cette qualité 8.UX personnes qui conser­

vent un régime juriûique particulier. C'est une autre cito­

yenneté quiJ.,6onvient de leur attribuer".

La Citoyenneté de l'Union française ne faisait pas

disparaître les nationalités existantes, elle n'était pas

elle-m~me une n[~tionc~lité rJ,2.is une citoyenneté qu'on ten­

tait ûe superposer z~ux citoyennetés 10c2.1es. r-bis cette
citoyenneté ne fc:.isc.. i t p2.S de ses titulr ,ires les membres

d'un Bt2.t nouveau, d'un Etat fédéral qui aurait été l'Union

fr2.nç2ise. Elle ne constituait pas une Citoyenneté fédérale

mais une sorte de lien commun : l' appartenonce à une COL1L.1U­

nauté d'Etats et non à un super-état. C'était plus un lien

personnel symbolisant l'unité personnelle de cet ensemble
qu'un lien matériel cèycènt des effets juridiques précis.

D2ns le. Cor,lE1Unr~uté institutionnelle, le problème

étnit Qssez semblable. VraiseLlblablement il n ' existait

qu'une n2tionnlité : celle de la République frc:mçaise et de

(1) P. Le.mpué - Citoyenneté de l'Onionfrançéüse -R.J.P.U.F.
1950 - P.308.
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la Communauté qui nI était en f8.i t que la ne,tionalité fran­

ço..ise : 1[: définition de son contenu appartenait à la France,

seul Etat possédant les compétences internEctionales.

Cepend8.nt, selon l~~ doctrine L10derne rien n 1 aurait du

empêcher ch8.que :I:;tnt nenbre de posséder propre na tionalité:

il y 8.ur[~i t eu nir:r3i dé.ns 1[1. COIDIDunnuté des nntionalités

multiples. Si on se r8fère aux précédents du Togo et du

Cc~eroun, cela était parfaitement possible. Chacun de ces

Etats posséd2it en effet depuis une ordonnnnce du 30 décem-

bre 1958 une rlL..... tioYlé'cli t(; propre. Or ils étaient

encore sous tutelle et ne possédaient p~s encore les compé­

tences intern[ltionales. Ce n'est que depuis le 1er j2.nvier

1960 pour le Com.eroun et le 27 Jwril 1960 pour le Togo que

ces deux Etnts? devenus ind~pend2:.nts? ont recouvré leur

souver2.ineté intern[Ltion[~le. Un :::cutre prGc8dent vient à l'ap
pui de cette idée : le pr0cédent allemand. Il existait en

effet une l1.2.tionnlité allemc:.nde et c..ussi une nationalité dé?.lls

chaque Et2,t: Cornne p2_r exemple ln natioHe,lité bo..varoise.

L'existeEce de ne,tione_lités multiples dmIs le. Cor.munauté

aurait donc été parfaitenent possible même si, CODille il
est objecté, peu d'int0rêts au point de vue pratique en

découlc.ient. Linsi les Etats étc~:nt dépourvu:::; du droit de

légation active, on ne voit pas cOL~ent imauraient pu
exercer 10. protection diplor,1c,tique à l'égard de leurs natio­

nélUX. D2.ns ce cas on peut concevoir qu'un Etat ôême souve­

rain, qmi possède une nntionnlité propre puisse confier à

un ::-,utre Et!.~t le soin dl exercer les droits et prérogatives

attccchés à la nationalité; c'était le cas du ~~roc, du Togo,

du CQDeroun et aussi de certains Etats dans le cadre du

Commonwealth.

Cependrmt c 1 ét~ü t sur le plan interne que les

nve.ntc,ges de la nr: tionc.lité [~_uraiel1t pu se manifester :

dans le droit? par exe~ple, pour un Btat de choisir ses
nationaux. Il existe? en effet? dnns certains ~t[:.ts de

18. Cor:1nun2.uté des rJinori tés syriennes et lib[:tn8.ises qui

détiennent pratiqucuent en monopole le commerce et le

petit crédit. Il nurait été avantageux pour un Etat d'avoir

le droit de garder en son sein ou de réjeter certains des
él~nents de ces ninorités. lm outre la nationalité détermine

les droits et les devoirs des nationaux suivant la législation

propre de l'Et~t i~teressé.
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Mais dans l'esprit du constitu~nt de 1958 et dans les

décisions post~rieures, il est certain qu'il n'existait

qu'une seQle nationalité dnns la Communauté et qu'elle était
française.

On aurc.i t pu fc,cilement concevoir, e.lors qu'il existât
au sein de 12 Cornmunc_ut8, des citoyennetés locales diverses.

En effet les Etats-membres étaient 2utonomes, il était de

leur compétence de duterminer le statut civil et politique

de leur ressortissants, obligatoirement différents du statut

des ressortissants de la République française. La nationa-'

lité et la citoyenneté, confondues à tort en 1946, auraient

été de nouveau séparées. Mais le but de la Communauté,

COmI1e son nom l'indique, était de promouvoir une certaine
unité et une certaine égalité. Il fallc.it donc un lien pour

concrétiser cette unité : h~ citoyenneté de la CorMJunauté

"qui g2.rrLntirai:; 2.UX citoyens des Etats-membres le même

traitement que les citoyens de l'Etat de résidence au moins

sur le plc..n du droit public" (1).

C'était exactement la même situation qui existait dans

le Comn10nwenlth au XIXo siècle. La Constitution semble

do~c vouloir supprimer les citoyennetés locales et établir

une seule citoyenneté COmLIUne. Ceci était en contradiction

flagrante avec le principe de l'autonomie interne Jnoncé

dans ln m~ne Constitution.

D"ns Jm Cornmunr:,uté il n' existc.it ainsi qu'une seule

nationalité "de la République françe.ise et de la Communauté",

en fait c'était la nGtionalité française. Il existait des

citoyennetés locales multiples, autant qu'il y avait d'Etats
et coiffant le tout il y avait une Citoyenneté commune. Le

contenu de cette Citoyenneté utait assez vague car la Cons­

titution se borne à poser un principe de non discrimination.

Il ét2.it 8videllt que la citoyenneté ne conce:r:nait que

l'égalité dans les droits cigiques et politiques: accès

aux fonctions publiques , civiles et milit8,ires , droit de

vo te, éligibilité, mnis il aurr_i t fallu définir nvec plus

de précision son contenu si on nvai t voulu vrc.iment donner

une vie propre à la COLwunnuté. Il ne faut pas oublier

------------------
(1) P.F. GONIDEC - Recueil Penant 1959 - P.I85 et sq.
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que ln citoyenneté de l'Union fr~nç2ise n'exist~que sur

le papier, faute de n'avoir jaunis définir son contenu.

Section II.- Le Président de la Communauté

Le Présidect étc"it l' orgiène le plus 1oportnnt de

la Commun2uté, c'ét2it lui qui 2vnit le plus de pouvoir, pra­
tiquement? il ét""ü t le seL~l è. en avoir.

§ 1 - DésigD2tion du Président de la Comounauté

Il était de droit le Pr(sident de la République
française, comme l'était le Président de l'Union franç2ise.

Mais celui-ci n ' était pr,s désigné par les nE',tionaux des
Etats associÉs, il était uniquenent élu par le Parlement de
la République réuni en congrès.

Au contr[~ire le Président de 12. COll1.li1Unc.uté étcüt

élu à 12 fois p~r les ressortissants de la République fran­

çaise et p2,r les ressortismmts des Ft2.ts-membres : "Les

Etats-membres do la Communauté participent à l'élection du

Président d2.ns les conditions prévues à l'article 6 " (arti­

cle 81 de la Constitution). Or cet article 6 précise dans

son avc.nt-dernier alinéa" 12. particip2.tion des Etats-membres

de la Co~@un~uté au oollège électoral du Président de la

République est fixée ps.r 2.ccord entre la Répr'.blique et les

Etats membres de l2. Cornrnun2JJté". Cet élccord n'est jamais

intervenu; au contraire, lOG modalités de la participation
des Etat0 membres à l'élection du Président ont été fix0es

d'une ma,nière unilc.térale par une Ordonn[;,nce du Gouvernement

françélis en ct ate du 7 NoveIJbre 1958.

Ainsi non seulement en rnison de sa population

18. France avait la majorité dnns le collège électoral

présidentiel mais c'était elle qui cvait fixé la représen­

tation des Etats dans un sens qui ne pouvait que lui être
favorable, ceci en violation de la Constitution. Les Et2.ts­

membres ne pouvaient avoir d'influence vraiment sérieuse
sur la désignation du Président; bien que n'importe quel
ressortüJsant de 12. Comr.lUllnuté aurait pu devenir Président,

il était fort douteux que le choix se portât sur qUélqu'un

d'autre qu'un citoyen français. hV8.nt d'être Président de

la Communauté, celui-ci était Président de la République

française et, d'après la Constitution, il a un r81e consi-
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dérable à jouer dans le fonctionnement des institutions

politiques de la France. Le citoyen français, même le mo!ns

raciste~ aurait difficilement voté pour un Président origi­

naire d'Afrique ou de Madagascar. Il convient d'ajouter que

l'élection du Président de la Communauté à laquelle partici­

p~ient des représent2nts des Btats-membres était une absurdité

juridique. Il y aV2it, en effet~ ingérence de ces ~tats : il

est anormal que des citoyens d'Etats autonomes puissent
désigner le chef d'un autre Btat. Cette p.s.rticipation s'ex­

pliquait cependant? c~r l'idée à l'origine de la Communauté
était d'instituer un Etat d'apparence fédérale: la loi de

participation des Etats-membres à lé: désignation des orga-

nes communs est une des lois essentielles du fédéralisme
classique.

Le Président de la Coufuunauté était chef d'Etat

en France mé'oÏs il ne l' étc.it pas délllS les Etats-membres.

"Le Président de 12. République? en sa qu_e.li té de Président

de la Communauté ~ est relœèsenté d2.l1S chElque btat de la

Cornl1lunnuté" nous dit l'article 81, le terme "en sa qualité

de l'résident de la CoIIlIJunc:.uté" laisse donc croire qu 1 il

n'était chef d'Etat qu'en France. Le contraire aurait été

surprenant car cela aurnit été à l'encontre du principe

d'autonomie interne et à l'encontre des Constitutions des

Etats-membres. ûinsi l'article 19 de ln 1° Constitution du

Sénégul, l' ar-cicle 13 de celle de Haute-Volto.. pr~cisaient

bien "le Président du Conseil est le chef de l'Etnt". La

situation ~insi d~crite est à rapprocher de celle qu'occupe

la Reine d 'l:1.ngleterre à liJ- tête du Commonwealth. Blle est

chef d'Etat dQns les mon~rchies qui existent dans le Com­

monwenlth, c'est-à-dire tous les Etnts SGuf l'Inde, le
Pakistan, le Ghana (1). En effet la Reine d' l>.ngleterre

est reine du Canada, de Nouvelle Zélande etc •.• et elle y

est représentée par un gouverneur général. Dans les Répu­

bliques? sa situation est est à rapprocher celle du
Président de la Commum~ut(~1 elle n'est que "The head of

the COITIIIlc-.nwenlth" la tête du Corillnonwealth. Blle est le

symbole de l'unité du Comnlonweath.

Mnis le Président de la République, Président de

la Communauté n' ét.'_~it pns seuleLlent un symbole. Il était

l'organe le plus important de la Communauté.
---------------------
(1) P.}t"l. GOlTIDEC : hütamorphoses du Commonwealth - R.U.:B"l.

1950 - P.P. 242 - 243.
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§ 2.- Attributionsdu Président de la COfJ.Wunauté

C'était lui, et lui seul, qui détenait le pouvoir
f

de reglementntion : "il forDule et notifie les mesures

nécessaires à la direction des affaires communes ; il veille

à leur exécution " (article 5 de 12 loi organique sur le

Conseil exécutif). Le Pr0sident était donc bien le chef de
l'Administration de la Communauté. L'article 9 de la même

ordonn2nce précisé~it d'ailleurs que "les organismes et

services de la COITllilunnuté sont créés et organisés p2r le
•

PréSident de la CODrrlunauté en Conseil Exécutif. Leur person-

nel est nommé par le Président de la Communauté." C'est

l'article 10 qui ajoutait" qu'ils relèvent de la haute au­
torité du Président de la COLlmunauté". (J'était encore lui

qui nommait (art. 10) ln plus hnute autorité administrative,

aprss lui, de la COLwunnuté : le 0ecrétaire général qui

avait un rÔle de coordinc,tion et de direction des services

de la Corfillunauté et des réunions du Conseil Bxécutif. Quels

ét2ient ces orgnnismes et services de la Cor~un2uté en de­

hors du becrétariat général? mn n'en voit trace nulle :part,

c'étaient purement et simplement les ministères français puis­

que c'étaient eux qui étaient chargés des affaires coramunes.

Or ces ministères étaient, d'après la loi organique (art.10),

placés sous "la haute autorité" du Président mais comme

c'étaient des ministères français, ils étaient aussi placés

SOUG l' é,.utorit~ du Premier i'Iinistre français, chef de l' f:..d­

ministration f ranço.ise (article 20 de 12 Constitution). Il

Y avc.it là deux dispositions contraires. 11 moins que, dans

l'esprit du Constituant, quand les ministères agissaient en

tant que ministères français, ils se plaçaient sous l'auto­

rité du Premier Ministre, et quand ils agissaient au nom
de la Communauté, ils éto.ient placés sous l'8.utorité du

Préside."\t. Cela c.urnit pu être une source de conflit nu

cas dbpposition, toujours possible, entre le Président de

la République et le Premier Ministre.

Le pouvoir réglementaire, en ce qui concerne la

CommunautG, était 2.il1.si détenu pélT le Président. Ce pouvoir

dev8.it être contrôlé et ss.nctiormé pour éviter un excès de

pouvoir. Ceci avait été prévu dans l'ordonnance du 10 mars

1959 qui, dans son n.rticle Ier précisait : " le conseil

d'Etat statuant au contentieux, est juge de droit cODmun

du contentieux adoinistratif de la COLWlunauté. Il est notam­
ment compétent pour connaitre en premier et dernier ressort

des recours pour excès de pouvoir formé5 contre les actes
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règle~entaires ou individuels des diverses autorités adminis

tratives propres à la COrnrlun2J1té " La prééminence française se

marquait, ici encore, p~r le fait que c'était un tribunal

français, le Conseil d'Etat, qui jugeait le Contentieux

administratif de la Communauté. Cependant l'article 3 de la

même ordonnance ajoutc.it qu'un réglemEmt d'administration

publique pourrait déterminér ôventuellemer:.t les modifications
à apporter d2ns la composition du Conseil d'Etat statuant au

contentieux· Par ce biais il ét2it donc possible d'introdui­

re d'autre juges que des juges françnis et ainsi créer une
section spéciale du Conseil d'Etat sur une base paritaire.

Le Président de la CorùrJu.nccuté avait encore un

autre rôle important, il était le gardien du Droit de la

Conmlunauté. Ce rôle lui était dévolu tout d'abord par l'ar­

ticle 5 de l'ordonnance du 19 décembre portant loi organique

sur le Conseil Exôcutif de la Comnunauté Il Le Prusident de

la Co~nunauté veille 2U respect de la Constitution, des
lois orgcmiques de la CorruD.1.lllc'1uté y des accords deCorJIDunauté

prévus aux articles 78 et 87 de la Constitution, des arrêts

de l~ Cour ùrbitrale et des trQités et accords internationaux

qui engagent 18. Corununauté ll • Ce rôle lui était encore dévo­

lu par l'article 20 de la loi organique SlIT la Cour Arbitrale

de la Cornmunauté : Il La Cour Arbitrale est saisie par voie

de requ~te présentée soit par la Corwliunauté, soit par un

Etat de la Communauté". Le Président représentant la Commu­

nauté était le seul qualifi~ pour agir en son nom.

Enfin le Président intervenait d'une mnnière

très active dans le fonctionnement des

Cmmmunauté.

organes de la

Tout d' cèbord il étui t l'élément œsentiel du
Conseil Exécutif car il le présidait (art.82 Constitution),

il le convoquait soit à l'occasion des sessions du S§nat
de la Commun.::.uté, soit quc:ud il jugeait que les nécessités

de la politique COffiLlune l'exigeaient. Il pouvait donc,

sauf quand le Sénat siègeait, arrêter le fonctionnement

du Conseil Exécutif. Pendant les premiers mois d'exis-

tence de la Communauté, l'habitude de le réunir chaque

mois avait été prise. C'était le Président qui fixait
l'ordre du jour du Conseil Exécutif; il semble qu'on ne

pouvait y discuter que des questions qui avaient son agrément.
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C'est ainsi qu'il a longtemps refusé qu'on y traite de la
question de la représentation de ln Fédération du Mali.
Enfin si le siège du Conseil Bxécutif était à Paris en géné­
ral, le Président po~vait le réunir dans une autre ville
et particulièrement dans la capitale d'un autre Etat de la

Communauté comme celaewuit été fait à Tananarive et à St
Louis (Sénégal).

Le Président était aussi l'élément essentiel du
Sénat de la Communauté. Il le convoquait, soit en session
ordinaire soit en session extraordinaire, il ouvrait chacune
des sessions et en prononçait l~clÔture. Il pouvait décider
que le Sénat se formâten comité secret et demander l'ins­
cription prioritaire à l'ordre du jour et la discussion
d'urgence de toute question. ~bis surtout, c'était le Prési­
dent qui saisissait le Sénat des projets concernant la poli­
tique économique et financière commune f art.83 Constitution
et 17 loi organique) et pour l'examen des traités et accords
internationaux qui engageaient la Communauté. C'était lui qui
saisissait encore le Sénat pour avoir son avis en cas de
déclaration de guerre. Enfin, il pouvait saisir le Sénat,
le Conseil Exécutif entendu, des projets de révision des
dispositions constitutionnelles concernant le fonctionnement
des-institutions COIDnlUneS (art. 21 loi organique du 19 dé­
cembre 1958).

Le l'résident avait aussi le pouvoir de consulter le
Sénat sur toute affaire co~nune et notamment sur les objec­
tifs généraux de ln politique de développement économique
et social et même culturel de la Communauté. Il pouvait
enfin déclarer l'urgence pour l'application des lois revi­
sant la Constitution ou des lois organiques relatives à la
Communauté ou encore des lois f2ites par le Sénat quand il
avait reçu délégation des Assemblées législatives des Etats­
membres.

Dernier organe central de la Communauté, la Cour
Arbitrale était,elle aussi, nnrquée par l'empreinte du Pré­
sident. ~n 'effet il pouvnit la saisir pour une contestation
sur la désignation des délugués nu Sénat ; pour avis, de
toute question d'interprétation des dispositions constitu­
tionnelles concernant la Communauté, des lois organiques
prises pour leur application et des accords de Communauté.
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C'était lui qui nommait les juges et en désignait le pres1­
dent. Il fixait le siège de la Cour, les honneurs, les pré­
rogatives et les indemnités des membres de la Cour. Il
nommait les greffiers et organisait le greffe. Bref, le
Président en était le rouage essentiel.

Ainsi il est exact de dire que le Président de la
Communauté en était l'organe le plus important. En effet il
avait seul le pouvair de faire des réglements au sein de la

Communauté, il était le chef de l'Administration de la Commu­
nauté, il était le gardien du droit de la Communauté et il
intervenait d'une manière si iuportante dans le fonction­
nement des organes communs qu'il pouvait le bloquer à tout
moment, que ce soit par la saisine du Conseil Exécutif, du
Sénat ou de la Cour Arbitrale, par leur convocation ou en­
core par la nomination des juges à la Cour. Non seulement il
était Président de la République, Président de la Communauté
mais encore il était Président du Conseil Exécutif. Il avait
l'initiative de la révision de la Constitution. Il avait
presque tous les pouvoirs de la Communauté sinon tous.
De sa seule volonté la Communauté pouvait se développer ou
au contraire se scléroser et disparaître. Comme le disait
M. Michel Debré " c'est la clé de· voftte de la Commun.auté".
M. Marcel f.1erle (1) s'exprimait ainsi à ce propos "Si l'on
n'a pas établi le régime présidentiel dans les institutions
métropolitaines, on peut dire qu'on a été au delà du régime
présidentiel dans l'organisation du pouvoir fédéral. Le
contrÔle parlementaire et la responsabilité politique dis­
paraissent. La séparation des pouvoirs n'est même pas garan­
tie puisque les attributions législativœdu Sénat restent
imprécises et accessoires en face du pouvoir reconnu au
Président de "formuler et notifier".

Section III - Le Conseil Exécutif

Deuxième organe conwun de la Communauté, le
Conseil Ecécutif esquissait une apparence du gouvernement
fédéral mais ce n'en était en réalité qu'une bien pâle
copie.

(1) -
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§ 1 - Composition du Conseil Exécutif

Il éteit composé du Président de la COQIDunauté qui
le présidait, du Premier Ministre de l~ République française
des chefs des gouvernements des Etats membres et des minis­
tres chargés des affaires communes (article 82 Constitution)
On pouvait croire, d'après ln Constitution, qu'nu sein du
Conseil Exécutif la prééminence française n'exist~plus.

En effet il y av~it douze Lt~tS africains et malgache et
du côté français il y avait neuf représentants : le Prési­
dent de la Communauté, le Premier Ministre et les sept
Ministres chargés des affaires communes. Mais dans les faits,
on notait au contraire, une prééminence française. En effet
l'alinéa 3 de l'article 3 de la loi organique du 19 décem­
bre 1958 sur le Conseil Exécutif précisait que "le Président
de la Communauté peut appeler au Conseil Exécutif, pour
l'examen d'affaires déterminées, des ministres appartenant
aux gouvernements des Etats membres de la Communauté liA cha­
cune des sessions, le Président de la Communauté a appelé
des ministres français à sièger (1), ce qui rétablissait
l'équilibre et faisait même pencher la balance du côté
français. Il ne faut p2S outlier, à cet ég~rd, que c'était
le Président de la République, Président de la Communauté
qui prenait les décisions et assurait le fonctionnement du
Conseil Exécutif. La prééminence française a été cependant

tempéré par la nomination par le Président de la République
(2) de personn~lités des Etats membres comme "Ministres
Conseillers" du gouvernement pour les affaires interes­
sant la Communauté.

§ 2. Fonctionnement du Conseil Exécutif
Son siège était, à Paris normalement; mais le

Président pouvait le réunir en tout autre endroit.

Le Conseil Exécutif était/%~ganisme non permanent
Il était obligatoirement convoqué par le Président de la
Communauté à l'occasion des sessions du Sénat, et facultati­
vement, chaque fois que les nécessités de la politique

(1) - Cf : Décision du Président de la Communauté en date
du 1er février 1959 ordonnant à M. LECOURT, ministre
d'Etat chargé de la Communauté, de participer à
l'examen des affaires dont connaîtra le Conseil
Exécutif à sa réunion du mois de Février 1959.

(2) - Il s'agissait de ~IDI. Senghor, Lisette, Houphouët-Boigny
et Tsiranana, nommés par décision du 27 Ma1IT959
(J.O.R.F. _ 28 mai p. 5378).
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commune l'exigeaient. L'ordre du jour du Conseil Exécutif
était fixé par le Prasident, il était en principe secret.
Le Président avait donc toute latitude pour définir unila­
téralement cet ordre du jour mais, dans tous les cas,il a
toujours demandé aux chefs de gouvernement de quels sujets
ils aimeraient voir discuter. Ainsi dans la lettre de convo­
cation pour le deuxième session du Conseil Exécutif, le
Président de Gaulle mettait: "je vous serais obligé de me
faire p~rvenir dès que possible, l'indication des autres
sujets qu'il vous paraîtrait utile de soumettre au Conseil

Exécutif' •• "

Le Conseil Exécutif disposait d'un Secrétariat
qui était assur~ p~r le Secrétaire général de la'Communauté.
Celui-ci assistait aux séances et dressait le procès verbal
des délibérations.

Cependant des questions de compétence commune
pouvaient se poser et être traitées en dehors des sessions
du Conseil Ezécutif au sein des Comités spécialisés créés
par une décision pr~sidentielle du 9 février 1959 (1). Il Y
en avait quatre: Le Co~~té des Affaires économiques et
financières, le Comité des transports et télécommunications,
le Comité des rapports de la Communauté avec les organisa­
tions internationales, le Comité de la justice et de l'ensei­
gnement supérieur. Leur rÔle essentiel était d'étudier les
problèmes concernant le domaine COITilllun et de faire des
rapports au Conseil Exécutif. Les comités étaient composés de
représentants des ministres chargés des affaires communes
et des ministres intéressés des Etats-membres, tous nommés
par le Président de la CommunGuté.

Il fnut noter aussi l'existence de réunionsinterministé
nistérielles qui groupaient des ministres chargés des affai-
res communes et des ministres des Etats-membres dont le rÔle
était de préparer les travaux du Conseil Exécutif et
d'examiner les affaires qui lui étaient renvoyés. Ces réu-
nions interministérielles se situaient donc à un échelon
intermédiaire entre le Conseil Exécutif et les Comités spé­
ciQ.lisés.

(1) J.O.R.F. 17 Février 1959.



- 99 -

Le fonctionnement du Conseil Exécutif s'est, toujours
déroulé convenablement. Les réunions ont été régulières
avec grand déploiement d'apparat et l'ambiance était cordiale;
mais ceci n'était que l'aspect extérieur du Conseil. Il est
difficile de savoir ce qui se ILssait au sein du Conseil
Exécutif car les délibérations (ou discussions) étaient se­
crètes. Un communiqué, assez sec, clôturait les débats sans
indiquer quelles questions avaient pu être traitéesfl faut
se reporter aux textes de la Constitution et des lois orga­
niques pour essayer de voir quelles matières pouvaient faire
l'objet des discussions.

§ 3. - Les âttributions du Conseil Bxécut~f

La Constitution est particulièrement vague sur les
compétences ri:Jservées au Conseil Exécutif : " Il organise
la coopération des membres de la Communauté sur le plan
gouvernemental et administratif" C'ét2.it un organe exécutif,
mais l'existence du mot "coopération" indiquerait qu'il
n'avait pas le pouvoir de prendre des décisions. La loi
organique du 19 décembre 1958 amène cependant quelques pré­
cisions. Le Conseil Exécutif" délibère sur les dépenses
nécessitées par la création et le fonctionnement des organes
et services de la Communauté et sur la répartition entre ces
Etats des dépenses des politiques communes"· On pouvait croire
que le Conseil eQt ainsi des pouvoirs fin~nciers puisqu'il
"délibérait". Mais quels pouvoirs avait-il en réalité? Il
discutait de la création d, dépenses et de leur répartition
mais il ne pouvait prendre de décisions car aucune allusion
n'était faite au pouvoir de prendre des réglements communs.
Il n'y avait que le Président de la Communauté, et lui seul,
qui pouvait prendre des décisions lien conclusion de la
réunion du Conseil Exécutif". Les délibérations étant
secrètes, on ne sait pas si le Président était obligé de
suivre l'opinion du Conseil Exécutif. Cette opinion était­
elle fondée sur l'unanimité, une m2jorité qualifiée ou
encore une majorité simple? Là encore, c'est le secret
le plus total le communiqus disait simplement" le Conseil
Exécutif a adopté" • On aurait pu très bien concevoir que
le PréSident Il formule et notifie Il une décision qui
n'aurait pas eu l'assentiment du Conseil Exécutif. L'adoption
par le Conseil d'une question n'avait valeur exécutoire
qu'apres la décision présidentielle.
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Le Conseil n'était pas un organe ayant un pouvoir de
décision, il dis~utait des affaires propres à~lchaque Etat et

des questions intèressnnt la Communauté c'est-à-dire des
affaires communes. Les chefs de gouvernement et les ministres
de la Communcuté 0ch2ngeaient leurs opinions et essayaient
d'harmoniser les politiques. Le Conseil Exécutif avait sans
doute aussi la tâche d'élaborer des directives à l'usage
des ministres ch2rgés des affaires communes et à l'usage
des gouvernements des Etats-membres.

Cet organisme n'était donc pas un gouvernement de la
Communauté. Il n'avait d'exécutif que le nom. Le Conseil
rappe~ait par certain c8té la Conférence a~~~~ln~stres
du Commonwealth. Mais la différence était, qu'au sein
du Conseil Exécutif, il y avait des ministres chargés
des affaires communes en plus des Chefs de gouvernement

dans
alors que/les conférences ministérielles du Commonwealth,
il y a, non pas des ministres du Commonwealth, en tant
qu'ensemble politique, mais les ministres intéressés des
divers états membres.

Si la composition de ces deux organismes diffèrent
quelque peu,le r81e du Conseil Exécutif et celui de la
Con~érence des Premiers Ministres ont quelque ressemblance
en ce q't:!- ~ il~, ont de pouvoir de décision ni l'un ni l'autre.

La décision est prise dnns le Commonwealth à l'échelon des
Etats : c'est le Premier Ministre de clli~que Etat, qui peut
décider d'appliquer ou non ce qui a été discuté à la Confé­
rence alors que, dens la Commurlauté, la décision était prise
à la tête, par le Président.

Le rOle du Conseil Exécutif apparalt donc bien mince.
Organe de coopération, il connaiss~it des questions communes
et délibérait sur des dépenses : ces attriiJUtions étaient
très vague s. Son avenir pouvait pécraltre imrertîin. Il
pouvait évoluer d2ns trois seRB. Il aurait pu avoir en pre- ,
mier lieu, un rOle véritable, c'est-à-dire qu'il aurait fallu
éon avis conforme pour que le ~résident pre!ille mne décision;
dans ce cas il av.réÜt it~utes les apparences d'un gouvernemIDlt
fédéral. En second lieu, son rmle i simplement consultatif
se serait dévelorpé de plus en plus; le Président se sentant
de plus en plus libre de suivre ou non son opinion ; dans
ce cas, il aurait évolué vers une forme proche de la Confé­
rence des Premiers f.iinistres du Commonwenlth. Il aurait

... / ...
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Cette troisième solution s'est révélée
puisque d2..ns la Communé'.uté convelltiom~elle,

cé par une "Conférence des Chefs d' Etc,ts et
dont les attributions sont des plus v8gues.

:
t '-:"--
l' .:;~

pu, en troisième lieu, purement et simplement cesser d' ~~~~_
• "jJ-~

1['. plus exacte

il a été rempla­
de gouverneœ nts"

Section IV. Le Sénat de la Communauté.

Dans tout systeme fédérétl il existe non seulement un
exécutif fédéral mais aussi un législatif fédéral, compétent
pour tout ce qui concerne les compétences comrûunes. Dans la
Communauté, l'article 80 a créé un Sénat. fiais le Sénat de
la COil~unauté n'était pas, par sa composition ou par ses
attributions, l'équiv::üent d'une chCJIlbre haute dé.ns un Etat
fédéral.

§ 1. Composition du Sénat de la Communauté.

Il était composé à l'image des ché'.mbres hautes des Etats
fédéraux par des représentants de chaq,ue Etat membres ou
plut8t p&r des représentants des parlements de ch~que Etnt.
C'était un orge,ne interpaler.1entaire. Ch2,que "sénateur de la
Communauté" ét"üt élu un suffrage indirect pé'.r les membres
des Assemblées législatives des Et~ts. Dens la chambre haute
des Etats fédéraux ou chambre des Etets, l'égalité est la rè­
gle entre les Dt2tS. Chaque Eté'.t a droit, quelle que soit son
importnnce géogrephique et dGmographique, a nut2nt de repré­
sentants que tout autre ~tat. Dans la Communcuté cependant,
la représentation des Etats n'était pas égelitaire: "le nom­
bre de délégués de ch,,~que Etat tient compte de sa population
et des responsabilités qu'il c.sswne dans la ComIl1unê~uté".

(art. 83 aonstitution). La représentation des Etats reposait
donc sur un élément objectif -la population- et sur un
élément subjectif -les responsabilités qu'il assumait dans
la Communnuté •

. En fait, c'est le critère démogr~~phique qui a été
retenu par une ordonnance du 19 Décembre 1958 portant loi­
organique sur le S~nat de la Con~unauté (art. 1 er). Le nom­
bre maximum de sénateurs de la Coramunauté ne pouv~it

dépasser 300, une décision du Président de la CODDunauté
en date du 9 Février 1959 a fixé le chiffre exact à 284
membres, c'ést-à-dire un sénateur pour 300.00 habitants avec
un minimum de trois sièges par Etat. Dans ce systeme, la
2épublique française avec ses départements d'outre-mer et
ses territoires d'outre-mer c~ptait un peu plus de 55 millions... / ...
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d ' habitants et e.vé.~it droit à 186 sénateurs. Il restait
donc aux Etats membres 98 sièges (1).

Le. représentayion française devait être divisée en deux
parties égales: 93 pour l'Assemblée Nationale et 93 pour le
Sénat de la République. C'est-à-dire au sein de chaoune ~es

représentations 78 représentants de la Métropole, 12 représen­
tants des départements algériens et sahariens et 3 représen­
tants des autres d~partements d'outre-mer et territoires
d'outre-mer.

üinsi sans même utiliser le critère très vague des res­
ponsabilités assuoées dans la Communauté, la France avait, ici
encore, une prééminence totale du fait de son poids démogra­
phique. Elle dépassait de loin le. majorité absolue HU sein
du Sénat. Ileest problable ~ue, si le cas inverse s'ét~it pro­
duit, si les Etats mf!mbres avc:ient eu une populntion plus im­

porte.nte que celle de... ln Frémce, celle-ci aurait utilisé le
deuxième critère pour conserver sa prédominance au Sénat
te.nt il était ~r~i que la I!Tance assurait plus de responsabi­
lité que les autres Etats membres.

Le statut des membres du Sénat de la Communauté a été
règlé par la loi organique du 19 Décembre 1S5G.

Selon la tendance françt\.ise actuelle, toute c01'ltes"cc.tfon
sur la désignation d'un délégué dont pourr~it être saisi le
Président de la Communauté était jugée par la Cour arbitrale
de la Communauté.

Ce système est à rni,procher de celui qui existe pour le
Parlement de la République fr~nçaise où c'est le Conseil
Constitutionnel qui est juge du Contentieux des éléctions.
Dans les deux cas c'est une Cour suprême composée de magis­
trats qui juge en premier et dernier ressort le contentieux
électorc,l.

Le mandat du St5nateur durnit cinq ans mais il était
tributaire du mandat de l'assemblée qui le déléguait. Ce man­
dat était renouvelable. Le mandat impératif etait nul et
le droit de vote étE'cit personnel. La délégation de vote ne

( 1) Sénégal: 8 - Soud[,n: 13 - lIc.ur i t[mie: 3 - Niger: 9 ­
Dahomey: 6 - lfuute-Volta: 12 - Cete d'Ivoire: 11 - Tchad: 9-

o
République Centrafricaine: 4 - Congo: 3 - Gabon: 3 - ll2.do.gas
car: 17.

... / ...



- 103 -

semblait ~as prévue. Il étsit probable que les sénateurs se

regrouperaie~t selon leurs affinités politiques; ceux de ia
métropole selon les groupes existant dans leurs assemblées
respectives et ceux des Etats-membres selon les partis tels

...,._-

le P.F.A. ou le R.D.h. Il n'était pas exclu non plus que
certains élus d'outre-mer s'affilient à des groupes métro­
politains. A vrai dire, les divers groupes pmlitiques du
Sénat de la Communauté, copièrent sur les groupes existant
dans les .Lssemblées frc"nçaises sauf certains groupes qui res­
te!ent typiquement africains.

Les sénateurs bénéficiaient d'immunités prévues par
la loi organique. La première immunité, l'irresponsabilité,
étc.it énoncée (linsi: "aucun membre du Sénat de la Communauté
ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à
l'occasion des opinions ou votèsémis par lui dans l'exerci­
ce de ses fonctions". La seconde était l'inviolabilité
"aucun desdits membres ne peut, Pendfant 12. durée des ses.
sions, être poursuivi ou arrêté en matière criminelle ou
correctionnelle qu'avec l'autorisation du Sénat de la Commu­
n~uté, sauf le c~s de flagrant délit'l (art. 6). C'étaient
donc des immunités de type parlement2ire semblables à celles
énoncées dans l'art. 26 de la Constitution. l:ais dt.ns le cas
du Sénat de la Communauté, ces immunités étaient valables sur
tout le territoire de la Cownunauté.

Les incompatibilités étaient les'Dê~es que celles des
Assemblées qui déléguaient. tlais dans le cas das Sénat de la
Communauté, la loi org2.nique précisait qu'il était" interdit
à tout membre du S8nat, sous peine de démission d'office, de
fqire ou de laisser figurer son nom suivi de l'indication de
la qualité dans toute publicité relative à une entreprise
financière, industrielle ou commerciale" (art. 7).

Les sénateurs percevGient des indemnités, mais non un
vérit~ble traitement. Cell~ci étaient perçues pendant la
durée des sessions et étQient fixées par le Conseil Exécutif.
C'est ainsi qu'une décision présidentielle du 13 fIars 1959
précisait que Ilchc.que membre n1ecevra 50.000 francs (1) par
session ordfinaire plus 250.000 francs s'ils ne sont pas
d81égués de ilia métropole. Les frais de voyage sont rembour­
sés. En cas de session extraordinaire, l'indemnité est fixée
à 7.000 francs par jour de session".
--------
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§ 2. Sonctionnement du Sénnt de ln COffiQunauté.

Le S~nnt av~it son siège à Paris au Palais du Luxembourg,

c'est-à-dire au même endroit que le Sénat de la République.
Ce12 n'était pas du gofrt do tout le monde, en p2rticulier,
les hfricains auraient so~h2it~ que le Sénat de la Commu~

nauté se détachât des org8nes métropolitains et efrt son
propre loccèl. L' ordonn2.nce prévoyait d' e.illeurs l' éte.blis­
sement du Sénat dans d'autres locaux le cas échéant.

Il était prévu que le Sénat de la Corr~unauté tienne

deux ses8ions lDrdim~.ires pnr an, d'une durée maximum d'un
mois. C'était le l'résident de la Communauté qui le convoquait
et qui ouvrait et clôturait chacune des sessions. Bes ses~

sions extraordinê.ires pouvs.ient avoir lieu mais d' une durée

maximum de diE jours. C'était le Président qui les convo­
quait après avoir entendu le Conseil Bxécutif. Le Président
youvait encore convoquer le Sénat de sa proplDe autorité, en
session extraordinaire, pour avoir son avis sur la déclara­
tion de guerre.

Les séances du Sénat étnient publiques, mais le Frési~

dent de la Communauté ou le dixi~me des membres du Sénat
pouvaient demander ln formation en comité secret.

Le S()nat élisait un bureau à ché:que session nu scrutin
secret. Le Président du Sénat n'étLit donc par permanent.
Le Sénat établissait ég&lement son règlement intérieur. hais

il n'était pas entisrement libre car le Frésident de la
Communauté pouvnit demander l'insoription prioritaire à
l'ordre du jour et la discussion d'urgence. De plus les
membres du Conseil Exécutif, désignés par celui-ci, pouvait
prendre ln parole au coumd'un débat.

Le Sénat n'&v~-.it PC'.S de perso:nel propre. Il utilisnit
le personnel formé pLT le 3ôn2.t de 1[\ Itépublique qui l' abri­
tait et par les üssemblées législLtives des Etats membres.
On voulait par là prouver que le Sénat de la Communauté
n'était pns une véritable assemblée parlementaire, ce
n' étc.it qu' une ~J.ssemblée épisodique.

... / ...
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§ 3.- Attributionsdu Sénat de la Comm~~uté.

Le Sénat était issu d'Assemblées législatives,
il devait théoriquement détenir les compétences de ces Assem­
blées par une sorte de délégation. De cette façon il aurait
pu constituer un véritable Parlement fédéral monocaméral.
~~is il n'en était rien. Les attributions du Sénat de la

Communauté étaient réduites à leur plus simple expression.

L'article 83 de la Constitution nous apprend que
le Sénat, saisi par le Président, délibérait "sur la politi­
que économique et financièreco=~~e ~vQntle vote des lois
prises en la matière par le Parlement de la République et
le cas échéant par les Assemblées législatives des autres
membres de la Cowmunauté". Le fait que le Sénat délibérait,

pouvait faire croire que le Sénat prenait des décisions
exécutoires. Il n'en était rien, il prenait plut8t de simples
r8so1utions sans aucune valeur obligatoire car l'article 83

précisait bien qu'il délibérait avant le vote des lois pri­

ses en la matière par le Parlement français, le Sénat n'a­
vait donc qu'un r81e indicatif, un rôle consultatif. Il
intervenait simplement pour conseiller, pour donner l'avis
des représentants des Etats membres sur telle ou telle

question d'intérêt commun. Seules les Assemblées législati­
ves des Ztats membres avaient le pouvoir de légiférer. On
peut se demander quels étaient les pouvoirs réels du Sénat,
c'est-à-dire quel rôle pouvait-il jouer?

Tout d'abord on peut considérer que, dans une cer­
taine mesure, le Sénat avait un certain pouvoir financier.
:_:n effet, il avait un budget propre qu'il proposait au

Conseil Exécutif. Mais celui-ci avait le dernier mot car
c'était lui qui arrêtait le budget. Ce pouvoir du Sénat

était donc très limité car il ne jouait qu'à l'intérieur
de cet organe; en ce qui concerne le budget de la Communauté,
c'était le Conseil Exécutif qui avait le pouvoir financier
technique des organes internationaux. Pour alimenter ce
budget, il n'y avait pas d'impôts mais des contributions
fournies par les Etats (article 4, Ordonnance 19 décembre
1958 sur le Conseil Exécutif).

Le Sénat de la Communauté détenait-il un pouvoir
législatif véritable ? Cette question est discutable car
on ne peut considérer qu'il avait un pouvoir législatif

propre sauf, peut-être, en ce qui concernait la révision du
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Titre XII de la Constitution. ~n effet, les lois tendant à

la révision des dispositions concernant le fonctio~~ement

des institutions communes devaient ~tre votées dans les

mêmes termes par le Parlement de la République et le Sénat

de la Communauté (article 85). Il ne fait donc aucun doute

que le Sénat de la Co@nunauté ne devait intervenir dans la

procédure de révision de la Constitution qu'en ce qui concer­

nait le fonctionnement des institutions communes et seule­

ment en ce qui concernait le fonctionnement. POUI reviser

les dispositions concernant la forme même de la Communauté,

seul l'article 86 permettait de le faire. Dans ce cas le
Sénat de la Co~unauté n'intervenait pas, seules les assem­
blées législatives de la République française et de l'~tat

demandant le changement de statut devaient apparaître dans

la procédure. En ce qui concerne l'article 85, le Sénat de

la COinmunauté apparaissait ainsi comme une Chambre de réfle­
xion analogue au Sénat français sur le plan de la seule
République française. Mais on ne peut considérer ce pouvoir

concurrent de révision comme un véritable pouvoir législatif

car le Sénat ne légiférait pas réellement.

En fait, le seul pouvoir législatif que possédait
le Sénat et que lui conférait la Constitution ne lui était

pas propre: c'était une délégation de pouvoir législatif.

Le Sénat prenait"des décisions exécutoires dans les domaines

où il a reçu délégation des assemblées législatives des mem­

bres de la Communauté (art. 83 Constitution). L'Ordonnance

du 19 décembre 1958 portant loi organique sur le Sénat de

la Communauté, reprenait dans son article 20, les mêmes

dispositions dans les mêmes termes. Le Sénat avait un pou­

voir dérivé de législation. Dans cette hypothèse seulement

il pouvait jouer le rôle d'une Assemblée fédérale car, ayant
reçu délégation de tous les Etats, la loi qu'il était appelé

à faireaur~it,5~6/~r COTI@une, une loi fédérale s'appliquant
à tous les Etats membres. Il est à noter que les décisions

exécutoires prises sur délégation des Etats devaient ~tre

promulguées dans un délai d'un mois et dans la même forme

que la loi sur le territoire de chacun des Etats intéressés
(art. 85 Constitution et art. 25 Loi organique). En cas
d'urgence déclarée par le Président de la COfmnunauté, le

délai de promulgation était ramené à huit jours. Cette pro­
mulgation était absolument obligatoire car elle introduisait
la décision du Sénat dans l'ordre juridique interne de
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éha~ue Etat membre. Dans une certaine mesure le Sénat pou-
o ~". , " .......;

vai~;'~' mais d'une âlahière encore plus indirecte, imposer sa
volonté dans l'ordre juridique des divers Etats. L'article

23 de l'ordonnance du 19 décembre 1958 précisait que le
Sénat pouvait prendre l'initiative de recommandations ten­
dant à la mise en harmonie des législations des Etats mem­

bres.Par ce moyen, le Sénat pouvait, en quelque sorte, faire
oeuvre législative car, sous prétexte d'harmoniser les lois
diverses des Etats, il pouvait imposer sa volonté et aboutir

à une législation commune •.

Cependant, à part ces deux hypothèses preClses
mais limitées sinon improbables, il est difficile de soute­
nir que le Sénat possédait un pouvoir législatif propre.

Son r81e principal était donc consultatif. Ce r81e
pouvait Stre assez important si le Président de la Communau­

té en décidait ainsi. C'était lui seul, en effet, qui avait
le pouvoir de le consulter (art. 22 loi organique).

C'est ainsi,que le Sénat "examinait" mais examinait

seulement, les traités et accords internationaux visés à
l'article 53 de la Constitution et qui engageaient la Conmu­
nauté. Ces traités et accords pouvaient rev~tir une grande
importance puisqu'ils pouvaient porter sur des modifications

de dispositions de nature législative, sur des cessions,
échanges ou adjonction de territoires. Le Sénat examinait
c'est-à-dire qu'il en discutait et donnait son avis mais
sans approuver ni désapprouver. Là aussi on avait voulu lui
faire jouer un rôle de chambre de réflexion.

Le Sénat devait également donner son avis su~ l'au­
torisation de déclaration de guerre à la demande du Prési­
dent. A cet effet, il pouvait être convoqué en session
extraordinaire.

Enfin, plus généralement, le Sénat pouvait ~tre

consulté par le Président de la Communauté sur toute affaire
commune et notamment sur les objectifs généraux de la poli­

tique de développement économique, social et culturel de la
Communauté.

Le Sénat était donc essentiellement une assemblée
consultative à laquelle le Président pouvait aller, comme
bon lui semblait, demander des conseils et des avis,
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"prendre la température", avant de prendre une décision

concernant la Communauté. On n'avait pas voulu faire du

3énat un véritable pouvoir législatif fédéral. Ce caractère

était accentué par le fait ~ue le Sénat ne dispos~it d'~ucun

moyen, de nature par~ementaire, contre le Conseil Exécutif.

Si ces deux organes n'étaient pas séparés l'un de l'autre,

il n'existait pas de véritables moyens d'action l'un sur

l'autre. L'Ordonnance du 19 décembre 1958 portant loi organi­
~ue sur le Sénat établissait, en effet, dans ses articles

13 et 14 des rapports ~ui étaient à l'opposé de ceux ~u'on

observe en régime parlementaire. Ainsi les membres du Sénat

de la Communauté ne pouvaient poser, et ce dans les limites

de la compétence du Sénat, ~ue des ~uestions écrites aux
ministres chargés, pour la Communauté, des affaires communes.

Les réponses étaient également écrites. A l'inverse les

membres du Conseil Exécutif avaient plus de pouvoirs. Ils

jouissaient du droit d'entrée au Sénat et, s'ils étaient

désignés par le Conseil Exécutif pour prendre la parole au

cours d'un'débat, ils devaient être entendus par le Sénat

sur leur demande. Il était donc possible d'engager un débat,

mais il ne dépendait ~ue de la volonté du Conseil Exécutif.

Cependant, le Sénat ne pouvait jamais engager la responsabi­

lité du Conseil Exécutif. Au niveau de la Communauté, c'était

~m régime à apparence présidentielle ~ui était instauré.

Le Sénat de la Communauté était donc une assemblée

dont la composition reflé~ait sa tendance fédérale, c'était
une assemblée qui délibérait sans prendre de décisions

exécutoires, qui examinait des traités, qui était saisie de
projets de révision constitutionnelle, qui pouvait être

consultée mais c'était une assemblée ~ui n'avait en réalité

qu'un seul moyen de légiférer, par délégation d'autres as­

semblées législatives. Cette délégation paraissait illusoire

car comment croire ~ue les jeunes Etats membres de la Commu­
nauté, si jaloux de leur autonomie, auraient pu penser un
seul instant à déléguer une partie de leur compétence légis­
lative à une assemblée à majorité française.

Si le Sénat de la Corr~lliLauté avait peu de pouvoirs,
il ne faudrait pas cormnettre l'erreur de faire ici un rappro­

chement avec l'Assemblée de l'Union française qui, elle,
n'avait pratiquement aucun pouvoir. On peut dire qu'il y

avait quatre différences essentielles entre le Sénat de la
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Communauté et l'ancienne Assemblée de l'Union française (1).

Tout d'abord les pouvoirs du Sénat s'ils étaient consultatifs

dans l'ensemble, ne l'étaient pas uniquement (cf. la déléga­
tion législative prévue par l'article 83). Au contraire les

pouvoirs de l'Assemblée de l'Union française étaient, eux,

uniquement consultatifs. On perçoit également une différence
dans le mode de désignation des membres du Sénat. Ceux qui

étaient désignés par le Parlement métropolitain, étaient pris
exclusivement dans son sein, au contraire de ce qui se pas­

sait pour L'Assemblée de l'Union française où les membres

désignés par le Parlement étaient pris hors de son sein.
Dans le Sénat, le nombre des représentants de chaque Etat
était fixé compte tenu de la population et des responsabilité

assumées (art. 83) tandis que la composition de l'Assemblée
de l'Union française était fixée comme suit: la moitié des

membres représentaient la métropole et l'autre moitié les
départements d'outre-mer, les territoires d'outre-mer et les
Etats associés. Enfin le Sénat ne pouvait siéger au maximum

que deux mois par an en deux sessions ne dépassant pas un
mois. L'Assemblée de l'Union française avait des sessions

beaucoup plus longues.

Le Sénat de la Communauté était une création cepen­
dant originale qui résultait d'un compromis: la création
d'une véritable assemblée fédérale ayant pouvoir de légiférer

fit craindre d'8ter au Parlement français les matières qui
atrraient été de la compétence fadérale. C'est ainsi que la
pensée que le Parlement français p~t être dessaisi de la po­
litique étrangère de la France dut para1tre insupportable
allie constituants. Le résultat fut le Sénat de la Commillîauté

aux pouvoirs vagues et imprécis. L'erreur était de retomber

dans celle de l'Union française, il aurait fallu donner
au Sénat le r81e qui lui revenait, un r81e de pouvoir légis­
latif fédéral. Le Sénat devait pouvoir contr81er les agisse­
ments de l'exécutif, sans pour cela retomber dans un parle­
mentarisme parfois justement décrié. riais tel qu'il était,
le Sénat ne semblait pas devoir jouer ce r81e. C'était cer­
tainement dommage pour son avenir et celui de la
Communauté.

(1) Chastenet - Revue de Paris - Décembre 1958.
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Section V. - La Cour arbitrale de la Communauté.

La Cour arbitrale est la dernière institution de
la Comm:unnuté ; elle ét2..it créée par l' article 8~- de la CQ1~-'

titution. IlUne Cour arbitrale de la Communauté ste.tue sur
les litiges survenus entre les ::lembres de la e;lommune.uté".

La compétence de la Cour et sa composition ont été
fixées par une ordolli1ance du 19 Décembre 1958 portant loi
organique sur la Cour arbitrale de le. Communauté (Ordonnance

nO 58-1256 ~

Une première remarque peut être faite: la Cour
arbitrale n'était pas l'équivalent de le Cour suprême qui
existe dans la plupart des Etnts fédéraux(1) ; cette sorte
de Cour a en effet pour ,rincipal objectif d'assurer le res­
pect de la Constitution f8dérale, des traités et accords.
~w.is dans la Co~~unnuté , c'était le Président qui était
chargé de ce rele. La Cour arbitr~le de la comm~~auté était
une juridiction chargée de régler les litiges entre les
Etat membres. C'était là sc. l)rincipale fonction. Hais la
«onstitution (art. 84) ne précisait pas quelle sorte de liti­
ge elle était c~.Tgée de juger. Ce fut l'ordolli1ance qui le
précisa en déclarant que la Cour était compétente pour les
litiges juridiques et politiques (art. 1et 2).

La composition de la Cour arbitrGle dépendait
évidehllient des catégories de litiges pour lesquelles elle
était compétente.

§ 1. pompositi~~ de la Cour arbi~rale.

La Cour Arbitrale étnit composée de sept juges noonnés
pour six ans par >, Brésident de la Communauté. Deux condi.­
tions étaient nécessaires pour qu'un juge ~uisse exercer
convenablement ses fonctions: l'indépendance et la co~pét~n­

ce technique.

L'indépendance d'un juge est surtout réalisée par
la stabilité de son emploi. Cependant, initialement, les
juges n'étaient pas indépendants puisqu'ils étaient nommés
par le Président de la Communauté. Pour ['.voir une indépen\1.
dance complète, leur élection aur2it ét: le meilleur système
'1) L ~ ?'\ -- :t,-~ C :,r<.'_' t t· O"~ cl "V'"'l' :r:~ e"',ri .r<'")n-,!, il'-"l'" l ,.~~'-:- 71\ le \.jOJ..:.l~ '..1 O.:. ... u !,JJ_ 1).. l ... :....1 '_J (... L .\..L. _,-,.Jo ~0\.J v_ ",i U r. .... _ v.

du ')l~oj et la cré:ltion d'une Cour suprê:c.18 ;;1a Cour ;:u::;l:...'eue as­
,.-, ..,;" .:~. -, .. ,-.:,..,.-;. .'(;,': '(:u~-·:stl·tutl·O'''' clcrsc···rité a et ë,-''''-' .'-c.. -.cords.
l"';l"r...L\.I'''&''V ..:.....-,-'.J!."'\..... u ,-l.~ .---,..) .... - ..J." ... ~ ...... ~ ·J\...J.~~ .... ,bres
~Jlls ~Jt: -Cl_'.;":) ,Ut,,:- les litiges survenus entre le~ Et2..tS/~l.l
entre celL~-ci et les pouvoirs de la Conw.unaute.
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lU~,is ceci est Rssez ra:~e nêtle dRnG les rigimes les Dlus
democratiques. On peut, même dans te cas, se poser la ques-
tion de savoir~s'ils nUT2.ient été vratnent indépendants, car
ils aurE.ient été sourt1is aux pressions de leurs électeurs.
Il faut toutefois remarquer que le Président ne pouvait pas
nommer n'importe qui juge à la Cour arbitrale. Son choix
n'ét2it pas totalement arbitraire.

L'article 7 de l'ordonnance jnuméra1t en effet les
catégories de personnes dans lesquelles les ju~es devaient
oblig~toirement être choisis. C'est ainsi que pouvaient être
no~~és juges : les lmambres des juridictions judiciaires ou
afuilinistratives ayant au moins dix ans d'ancienneté, les
Professeurs des Facultos de Droit 2yant cette qualité depuis
au moins dix ans et les personnalités possédant en ratson des

fonctions qu'elles exercent et qu'elles ont exercGes l)endant
au moins vingt 2ns une haute' quali~ication juridique.

La stabilité d'un juge, garante de son indépendanxe,
était assurée par l'inamovibilité; ils (les juges) ne pou­
vaient"être révoqués pendant la durée de leurs fonction N

(article 6). De plus les juges là la Cour arbitrale n'étaient
justici2.bles que d'eux mêmes: Il la Cour assure elle m~me sa
propre discipline lr (artcle 12). Les juges ne pouvaient être
poursuivis, recherchés, arrêtés, détenus ou jugés en matière
ponale qu'avec l'sutorisation de la Cour arbitrale. La stabili­
té ét[~it encore nssul.... ée par 12. le,rge durée des fonctions (six
ans) qui pouvaient être renouvelies. L'indépendance des juges
étc.it enfin nssurée qm:mt ~ l'exercice de l'emploi. Ils ne
pouvaient exercer aucune fonction politique ou administrative

ni aUCtUle activité professionnelle. Les seules fonctions com­
patibles ét2ient celles de juge dans un ordre de juridiction
et de professeur (art±cle 1C).
Pendant 12. durée de leur fDnctions, ils he pouvaient prénè-l....e
publiquement position sur les questions relevant de la compé­
tence de la Ooun1hi donner auctme consultation. Enfin t~1e der­
nière restriction existait pour assurer l'indépendance des
juges Q la Cour arbitrale : ils ne pouvaient être norunés à
un emploi public ni recevoir aucune distinction honorifique.

Co "'''''-;''1'~-''~ 'le-, -'--""'l'--, --

:]:.l-~ pcn.:!.:.1 l ~
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Deuxiène condition essentiell~ à toute bmnne juridic-

tion : les juges doivent ~tre qu<",lificCs techniquenent, crest

à dire posséder les connaiss~nces, les aptitudes, l'e::périence

nécessaires pour leur permettre d'appr8cier d8ns les Deil­

leures conditions les 2,ff2ires qui seront soumises Ll.. leur

jugement. C'est une des raisons ~our lesquelles l'article 7
exigeait que les juges 2ient des qualifications juridiques
sérieuses et qu'ils ne soient choisis que èans des cGtégories

de personnes exerçant des professions juridiques telles que
celles de Professeur de Droit ou celle de juge, depuis au

ooins dix ~ns, ou dans d'autres sortes de fonctions juridi­
ques, depuis au Boins vingt ans. Il faut tenir coopte aussi
de la nature des litiges qu'ils pouv2ient avoir à juger.
Ceux-ci étaient d'ordre juridique et politique. Il f~llait

donc que les juges soient des juristes doués en politique
ou des politio~ens doués en droit ou alors que la Cour soit
composée, pour Lloitié, c~e ,juristes et, pour moitié, de politi­

ciens. Ces consid8rations devaient se refléter dans le choix
des juges ; effectiveDent le Président de la GOlillnUnauts en
nommant les juges Èt la COl.,ll~ arbitrc,le prit ces )rincipes en
considération et fit un habile mélange de juriste et de
politiciens.

Il est à noter cependant que rien dans le texte de
l'ordonnance ne :)er::".ettait d'exiger qu'il ait des représen-
tants des Etats membres de la Communauté. Mais en fait, une
certaine parité a été assurée : la }reuve en est qu'il y avnit

b, 12. Cour, un repJ:' 13sentcnt de le.. p..épublique l':1alg2.che l'iJ:cnsieur
Razafy-Randretsa 2.insi que üC~lsieur A. Cn.ESPIN, :?rOCUreUl" de
la République du Sénégal (1).

La composition de la Cour arbitre..le reflétait lrindé~

pend8nce des juges qui en fc..isait partie, leur cOmpétence'
technique et leur rep::ssent,,:,.tivité; elle reflé-cs.it aussi la

nature des litiges qui lui st2ient sounis, c'est-à-dire sa com..
pétence.

§ 2. Comnétence de la Cour Arbitrnle.+ • ------_..:--_~.--~..;.

La Cour arbitrale connaissait tout d'abord des litiges
juridiques pouvait survenir entre les Etats de la CODilll.,ll18.uté.
Ces litiges étaient ceux qui port~ient sur l'interprètation
ou l'application des règles de droit S'imposant aux Etats et
découlant nota Jllent des dis')ositions constitutionnelles con­
cernant la Co;~mll1auté, des lois organiques prises pour l'ap­
plication de cès dispositions, des accords de Co~,illnauté

(1) D6cision du 7 l'Jars 1959. J .G. COE'lr.1.1.1n8,ut(,~ 15 1'inrs 1955



- 113 - \Q' 1;~'..~~
et autres conventions liant entre eux les Etatsymembres ~~
(art. 1 ol~donnance). j\lais, d'après l'c.rticle 2 de cette D1~me

ordonnance, "la juridiction de la Cour portait ég:::-.lement sur

toutes les autres cat2gories de litiges dont la connaissence
lui ét~it ~ttribuée par ~ccord entre les Etats membres~'

Cela concern2.it en réalités les litiges d' ~rdre politique
mais pour ceux-ci il fallait un accord pour que l~ compétence
de la :Cour soit reconnue. On peut alors se :poserla question
de s~voir s'i la corùp,,:tence de la Cour ét2.i t obligatoire ou

facult2.tive. En droit interne la juridiction est obligatoire,

tout just il::i.2.ble doit, pour regler un conflit, passer obliga­

toirement par un tribunal: il est tenu d'accepter ia juridic­
tion des tribunaux internes. Il.Eds la juridiction n'est, en

principe, pas obligatoire en Droit international. Il faut, le
plus souvent, un c.ccord pour être cité devant les tribum::.ux
internationaux. Dans ce cas de la Cour arbitrale, on peut cons­

tater qu'il y avait un mélange de droit in~erne et de droit
international. D'un autre cet8, il y avait une compétence
oblig2.toire dans l' al~ticle 1er de l' ordonnonce : "1[', juridic­

tion de la Cour arbitrale s'applique aux litiGes suryenus
entre les nembres de la Communnuté". Le terne "s 'gpplique"
est important car il iLlplique que 1-a juridiction de 12. Cour
s'impOS_ait obligr.toireI:lent aux Et2.ts menbres de lé? COE1LJ.un2,uté.

Cette interprétation ~tnit oonfirmée ultérieurement d2.ns le
texte de l'ordonnance qui d3clar2.it dnns son 2.rticle?C "La

Cour arbitrale est saisie par voie de requête présentée soit
par un Etat de la Cor[Juun2.uté soit nu nom de la COLlIlune.uté".
Cela signifiait que la Cour pouv8.i t êtlne s2.isie unilc.têr~J.e­

ment par une des parties et que sa juridictioh était obligatoi­
re pour l'autre partie.

D'un autre ceté, l'article 2 de l'ordonna~ce donnait
une compétence facultative a la Cour puisque celle-ci pouvait

juger "toutes les 2.utres cr~tégories de litiges dont 12. connéüs­
sance lui ét,,:,-i t attribu3e p:='.r accord entre les Etats membres".
Dans ce C2.S 18. Gour ~rbitrz:-le [èvait le rele d'un tribUJ."1al
international puisqu'il falüüt un accord dès parties pour
entamer la procédure.

Mais la Cour arbitrale de la Cowr1unauté n'était pas
seulement une Cour de juridiction dont les arrêts s'imposaient
aux parties, soit obligatoirement soit par accord, elle était
aussi une Cour consult2.tive. "La Cour arbitr~üe iJeut être
saisie ]our avis, de toute question d'interprétation des

... / ...
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dispositions constitutionnelles concernant ln CO~W~LDQuté,

des lois organiques prises POVI leur ~p~lic~tion et des

accords de COl'nmunrmté" (E'.rt. 5). C'étc.it le Président de la
Conmunauté et lui seul qui pouv~it s2isir lQ Cpur pour avis.
L8. Cour ['vrbitrLle pOUVE'vit donc être appelée & jouer le l:.~êi::.le

rele que celui que joue le Conseil constitutionnel sur le
plan ete la République françéüse.

Une dernière question se pose à propos de J~a compéten­
ce de la Cour arbitrale : quels sn ~taient les justiciables ?

D'Qprès l'article 1er de l'ordonnance, les seuls jus­
ticiables ét~ient les Et~ts membres de la COl~~unQuté puisque
la Gour était compétente pourl~es litiges survenus entre les
membres de la Cor.unun2.ut(;". La Cour arbitrale ét8.it donc une
sorte de juridiction internaJionnale puisq~'elle n'ét~it com­
p6tente que pour juger des litiges entre Etats. En effet. les
particuliers ne pouvaient être directement justiciables de la
Cour arbitrale, ils ne pouvaient la saisir. Ils ne pOuvaient

le faire que par l'intermédiaire de leur Etat d'mrigine mais
ils n'apparaissaient à aucun Doment dans la procédure.

La COEllnUl1c:~uté en tr..:1.-C qu ' entité juridique, en té.'.nt q~~8

personne mornle, ~tait-elle :.". ~ticiable de 12. Cour a:L.~bitnüe?

D'après l'article 1er de l'ordonnance, elle/~~uvait l'être,
nais l'article 20 de la même ordo~~ance lui ouvrait pourtant
cette possibilité puisque , disait cet article, "12.. COUJi était

saisie par voie de requête présentée, soit pnr un Etat de la
Communauté , soit au non de la COi11l111.1nc.uté" La COD1LIlUnQuté pcuvait
cLonc c.",i;';ir 12. Cour et en étr-,it o.insi justiciable. Une contra­
diction appara1t 2insi entre l'article 1er et l'article 20.

C'était un retour qU projet du Comité constutionnel qui assi­
gnait comme rôle à 1:: Cour (article 71 du Proj et) "de sto.tuer

sur les litiges survenus entre les Jt2..ts-membres et e~tre

ceux-ci et les pouvoirs de le. COEli'1lUne,uté".

l~is cette contradiction n'est qu'apparente C2'X il ne
"pouvc.it y avoir 8, proprement ~x:.rler, de litige entre :la

CorllI!lunauté et un Et~.t meubre, • Un tel litige ne pouvn....it
porter, en effet, que sur une décision du P:Lnésident è'..e 12­

Cmnm.unauté, qui seul avait le droit de ôJ;icider RU nor,l 0.e
la Communauté. ::it, mêue si un'~litige étE,it survenu, •ce n' au:
rait pe.s été le" Cour G.Tbitro..le qui au:.nC',itété compétc.)l:.te

~our le trqncher, m~is le Cc~seil d'Etat. Los d6cis~.ons du
Pr:3sident ét2..ient en effet clos dscisions adi'ünistlnr~t';ives et
d' Qprès l'ordonnance (lu 10 Hars 1S,59 Ille Conseil cl 'li c,tai;'

... / ...
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statuant nu contentieux est juge de droit commun du conten-
tieux ac1ministrr..tif de la Communauté ll

•

Les seuls justi~iables de la Cour arbitrale étaient
donc les Etats membres et eux seuls.

En ~lus de son rele juridictionnel et consult2tif,
la Cour ~rbitrale ~vQit un dernier rele, celui de juge des

contestntions relatives à la d&signeticn des s6n~teurs.

C'était clone d'un contentieux ôlectoral qu'il s';-,gissr'cit, le
Tele de la Cour ét~it de vérifier que les règles pos6es par
chaque Jtat l?our d';signer les sénateurs c~vaient bien ét:::
respectées.

§ 3. La Procédure devQllt la Cour arbitrale.

Lo. Procédure deve.nt 1["" Cour Artitrc"le ~>(;~~,it réglée
par les crti<>L:es 20 et suiv2"nts de ln loi orge.nique , corl1plé­
tée p~r un règlement de procédure ét2blie ~~t la COUl~ elle­
même et approuvée par le Président de la Conootmauté. Ce
règlement de procédure avait étd approuvé ]21" une décision

présidentielle du 10 Octobre 1959.

Ce règlement fixait notamrilent les formes et les délais
de recours ainsi qu'une )roc8du:~e accélsrée pour les litiges
l~elevo..nt du contentieux électorill.

La ]:~oc,jdure dev~::mt la Cour c.rbitrc..le présentait un
caractère écrit et contradictoire. Elle [.vait JgC'.lement un

caractère inquisitorial car, déclarait l'article 23 de l'or­
donnance, l'l'instruction ét,:',i t dirigée i"K'"r If'. Cour". De nêm,e
qu'en Droit inte~natioa - il fallait ipuiser les recours
internes avant des~isir valC'.blement ln Cour arbitrale; cepen­
d2nt ~elle-ci pouvait "spiciale~ent et exceptionnellement
en décider [',utrenent" (a::,t. ~26)

Les [',vis de le. CCU1~ n' étnient pas publics I;lais 8tnient

aè~ressés au seul 2r'Jsident cle 10. COEIT1Um-"ut~ t~nè,is que, 2.U

contraire, les arrêts étaient publics. Les arrêts de la Cour
avaient l'autorité de la chose jugée et force exécutoire sur
l'ensemble du territoire de la COL1ffiunauté, c'était le Prési­
dent de la Commul1cmté qui è,evnit les fo'ire exécuter ; L-'l:',is
on peut se èem8nder de quelle manièTe le Président le pouvait
sur le territoire d'un Etat membre. Pouv,--it-il employer 10:­

fo!ce coerci-:~~·T'·; IJour fr.ire reL)J?ecter tme cL:c:::-sion c~e la Cour '":
Il n'~ p~s ~té rGpondu à cette question.

Quant a IG yrccédure )roprement dite Qev~nt l~ Cour,
c'est élU règleBent du 10 Gctobre 1SSS qu'il f2.ut se rej?orter •

.../ ....
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Celui-ci comprenait trois titres. Le premier ét2it consacré
è. l' organise.tion de la eour et à son fonctionnement int8rne:

on ~eut y reD2rcuer surtout les dispositions concernant, dlune
part, les obligo.ti~'ns des j1.1ges, et d'autre pé'-rt, celles des

~gents et avoc~ts qui représentaient les parties devant la
Cour. Les juges ne pouvaient se récuser ni s'abstenir dans
un vote. Ils nepouv~ient Don plus ~tre rocusoc,. Chaque deci-

•
sion Qev2Lt 0m~ner de la Cour tout entière sauf le c~s d'im-

possibilité matérielle.

Les perSOlliLes reprosentant un Etat dans une affaire
neppuvaient ~tre que des avocats ou des fonctiolLnsires d0si­
gnés psr les Etats. Ils bon8ficiaient tout naturellement de
l'ense:nble des L_:.:.....1..U':..:tt:Ss et garo.nties traditionnellement recon­

nues aux membres du barre2u.

Le deuxième titre èu règlement concernait la procédu­
re proprement dite. Elle était écrite et contr~dictoire et
s'a)parentait à la procédure èontentieuse sŒ~inistr2tive. La
disposition la plus im)ortante était celle qui limitait au
Président de la COLEunauté et aux Chefs de gouvernement, des
Etats membres le droit de saisir la Cour, le droit de signer

une requête introductive d'instance. Cependant si la }rocS­
dure était 8crite, les Doyens et conclusions pouv:-.ient ~tre

dévelo~pés oralement G l'audience de la Cour par les manda­
taires des Etats int~ressés.

Le dernier titre du règlement de ~rocédure avait
trc~it ?ux avis que 12- Cour l)eut émettre. Ce n'étcdt qu'une
réaffirrù2:tion des n~,:,ticles 5 et 25 de le. loi orgr:mique : les
de;-aandes dt avis/pBüveient qu' émLnel~ du Président è.e 12. COL1ll1U­
nauté et d'est à. lui seul qu' étc,it adreGse le texte des avis.
Ceux-ci it2ient r.lOtivGs. Le l'résident 2t2.i t seul juge de

l' o})~)ortunité de les publier' en entier ou en pc.rtie.

Lé'. Cou:: Arbitrr'.le de la COllu.mnc.uté:Jt:::-.it à la fin c~e

l'année 1959 prête à fonctionner. Elle ~Rit son personnel
de sept juges, un endroit pour sièger : le Palis-Roy:::-,l è.

Paris et enfin un règlement de :procédure. Elle n'a cependant
jamais été saisie d'aucun litige. Pourtant le Conseil de
l'Entente, cr6~ le 29 l~i 1959 avnit d6cid~ de lui confier
ses litiges lorsqu 1 une dGcision prise en COIDIJ.un n' [,urait
pas été eX2cut6e PQr un ou plusieurs Etats oeLilires ; l'Union
douanière sign~e le 9 juin 59 entre le Conseil de l'Entente,
la Fédération du l'l<.li et la ~I8.urit'.nie confi2..i t les litiges
relatifs à llQpplic~tion de lQ Convention à 18. compôtence de

... / ...
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la Coux; le protocole d'accord signé le 3 Aout 59 entre la
République franç2ise et la République du Tchad rappelait
que la Cour Arbitrale ét~it compétente pour corma1tre des
litiges portant sur l'interprét2tion ou l'application de
la Convention..

Serait-ce qu'il n'y eut aucun litige entre les Etats
ou a.lors préfererent-ils un ;~~utre Doyen cle :::,èi:Slel~8l1t ?
L'étude la nature juridique de la Cour Arbitrale peremettra
peut~être de répondre à cette question.

§ 4. Nature juridique de la Cour arbitrale.

La Cour arbitrQle étsit elle une création originale
ou simplement une quelconque copie d'un organe déjà existant?

On pourrait comparer la Gour arbitrale à une j~~idic­

tion interne telle que le Conseil d'Etat. Mai~ la comparaison
ne pourr~it aller bien loin car si toutes deux sont des ju~i­

dictions, en ce sens, qu t'elles ont à statuer sur des contesta­
tions et des différends, leurs points co~nuns s'arrêtent là.
En effet que ce soit du point de vue de leurs justiciables
ou du point de vue des litiges de leur compétence, ces deux
juridictions diffèrent totalement. Les justiciables de la
Cour arbitrale étaient illes Etats (art. 1 ordonnance) et seule­
ment des Etats, tandis que le Conseil d'Etat règle les litiges
entre l'Administration et les particuliers. En ce qui COTIBr­
ne les litiges, un cert::lin point commun pourrait êtlne trouvé
dans le fait que le Conseil d'Etat est juge du contentieux
administratif de la Conmunauté. ~1ais l'ordonnance du 10 mars
1959 énumère en dét~il les litiges qui pourraient être sownis
au Conseil d'Etat en tant que juge du cmntentieux a~linistr2­

tif de la Con~unauté. C'est ainsi que.le Conseil d'Etat ne
pouvait statuer que sur les recours pour excès de pcuvoir
des actes des autorités administratives de la Cor~unauté,

les litiges relatifs à la situation individuelle des fonction­
naires des mêmes services, les recours en interprétation et
les recours en ap~rGciation de la lég~lité des actes dont le
contentieux relève de sa com?6tence, les litiges d'ordre
administratif résultant du fonctionnement des services pro­
pres à la Communauté. Les litiges de la compétence de la
Cour arbitrale portaient plutôt sur l'interprétation ou
l'application des règles de droit s'imposa:nt aux Etats men­
bres et découlant de la Constitution, des lois DrGani~ues

prises pour l'application de ces dispositions et des ~ccords

de Communauté, ainsi que des litiges portés d'un COtillilUll

... / ...
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accord devant la Cour ~rbitr21e. La Cour arbitrnle ét~it

en quelque sorte, lli1e ,lus haute juridiction que le Conseil

li 'Etat en ce sens qu' elle ,:.v~~'.it un rôle d' :.nterprétation d.e

la Constitution et des lois org2niques et qu'elles juge3.it

Ces Et~ts, t~dis que le Conseil d'Etat n'avait qu'à se pen­

cher sur les o.ctes règlement2,ires ou indi'liduels cles 2"utori­

tés administr2:.tives de la Co,nunémté.

CepenM'~nt un danger exist2.it celui de conflits pouvc-..nt se

produire à 1", "frontiè:,'e" des COi·J..lp2tences des deux jU:2idic­

tions. Il autait pu se trouver qu'un litige fut revend.i~ué

à la fois pnr la Gour Arbitrale et par le Conseil dIBt~t. Ce

C[,S 2:. ôti prévu par l'ordonn[~nce du 10 Hars 1959 ~.'.les conflits

,~ventuels entre la Cour 3rbitrale et le Conseil d'i:;tç;,t sont

règlés par l'interdiction faite 2 cette dernière Qe connaîtFe

d.es recours de 12, r:loIllpétence du premier orgc,nisrle et q,ui lui

seraient présentéis 2,U nom c1'tm Etat membre de la CO!ll:.:2unmltû".

On pourrait aussi comp~rer la Cour arbitrale 2 la

juridiction suprê:.o.e d '1im :8tc.:G fl;déral. Le rôle principz:.l de

la Cour su:pr:ece c: 'un Dt2.t fcdérnl" est de contréner l'ap~J1:"~c.,·

tion de la Constitution, de veiller à l'observ2ticn de ses

prescriptions, d'interpr:ter son texte et de constater ~es

droits, les devoirs et la responscbilito des 0:'1gcmes -Ci ~cu12,i­

res et ifi.e la souverc"inet,5" (1) De plus d'C.ns les Etats rE 0dii­

raux les droittJ et oblig2.tions :2espectifs du ,,'ouvihir ce":;, tral

et des Et~ts meubres sont souvent mal définis et les te~~tes

qui les établissent susce)tibles d' interprc~tations dive:t.'ses.

En outre l'Etat central b~n8ficie normalenent ~'lli~e prs)ondé­

rence politique POUV2.l1-C l' inciter ~1 ignorer l' c.utol1ol".lie cons­

titutionnellement accordée 2.t'.Z i.lembres. On constr':ce (;ue 101,

plu:!!2..rt des Ete.ts f(;d:3rauz ..'11+ une Cour supr~r::J.e, so.uf l'URSS,

10. Yougosl~vie et lQ Suisse. Ce?endant tcus les Etats f~dé-

r "'ux ne c1onnen-1- 'J"'8 >~ le,-:--1 COU,1 Ql1'0'~e""r;lP 1 '" '~le"";'le l'o.... le Cc;."'-0.. .. IJ.J.: '-...... G.. \"",_-,,- ....~ ~l._...;. ...... 1... -' ~c; ~_.h _ • ...""..;..

tains ne lui font jouer que le rôle de gc.rè"ienne de lé'. C 8ns­

titution fédGrn.le et v.:: :L'Ole de c::mtrôle (l,es actes fôd.6:~;2,ux.

Il faut ren::-.rquer 2. ce p:nopos (lU' initiC'.lement, c'est le ,["eul

rôle qu'elle c1evC'~it ?voir. Dans cette optique la Cour C'.ln-.Jitrc-,­

le ie la Commun2.ut6 n 'étc.it pas une Cour sU:c: ...~ê111e CCT le rêne

de gardien de 12 Constitution était tenu po.,r le Président de

la CorJi'TIilllauté. Cepenc~ant dl autres :Ote,ts tels les Jt2.ts-Unis

font également de 18. Cour Sup:in~me la rsgu12.trice des conflits

Dais seule~ent entre l'Etat fédér8.1 et les Eto.,ts fédcT6s.

(1) Claude Las2.11e - Le f8d:>:~lisille d[ns ID. loi fond[',j~18nta­

le de 12.. E~publique f2c~~rale cllemc:.nde.

1
~

1
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De plus elle règle même les litiges individuels entre sujets
de droit de deux ordres différents : entre un particulier et
un Etnt, entre sujets d'Zt,2ts différents. C'est là [',joute
l':':. Georges Scelle (1) "une grœantie préci eusepour l' autono­
mie des Etats membres et le respect des compcitences l' • Il y

aq~lque nn210gie entre l~ cour supr~me des Et2ts Unis et la
Cour arbitrGle de la CO[lillun~uté L~is, Dalgré cette analogie,

il faut constfLter que 18, Cour 2.rbitrale de la CO~1inum:uté

n'était pas la Cour Bu?rême d'un Etat fédéral qui aurait été
la ComElunauté. ELle ne rÉ:glnit que les litiges d' ord.re ju~ni_

èique, et politique. entre les Etats membres et/~g~ les liti­
ges entre Etats membres et Etat central, entre Etats et citoy­

ens, non lJlus que les litiges o:?~Josant certc.ins citoyens les
uns/att~es. Il serait plus logique de la comparer à lG Cour
Suprême des confédérations d'Btats comrne la 0onfédé~ation

Allemande. C'est m~me une des caractéristiques des Conféréra­
tians d' Et['cts que de posséder une Cour d ' arbitrage dont le
rÔle est de règler les litiges entre les Etats confédérés et
entre eux seuls.

On pourrai~ enfin, cOüparer la Cour arbitrale d.e la
Corununaut6 à une ju~iàiction internatio~le. CertGins Clé~.

ments permettent àa di~e si une juridiction est inte~ationale

ou ne l'est pas. Ainsi N. le Professeur Cavaré (2) estime que
l'absence de cert',.ins des éléments que nous 2.11ons évoquer

suffit à refuser le caractère internationn21 à un Tribunal.

Tout d' 2~bord 12c conîosition de l' org211isme en c::.use.
~n fait il n'y a pas de règle pr2cise mais on admet soit un
juge soit plusieurs juges de n2tionalit8 différente. A ce
propos, l~ Cour crbitrê."'..le de 1::'. Cor'L::lunauté n' Gt:::"it :92..S Ull.

~ribunal international car les sept juges qui la composaient
~~t:-;,ient de la mêL1e nationalité, celle de la Ré:::mblique fre'-n­

çaise et de la COLillunGut8. Cependant on pourrait concevoir

qu'ils ven2.ient d'Etats différents quoique tous ~le::lbres de
la Communauté. Dans ce cas 12. Cour arbitr::üe nur2.it eu un
caractère international. Deuxième élément d'un tribunal
international : 12 qualité des justiciables. Aup2.r~vant, seuls
les ~tats étaient ·justiciables d'un tribunal internationnl
mais actuellement le r~le de l'individu va croissant. De

T.I.

... / ...

Georges Scelle. Pr(:cis de droits des gens. P. 222

:"';dit: 1S32

L. CAVAHE. Lc, notion de juridiction internC',tiolli:ùx:
D.I. 1956. pp 496 et sq.

(2)

(1 )
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De toute façon, à cet ég2,rd, la Oour arbitrale étc,it un

tribunal intel"'ne.tioncü :. elle ne ~uge que les ):itiges

entre Etats.

L2. nature du différend en cause perLlet égEùement

d'~~précier IG qu~lité d'une juridiction. Ainsi .. on exige

habituelle~ent que le litige soit c'ordre international.

Cependant aj oute N. le j?rofesf~eur Cc:.ve,ré (1) "il semble ir.lpOS­

sible de refuser le cCvractère internntimal à un tribtU'l2,1

pour la seule raison qu'il met en oeuvre cert~ines règles in­

ternes". La Cour 2.rbitr2.1e de 12, Comrnul1e:.uté ét2it (",ussi, sous

cet aspect, un tribunal Œ.nternatiomü C2.r les litiges (~.)l'l"C

elle avait à connaître s'8taient élevés entre deux ét2tG.

La }rocédure suivie devant le tribunal peut faire é

écarter son caractère international dans certains cas. V~.is

la procédure internationale se rapproche de plus en plus de

la procédure interne, ainsi à la Cour internationale de justi­

ce et la Cour de Justice de la COlmTIunauté européenne.

Bnfin l'ili§ment le plus import2nt est "au non de

qui est rendue 1[_ sentence". Si elle est rendue au nom cl 'une

autorité interne, l'orgcme dont elle umane ne peut être quali­

fié d'international. Il suffit que la sentence soit rendue

au nom de 12.. COl:llnun2..uté d'Etc,tg ou au nom d'un groupe d'Dtqts

pour que l'crgane soit qualifié d'Œnternational. L'article 62

du règlement de la Cour Arbitr:c_le prGcisait que "les a~"rêts

de la Cour portent qu'ilS sont rendus au nom des peu)les de

la COmL'lunauté Il ! Quoique ambiguë , cette disposition seü".Jlait

Qire que les ar~êts étaient rendus au nom de la Commtu~aut~.

La Cour Etrbitr218 ét["it donc un tribun[',l interno.tionr:l, le

seul ~:12E1ent 2.112.nt 8. l'encontre de ce caractère inte:rnatio­

n21 ôt2nt la composition de la Cour fnite de juges de illêllie

nationE',lité.

LG. Cour Arbitr2.1e n' é-ccit cepend311t pr',s un tribu.:'1[ü

international car, en rérùit6, les Ete,ts l~lel1lbres n'at'.ient

pas cles Ete.ts en senc international du terme. Ils n' aV2,ient

pas 12. l')erSonné'olité ju~"idique intern2ti'.J112..1e.

Il est donc difficile de classer la Cour dans une

catégorie prédéterLlinée de juridiction. Elle se rc5vèle COEU11e

un mélcnge de diverses ju:ridictions. rhlgré son nom elle

n'était pn,s une cour d'arbitrC',ge c::-~r l[~ dtsign2_tion c~e jug'es

ne dépend pas de le" volonti§ des IJarties. On peut [',lors dire

qu1elle étC'.it une jurididtion Qe droit interne ~résentant

certsins c2ractèresdepjuridictionsinternation2..1es.

(1) Ouvrage précité. /
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A l'issue de cette étude des institutions de la C08-

munQuté de 1959, ~Ule question Be pose, celle de sa natUl~e juri­

dique. Peut-on 10. qualifier, la ro..ttacher à une ce.:G6gèrie juri­
dique préexistante ?

CIB.PIS:RE III. - LA NA~l:'u1tE JUIUD.IQtTiJ J;)E LA COiJcfUNAUTE
INSTITUTI8mrELLE.

Il est difficile d':chapper à la tento..tion, qU2nd on
étudie une institution, d'en déterminer la nature juridique,
de 13 d~finir. En ce qui concerne la Communauté, il est 2rdu
de dire ce qu'elle étnit en une phrase lapidaire: elle ôt2it
un mélage de toute les formes d'Etnts comparé sans portant en
être un elle-même.

Il est cert~in que la Communauté reposait Que le ~édé­

ralisme, qu'on ~vqit voulu lui donner une forme fedérnle. Tous
les memb:c-es du CœJité Consult~tif constitutionnel ét:::'.ient pe.r­
tiàans d'une COLoounauté fédér~le L12is ils ne pn~laient pas

du ~~~ême fédorc.lisme. Celui-ci, selon les uns, étO-it un moyen
d'éviter ln yerte de l'empire colonial et~ selon les autres,
ét::it le 1)lus sÜr m:Jyen d' e.cqu~rir l' ind6~J(;mà.nnce totr.le. On
estiL1e en doctrine que le fjdérnlisLle est lc. résultante de
deux tenà.nnces bien cbfinies : un dôsir d' c,utonomie et un désir
è'unité des ~t2ts qui composent l'ensemble.

Le desir d'o..utonomie se conçoit car il ripond à un
certnin besoin de ~2rticularisme, de liberté qui )eut corres­
pondre à la présence d'une minorité racio..le, religieuse ou
mêne linguisttque. dais le d~sir d'unité peut être tJ..~ès fort,
surtout dans le monde ~oderne, ~onde des gr2nds ense~bles.

Tout en restant ~tt2ché à son 2tnt, en peut souhaiter 2bandon­
ner libreDent certo..ines compétences à un s~~er-Etat qui en
~.cquerrait plus de force. Un f6d6r21isme pc,rfE.it se:~C'.it juste
à 12 jonction de ces deux tendnnces.

-:. , /lQ.ue" 'l' t .. . l'.:Jl'ialS se.:L!on C'. -r;enaance a o..u onO:Jle ou c. -cen\..,Cl1ce
à l'~Ulité prédomine, nous serons en présence soit d'une confé­
dération soit d'un Etr-t unit2ire. On c. souvent soutenu Cl1.1- -til
n 'y a p2.S de dliff(~rences c~e n2:GUre entre un Etr-.t fédér8.1 et
un Etat unit8.ire décentr2.1is8, qu' ils sant sifu2,ilement des as­
pects différents d' un Ll~b.e ].JhénOIJ.ène : l' Etc.t. En r8alité,

~,

10.. plupart des Bt:,ts prisentent un mélange de -coutes les
formes d lJ:!;t2.tS. Il est impossible, COi]lüe le soutient Georges
Scelle, de clcsser les système û~iGt2.nts dans une des cGtégo-
ries clsssiques. 1
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Cette opinion permet de mieux étudier 13. nature de

la Communauté ; nous allons voir que celle-ci présentait

certains caractères emprumptés à toutes les conceptions

relatives aux btats composés.

La C02~~mauté 8t~it~elle tme union d,btats ?

Il existe deux sortes CL 'unions d'Et0.,ts : les IIDions ~)erso:<.:ft

nelles qui n'existent plus et qui sont, par nature, li6es à
un régime ;:üom~.rchique et les unions réelles. A prenière vue,
la CO~uunauté n'était ,GS une union d'Etats puisqué, généra­
lement, on rGserve ce terne ~ux associations d'Btats groupezct.

deux collectivités étati<lues 2yant à leur t~te le D~me chef(1).
La CornJ.1un2uté, comprenant treize collectivités 2t2_tiques, ne

pouvait entrer dans cette c2t6gorie, mais, m~De en poussent
plus loin l'an21yse et en fC'.isant abstraction du nombre 'tleux",
il semble bien difficile èe foire de la Comwtm~uté tille lUlion

d'~~ts, car la caractiristique la plus import~nte, celle du
Chef d'~tGt commun lui fait entièrement èéfaut. Le P~6sident

de la Communr:'.Ut:§ ét"-',it bien représenté o.2ns C~12.que I}cC'.t par

un :Hnut-Com:nissaire, non en t~.nt que Chef d'Etat m::--.is en t~~nt

que Pr8sident de 10.. Commune..utc (cf 2vrt 81 ~ 8.1 2. Constitution

du 4 Octobre 1958). Le H~ut-Comrniss~ire n'avait pas la qualitê
de reyrésentant d'tm Chef d'J.:lt3.t comne le Gouverneur G6néral

dnns les mono.rchies du COE1TJ.onweGlth, il ressemblan.t 2_U "l1:ig}l
Commisionner" des républj.ques (LU Con~onwealth qui ne repl~ésen­

te plus la Reine nais le gouvernement britanique.

Une union réelle d'Etats est aussi caractérisée par
l'existence d'u~e cert~ine contiguïté territoriale, la rela­
tive st~bilitG de ce type d'association ~it encore M~ le Pro­
fesseur Rousse2.u ét,::nt H un produit da voisi112Ee" (2) La OmTI.­

munauté ne possédait ni vicinité ni contiguïté. Cependant le..
COl~ûune..uté p~ sente..it ~eux des caracteristiques de ~'Union

réelle. S.'out d' abo::--d il 8xistt:üt un 2cte juridique e1:plicite

par lequel les 1tats associés étaient convenus d'exercer
certaines 2.ctivités en COnI.lun. Cet acte ju::cidique efj-G 18.. Cons­
titution du ~- Octobre 1958 adoptée pc..r 1~6férendUlll d[',ns les
Etats de la CO~Jun~uté. 3nsuite il exist2it des org~nes

COllliilunS ch2rgBs des sffnires corElunes en dehors desquelles
chaque Etnt conservait S2 comp8tence propre.

On ?eut cepatlant difficilement soutenir que la Comrnu­
ncmté étc_it une union d 'Et~_-ts bien qu'elle en possédait cer­

küns tro,_ ts. Il est plus fC',cile G8 soutenir qu'elle était
une confédér2tion.----,.. _._-_.~-~--
(1) Rousseau. Droit Interne..tionE1.1 Pu~,üic. 1953. P. 93

(2) Rousseau. Op. Cit. p. 93
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La Communeüté présentsit de nombreux ~spects i'tli18

ConfGdé:J..~ntion d 'Etc~ts, (de nombreux "confédéralistes" 2.vc.ient
participé &UX tr~v~ux du Comiti Consultatif Ccnstitutio~~el).

Si on se penche sur le ,_~ode d' stablissement de 12­
COlllLluncmté, on s ' aperçoit que, si elle éto.it fondée tO\.-1..t
d'abord sur un acte unilatéral, la Constitution du 4 Gctcbre
1958, elle l'ét2.it aussi sur une série d'accords particuliers.

Normalement une Confédération a une origi~e ccnv2n~ion

tionnelle : elle repose sur ~ accord inter~~tional entre plu­
sieurs ~tats. ~~is la doctrine n'a pas toujours été d'ac­
cord sur cette affirmetion. 1a preuve en est que certaines
confédù"'ations ont été créées par voie constitutionl1elle,
ainsi la confédération d'Aller~qgne du Nord instituje par la
Constitution du 16 Avril 1867.
En ce qui concerne la Co,lliuunauté, elle procédait à la fois
d' un [.cte unilc.téral et d' Lille sé:;.... ie de trC'.ités bi12téro.ux ;
la distinction établie entre la Confédération et l'Btat Fédé­
ral est donc bien fragile.

On peut égt'.leElent retrouver dnns la ClOIiliTIU112,Uté une
organisqtion rel2.tivement rudimentaire comnle dand lli~e Confé­

dération. Il Gst difficle de dire qu'il existait un Parleûent,
le Sénat n'étant qu'une assemblée factice sans pouvoir de
d~cision. Il n'y avait pas non plus de gouvernement; le Con­
seil Exécutif n'étant qu'un organe de cmopération 82nS r8el
pouvoir de décision.

Dens la COf~unauté COllliJe d2ns la Confédération, les
Etats-membres ét2.ient tenus ~ cert2.ines obligations comme,
par exemple, de régler pacifiquement leurs conflità avec les
autres Etats f..1embres ~,u moyen de 1'.:', Cour arbitrc,le.

~nfin on peut dire que, à l'égal de la Confédéra­
tion, la Communauté n'était pas un Etat. La Confédiration
étcnt un groupeL~ent d'~ats ne peut être assimilée à un 3tat;
la Cor~lunauté n'ét~it ~as non plus un Etat au ,sens interna­
tional.

Si la Communauté, par certains aspects, se rap)ro~

che.it de la Confédcirc.tion, elle s'en éloigne.it pei... d'[',utres,
encore plus nmmbreux.

'Ainsi les accords particuliers que pouvaient être
nillenés à conclure les Btats~membres n'Ctnient )2S Qes accords
internationaux puisque ces Etc.ts n' [',vê.ient pc.s ln persŒm2.li­
té internationale. Ces accords ne pouvnient ressortir qu'~u

... / ...
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droit intefne ; or, dans une confédéro.tion, chaque t~t

confédéré à la ]ersonnalité intern~tionale et Q des compé­

tences internationales, qui préexistaiont à la Oonfédération.
Il n'éto.it cependant pas exclu que certGins des Eto..ts de 12

Conwunauté o.cquièrent par accord po..rticulier la personn~._

lité internationale avec les compétences afférentes ~ c'est
d'ailleurs l'évolution qui à été suivie po.r la Comrûunauté.
Dans ce cas elle constituerait un système proche de la Confé-
dération.

On peut o..ussi sou~igner que 10.. COL®unauté, à 10. diffé­
rence de la Confédération, éto.it _fond.ée sur une Lultitude
d'accords bilatéraux passés en général entre la France et un
des Etats-Dembres alors qu'à l'origine de la Confédér2tion,
on trouve un traité multilatéral, un traité unique.

Dans une confédération, le rouage central est unique:
la Diète Il org2ne collégiEù, sorte d' 2ssemblée clélibén:mte
d~ type diploill2tique composée de plénipotentia~res votant
selon les instructions iBpér2tives de leur gouvernement et
statuant à des conditions strictes d'unanimité ou de üajorité
renforcée" ~ 1 ). l' orge-ne centr~ù n' éte..j. t pas unique do.ns la
Cor~unauté puisque exist~it un Conseil Exécutif et ~Ul Bénat.
Aucun de ces crg~nes ne pouvait ressembler à une dièteronfé­
déro.le. Tel ét~üt le cns du Sénc.t, tou-c d'abord, po.Y le nombre
de ses membl~es, ensuite j;)2,rco qu'il n'étc.it pr.s une c.ssemblée

diplomatique composée de plénipotentiaire, enfin pc.rce que
les membres du Sên~t n' éts.ient pc,s liés p2.r les instructions
impératives de leur gouvernement puisque l'~rticle 5 de la
loi organique sur le Sénat déclc:.r::üt nul tout Il"('.ndnt impéra­
tif.

1e Conseil exécutif ne pouvqit non )lus :.~tre consi­
déré comme une diète conf2~érGle bien que son aspect exté­
rieur [J"l:..~:'_it pu le f:::üre prendre pout tel. Non seulement ce
n' ét:-'.it ps.s un org8-ne unique m:::üs surtout c' éto.it un orgo..ne

uniquement exécutif, conme son nom semblo..it l'indiquer;
or, do.ns les ConfédérQtions, l'orgo..ne conllilun n'a pas subi 10.
spéciQliso..tion fonctio~nelle, ,roduit d'une orgnniso.tion
socio.le re}::tivement évo1.uée : 1", diète fr,it fonction à 10.
fois de législo.tif et d'exécutif. De plus le Conseil exécu­
tif, à l'inverse d'une ciète confédérQle, ne repos~it ~~s

sur l'6gGlité entre les Et2ts-membroG - puisque 10. FrGnce,
pc.r le biais de l' e::ercice des compétences co-munes, possé­
do.it plusieurs voix, les autres ~tQtsn'en o.yant qu'une chacun.

(1) Rousseo.u • Op. cit. p. 107
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Dans ln CObmunauté n'existait qu'une nation~lité,

celle de la République françâise et de ln Commun~uté ;

mais il est de règle que les ressortiss~nts d'une Confédé­
re,tion conservent le, n2:.tionLlité de leur :2ltc.t puisque celui­
ci à la personnalité internc~tion2.1e.

Autre différence entre l~ COll~~unauté et 12. C~nféd8<

r8tion, celle concernant le pc.rtage des compétences. Ce ~nr­

tage est inégal d2ns une Confédér2tion, c'est-à-dire que les
cmmpétences essentielles restent gén~r~lenent détenues par
les Et::üs-membres, le. Confédir2,tion n' o.,yc"nt '!lue 2.es cOLlJ.)éten­
ces limitées à 12 gestion des intérêts expresG~ment décla­
rés COlillnUns. Dans la COMTIunauté, si le p~rtnge des compéten­

ces étnit inégal, l'inégc.lité jouait en SGsn inverse, les
compétences essentielles étc.ient détenues par la CoramunQuté.

Enfin l~ dernière différence concerne l'exécuttmD
des décisions de l'organe comnun.
L9 principe dominant dans les Confédér2.tions est celui de
le. médiateté de l'exécution des décisions. L'nction confé­
dér21e reste une action indirecte que les 2tc.ts confédérés

mettent en ouevre pnr l'intermédic.ire de leurs propres gou­
vern~ts et c.gents. Dans la CO~Dunnuté, tout ce qui ét2.it
de son dODc.ine devait théoriquement être exécuté directe­
ment, irlliJ8di~tement • C'est ce Que l'on peut déduire èu der­
nier alinéa de l'article 5 de la loi organique sur le Con­
seil exécutif. Il Le }résident de 1['., Commun.:?.uté formule et
notifie les ~eSUTes nécess['.,ires ~ la direction des affaires
cOE1Llunes ; il veille à leur exûcution1!.

La COLTInunauté n'ét~it donc
qu'elle possédait certains tr~its

Etatt-elle alors tm ~tat fédéral ?

pas une Confédération bien
de cette institution.

A première vue la Communauté présentait de nombTeux
traits l[~ früsrmt ressembler à un EtC'.,t fédéral. Ainsi l" acte

d'ét2.blissement de l~ Corrr~un2.uté, sa base institutionnelle
était une Constitution, du moins une partie d'une Constitu­
tion; le titre ::11. On pourr::it remarquer que la Coumunc:..u-­
té reposant sur un texte fCLiscnt partie de lêJ. Constit:utior~

d'un de ses Etc_ts I~1embres, il n'y nurait pas à proprement
Parler de Constitution de la COD.ll11Ul1C,uté. Cependant le cons_'
tituant ~v[',it voulu f~"\,ire du titre XrI un "cexte de bC'.,se qui
se différencmait du reste de la Constitution. En effet la
procGdure de révision du titre XII n'étQit ~as la même que
pour les autres titres ; l'article 85 prévoyait une déroga­
tion à la proc3dure de révision instituée par l'nrticle 89

~ .. / ...
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"Les dispositions du présent titre qui concernent le fonc­
tionnement des institutions cor1munes sont révisées pnr des

lois votées dans le~ mêmes termes par le Parlement de la
République et ~x:~r le Séné'.t è.e ln Communauté". Le -Citre XII
était donc bien la Constitution de la CowJunauté : par la

procédure sus-rnppel~e le constituant avait voulu accentuer
son caractère f6djrsl? La loi de p2rticipation duns les

Btats fédéraux se ~rque en effet par la ~erticipation de la
chambre haute à la révision de 12 ConstituDon fédér~le, le
Sénat de la Co~~unnutG jouant le rele de Ghambre des Btnts.
Mais pour reviser le titre XII il fallait l'accord du Parle­
ment français, cette proc~dure anormnle accentuait encore
la prédominance de la France.

Comme dc;.ns un Eto.t fédéral, il n'existcdt do.ns lél
Conrlunauté qu'une seule nationalité et llile Citoyennete conmu­
ne. l'''-ais le critère reconnue ginéralerüent COl:'Jl1e dacisif de
l'2tat fédSral se retrouve 2galement dans la Comràunauté : les
corJpétences internationales lui é'.j,.Jparten2.ient. Il n'y eVL".it
que la Communauté qui apparaissait dans la vie internationa­
le. Pour cette raison, il ne pouvait y avoir qu'une na·~iona­

lité unique.

On peut noter ég<:"lemEnt que les structures de la
Conmunauté, COll~e celles d'un Etat fédéral, sont assez diver­
sifiées puisque l'on peut noter la présence d'un orgcne déli­
bérant, le Sénat; celle d'un organe eX8cutif, le Conseil

exécutif; et celle d'un organe judiciaire, la Cour arbitra­
le. En théorie le CO~llilunaut8 poss~dait tous les é18ments
caractéristiques d'un Eté'.t, et même d'un Etat fédéral, puis­
qu'il Y o.vn.it 8g2.1eLlent un Président COGGlun.

Mais ces caractéristiques, si elles existaient réel­
lement, n'ét8ient en fait que des apparences. Ainsi le critè­
re qui nous a semblé décisif, les compétences internaticnales
o.ppartennnt à 12. Commun2.uté, n:"en étc.it p2.S un. Cer qui exer­
çait les compétences, sinon 12. Fr8ncé ? L'organe charge des
relations internationales de la CO~llunauté n'était pes le
Conseil exé:cutif ; celui-ci se contel1;?it d'en "connaître",
müs il ne d,;cidzüt pas. C' étc.it essentiellement le Prési­
dent de 12. COI.1Il1unc.uté (et d.e 12. Pcépublique frc.nçaise) qui
aVé'.it le pouvoit de d(3cià_cr et c' étc.it le Hinistre des
Affc.ires étrangères de 12. République frc~l1çaise qui exécu-
to.it les décisions • Les Etc.ts-membres de 12. C01Jnlunnuté,
autres que lé'. France, étnient simplement autorisés 2 en

... / ...
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discuter ~u sein des org~nes communs; ils n'av2ient ~Urlm

)ouvoir consult~tif, IGS décisionset l'exécution 2P?a~te­

nant &12 ?rance.

De mêi:J.G la n2.tionnlité qui s'intitul2.it llde le" I~3::)1,,1.'"

blique fro.nçEüse et de la Cocmunnuté Il n' ét2.it en rêcùité que

la nationnlits francnise puisque, seule, ln France èt~it

reconnue cornne Dt~t sur le plcn intern8~ional, ln CO~Llunauté

n'Rynnt jar~.is fait l'objet d'tille reconnaissance interna­
tion2..1e.

Il est vr2i que 12.. COi~unnuté reposait St~ une baoe
constitutionnelle. r~"lgré 12 procédure spéciale de Tévision

du titre XII, il n'en demeurait pas moins anormal que la
COD1munauté repos~.t sur la Constitution d'un des Btats-lJ.em­

bres et que cet Etat fut précisément la Fr~nce. De plus si

la spécialisation fonctionnelle existait dahè la CO@~lli~auté,

il faut montrer à quel point elle êt2it rudiment~ire. Le
Sénat de 12 ConlL.1u:nc,uté n' 8tnit p:;.s une Etssemblée fédêrale

car, s'il :)renait des décisions, c' ét['.it uniqueElent (~2nS

le domaine de la cODp2tence des Etats. Le Sénat ne pouvnit

être considéré CO:,lTle un législ2.teur, du :cJ.oins comme un
1l1égislateur libre Il (1). S' il était compitent pour p:'endre

des d~~cisions concernc.nt le, révision du titra XII, ces déci..

sions n' ét~ient vS.lables gue si elles se sitU2.ient dc,ns le
même sens que les décisions du Ial~lement fré',nçais. L '2..rticle

85 précisait que c'ét~it uniquement s~r la question du fonc­

tionnement des insti-Gutions communes que le Sénat pouvnit

ap~orter des modific~tions et non pas sur les ~uestions d'or­
ganisation et de compôtence dnns la COinmunauté.

Le Sén0..t pouv2it 3ussi ~rendr~ des d~cisions eJ:ccu­
toires sur délégation des parle~ents des Btats • Cela

semblait bien utopique mais, si le cas s'ét~it produit, le

Sénat n'aurGit pu de toute façon prendre des décisions que

dans les m2.tières réservées ~ux Etats-membres, ceux-ci ne
pouvé',nt déléguer que leu.:cs pouvoirs et po,s plus. Les matiè­
res co~nunes ~estaient ainsi hors de la portée du S6nat, ce

n'ét~.it donc pns'une véritC'.ble Chf'.nbre des Eto.ts, ce n'êt2.it
, '"

pas une assemblée fédér81e.

De même on peut soutenir que 18 COLilluno.uté Qvnit un
gouyerneuent puisque le Conseil eXGcu-cif en off:ro.it les
apparences. M~is le propre d'un gouvernement est de prendre
des d6cisions exécutoires. Le Conseil Exécutif n'était donc

(.1) F. J:Juch[üre. Droit d'Cutre Ner. P. 165.
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pas un Gouvernement cat il n'~vait ~ucun pouvoir de déci­
sion ; c ' était un 03.."gane d' Ct)parat, le véritc.ble pouvoir
appartient au Pr2sident de la Con~Q~aut6.

La CO[Qunauté avait en~in, un pouvoir judiciaire ,
du noins une apparence de pouvoir judiciaire : la Cour nrbi­
trale. NéÜS celle-ci n ' était pas l'éQuivalent des Cours
supr~mes des Etats fédéraux; elle ét~it au contr~ire carac­
t(~istique des Confédérations d'Et~ts. Il existait en effet
dans 1[', Conf,jdération o.llen1O..nde (1815-1866) une Cour arbitra­
le chargée de régler illes conflits entre les membres de l~

Conf(~èiér2.tion et seulement ces conflits. La Cour arbitre.le
de la Corillilunauté n'était donc pas une Oour fédérsle c~r elle
ne r8g1ait pas les litiges entre les Etats et les citoyens
ni les litiges des citoyens entre eux. Il faut ajouter que
jamais la Cour arbitrale n'a été saisie d'a~cun litige.

Ainsi la Conwunauté si elle présentait quelques traits
de l'Etat fédéral, s'en différenciait cependant nettement.

La Communauté, ne pouvait être ~rise ni pour une
Union d'Etat, ni pour une Confédération, ni pour un Etat
féd2rc,1 et P01.tL-';~',ntelle pnrticipait de. ces trois formes.
?ouvait-on dire 2,vec L. ?rélot (1 ) qu' elleit:üt plus CJ.u lune
Conf8dér8.tion et fJoins qu'un Etat féd,:jro.l ? Ce ser2.it encore

trop simple pour définir une réalité aussi complexe.

Bn r0alité la COl~nunauté n'existait pas; elle l'llo..
jamais existé en tant que telle. Elle a toujours fonctionné
sous des 2pp~rences. Ce que nous avons appelé la COh~unauté,

c'étaient des mots, des organes, des institutions qui recou­
vraient une réalité cachée illais bien viv2nte : en parodiant
lliîe formule qui eut son heure de célébrité, la COL~ùunauté

c'était la France, non pas la France métropolitaine confinée
dans son hexagone mais une France d2centralisée politiquement

ou encore un Etat unitaire par agrégation. La notion de
décentralisation dite politique peut sembler une transposi­
tion audacieuse de let notion de d.6centralisE'.tion ndrùinistra­
tive. La décentrqlisation politique signifie une autonomie
constitutionnelle, 18gislative, gouvernementale.
QueJ.le diffélnence y 2.urrÜt-il o,l1:ors 2vec un Etat fédéral ?

Celle-ci est ir;.tPort[~nte et consiste en ce que, d.::ms l'Etat
fédéï....al, on note une participe.tion des coi.lectivités merJ­
bres au pouvoir central tandis,que, dans l'EtGt unitaire
décentr21isé politiquement, il n'y a pas de participation

(1) M. Prélot. Pour cooprendre 12 nouvelle ConstituDbn
1958. P. 57

... / ...
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des collectivités à la décision centrale. La Constitution

du 27 Décembre 1947 de la République italienne nous en offre

un exeQ;le typique puisque, d[~s son a~ticle 5, elle procla-

ne que ''la République est une et indivisible "1:lC.is dr'.ns son

article 117, elle précise q:\le"les Légions ont dE.ns certc'ines

matières 6nLlI,18rées pc.Y 12 Constitution, le droit de légiférer."

Il en était de ::.l.ê~e dé'.ns ln Communauté.

En 1958, les ancienG , Territoires d' Outre-Iïer 0tc.ient

ils vl~aii:1ent sortis de 12. République franç2.ise ? 'un )e1.'.-(; en

douter puisque les c om~Jétences internc.tionales, essBntielles

pour un Etat indépendent, ~-(;~ient touj.ours exercées par la

France et que la COilinunauté nrajê~ais fait l'objet d'une re­

conmüssc.nce internc'.tionale. Au cons d'lI Droit internc.ti':)l'l2.1

un seul Etc:!:; existo.it : la France, qui exerç2.it et ses ~)ro­

pres responsabilités internationales et celles des Etats

membres Qe la Co(rrnunauté. A cet égard les organes de la Com­

munauté n'avaient ~ratiquenent aucun pouvoir puisque le Con­

seil eX8cutif ne fo.is2.it que "connc,ître " et que le Sunat

ne fC.iso.i t qu"'exc.miner" les trc:.ités et p.ccords internati:::maux.

Le:. nati :malit é '5t~ü t t ouj ours demeuré e frcol1ç2.ise malgr8 Ir c.d­

jonction du tel~:::ie "et de la Commum:uté".

La è.éfense éto.it c.ussi exercée en f[~it pë.r 10. France

uniquement puisque, si le Séne:.t pouvait discuter de la poli­

tique militc.ire, c'étc'it la Frënce qui en exerçait les coopé­

tences juridiques.

De )lus c' St::.ient les organes frc.nçais qui jouaient

le plus grand rele. Ainsi le Président de la République frc.n­

çaise était Président de la Communauté, président du Conseil
,-

exécutif et cr é-cC'..it lui qui:Us~')os8..it, seul, du pouvoir de

prendre des décisions. C'~tGit lui qui saisissaitle S~nGt,

en ouvr2.it et en cl~turaît les sessions, et c'itait lui

encore qui o.vo.it l' initi~,tive de la révision constitutionnel­

le. En réalité ~e PrGsident de le Commu.n;:utG.~tc.it investi,

d::O-.ns le c2.o.re ele celle-ci, d 'un pouvoil~ presque monc.rchique

}uisqu 'il ét8.it le seul o:;.~g8.ne qui c:J"2.it un pouvoir de ctéci­

sion et que le Sénr,t, ne disposait d'aucun pouvoit en IDe..'l.tiè:i.~e

législative. L~ th20rie du d~doublewent foncticrL~el incitGit

à l.)enser que le Président de 12 ComJ.':1un2..uté an t8.nt que -Cel

était un orge.ne à.iff,i::cent du Pr<s:Ldent de la Eépublique

franç2.ise. Ce point de vue L1"'.nqu[~it c:e rénlis711e.

Il ressort2it de cette situation que les orG~nes de

la COr.1i'":lUll8.uté qui avC'.i.ent un vçjrito.ble pouvoir de è.Gcision

... / ...
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étè:üent des orgo.,nes frc,nçc~is et que ceux qui pouvc..ien-lï vala-
ble~ent rop~6senter l~ COIl~un2Uté, tels que le Conseil exé­

cutif iliu le S~n~t, n'av~ient en f~it ~u'un pouvoir consul­
t2>tif.

Lr.. Cor,E.lilll8.uté,. c' ét[',it la Fr[',nce, car les ~t2.ts aer:l­
bres nI ét::.,ient jnrJ.éüs en réalité sortis du sein de 12. Hépubli­

que fr~nçsise. Simple~ent, en 1958, il leur ~v~it ~té yeconnu
un statut d'autonomie avec des pouvoirs constituants, légis­
l~tifs, exécutifs et ~l~De judiciaire, à la condition toutefois
que ces Bt~ts n'empi~tassent D8S sur le dOffio.,ine CODDJun qui
de3eurait le dODaine essentiel, domaine conservé ,al" 12 France.

Lec~~ement var rapport à 12 loi-cadre du 23 Juin 1956 ~tGit

donc plus ~],arent que réel. A la bnse la Fr2nce av~it le
monopole totcl des cOI:lpétences t-:lnt internes qu'externes.

c ' était l'époque de l' enpire coloniéü. Après la det'.xième
guerre mondiale,la nationalisme se développant il fallut en­
tamer un premier processus de d8colonisation ; il fallut

lAcher uriPeu de lest. Ce fut l'Union fr2nçaise et :;;>0..:.' le.
suite 12, loi-cadre du 23 ,Juin 1956 qui réalisait une Œ.8Cen­

t~alisation administrative de la République française.
Ibis les évenenent 2,llaient vite, il frülait délX'..sser cet

état de chose ; la CO~MQDauté 211o.,it plus loin Q~ns le dOliw.i­
ne de la d8centrc..lisQtion puisqu'elle réalisait lliLC (écentra­

lisation politique. Le domaine des com~étences demeurant ~u

pouvoir centl"al fut ba:;;>tisé dor.l2-ine comrùun. Des orgo.nes
corrrmuns furent créés à cet effet ; mais, en fait, le seul or­
gene ayant le pouvoir de décider it~it un org~ne frc..nçais
le Pr(~sident de 12. Corn.illunE',uté.

On peut ~:~êi:ne soutenir que, pc:::.r r8.p~:::ort [',u système
ét2hli p8r la loi-cadre de 1956, la Communauté narquait une

certaine régression puisQue.c~lle-là en établissant ~me décen­
tralisation o.dministrative, faisait que les collectivités dé­
cent::'G'.lisées envoyaient des :"e}}BOsentant s au P2rleuent. Il
y 2.vait un granà. nombre de :ialgadhes et d' Afric2.ins qui

jou2iont~r.u~ôle 23sez imponant lors des recherches des ~ajo­

rités pr·-6c,J.ires peer les gouverner.lents de 18. IV è République.

Dans la COLli~unauté il n'y av~it plus de reprêsentants des
Etats l1wmbres au Po..rleùent ot GU Gouvernement de 10. Républi­
que frr-,nçc.ise. En con'c:ceI)Ctrtie, ces Et2.tS étnient représentés
d2.ns les Ol~g~:mismes de 10. COLlr~lUnC'.uté, qui n!ét2.ient que c~es

org2.nismes ccnsultC'"tifs. j~es pepr6sentG.nts (les Etc.ts m6il.bres
aV2,ient moins ~a rossibilitS ·d'influer sur les d2cisions
concerne,nt le donaine dommun que sous le régime de :_a loi-

... / ...



- 131 -
cadre. Leurs ~vis étQient peut-être icoutés
ne leur appartenaient pas.

les d8cisions

La COLllilunauté se prSsentait ~ussi sous vn aspect
b ··· t ' t l n 't t .cm 19u e singulieTe:Jen comp exe. i!Jlle Cj ai y:n melange

de fêdéralisme,de confédéralisme et de décentralisation.

Elle était une institution bGtarde Qui portait en elle­
Bême le germe de sa propre destruction (cf. art 8ô Constitu~

tian). Le Constituant n'avait pas voulu aller jusqu'à l'~tat

féd3ral, c~r la France y aurait été en minorité, ni jusqu'à
la Confédération, qui était jugée trop libér~~e.

La solution de la Comntmauté oarquait cependant tm
progrès cert~in sur le régime antérieur : bien que les Etats
membres eussent peu d'influence sur les compétences cow~~~es,

ils ~vGient toutefois d~ns leur comaine propre infini~ent

plus de pouvoirs Qu'auparavant SOlliJis 2 auctm contrele. ~fuis

ce n'était qu'une solution temporl'?-ire dEms 12 mesure où l'on
n'avait pas voulu e.ller jusqu'au bout, jusqu'à l'indépendan···
ce ; cependant 1['. COTIlLlunauté poussrüt les Etats ;le;-ilbres à

liidée d'indépendance. Gn avait trop donné ou pas assez. La
Communauté, pour rGprend:i.~e Il:a pensée de T'I. Senghor n' été~it
qu'une étape transitoire, nécessàire cependant, sur le che­

min de l'indépendance des Etats-membres.
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IIème Partie ; STATUT JURIDIQuE ET POLITIQuE DE LA CO~~RmAU

TE CO~ÎŒNTIODnrELLE ET DES ETATp~'œllBr~.

-:-:-:-:-

La révision constitutionnelle du 4 juin 1960 mal"
qua la disparition de la Cormnunauté institutionnelle. Pour
tant rien dans le texte constitutionnel modifié ne pe::'1 met­
tait de tirer cette C :mclusion : la Communautê ccntinu2.it ..
Simplement l'indépendance d'un Etat n'était plus un obsta­
cle à son appartenance à la Communauté.

Ce raisonnement était trop simpliste : les lea­
ders africains et m21gache savaient que la Co~nunauté tel.
le qu'elle était organisée par le titre XII de la Constitu­
tion de 1958 était trop faible pour pouvoir faire face s la
nouvelle situation cr8ie par les Etats devenus indépend~nts

L' ind::pendance était une rupture trop nette pour que les
Etc.ts devenus indépendc.nts puissent consac:ce::.~ un état de
chose datant de l'autonomie; le cadre constitutionnel
était devenù trop rigide.

La Communauté pouv,:'.it-elle survivre 2, l'indépen­
dance ?- Oui, mais à la condition de se réfùrmer complète­
ment, de n'être plus basée sur un texte unilatéral mais
sur une série de conventions bilc.t,~rales. D'ailleurs la
Communauté institutionnelle poss3d2it en elle- même les
germes de dépassement ; certains hOlnmes politiques af~icains

l'avaient perçu... Nouas allons étI!'.dier ces gerEles de dépas­
sement dans un chapitre Iey consacré à l'évolution de la
Communauté, puis dans un chapitre IIène l' tat de choss
actuel : la Communauté conventionnelle et dans un chapitre
IIIèm" les Etats indépendants restés membres de la Commu­
nauté.
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Chapitre 1- L1BVCLUTIGN DB LA CG~l!illN~UTE.

L'évolution de la Communauté se fit en deux temps

une première phase cons2.crC)e à la recherche et l'obtention

de l'indépendance par les Etats-membres et une deuxième phase

consacrée à une révision constitutionnelle permettant de main­
tenir les Etats ind0pendsnts d~nG la CODm1unaut8 e

§ 1- LES OUVERTURES V1RS Lr1N~BPElmANCEo(1)

La constitution de 1958 9 après avoir Gté examinée

par le Comité Cons1Îl.ltatif Constitutionnel, prévoyait p::tati­
quemment une seule ouverture vers l'indépendance pour les

Etats-membres de la COlnmunauté : l'article 85 qui était lui­

même en progrès par rapport à l'avant-projet gouvernemental.
Hais cette ouve:, ture conduisait à une situation délicate I)OV.r

l'Etat qui l'utilisait: il cess~it 'Ue ce fait d'appartenir
à la COilllIl'lli1autê'. Cet alinéa avait é'~é écrit dans le même es­
prit Clue celui qui avait présidé au lé r ~ ••~ "~~':1 de 1958 on

y retrouvait l'alternative cruelle: appartenance à la COlmnu­
nauté ou sécession totale avec tous ses inconvénients, nctam··

ment d'ordre financier. Cependant si les divers leaders sfri­

cains et malgache voulaient l'indépe~dance9 ils n'en d~si­

faient pas moins demeurer liés à la Frsnce et d la Communauté.

Aussi songèrent-ils à utiliser la pro:;édu:,ne de l'article 78,
non prévue pour celé: par le constitUE.nt ~ mais qui aurait 2.m8­

né ~ un résultat sembla11e à celle de lrarticle 86 s~ns lli1C

rupture bruta~e avec la Franceo

A)- L'O~vERTUR~ DE L'fulTICLE ~~. (~)

~n réalit:l'article 86 ne pr{voyait l'indipendance

Clue d'une manière secondaire dans son alinéa 2. L'ali~é~ 1er
traittEdt en effet de la trc:msformation du st~:tut d l1.ID :2:;tat­

membre, tr2,nsiorm.s,tion qui ds,ns l' e :.:,prit du C ::mstituémt ne
tendent pas forc~ment ~ lYindépen 1 ancea

(1) Voir en ce sens: .r eF o Gonidec "L2" comm1.m2.uté et les voies
de l'indôpendance" Penant 196G,p.1 8"G oq.
(2) IILa transform2"tion du statut d lun J:0tat-membre de 12. C01.81U··
nauté peut être c1emc.ndée soit peT la Hépublique soit p20r une
résolution de l'Assem.bl~;e légis12tive de l'~tat intéressé con­
firm3e par r( :~:~l:'C;i:'.. -.:1. 10c2J_ dont l' orgc_nisation et le cont::::.'=-18
sont assurés par les institutions C.G lc~ COIT'..ll1.Ull2.uté. Les lJ.odg-
lités de cette transformation sont déterminées par un

I._. __ ..!.L _ _.,_..,_.-

O.cco:')d
\
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Le êecond alinéa semblait surajouté pour calmer les leaders
nationalistes et leur entrouvrir une porte de sortie.

Il n'en reC-3te pas Lloins vrc,i que 11 article 86 pr(

voyait exprèssement l'mndépendance @ais oelon une procé-
dure relativement complex~. L'initiative de llindependance
pouvait provenir de deux cô-'cis. Tout d'abord la J:lrance pou­

vait mettre hors de la Cow1unauté un Etat devenu indésirable.
Il ést cUTieux è~e cœlst2_ter que lEl ~~\ranc8 dstenc:it ce pouvoir

310rG que, logiquemment, le f2it d'expulser un Dtat de la Cmn­
munauté intc:~resse la totnlité de ses membres puisc:'.ue S:', compo­

sition va se· - trouver cLnr.gée", Il faut cependant penser (J.ue
l'initiative ne pouvaig venir que de l'Btat-membre qui dési­
rait prendre son indépendance. Dans ce cas l'indépendance ne
pouvait aboutir qu'après l'accomplissement de trois actes
successifs: und demande formée par llassemblée législative

de l'Btat interésGé, un mférenduo~ local confirmant cette de­
mande et un accord approuv~ par le Parlement français et l'as­
semblée législ~.,tive de llEtat voulant accéder à 11 indépendan­

ce. (m peut discuter sur le point de savoir à quel moment cet
~tat est réellement independC',nt : est-ce au moment de 1'2,1'­

probation de l'accord par les Parlements? bst-ce au moment

du IBférendun ou encore au moment de la demEmde ? Il f2.ut
penser, semble-t-il, que 11 indépenc1é:,nce est réellement ac­
quise au ;,lOment où le peuple s'est prononcé en sa faveUJ.",
après lenéférenduo. L'accord Qes Parlements ne pourra qu'en­
tciriner cette volent. mais ne pou~~rf'. s 'y opposer. LI exenple
de la Guin,je 2.pporte la preuve de cette 8,tEfirmation : dès le

29 septembre 1958, les dirigennts guinéens pc,rlaient de l'in-·
dépeno.ance COL.Jiùe d lun fait acquis et le Ghana reconnut la
Guinée 2V&nt que llAss2mbl~e terr~oriale de celle-ci ne pro­
claraâtllindcpendance. La p~océdure de l'article sr ressemble
donc à celle de llarticle 53 relative aux cession, éch2nge
ou adjoncticn de territoires : elle offre donc toute gar2ntie
concernant la volonté de l~ po~tùation. Cependant elle a deux
inconvénients majaars qui lui ont fait préferer l'~rticle 78.
l'Al:L"rJ.éa:2 de l'cn~ticle 86 ajout2.it en effet que 1':8"1:;::::_1; indé­
pendant cessait d'2~p8rtenir à 12 COlillirnnauté et les leaders
africains et malGache ne voulaient p~s d'une cassure bruta­
le et complète ; de plus la proc,;dure clé l'article 86 ét2_it

( 2 suite) approuvé par le Parlement de la République et llAs_

semblée législative intsresoée. Dans les mêmes conditions, un
~t8t membre de la COilllliunauté peut devenir indépendant. Il cesse
de ce fait dl appartenir à la COLunun2,Uté".
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dangereuse en raison de ses inconvénients politi~ues car la
mise sur pied d'un référendun et la campagne électorale le
précédant ne pouvaient que détériorer le climat de confiance
en faisant aux place aux extr~mistes des deux bords.

B)- L'OUVERTURE DE L'ARTICLE 72,.....4,I.I:r;mA 3 CO.

Cette procédure imagin8e par le constituant dans un to
autre esprit, découl2it de l'alin8a 3 ~e l'article 78 qui p~rlai

de " -Cout transfert de compétence de la COnL."Ilunauté à l'un de
ses membres ". :Effectivement, si un Etat deme,nde que la Commu­
n~uté lui tranfère toutes les comp6tenfes qu'elle détient, il
ne peut que devenir indépends~nt et souver2,in. Par contre, cessai
il d' appartenir ~:; l~ Comm.unauté ? Deux positions sont défendable
la première qui consicte 8, dire que 12. mise en oeuvre de 1 ra:~ticl

78 aurait laissé subsister l'organisation établie par le titre
XII, que les .t:.i"(;'1ts d:~volut[;':.ires des compétences se seraient tI'OU­

vés dans la situation d'Etats disposant de toutes leurs compé­
"cences internE'.:ti:nales, demeurEnt englobés dans une union d '[',8­

pect conféd:re.l, mais 2t base constitutionnelle. La deuxième posi-'
tion semblait cependant plus Imgique : un ~tst devenu indépen­
dant à la suite du transfert de toutes les compjtences détenues
Y1ar la CommunQuté cessr'cit d'a"Juartenir à la Coro.IDunauté. ËI! effet.t" .l;~

un Etat ne peut fRire partie ~'une organisation qui lui est tota-
lement étrangère • Par contre, si un Etat transfere, ne serQit-ce
qu'une seule cODp~tence, il peut tout en demeurant indépendant
faiTe partie de cette org,~nisation, simplement son ind.pend.c,nce
est limit:::e sur un certë:in point.

Dans la Ccrw1UD.auté, le problème ne s'est pas posé avec
ta~t de vigueur. Quand les Etstà de r~dagascar, du Sénégal et du
Soudan demandèrent le t~ansfert total des compstences en novembre
1959 et en Î2vrie~ 1960 d8jà on 8entsit poindre la noces­
sité d'une rivision co~stitutionnelle et le changement de la natu
juridique de la Corrw}~~auté.

(1) "Des accords pcyrticuliers peuvent créer cl' autres compétences
conwunes ou r~gler tout transfert de mampitences de la CO~uunaut6

à l'1lUl de ses membres ll
•
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§2- LA R~VISION CONSTITUTIONELLE.

Le 26 novembre 1959 fut présentée au Gén2ral de G~ul

Président de la Communauté, une demande dl accf:jssion à l'ino.é­

~endance, par les ~tats du Sénégal et du Soudan unis au sein

de la FédGration du rJiali. Cette clemande fut faite sur la b8..~

se de l'article 78 alinéa 3 d~ la Constitution afin d'éviter
Que ces Dtsts ne sortent de la Commun2uté ; il était d'ail­

leurs prégu que le transfert des compétences serait accom­

pagné de la conclusion d'accords de coopération. Le Conseil

Exécutif, lors de sa réunion des II et 12 décembre 1959 ~l,

Saint-Louis du Sénégal, prit connaissance de la demande de

transfert et, dans son COlillnID1iqué final, déclara que l'éven­

tualit8 d'une révision de la Constitution se posait afin

d'adapter les institutions à la nouvelle situation. Le II
février 1960, le Prr?sident de la RépubliQue malgache présentait

une demande semblable. La voie ét~it ainsi tracée, d'autres Ete

s'y engagèrent: le Tchad, le Gabon, le Congo, la république

centrafricàine, la ~.lauritanie, en Promettant de conclure des

accords bilat8raux concomitants aux accords de transfert de
compétence. "lais un conflit s'éleva au sein de la Communauté,
les Etats de la Cete-d' I voire 1 cu Dahomey, de la I~ute-Volta

et du Niger refusèrent de faire partie d'une Coriliilunauté
Il Qui ne serait plus qu'un Commonwealth Il (1). :en conséquence

ils décidèrent de demander le transfert des compétences détenue
par la Communauté sans conclure d'accords de coopération

parallèles. Dès lors, la Constitution devait être modifiée.

A)- ~A PRCCBDURL DE LA TIEYISICN.

Un problème de procédure se posa d'abord avec

acuité: la rnodifj;2tion des dis~ositions constitutionnelles

relGtives à la Co@uunnauté devait-elle être laissée à la seu­

le RépubliQue française ?- ou bien devait-on y f~ire parti­
ciper les organes de la Corillllunauté ?-

1Ja Constitution [w _it lJr8VU deux procédures de ré­
vision constitutionnelle. Celle de l'article 89 exigeait le

vote d'un projet ou d'une proposition de loi en termes iden­
tiQues par l'Assemblee natmonale et le Sénat, vote qui devait
être confirmé pecr un r é:urcnùum. Le r '::f\;:::'C:Ylr::.,°1J. était sUj..Jprimé
si le Président de la l:LépubliQue c18cidait de c:mvoquer le Par­
lement en congrès et Que le projet ou la proposition de loi de

(1) F.HouphouE:Jt-J3 oigny, ID r~ON:DE, ,12 aoüt 1960.
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révision était voté à la majorité des 3/5. La deuxième procé­
dure, celle de l'article 85 prévoyait la révision des disposi­

tions du titre XII relations ou fonctionnement des j_nsti­

tutions communes par une loi votée dans les m~mes termes par
le Parlement de la République et le Sénat de la Cornnunauté.

Le conseil d' Et2t consulté, se prononça pour la
procédure de l'article 89 en faisant observer que la procédure

de l'article 85 " ne s'applique qu'à la révision de celles des
dispositions du titre XII qui concernent le fonctionnement
des institutions communes" et que le projet de loi de révision
" qui a pour objet de f2.ciliter l'approbation d'accords pas::ds
avec certains Etats-membres permettant à cetu-ci d'accéder à
l'ind~pendance sans les faire sortir de la Communauté, a pour
effet de modifier, en ce qui concerne œes ~tats, la natu~e

même de la Communauté telle qu' elle résulte te.nt des alinéas 1 e
2 de l'article 77 que èe l'alinéa 2 de l'article 86 " (1).

Le gouvernement français passa outre à cet avis et se
prononça pour l'article 85, en se fondant sur l'2.rticle Ie~:

de la constitution en vertu duquel la Comrnunauté, insti-Gu:ie
entre la République et les peuples des territoires cl'Ou-Gre-

mer par un acte de libre détermination, était fondée sUl~ l'éga­
lité des peuples qui la composent. Seule, en effet, la procé­
dure de l'2rticle 85 per~,ettait d'associer à la révision cons­
titutionnelle les Etats de la CO~~lunauté, par le truchement du
Sénat de la Co~~mauté, et de 8e conformer ainsi au ~rincipe

d ' égalité. Juriqiquemment, la procédure de l'article 35 :;-'cait
inapplicable pour modifier si profondément 12 n2~ure de l~

Communauté : les p2.rlement2.ires frtmçais s'en étéüent ÎOJ:t bien
aperçus car ce probl8me de proc~dure fut au centre des débats
à l'Assemblée nationale, les 10 et 11 mai 1960, au Sénat, le
17 et 18 mai 1960. Hais pour des raisons plus politic~ues que
juridiques, les parlementaires se r2,ngèrent fint:.lerJent 2,1)-<'( Ctlt8S
du gouverne~ent. La procédure ~e l'article 89 aurait cons~cré

une fois encore, la pr"idominance d.e la France, c[,r si on l' av:üt
suivie, on en aura~t conclu Clue les dispositions du titre XII
(considéré COmTJe la constitution de le'. COEilllU.'V),2~Utê) aut::.~es Clue
celles re12tives [tu fonctionnement des institutions cOTiL'tmes,
pouvaient être modifiées unilatéralement par les Ctuto::.~it6s pu­
bliClues françaises et éventuellement par le corps électo~al

français statuant par réff~J,'endum. C 9ci S[',11S Clue les org,:mes

(1) Conseil d'Etat, séance du 26 avril 1960. 1
"

1
f
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constitutionnels d.es autres .JtC'c-cs et :jventuellenent leurs

corps électoraux puissent âtre appelés à se prononcer.

B)- LE TEX~E CONSTlr:;:UTIONNEL fc:01?1.!lIf..

La révision constitutionnelle avait pour objet

essentiel de permettre aux Bt~ts a~ricains et malgache de l~

ComID.unauté de devenir indépend<:mts tout en demeur2,nt 2.U sei::.!.

de la Cimmunauté. V~is elle avait pour objet aus3i de 0er­

mettre à des Etats in08pendants de devenir membres de la

.' Communauté, de fixer :u:ne prccéc1llre per;ûettant de d~termi:n.er

la situation de ces Btc,ts au sein de la Com..Ilunauté et d' insti·'·

tuer une procédure nouvelle de révision du titre XII de 12

constitution.

Pour ces raisons, les dispositions du projet de

révision n' citaient P2,S grcup6es :mais réparties entre l' 2.r­

ticle 85 et l'2.Tti~le 86 com:;;10tés par des alinéas nouveeJ..::'X ..

L'article 56 a ~té Dodifii ,ar adjonction de troin

alinéas qui en changerent ibocalement le se::lS (1). JU2qU'su 4
juin 1960, la Communauté ne cO:~J.prene,it (lU 1un seul Etê~t in­

dépend&nt : la Fr[~nce, et douze Jtats autcl"2.üDes. Si un. C~8

ces Etats devenait indépendant il il cessait de ce fD,i'l~ c~ 1UP:.:FT

teni:i.~ à la Communauté il. A p2Ttlr c1u 4 juin :L960, 12 C0lJ11111J.­

nauté peut comprendre plusieurs 2t2tS lndépendants, elle

peut m~me n'être coc]osée que d'~t~ts in~6pend2nts. L'in~~­

pendance entro.!ne de nmibreuces conséquences dont Il la fa-

culté d'exercer à.e façor- c:~cl1..18ive toutes ~es fonctic::'_s :t8___

tiques Il (~). L' alin.§8. :3 c.e ~_, articlo 86, en même terJ.~G Cl\-'~' il

énonçait cette affirLlation crér.it une nouvelle ouverture VG .. ;..)

l' ind8~Jendance~ IJupC:T2LvD,n·;~ il n' y ava~_t que deux lJTCC:iè-u:i.'oS

possibles, celle de l'2rtiile 78 et celle de ~'article 86

alinéas 1er et 2èLe. k.lec la r~:\jision constit\J.tiolmel18, ;="1)."

paratt une nouvelle i'ormule, c€lle de 2.'indépend<:mce ll obtOll'...'...G

par voie CL 1accords'I o' Ci est dunc lme manière beaucoup :91u5

simple, il suffit d'un 2cccorc1 9 mG-::'s nVGC qui f8..udra-t-il 10

passer et quelle sorte d'accord est-ce ?-

(1) "Un EtO-t membre de la'bommum:mté peut {salement, :pzn~ voir'

d'accords, devenir indépendant sans cesser de ce fait ~'ap­

partenir à l~ COillflunauté o

Un Etat indépende,nt non membre d.e la Corrilillm,:::mt6 peut, pel::- voie

d'accords, adhérer à la Comrnvnauté sans cessor d'être ind8vcn­
dant.
La situation c~es :etats au sein de li"'. Ccm.iUn2.u~é est C:"YGel~Bi·­

née par les accords conclus à cet effet, notalllinent lee ac­

cords vises aux alinéas préc8dents ainsi que, le cas jchéant~



D'après liëiJJsé" des motifs du projet de loi
constitutionnelle, il semble que ces accords doivent

~tre passés per 12. France : Il tous les accords mentionnés
aux articles 86 bis et 86 ter sc~~, en ce qui concerne

la République française, soumis aux conàitions d'approba­
tion prévues à l' 2.T"cicle 87 ". ()eci peut sembler anor­
mal car, en réalité, c'est la Com,~maut{ qui devrait
passer ces accords; mais cela n'est qu'un des aspects
du fait que la Com~unaut~ c'était la France.

La nature des accords est cependant assez difficile 2 '

à déterminer. 2tant donné qu'on les r2ttache, en ce qui con­
cerne leur mode de conclusion, à l'8rticle 87 se r2.ppor-
tant aux Il accords particuliers ", on peut affirmer qu'ils n'ont
pas le caractère d'accords international ou de traité
puisque l'article 87 se oorne à exiger v~e approbation.
D'ailleurs tous les accords qui ont été conclus entre la
France et les divers Etats-wembres n'ont jamais f~it l'ob-
jet de ratif'ication mais cl 'une siml.Jle approb2tion législe.-
tive. Il es~ donc manifeste qu'on n'a jamais voulu donner
le carâctère intern2ticnsl à de tels accords. Ils entrent
dzms une c2.t8gorie p2.rticulière, celle des II accords de

Comr:.lunauté " soumise à des rèbles p2crticulières. C'est
ainsi que le ~fésident de la République, con~e poUl~ ilies
traités, est gs.r:::,nt de leur l'espect. Il peut éga.lement
dans les conditions de l' 2Œticle 11, scunettre au référen'~

dum. tout pl~Ojet de loi comportant l'approbé,tion d'un accord
de Comrnunaut6 alors qu'il ne ~eut le faire qu'à l'occasion
d'un traité qui sans être contraire à la Constitution? aurait
des ,,' incidences sur le fonctionnement des institutions.

L 'a.lin~~a 4 de l' é'.rticle 86incnce Il qu'un Et2.t indé­
pendant non membre de la CorŒ~unaut2, peut, par voie d'accord~,

2à.h8rer à le. COllli':lunaut:j sans cesser d' gtre inc~f3pendant ". Cet
21inéa nouveau ét2.it certainem.ent destiné à feire c1puble e:wploi
~vec l'article CS ou plut~t à le supplanter. Bn effet, llarti­
cIe 88 qui trc.ite des 2ccords d 'gs'-oociz'"tion n'a j alill?is été
utilisé et ne le sera s~ns doute j2mais cat l'alin2R 4 de
l'article 86 donne la possibilité à des 2tats n'aY2~t jamais
fait p2rtie de la CO~iunautê d'y entrer tout en conservsnt

(S1Üte note 1 p2~ge prdc2dente) les accords pr(jVl.ls au deuxième
alinéa de l'article 85".

(note 2 page pr8c~~dente) Cour Permanante d'~Ll.rbitl'"·age, Sentence du'
4 avril 1928 : Affaire de l'île Pakrùas.
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les prérogatives attach2es à la condition d indépend8nce.
Mais un problème se pose : les négociations pré~lables

à la conclusion des accords visés auront-elles un carac­
tère bilatér2~ ou multilatgral, seront-elles menées entre
l'Etat indépend2nt et la France ou entre l'Etat indépendant
et l'ensemble des Etats membres de la Communauté ?- La
question ne s'es~ pas encore posée, mais il est probable
si on se refère &la pratique antérieure, que ce sera
la France qui sera lé'. partie contractante. De plus cet
accord aura-t-il le caractère international puisque con­
clu avec an Etat indépendant n'ayant jamais fait pa~tie

de la Communauté ?- En ce qui concerne la France, c'est
la procêdure de l'article 87 qui s'appliquera, mais en
ce qu: concerne l'Etat indépendant il faudra s'en re­
mettre à son droit ~terne. Ici, de toute façon, il
semble que nous serons en présence d'un trRité interna­
tional et non plus d'un acte appartenant 2 la catégorie
des Il e.ccords de Comnn..ID2cuté ".

Après avoir défini ces règles relatfves à la
composition de la Communauté, la révision constitution­
nelle traite de la situation des Btats indépendants par
rapport à la République française au sein de la Communauté :
l'alinéa 5 de l'article 86 dsclare qu'elle est déterminée
par les accords conclus à cet effet. C'est-à-dire que la
situation de ces Etats n'est plus constitutionnelle, mais
conventionnelle, ceci est tout à fait normal car l'on ne
conçoit pgS que des Etats indépendants puissent ~tre li' ,

}';1i."

au sein cl 'une orge"nisation intér-étatique autrement Clue de
leur propre volonté, c'est-à-dire en passant des accords.

Que sont ces accords ?- L'alinéa 5 fait allusion
exprSssément aux accords visés aux alinéas précédents ainsi
qu'aux accords prévus pF,r l'ailinéa 2 de l'article 85. Il :'."
faut penser que ces accords seront des accords internatio­
naux pour les Etats autres que la France. Pour la France ils
serontto~ours de la catégorie des accords de Communauté. Ceci
peut sembler curieux mais il ne faut pas oublier que l'in­
tention du Constituant a touj ours été d'en ùüre une cats­
gorie sp0ciale. La constitution ne s'appliquant plus qu'à
la France, seule celle-ci pourra les considérer comme tels.
Quant aux autres Etats, si on se réfère à l'article 85 ali­
néa 2, les dispositions nouvelles pouvant être mises en vigueur
dans les conditions requises par la consitutution de chaque
Etat, on peut croire que ceux-ci les considéreront corune des
accords internationaux, les premiers d'ailleurs qu'ils auront
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passés. :Q,,;,;p~us 1 tart1clè 86 alinéa 5, pa.r1àZl.t de' e~s ac-
cords, em.p1liie l'adverbe " notamment ", ce q,ut,klgn1fie
que la situation des Etats au sein de la'nqqvélle COm@u­
nauté peut être déterminée par n'importe quelle convent10n,
à caractère forcément international,

Enfin la révision constitutionnelle inst1tue une nouve
le procéfure de révision du tirà XII de la Cœnst1tution
il peut être révisé par accords conclus entre tous ~es

Etats de la Coç~û.t~. ]e premier ,alinéa de l'arti'cle 85
établissait une P~Qç~~ure de révision qui dérogeait à la

procédure dedr~'i.'~ ~Q_un de l 'ari&icle89 et qui comportait
l'adoption de l~.ts~6:tées dans les mêmes termes par' le' p~­
lement de la a~~~~~que et le Sénat de la Communauté. L'1S.li­
néa 2 crée donc,WIlsnouvelle dérogqtion ma~s dont le champs
d'application e'st' beaucoup étendu RuisquJil concerne tout le
titre XII et non plus seulement le fonctionnement des institu­
tions communes comme l'indiquait l'~linéa 1er. C'est donc,une
révision conventionnelle établie à côté d'une révision 16gale
quelle peut ~n être la raison ?- Celle-ci fut donnée pat. M.
FOYER devant l'Assemblée nationale française le 10 mai 1960
(1)" L'adjonction a étérend'l.<.e nécessaire par le projet
d'accord multilatéral sur les proc6dures de conciliation et
d1 arbitrage. 8i cet accord n'avait dft entrer en vigueur
qu'entre de& Etats indépendants, le second article (86 3°)
aurait ét4 inutile •••• Mais il a ~tê entendu que cet~ô.pord

serait ouvert k l'adhéSion de tous les Etats de' la C~uté
y compris les Etats autonomes. A parjir de l'instant ~ tous
les Etats l'auront approuvé, ce texte se substituera, en fait,
au règlement d'arbitrage régi par l'article 84 de la Constitu­
tion ••• Il a pour t~che nécessaire de rendre donstitution­
nellement correcte cette. situ8.tion ". Il s'agissait de conven­
tions conclues entre la Fr2nce et la Fédération du ~~li et

""'-' ~;.

N[adagaacar reconnaissant aux natianaUJlt"des Etats de la Comrilunaut
, J':;'''';

certains droits fondamentaux et déter~~nant un mode de 'règle-
ment arbitral des différends entfe les Etats. Ap~èe leur entrée
en vigueur, d'autres Etats de la Communautê pourraient Y'

adhérer, qu'ils soient indépendants ou autonomes. Les dispositio
résultant des conventions allaient se trouver en contradiction
avec celles résultant du titre XII : par exemple la conven-
tion sur la conciliation et la cour d'arbitrage pose des règles
différentes de celles appliquées en vertu de l'article 84 et

(1) Débats, p. 725.
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dela loi organique relatifs à la Cour arbitrale. Aussi,
lorsque tous les Etats y seront partie et ~es auront ~pprou­

vés, elles vGudxcnt r~viston du titre XII.
Ainsi, après le révision constitutionnelle du 4

juin 1960, est née une autre Communauté. C'est une ~nisa­

tion qui n'est plus basée sur des textes constitutionnels
mais sur un ensemble d'accords multilatéraux liant la Frcnce
avec des Etats Africains et malgache. On lui a Qonné plusieurs
qualificètifs : Communauté rénovée, Commonwealth à la fran­
çaise ••••• Le meilleur est sans doute celui de Communauté con­
ventionnelle ~ui rend bien le douvle aspect qu'on a voulu lui
donner, d'un ensemble d'Etats ayant mis quel~ue chose en com­
mun sur la base d'accords ~cmproques et volontaires.
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Chapitre 11- LA CO~li'ffiNAUTE COINENT10NNBLLE.

Les Etats du Sénjgal et du Soudc~n unis dans la

Fédération du Mali demandèrent, le 26 novembre 1959, le

transfert total des compétences détenues jusqu'alors par

la Communauté ; en termes plus simples, ils demandaient

leur indépendance. Ils furent suivis dans cette attitude peu

de temps après par IG République m~lg&che le 11 février

1960. Cepende,nt il fc.ut remz.rQuer que ces Etats prévoyaient

qu'au moment même où ils néc~ocieraient ces transferts, ils

feraient en sorte que des accord$ de coopération soient dis­

cutés de manière simultan~e avec ln France, accords que rè­
gleraient leur participatiC'l1 à la ComrrlunG~uts nouvelle forL:ule.

§ 1- LES ACCORDS DL COO::ERAT1GN.

Tout cl' abord furent sign:: s à P2.ris les acco~:,ds .

particuliers de transfert de compétence, le 2 avril 1960

avec les Etats du S8n~gal et du Soudan, et le 4 avril 1960

avec YIaëLlgascar. Oes ['"ccords reconnaissaient l' 8.ccession

c:e ces Et2.ts " È'. la souver,?,ineté internationale et à l'in­

d,_ pendance ". (Tn 0"utre accord spGcial à IJ.adag2,scar décla­

rait que celle-ci étEüt ï;lembre de la Communauté ; en ce q"l1..i

concernait le Sénég8.1 et le Soudan, il ét3.it prévu que des

Etats transféreraient leurs compétences à la Fédération du

~~li qui deviendrait alors membre de la Co~nunauté.

D'autres accords furent signés, ces mêlJ1es jours,
édictant des dispositions transitoires destincies à slap~li­

quer jusqu'à l' entT:~e en vigueur des accords de coopération

qui aV2.ient t':té concuremment PéŒe...ph{s.

Le mouvement vers l'indépendance était lancé dans

lequel tous les Etats de 12. Communaut(i institutionnelle se

précipitèrent. Cependant une certaine catégorie d'Etats, ceux
dits du Conseil de l'Entente s'ils demandèrent eux aussi le
transfert des compétences et par suite l'indépendnnce , déc12r
rèrent ne vouloir conclure d'accords de coopération avec la
France qu' apTès cette ind.ipend2_nce, nettement nlerquée par

leur edmission à l'O~TU. Cette note discordante est, on s'en
doute, d'origine politique. ~Jlle tient au !fcüt Clue H.HuUPHüïT.:/C­

:B01G:t\TY, leader de le Cete-cl' Ivoire, aVé:;,i t touj ours été un p2.r­
tis2n achQrné de la COL1ffiilll8.Uté insfitutionnelle, il aur3it
même sté le promoteur d'une Co~nunuuté plus intégrée, plus
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fédéraliste. Cependant, voyant que son op~lcn était
peu écoutée, et qu'au contrcLire elle était ét()uffée,

il préfjra suivre le mouvement général vers l'indépen­
d"nce mais en mal~quent nettement lL différence avec les

autres Etats, en demands.nt une inè'8pend[',nce tot2.1e sans
contre-partie constituie par ç1,?S accords de coopir2.tion
avec la France. Après 18s ~t2.ts du Conseil de l,Dntente

(Cete-d'Ivoire, Dahomey, Haute-Volt~, Niger) le II juil­

let 1960, ce fut le tour du Tchad, 09 la République cen­
trafricaine, du Congo le 12 juillet, du G8.bon le 15 juil­
let et de la ~iauriténie le 19 octob:~e 1960 à accéder à

l'indépendance. La ri2uritanie ne sign2, pas non plus dt ac­
cords de coopér2,tion c,:;ncomitrnts 2,vec les 2.ccords de

transfert des compétences, il est prévu cependant la si­
gnature de tels accords dans un temps proche.

Les accords de transfert des compétences et
ceux concernant les dispositions transitoires furent en­
suite approuvés par les Assemblc'es légis12tives de chacun
de ces Etats, pour 12. France essentiellement le 17 juin,
pour les accords avec le Sénégal, le Soudan et ~~daGascar ;

le 28 juil~et pour tous les autres Etats.
Les accords de cooperation et ceux concern~nt

la participation à la Commun2.uté furent signés un ~eu plus
tard (ayant ét: paraphés en même temps que les accords de
transfert), du 22 juin 1960 pour le ~hli et 17 ao~t, pou~

le G'~bon. Ces mêmes 2ccards fUl.~ent approuv'~s déms les fOl~­

mes requises pour les accords dits de Communauté du 2C
juin 1960 pour le l'Iali au 22 novembre pour le Gabon. Il est
à noter un fait curieux à ce propos, les accords de coopé­
ration entre le Tchad et 12 France, s'ils furent approuv2s
p~r la Prance le 22 novembre ne l'ont jamois été par le
Tchad jusqu'à présent.

Une certaine unité se dég;:o.,ge de,s 2.ccords de co ~p~­

ration signés par 12. Frc-,nce avec les anciens Etc,ts 2.uto­
nomes, on a pu les classer en trois c2.tégories :

1/- L, première est celle des accords bilatél~C,ux

réglant les conditions de participation des nouveaux
Etats indépendants à ln Commun~uté. Ces accords, tous sem­
blables, sauf pou:..~ 12. Fédération du T1ali, constataient
dans leur préambule que l'Etat en question ét~it devenu
indépendant 2. 12, suite du transfert des compétences et
qu'il désirait coopérer avec la République française au
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sein de la Co~ùunauté. Dans l'article 1er.; il était pré-
cisé IfEtat intéressé était membre de la Communauté à la­
quelle il particip&it d2ns les conditions prévues par les

accords de coopération (1). ~~is pour la Fédération du r~li,

l'article 1er. n'était pe.s rédigé d::ns les mêmes termes;
il déclarait en effet, que " La Fédsre,tion du IvIali adhère
à la Communauté ••• ", alors que les 2"utres Etats Il étaient
membres ". Dans le premier cas, c ' était un acte positi:fde le.
part du ~~li ; dans le deuxième cas c'était la constatation

d'un état de fait l~Bexist8.nt. La différence n'était pas très
gr8.nde mais il convient cependant de la sculigner. Elle étéüt
due au fait que les compéte~ces d8tenues par la Communauté
avaient sté transférées aux Etats du Sénégal et du Soudan
pris séparément, qu'enSUite ces Etats les avaient retrans­
fér:5es à la Fédération du nali, laquelle se devaitî'd'adh::­
rerl! à la Com.munauté puisqu'elle n' existéüt pas auparéwant
pour la Communauté. Ces accords bilatéraUX, cela était le
plus importz,nt, détermimüent les conditions dl organisation
de la COIn:':J.unauté conventionnelle. C, est ainsi que le Pr~si­

dent de la République française est de droit Prés ident de
la COL~auté, sans que les Etats participent dorénavant à

son élection. Ce système est be aucoup plus logique que l'an­
cien car il était difficilement concevcble que le Président
de la République française fut élu par un corps électoral
composé entre sutre ~e ressortissants d'autres Etats que 12

Frè"nce.
La République française et les autres Etats membres

devaient participer à des conférences p0riodiquea des Chefs
D'etat et de Gouvernement réunis sous la présidence du Prési­

dent de la Cormnunauté pour se concerter sur les problèmes es­
sentiels intéressant celle-ci. Ils devsient également parti­
ciper à des comités de ministres ou d'experts auxquels sont
représentés éventuellement les autres Etats. Jusqu'à présent,

ces conférences n' ont p2"S eu lieu, (1n moins avec la présence
de la FrEmce. Hais ("tans l' esprit des signataires, ces conféren­
ces devaient remplacer les réunions du Conseil Exécuti~ et ressel
bler ainsi à la Conférence des Premiers ~Iinistres du Co~non­

wealth. Ces conférences ne devaient 8voir aucun pouvoir de
décision. Seule deVeit être concertée une politique commune.
}jnfin les accords pr6voy::dent le TerrplucE.:r-J::::"lt du 8\inat par un

Sénat inter-parlementaire consultatif composé de délégu~s des

(1) Voir en ce sens J .(j. COLillŒ.TAurJ~E, nO 8 et 11. 1960.
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assemblées législatives des Etats membres. On ne sait pas
très bien l'intérêt de la conserv~tion d'un tel org~nisme

peu différent par ailleurs d'avec le Sénat de 1958, qui a
prouvé son inefficacité sous le régime du titre XII. De plus,
les accords ne précisent quelle sera sa compétence. Il ne
semble pas actuellement que l'on envisage la réunion d'un
tel organisme. Cependant, la Républiçue centrafricaine

a désigné en décembre 1960 trois membres pour siéger à ce
nouvel organisme.

11/- La seconde catégorie d'accords constituaient
les accords bilatéraux de coopération proprement dits, c'est­
à-dire ceux destinés à mettre sur pied entre la France et les
Ethts signataires un domcdne conventionnel devant se substi­
tuer comme fondement de la Co~rrunauté aux règles du titre XII
de la Constitution de 1958 et des lois organiques du 19 dé­
cembre 1958. Dans tous les accords, ce domaine conventionnel
~eut être considéré comme identique dans ses grands principes
avec cependant quelques variantes selon les Etats et selon
les époques où ils furent sjpnés.

On retrouve en effet les mêmes têtes de chapitre
dans les six accords : politique étrangère, défense, matières
premières et stratégiques, accord en matière économique, fi­
nancière et monétaire, enseignement supérieur, marine marchande
aviation civile •••• Il faut remarquercependant que les accords
les plus importants ont éts passés les premiers : ce furent
ceux passés avec la Fédbration du Mali et ffudagascar. 2 0ur

~~dagascar, la liste des accords comprend en plus la Justice
et les Postes et les ,TélGcommunications. Tous les Iltats ont
»assé avec la France une convention d'établissement.

Les accords en matière de politique étrangèF8r~üPties
Il

représentations diplomati~ues (le titre de aut-Représentant
est adopté au lieu celui d'Ambassadeur), sur les consultations
réciproques au sujet des problèmes de politique étrangère ainsi
que sur la formation technique par la France des Corps diplo­
matiques et consulaires de chacQ~ des Etats.

Mais les accords les plus importants sont ceux créant
la coopér2.tion en matière de Défense. C" sont ceux qui donnèrent
lieu aux plus longues négociations et ce sont également ceux
où l'on trouve la plus grande variété. Spécialement les accords
signés nvec le Nali et lIadag8:scar, à cause de leur importance
stratégique, sont très détaillés, beaucoup plus que ceux qui furent
signés avec les Etats d'Afri~ue centrale. Il est prévu essen­
tiellement que la France s'engage à prêter aide et assistance
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à chacun des Etats pour la formation de son armée nationale

et qu'en échange la France conservera certaines bases. Sur­

tout, il a été l')révu que les Et2ts pour la fourniture d' ar­
mement ne pourront faire appel qu'à la France soit à titre

gratuit, soit à titre onéreux.

Accords très es~entiels aussi, ceux qui furent 81­
gnés en matière économique, financière et mon6taire. Ils pré­
voyaient le maintien de chacun des Etats dans la zone franc en

g~dant le franc C.F.A. à sa parité. De plus, il était prévu une

aide matérielle et culturelle de la France se manifestant par

la création d'org~nismes communs à composition paritaire et

par l'assistance tc~hnique.

Les 2.utres accords (enseignement superleur, mal"ine et

aviation civiles) adaptaient simplement les anciennes compéten­

ces communes à la nouvelle situation d'indépendance.

111/- La troisième catégorie d'accords enfin, compre­
naient deux accords ouverts à l'adhésion de tous les Etats-mem­

bres de la Communaut8 : l'un appelé " accord multilatér['.l "
sur les droits fondamentaux des nationaux des Etats de la Com­
munauté et l'autre appelé Il Convention sur la conciliEttion
et la Cour d'arbitrage Il et (lui, en réê"lité , était aussi un

accord multilatéral quoique nlen portant pas la dénomination.
LA COlTV:JETIGN SUR LA C:~lJCIL1A':rI,--:N :;JT LA CeUR D'.AR­

DITRAG:8 n'a é-cé sienée jusqu'à pr0sent que par la France, Eada­
gasc['~r et la Fédération du l·u:üi ; elle était destinse ~'. ét8,blir

une procedure de règlement des différends entre les Etats de la

Communauté devenue indépend~nts. ~n cas de litige, tout d'a~ord

une procédure de conciliation est instituée : si elle n' a~JC~utit

pas, les parties doivent avoir recours à l'arbitrage d~une cour
arbitrale qui c plénitude de juriiiction dans les li2ites de sa

compétence. Ses sentences sont obligatoires pour les p2rties e-c
ne peuvènt f[~iTe l' obj et d' c_ucun recours. Cet-ce cour ost composse

d'arbitres désigu"s par chs,cun de~3 ::JJtats en litige SOUG la pré­
sidence dlun surarbitre choisi par eux parmi les nationaux d'tU1

Etat-tiers partie à la convention d'arbitrage.
L'accord fJultilat:;;ral S~1.r les droits fondE.mentaux der;

natignaux des Etats de la COMnunauté définit les libertés publi­
ques dont peuvent jouir les nationaux de ces Etats su~ le terri­
toire de tous les autres Etats. Les libert8s publiques fondamen­
tales sont proclamées: liberté de pensée, ne religion, d'asso­
ciation, syndicale, de rôsidence ••• Il y a aussi une disrasi­
tion curieuse (art. 6 de l'accord) sur la nationalisation èe



- 140 -
biens appartenant à un ressortissant d'un autre Etat; celle­

ci ne pourra s'ef:,:ectuer que sous la condition du psierjent

d'une juste indemnité préalablement verS{8 ou garémtie.

Il existe ainsi actuellement entre la l'rance et

des Etats de l'ancienne Co~nunauté institutionnelle une

série d'accords créant le dom~ine commun de la Communsuté

conventionnelle. \.Jet:e Communauts existe-t-elle vrain.ent ?-

§ 2- NATl-m.; D~ LA COliNUNAUTE CCtTVENTIC:NUELLE.

Cn peut considérer qu' actuellei'"lent 18, CO','nu..J.1.c,uté

se compose de sef7 Etats : la Républiquè française et les

six Lt2.ts qui ont signé avec elle les 2.ccords de " partÎecipa­

tian à la CommunD,ut,é ". Ce sont : lIADAGASCAR, le TC~{AD, le

GA~ON, le CONGO,(Brazzaville), la REPUBLIQuB C2N~RjŒRICAlrrE,

et le S~'c,lifBGAL. L2. J!'édération du HALl quoique Etr.t signataire

n1en f~it plus partie deyuis son éclatement le 2C ao~t 1960.
A cet'oe ôpoque le Sén:jgc.l sortit volontairement de l' en3e~jble

féd:irc,l et décida de :'este~c cependccnt dans la Cor;l::J.unc,uté réno­

vée, alors que le Soudcm, devenu TCPUJ3LIQlJ'E DU :r.IALI, dGclaro.

caducs les accords sign8s avec la FrB,nce. J'uridiouei;::',lent les
. . , , ,..w

accords avaient cHi signés par la Fec1erRtion du l'lali. crs de

son éclz\'te'~ent, les 2.ccords devenc.ient obligatoirement caducs

puisqu'elle n' existc:üt plus en tant quEt2.t. Cette thèse ét:lit

celle du Soudan qui s'est senti delié de toute oblige,tian en­

vers la Comlnun,O<.uté depuis cette époque. 'rhéoriquey;lt;,lent, le

Sénégal, par suite de l'éclate~ent de la Fédér~tion, na f~i­

sait plus p2.rtie lui non plus de la COlnml~~auté. Il al~~sit dft

signer de nouvec,u:( c',ccards avec 12. France pour reè.eveni~2 nemore

de la Communauté. Zn récJJité, dans les faits, 12, v"lont,j tou~

jours marqu~e des dirigeants français et sénôgalais de consi­

derer Ir appartenance èLU Sn'~gË'.l à la Communs.uté cœXlle ac~ui8e

a toujours yrévs.lu. Il n'en deï'1eure p2S moins que, jUl~idiquem­

ment, le Sén{L~l n'est pas membre de la Comnlunauté ; il n'est

pas exclu cependgnt que des accords soient passés ult,~:cieu­

rement entre les deux pays.

Le cas des Jtats du Conseil de l'~ntente (C~te-d'Ivoi­

re, Dahomey, .:iaute-Volta et lTiger) est ,:"ssez original. \Jes

BtE,tS dsçus par la politique suivie et l'évolution de la Com­

munauté, d:jcidèrent Qe demander le trc:msfert des co;np3tences

d8tenues par la CoclIJlunauté sans p2.sser en d~me temps cl 'ac-

cords de coopération. Ceux-ci ne devaient être passJs qu'après

l'indSpenc1cmce bien acquise et rm-èrqu-;,i8 par l'admisE:i,\n à l,"~

l' O.N. U. Après c1ss néigoci[,tions délic2,tes, ces accords ont 1
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:t: Si{;:.'L S 18 24 . v~:':~l :CS6=: :]'1-~:.":' L, :';':: ~:(;O d'une part,

les Etats de Cete-d'Ivoire, du Dahomey, de Haute-Volta
et du Niger d'autre part. Leur contenu non encore paru

laisse cependant entrevoir une restriction par rapport
aux autres accords spécialement en ce Qui concerne la
Défense et l'Enseignement supérieur. Un f2,i t est certain
Les Etc;,ts de l':2:ntente ne rent:teront pas dans la Cm:JlIlu­
nauté qui n'est plus celle c~u'ils désiraient. Ils voulaient
passer des accords de co:.:.pération avec la FrE,nceseniblables
à ceux passés entre la F-.cc,nce et le Cameroun et cns::;licler
des liens d'amiti0 mais non PE',S [,dhérer a la Commu.1lc=,uté •

.i.Jernier Etpt de 12. Com.munaut;~ c1e 1958 à 2.voil~

acquis l'indépendance, la ~~.uritanie n'est pas non plus
Etat-membre de la Comrûunauté conventionnelle, du moins
pour le moment, cGr il est prévu que des accords seront
passés dans un temps assez proche, probablement en Àoüt 1961.

L~ question Qui se pose cependant est de savoir
à quoi se reconnaît l'appartenènce à la CowJunauté, quel est
le critère pour en faire partie ?- Ce critère est très siople

à trouver : il faut chercher si l'Et2.t en questicn a
pass'''; avec la France un accord particulier sur les c :::i.'1chtians
de participation à lE'. Communauté ; spéci2-lement l'2.rticle 1er
d'un tel accord 01). il est pr3cisé que tel Etê.t est lJ.embre
de la CO~TIunauté. Seuls les six ~tsts suivants: C8KGO, RE­
Pü.BL1QU1i CEHTRAFRICla~C, GA30N, lIADAGASCAR, SiilTEG.H.L èt r::CI-IAD

ont reconnu cette a.ppLrtenance dans de tels accords (1)
Les orge.nes de la COlnmunau:t;é conventionnelle soht

rG duits. D2ll8 les acccrds de p~rticipation à la Comrûunauté
il est prévu le, survie de trois ol~ganes de 1'81'1ciem18 Commu­
nauté : le Président, le Conseil EX8cutif et le Sénat.

Les moc12-lités d'élection du P:;:-ésident ne pouv':'.ient
subsiste~ cor~e d2ns l'ancien état de choses ; la seUle solu­
tion consistait à faire êèdmettre par les Etats de la ConT1U­
nauts que le Prssiùent de la R8publique française est de droit
Président de la COLl~un['>U~8. Cela fut admis se.ns difficu::" ': ~

aucune d'autant plus que, dans le nouveau système, le Prési­
dent ne dispose plus d'aucun pouvoir, les accords de cocpéra­
tian étant muets à cet égard. La seule allusion à son rele
peut être trouvée dans la C~nvention sur la conciliati:n et
la cour d'arbitrage du 22 juin 1960 où il e~t prévu qu'il peut
être appele , par les p2rties en litige, à choisir le sur2r­
bitre. Son rÔle ntest plus qu'honori~ique, il est le sj~iliole..

; ,
(1) ::?our"les accbrd's, consü:l:'Ger le j.C. COI-JMUNAUTE-n0'8, 'p;'71
et 84, le n011, p.151, 156, 162 et 171.
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de Ir. Communauté, son représentant, "12, tête de la COilllIlU-
mmté " pour parodier la formule applicable à la Reine

dans le Commonwealth. Par-d2ssuS les institutions, il deilleure

le trait d'union entre la Frvânce et les anciens Etats­

membres.

Le Conseil BX8cutif n'existe plus par le nom,
il a ét rempl2.cé pc:.r lille Conf2rence périodiQue des Cllefs

d'Etats et de Gouvernern8nt rétmie smus la présidence du

Prisident de la Com.m.un2.uté n' aYémt pratiQuermnent 2,UCV.n
puvoir de d(~cision et dont les attributions sont très vagues

puisQu'elles consistent à " se concerter sur les problè-

mes essentiels intfJress2nt celle-ci ". Lucune réunion de
cette conf~rence ne s'est encore produite, ni n'a ~t6 nr6­

vue i il est vrnisembl2.ble que les contacts èntre la
:D'rance et les :etats de la COlllnunc,uté ne se proc~uL~ont 130­

rênavant Que d.'une manière bilatérale et non multilaté­
rale. Cependant, il f8..ut noter la réunion des Chefs (~'~t2t

africains de langue française à cinq reprises en Quatre
mois, réunions Qui tGndent à créer une Commlli~auté non plus
fr&nco-africé.ine msis africnine seulement sans la FrancG.

La crsation d'un Sénat inter-p2.rlementaire est inu­
tile à notre sens. ~Jn effet le Séne.t de 1958 a ln2.1 fonccicn­

né, il ne s' 6tr,it r~uni que deux fois en juillet IS59 et
en mai-juin 1960. Sa première ses[1ion était de pure forEe

Sé'.. deuxième n'eut lieu que pour réviser la Constitution:

hâteln la fin de 12. COm'11.Ul2.uté dont il dépenc1c,it. La créa­
tion ci 'un Séne.t inter-parlem~mt2.ire, ressemblant donc p2.ln

sa composition à l'ancien, consultatif, et ressemblant
donc par ses ~ouvoirs au précédent, semble inutile car il

va vers le mêQe Gchec. Les 3tats de la Comrtiunautê p2.rais­

sent l'avoir compris car seul un Etat, la République
centrafricaine, 2. désigné ses délégués. Toutefois les rju­
nions des Comités spécialisés (Ec1uc::tion nationale, Fi­

nances) se poursuivent, ihstituant ainsi une for~e de
Co~nuhauté tec~niQue et non plus politique.

Ainsi les institutions de la Co~uunauté de 1958
n'exis·tent plus : trois seulement ont été remplacies, deux
ont été pUTement et simplement été supprimées 2 savoir, 12

citoyenneté commune et la Cour arbitr<'o1e. Seule, cet-ce der­
nière en rér~lité pouvc.it subsister car elle ·itait le sel.ù
organe adaptable à la COIŒlunauté conventio~~elle. Bn f~it,

elle n'a p[~sHé su:;primée, mais ne slétF,nt je.Heds r;hmie,

il est peu probc,ble qu'elle le fasse un jour. DI émto.nt :plus
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bitrage du 22 juin ISSJ tend n lui supplanter un nouvel organe

dont le caractère inte:;:,national est plus nettemen-:~ marqué.

La nature de 12, Com:cmnaut,; conventionnelle est d.~nc

radicRlcBent diffsrente de celle de l~ Commun~ut3 institution­

nelle. Nous 2vons montré que celle-ci, en r~alité, n'était

qu'un des aspects de 12 Republique française et ~ue ce f~t

une des C2uses de son évolution. La nouvelle CornL1un2~uté com­

posée d 'Btéds ind.~pendLnts ::}.1 est n~~turellement plus la Frcnce

puisqu'elle e':t une ?,ssociati:.Jn cl' 2tc,ts souverain,s. Elle n'est

pourt.c:.nt pe.s un Il CCl·,'lG:[\TIfEALTH A LA FRANCLISE li selon l' ex:t:ces­

sion de ]\1. SEl;-G30R, cet ensemble d' Btc:cs étr.nt fonc~é sur une

absence totale de rèGles cc~ites, d'obligations juridi~ues

et sur le refus d'institutiJnnaliser. Ln tradition française

se refuse à cet em~irisme.

La COilllnun2,uté conventionnelle n'est po,s non plus Ull

Etat féd,jrc',.l C2.r elle ne repose pas sur un texte constituticn­

nel et n'a pratiquemm.ent aucune des carr,ctéristiques lJl~opl~es

à ce genre ù'Et~ts.

La COlTImunauté sersit donc alors une Confédération.

Effectivem.ent, c' e,:jt de ce genre cl 'Etat composé qu'elle se

ré,pproche le plus • .;,;Jlle repose sur une bc.se conventionnelle.

Sans d'Jute ce n'est pas un p[,cte confsdèral u...nique, mais l'es­

prit en est semble,ble. On :cetrl)uve d2,ns la COc,__ 1..umuté Cor:1Iile

dans la Co~féd8r~tion une orgsnisotion rudimentaire : la

Conf érence des ChefE: d'Etats et de Gouvernement est sans

pouvoirs et sGns organisation régUlière ; le Sénat inter- l

parlementaire également; le Pr~sident n'est qu'un symbole.

Dans la Com.,unaut8 C0111>le dé~ns L:~, Conf6déré:.tion, les iltc,ts­

membres sont tenus à cert2,ines obliG.~tions, spéci2~e.Lent celle

du règlement pacif~lue de leurs différends par la Convention
.12. COUJ7

sur la ConciliatiGn et f 1 d'arbitraee. Les accords signés

pé',r les Et,ds-mernbres prennent L12,inten2.nt le c::-,r.?,ctè~:'e ët f rwcc:.~d[;

intern~tionaux puisque signés p~r des Etats souverains possé-

dant toutes leurs cOï:ùpétences internationales. La Confér::mce

des Chefs d 'Btnts et de Gouve:~'nements peut ~tre prise p:n.1.r

une Diète car chaque Etat y aura une voix et chaque d.~1.G:gllI.é

sera lié par les instructions impér2.tives de son gouvernement.

D[',ns 18, Cormnunauté conventionnelle, CO,illle dans la Conf6è.éra·ci Jn, i
existent plusiours nation21it8s ; également les compétences ~.'

essentielles ~estent détenues ?ar les ~tats, la Comrnun~uté f
ne pouvant s'occuper que des questions déclarées d'int2r~t 1
commu..YJ. :)ar les accords de coopération. 1•........

Enfin la dernière ressemblEmce de 12. Comrnunaut,~ •
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avec la Conféd8ration, concàrne l' éxécuticn des c~Gcisions

prises en comLlun. Le principe es;~entiel est bien dE.ns les

deux cas celui de la médiateté, l'action de la Communauté

sera une action indirecte que les Etats-membres mettront

en oeuvre pz;u~ l' interlllédiail~e de leur propl"e gcuve:i.~nei.:.'1ent

et de leurs pro~res agents.

La Communaut:i conventionnelle se raplJroche aii.1si

de la Conféd§ration ; on e3t revenu à l'i~se ~onféd~rale

si violemment repouss~e p~r le Génér~l de Gaulle lors des

cléb8_ts du Comitej Consultc,tif Constitutionnel en juillet

et aoftt 1958 et si aro.emment d6fendue pa:;:, l'IN. S~lTGIiCR et

TS1P~1~4NA. Une fois de plus, les faits ont devancé les

intentions, l' 8volution politique 8, fSté plus forte Clue le

lourd cadre constitutionnel de 1958. La trc~dition fran­

çaise aime les règles écrites, est-il si s113.," mnintenallJc

que ce soi~ le meilleur moyen de règler le problème co­

lonial ?- Ne v<ludrz.it-il p2S mieux aller plus vite que les

'fr::üts, fabriquer à.es institutions plus souples e-t 2,ii.1Si

essayer de g2,rder des liens " basés sur le co:-~prGhension

et l'amiti:5 " avec les nouve.lUX Et2.ts indépendants n12_ltsa­

ches et africains ill20is 11 d'expression française " ?-
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Chapitre 111- LBS ETATS IND~~1NDANTS ~œr1BR3S DL LA

CŒ,JMUNAUTE.

~ sein de la Communauté insitutionnelle, les

Etats membres jouissaient d'une autonomie politi~ue, sous

réserve des compétencxs attribuées aux institutions com­

munes. Cette euton'.'mie s,e marqw:dt surtout par le c~rcit

primordial de se donner une Constitution. Les Etats-mem­

bres étaient lio1"es d'~dopter les institutions qui leur
paraissaient le mieux adaptées aux nécessités locales.
lIais t~)utes les Constitutions étc,ient fortement inspirées

de la Constitution fran~aise du 4 octobre 1958.
Cette situation Lllait-elle changer avec l'ac­

cession des 3tats à lrind~pend~nce ?- La question 0t~it

de savoir si les six Etats africains et malg~che Gy~nt

passé avec la France ~~ accord de participation à la
Communauté (1) allaient modifier leur régime politique
et dans quel sens ?- La réponse à cette question est
aisée; tcutes les Constitutions ont été renouvel;Gs
entièrement (2), sRuf celle de la République malgache
qui nIa éti~' L.l0cl.ifi·:e que sur certains points. iiais trois
Etats seulement (Congo, République centrafricc,ine et Ga­
bon) adoptz;,ient un régime politique l~e,dic2..1ement différent

du précédent : le régime présidentiel. Les trois autres

Jtats demeuraient ficlèles 2.U régime parlement?i:ï."e ëLu ty­
pe de celui cl~é8 en FrEmce par le, Constitution de 1953.

Une certaine unité se Qég~ge de l'étude dss di­
verses Constitutions, unité qui perte essentiellement sur
deux points.

L'influence du régime institué par la Constitu­
tion française de 1958 se fait encore sentir; les Ztdts
indépendants h6ritent de tout un passé dont il est diffi­
cile de faire abstraction. Il ne faut pas oublier que les
élites actuelle:nent o,u pouvoir ont éti form"es selon 12­
manière française et ont eu naturellement tendance & trans­
poser en LfriClue et à Hadagascar les institu-cians fr·c',n­
çaises. Certs,ines donnGes, COITIme le dOln?:ine l.~estrei:n.t

(1) Sénégal, Tch~d, République centr2fric~ine, Congo,
Gabon et ~mdagascar.

(2) Sénégal: 26 aoftt 1960 - Nadagascar : 28 juin 1960 ­
Songo : 12 avril 1961 - ~chad : 28 novembre 1960 - Gentr2­
frique : 12 d6cembre 1960 - Gabon: 21 février 1961.
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réservé Ji la loi ou encore 12 présence d'un exécutif ex-
tr~mement fort qui se retrouvent par delà la divel~sité: cles

Constitutions sont directement inspirées du régime de l[~

Vème République.

L'unité se retouve aussi dans la manière
dont les nouveë~UX Efats ind?pendants ont réglé le problèl1e
des libertés publiques. Ils ont tous Lnumsré ces li~ert8s

dans le texte même de la Constitution, soit en en f2.isan-c
un titre (Sén8gal, G~bon), soit en les inumérant dans ~~

article (Tchad).

La raison de la constitutionnalisation ~es liber­
tes publiques réside Œans le fait que les constitu8nt o~t

voulu leur conférer plus de prestige et que leur sanc'Gien

sera 12 m~we Que toute viol~tion de la Constitution elle­
même. L'existence d'une Cour suprême dans tous les Et2ts
(sauf en R'3publique cè.ntr::'cÎricaine) est elle aussi g2.rante
du respect des libe:~tés pu1üiques ainsi que de l' 8.ffj.rma­
tion de l'indépendance du pouvoir judiciéüre et de l' exis­
tence d'une juridiction administrative co~pétente pour
exaJ:"niner les l~ecours pOUl~ excès de pouvoir.

Cepend2.nt, m~ügré 1 'unite, due essentielle:nent
à l'influence française, les Bt~ts ind6pendants de la Com­
munauté offrent o_es dissm,1bl"':nces qui conduisent 2. les é'cu­

dier selon le type de r~gime qu'ils ont adopté. Exploitant
l'ambivc.lence des institutions de 1958, certa.ins Etz.ts
instituèrent un véritable régime présidentiel, t~ndis que
d'autres établissaient un régime parlementa.ire rc:'tio:lt0jJ~f,.,

Le système présidentiel est nouveau venu en
Afrique noire. LQ Côte-d'Ivoire, le Dahomey, la rlaute-Vül­
ta et le Niger, unis au sein du Conseil de l'Entente, adop­
tèrent les premiers un régime de ce type. Ils furent sui­
vis en cela p~~ certains Etats dont trois allaient f2ire
partie de la Comrùunauté conventionnelle : les Rjpubliques
du Congo, centrafricaine et du Gabon. L'étude de leurs ins­
titutions peut être effectuée autour du pouvoir ~xécutif,

du pouvoir légis12:Cif et des r2.p:c>orts entre eu:~.
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§ 1- LE POUVOIR EXECUTIF.

Les modes de d~signation du pouvoir éxécutif

sont variables, m2is une certaine unité se dGgage de ses

attribut,ions.

A)- D Ji SIG N A 1~ ION.

Le Président de la RépubliQue est élu pour cinq
ans en République centrafricaine et pour sept ans au Gsbon
et au Congo. Cette diff2rence dans la durie des pouvoirs

se retrouve d2ns le mode d'élection. Si au Gabon et au Con­
go le Président de la Republique est élu au suffrage uni­

versel direct )ar l'ensemble du corps électoral, en Répu­
blique centrc,fricé',ine il est élu J.)o,r un collège électol~al

au suffrage indirect.
Le Président de 12, République nomme les Lüüs-GTes

et d~termine leurs attributions. Il peut nettre également
fin à leUl~8 fonctions c:::r ils sont responsables éLev2,nt lui
"le g8uvernement n'est pas 1me institution politique à

proprewent parler, o'est plus exactement un brain-trust ou
une 2.dministration [J,U service du Président de 12" li.\ipublique
qui détermine et conduit la politique de ~a nation sous
sa seule 2,utorité" (1).

Dans certains Etats (Gabon), le 2résident de la
République est 2.ssisté de IIVICE-PR:CSIDBN~S DU G()UVE::'N:il'illlTT'

nOwnés par lui et qui peuvent exercer en son nom les p~u­

voirs qu'il leur délègue. Ils peuvent égslement assurer
l'intérim du Président de la Ré~ublique en cas d'e~pêche­

ment et le re~placer en C&S de vacance d0finitive jusqu'aux
prochaines élections.

3)- ATTRIBUTIONS.

Le Président de 12 République détient la tot2.­
lité du pouvoir éxécutif d'lme manière exclusive. Il e}:er­
ce son pouvoir sans aucune contrainte ni contrôle ; ses
décisions ne sont v8,1[',bles cepend:-~nt qu' Ewec le sontr8­
seing des ministres intéressés (art. 13 de la Constitu­
tion du Gabon, 2.rt. 14 de la Constitution centrafric~ine)

sc.uf pour certains actes tels que 12 nomination des Dembres

(1) D8claration de ~f. Philippe YACE - Bulletin de l'Afrique
noire, nO 163, p. 3283.
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du gouvernement et la cessation de leurs fonctions, le.
saisine du Conseil Constitutionnel, la mise en jeu des

pouvoirs eÀceptior~els••••
Le Chef de l'Ete,t détient non seulement les pou­

voirs norm~ux réserv0s au Président de la R6publique (gar­
dien de la Constitution, promulgation des lois) l~is encore
les pouvoirs normaux Y'~serv':;s à un chef de gouvernement
(nomination des minist~es, pouvoir règleroent~ire). tn plus
de cee pouvoirs, il d:~tient des pouvoirs spéciaux tel celui
de sownettre su referendum toute question qui lui paraît
exiger la consultation directe du peuple. Le Président de
la République possède enfin des p::lUvoirs excepticnnels
(art. 19 de la Constitution du Gabon, art. 13 ~ela Consti­
tution centr,:fricaine). Ces pouvoirs ne peuvent ~JlÏre uti­
lisés qu'à l'occasion de circonstances exceptiolliLelles :
il faut que les institutions de la République, l'indépen­
dance de 1[', nation, l' int6grité de son territoire ou l'2xé­
cution de ses engagements inteTnationaux soient mene.cés
d'une manière grave et imrilinente (cf. art. 16 de le Consti­
tution française). Si ces circonst,;:,nces se produisen-c, le
Chef de l'Etat peut prendre les mesures exig.:ies. Ces pou­
voirs sont 2,insi totalement identiques à ceux pr(ivus à l'2.rt.
16 de la Constitution du 4 octobre 1958 : le m~me -oouvoir
absolu est confié [m Chef de~l'Etat S2.ns contrÔle d'f,ucune
sorte, spécialement le pouvoir de légiférer e,u moye:L'l te
"dJcisions présiè.entielles", l)endE',nt une durée inèUterrli­
née.

Les ministres ne sont plus que des 8xécuté.nts dé­
pendant étroitement de la volonté du President de l~ rt8PU­

blique. Les Oonstitutions ont ae~end2nt proVll cert:,ins cas
où le Conseil des lIinistres cloit obligE'.toirement di.ùibcrer
décisions de politique g~nérale, projets et propositions de
lois, accords avec les puissances étrangères, orèo~nances

et décrets règlementaires ••• Il est toutefois pr6vu Que
certRins pouvoirs puissent être délégués aux ruinistres par
le President de la h4publique à l'exception des"pouvoirs
réservés 2,U Pr50ident en t,'mt que Chef d JE-Gat. l'lais ceci
n'est qu'un faible ?[,llic"tif aux pouv'.-'irs -':cT2,S2.n-cS du
Président dui concentre entre ses mains non seu18IJ.en-c 1::;\
totalité du pouvoir éxécutif illGis Gussi une psrtie du pcu­
voir législatif. Ces pouvoirs sont d'autant plus c~nsidéra­

bles qu'ils ne peuvent ~tre contrÔlés par le ParleL':m·c.
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§ 2- LE POUVOIR LEGISLATIF.

Le pouvoir législatif è~s les 2tats dont le r2­
gime est présidentiel est uniformément monocam8ral. Cette

structure du Parlement était la mêille sous le régime de

l'autonomie interne pourtant le bicaméralisme aurait pu
être un système tout à fait compGtible avec l'organisation

soci~le &fricaine. En Afrique, plus qu'ailleurs peut-être,
le bicam.;ralism2. aV<:',i t sa place. Il est de trr,ditian à.2ns

l'évolution constitutionnelle, que la deuxième cbambre ou
Chambre Uaute représente la partie la plus conservatrice

de l~ nation : les notables. Ur en Afri~ue les not~bles

que Gont les Chefs existent toujours et sont parfois dotis
de pouvoirs consid2rables. Il e'Üt ~té norm~ü que les C-'18Î­

feries aient une représentGtion distincte COffiJe la ~uestion

s' ét1?it 1Josée en 1950 en Gald-Coast (1). Cependccnt en Afri­

que noire d'expression française l~ question ne s'est même
pas posee.

A)- DES·r G NAT ION et FON C T ION N E
du PAR L ~ B B N T.

EENT-

L'Asse~blée lé~islstive unique est depuis l'in­
dépendance appel:;e Assembl, 'e nationale. Elle est élue pour

une durêe de cinq ans au suffr2ge universel direct et se­

C1"et. iJe nombre des déput8S, les cO:lditions d'éligibilité

le régime des inéligibilités et des incompatibilit:s, les
modalités du scrutin diff2rent selon les :Etats sont fix.~;s

peT des lois organic~ues. Cepend2,nt une certc:,ine unitES se

retrouve parceque dans l'ensemble, le système fr~,nçGis

a servi d'exemple : il est facile de const2\ter une tr.ns­

position des réformes françaises de 1958 co~cernant le
statut du parlement&ire en fonction.

C'est cünsi que les trois Assemblées n2.tio:'l,-les
du Gabon, du Congo et de la République centrafric8,ine o:.:lt

subi comLle le Parler:1ent frLnçais le contre-c'Jl'~ de 12, Cons­
titution de 1958 : leur libe~té en ce qui concerne leur fonc­
tionnement est très réduite; les Constitutions ont sérieu­
sement les pouvoirs d'auto-organisation des rlGsemb12es.

Toutes sont souülises 2.U système 0,es sessions : il y 2, c~eux

sessions ordinaires pp,r 2n, une consagrée au bl'd.ge-(j en Oc-

(1) P.F.GONIDEC Vers 18 création de dominions noirs, la
Gold-Coast, R.J.P.U.F., 1954, p. 6r et 62.
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tobre, l'autre au r~is d'avril. Ch~cune de ces sessions

ne peut durer plus de deux mois, m~is la tenue de sessions

extrn.ordinaires est possible sur derlc:nde du Président de 12,
République ou de le. IDsj orité des merilbres de l,.b.ssem.blée n2,­

tionale (1). La durée des sessions extraordinaires est brève:
quinze jours au m~xi~tl8 si l'ordre du jour n'est pas épui-
sé. L'Assemblée peut toutefois se réunir de plein droit d~ns

certains cas bien déterminés : lors~ue l'ét~t d'urgence ou
de siège est décrété et lorsque le Président de la Républi­
que d:':cide d'utiliser ses :Jouvoirs exceptionnels. C'est 'Lille
obligation pour l'Assemblée de se r6unir, obligat~on ~~i

lui incombe en raison du d~nger que peut entra1ner la con­
fusion des pouvoirs.

L'Assemb16e retrouve son droit de dispose~:' d' e11e­
même dans le c2dre des sessions : elle élit son bure8u
dont la durée de fonctions est uniformément fi::ée à l~ durée
de sa législature ; elle fixe son règlement en principe en
toute liberté, mais au Gabon (ùrticle 36) cette liberté est
restreinte : le règlement ne peut entrer en viGueur qu'après
avoir été reconnu conforme à la Constitution par la Co'lU~

\juprême. Les séances des 7.9rJeL1blées sont puiJliques E12.ia elle

p~uventdélibérer à huis-clos ou en cOwité secret si ellesen
décident ainsi ou sur la dem2nde du Président de lQ Republi­

que. Le nombre des commissions parlementflires n'est l)<:S li­

mité co~e en FrQnce.

Enfin cornme en Fr:Lnce, le vote des pa:rlemente-ires
est personnel ; le J:;landat impératif est nul. LG', Q,;lc:gation

de vote est cependant .i.~ossible d2cns certaines conditions :
en cas de maladie, pour l'exécution d'une mission confiée
au parlement2ire par le gouvernement ou l'Assembloe ou pour
remplir ses oblig~tions milifsires.

Au Congo, é'.oU Gabon e-,: en H.81:mblique centJ_'2fric~ ine,
une cert2.ine entr:olve pèse sur l'Assemblée en ce qui concerno,
son nrganisation ; cette entr~ve n'est cependant que peu de
choses si on la compare à celle qui pèse sur ses at'cribu­
tions.

(1) .tin RéIlUblique centré1.fricaine, il fout même les 2/3 des
o / t 'CL'::PU ~;s.



- 159 -
B)- A T TRI BUT ION ~ du P A 3 LEM ~ N T.

L'attribution essentielle du Parle.r:.len-c es-i:; à_e

voter l~ loi. mais, COl~le en Frênce, les eonstitu~ntG du

Gabon, du Congo et de 12 République centr~f~icc~ine ont eu

pour p~incip~l but ~e restreindre 2U maximum les compéten­

cxs du Pr-œlement en l~ lil2,tière. Le m~rJe procéd,; [', été em­

ploY8 : une liste limit':=.tive des 1:l2,tières d8..ns lescuolles

le Parlement est compétent pour statuer a Gté :3t-blie (1).

'liout ce rui n'est p8.S (lu dOrJ.2.ine de le, loi 2, un cs.rc.ctère

règleDent~ire (2) : 18.. règle est le ~ouvoir règlements.ire,

le. loi l'exception. La sanction en est l' i:..~recev2":Jili'cé des

propositions de loi Qui violeraient les dicpositions de la

Constitution.

Le domz::.ine réservé à. 18. loi est r:5c~v.it ; les mê­

Des matièl~es sont ênumér~§es o.cns les trois constitution;::;.

L'article 34 de l~ Constitution frsnçai2e 2 été repris (3):
10, nême distinction entre ~:_e3 IDi? ti2::.'es p01.u~ le~quel1es lé,

IIloi fixe les ~L~èglesi1 e'c celles pour lesquelles elle "c~é­

termine les principes fond8mentnux" a é-IA posée. Jnu:~l~:i.~er

les m(~tières du donmine de 12 loi ser2~it fastid; eux ; il

suffit de savoir que ce sont les mêmes matières çue ce~les

prévues p2T 12 Constitution frc:.nç,"':cise,exception fc,i-c9 c~e

certaines Llatières :Jropres ~ l'Afrique telles que 1.' cons­

tatation des coutur'lOS cu le stE,.tut des chefferies tr:'.dition­

nelles.

La fonction lôgislc,tive de l'AsE,elJ.blée est encore

r:duite ~J8..r 12, )l''ocôdure d' 61sb0ic.tion des lois L1arqu~e lJé',r

la volongé de limiter les comp0t3nces de l'hsseDblée. Ainsi

les pro~Jsitions e's ?nender"lents f::nl'J.lés )0.::' le8 d'Ju.tis ne

sont pc:.~s recev9,bles lorsque l'0ur 8..doption 2.urzüt pou:!.' con­

séquence soit '-me dimLlution des recet'ces soit une 2.ugl:J.en­

t2.tion des d8penses (4). De plus, cert~ines constitutions

(Gabon) disposent que l'ordre du j our de l'Assembl:_:e c '::Llpor­

te par priorité l~ diccussion des ):ojets de loi d~pesCs

pnr le Gouvernement et des propositions de loi qu'il 8.

(2) Article 41 constitution du G!.:a~iJ, J. C.G1DvN 25 :.: vrier
1961.
(1 ) Le principe du cloillGine règlement2ire par nsture n'appa­
ra1t pé.S C0I2lJ':'otible aV2c: 18. S,ip2:;'~ê.. tien des }?ouvoirs z-igides
eue postule le r{gime prr~sidentiel.

(3) Cf. article 37 Constitution gGbonaise.
(4) Article 24 de 12, Constitutimn centrLfric-,üne.
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e.cceptées. C'est un moyen efficéce de diminuer les pouvoirs

du Parlement.

La dernière limitation rencontrée est que l'ur­

gence pour le vote de 1::.', loi peut ~tre de1ll2ndée lJar le

Gouvernemen.t ou :92,r les dsput8s ; é-,lors qu'elle est de

droit lorsque le g~uverneBent la de~ande. L'Assemblée

doit se proncncer lorsqu'elle est &emandée p~r un député.

Bnfin les trois Constitutions ont yrévu que le Parlement

puisse &~l,guer ses pro~Glres att::.'ibutions 2cU President de

la République do..ns certé"ülS C2,S et pendant un c~(n2i d,-~ter-
'C " /1 ',Eti"'ltllline. J.Je vhef' de IGgJ.ferer2- par Ir ordonnance s" pend[,nt

cette période.

Ainsi, en ce qui concerne le vote de 1:', loi, les

pouvoirs des .t1.ssembl'âes sont considéf2blet'~cnt restreints

au rrrofit de l' (i:,~6cutif ; en ce qui concerne le pouv~ür

financier, des li3itations co..lquées sur l'o..rticle 47 de la

Constitution fr:nçaise ont été ég~leBent apport~es à son

exercice. Un d:el::-i c,ssez blnef est ililpCf:3é ?cu Parlement

pour voter le budget. Ce diL'.i vé,;rie selon les iJtc,ts; en

général, il est égE'l à 1::, dur.e de 12, deuxième session or­

dinaire dite 'budgéte,ire. Si le proj et de loi c~o firL,nces

nI est pr.s vot6 en ~::c;.uilib:i..1e à le', fin de la session, le

Président de la République doit l'établir au moyen d'or­

donnances Llc>.is cl'1.:me manière p:"10visoire en prenant pour ba­

se le budget de l'annse préc~dente. Il demande la convo­

cE.tion en session ext:Cë,(jrè.inaire de 11Assembl:~e. Si elle

n'arrive pas à établir le budget en équilibre, le ?~dsi­

dent de 120 RéIJUblique l' Stablit d:ifinitivement lJET voie

d'ordonnances. Dans la pratique p2rlementGire ce système

est cer~?s àffic2ce ~our que le budget soit voté av~nt le

début de l'année budgétaire; c'est cependant une consé­

cration de 12, substitution de 11~X2CUtif au Législo.:Gif.

Substitution d' aut,::,nt plus grc_ve que llAssel:1blêe dispose

de peu de l'lloyens pour contreler l'action gouvel1neillentz-.le.

§ 3- LE~ RAPPOR'IS :;:;;Nlï'R-:-j L 1~X.ECUTIF. ET LE LEGISLATIF.

Ils sont extr@mement réduits; les deux pouvcirs

étant presque totc'.lement sé:9nrés • .LJes membres du gcuve:..nne­

ment ne sont r8spons~bles que devant le Pr~sident de la R~­

publique (art. 12 Constitution centr2,fricaine , a:::-t. 21

Constitution gaoon;:üse). Les ministres ne lx',:.."ticipent pP.s

aux travaux de lIAssembl:"e natione.le, ils doivent delileu:"1e:..n

étrangel~s à ses activités. TJe Président de 12 R(,~:;;mbliCJ.ue
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peut communiquer avec le Parlement soit directement, soit

par des messages qu'il f~it lire par le Président de l'As­

sembl;~e nationale mais qui ne doivent donner lieu 2 aucun

débat. Cependant, sur ce point, il f~ut const2te~, qu'en
Hépublique centrC'~friczine, le messE'cge ch;~ Président cle la

République peut donner lieu à un dibat quand il le demande
(1). Un des points où existent des ~apports entre les deux
pO\lvoirs se situe dans la possibilit: pour les CorMâissions
de l'Assemblée nQtionale d'entendre les ministros. l~is leur

responsabilité ne peut en aucun cns être eng~gée. En ~éali­

té le Parlement ne peut que contreiler le gouvernement en
uS2,nt des procc3d2S c12ssic;.ues tels q'L',e la question ',;crite,
la question ol'é:~le sans c1:ib2ts cu encore 12, cOj,j,1Q,isc;ion cl'en­

quête. lVI2.is cc)yItrôle ne signifie ]2.S moyen d' acti')n. Ln re­
va,nche, le Précident de lc\ R~épublique peut clissol..rdre 1' ...~~3­

semblée (2) en cas de neces:=it(~ 8.près consulté'~ti~n cle son

buream et de la Cour Suprêue (Centr2frique)~ après consul­
tation du Conseil des Ministres et du Pfésident de l'As­
semblée nation21e (Gabon). C'est un pouvoir exoroit2nt
qui est ainsi confi~ au Pr::;sident de la RépubliQue seul

juge de l'Ç;tat de nécessité.

Théorique:mnent, dans vn regJ.me :;;Jrésidentiel,
existe une s~p2ration des pouvoirs très poussée : le Par­
lement ne peut forcer le Pr6sident à d6missionner, le r~2­

sident ne peut dissoudre le P8.rlement. Dé'ns les r8gimes
présidentiels du Gs'oon, du Congo et de ln I(J)uolique een­

trafric~ine u~e prééminence est 2insi attribuée à l'Ex0­
cutif, S2ns contre-pcrtie au profit du Parlement (3).

Ce sont bien des r8gi3es présidentiels D2is ren­
forces GU profit de l' :'::;x~cutif ?[~::." le pouvoir exorbitL'mt
que détient le P:rûsident de l,:, RélJu~Jlique de dissouè.re

l'Assembl(ie quand il le juge nécessaire. La f:.:;eule respons2.-­
bilité encourue p2r le P:cGsident de la République sera

mise en jeu )~r ceux qui l'ont élu, c'est-à-dire ~ar le
peuple et seuleraent tous les cinq ou se)t ans.

(1) Article 19 Constitution centr8,fric~ine - Art. 17 Gabon.
(2) Cf. Art. 31 République cGntr(-:-,fricc~ine - Art. 17 GC'·,bon.
(3) Le', dissolution du Parlement pc,r l 'EX,-jc~ltif est cOl1si-
d

/ ,? .~ ...

eree en general com:.ne 1[, contre-p2Ttie de la res::?')ns=~bili-

té dudit ÈX8cutif dev~nt le Psrlement. Elle c2rnctérise
l'équilibre des ?ouvoirs dans un régime parlementsire.



Ce type de régime est considéré pST certains

auteurs COl'il.l~le peu viable à cause des c:amflits possibles

entre les deux pouvoirs (légis12/cif et éx6cutif) ClU'il

recèle ainsi Clue de l'~bsence de ~oyens juridiques de so­

lutLm. Les constituants ?fricains ne se sont pas a:rrCtés
8" de tels arguments : "les exenples de réussité de gr:'l1ds

~tRtS, disGipnt-ils, comrae les Bt~t-Unis, l'U.R.S.S. ou

d'Eté'..ts plus moè.estes COllli.:ne 13. Tuunisie, montrent qu' ils

ne laissent à l[~ tr2-ditian pz.rlementsire 'lu 'une plC'câ re­

lativement insignifiante" (1). Par ailleurs, un autre ar­

gument était avancé, celui de 18 conciliation entre le

respect des principes d2r:J.ocratiques et l'existence n6tües­

saire d'un gouvernewent fort et stable qui n'est possible

dans les meilleurs conditions Clu'avec une Constituticn ~ré­

sidentielle.

rJI2.1br:~ ces 2.rguments, il n'en n'est pus moins re-
l-' bl l t'" J t· l ' . t "t ' " "gre-v"tfl e que 8 sys eme :;)r8E):'.CLen le 11 al pas ':? e ::i.ClOP-C8

d2ns son in-cégr21ité. Confier au President de la R~publicue

le pouvoir de disso1.."..clre l'Asse::::lbl:e peut sembler inutile

et dangereux Quand on sait que de toute façon l'Exécutif

prédonine sur le L<,__,islc.tif sur de nOr:J.breux points. Quand

on conm'..it surtout le contexte politique africain qans lequel

ces régimes évoluent, quand_ on sait que dan[; tous ces Etr.ts

le régime du ?arti unique empêche tout conflit entre le

Parlement et le Gouvernement, on se à.enande si l'institution

d'un régiille présidentiel était ~~2iment nécessaire.

Les régimes présidentiel africains ont ainsi

emyrunté au système parlement~ire toutes les techniques

de limit2.tion à.u Parlement sC.ns cependant en tre.nslJose:"

l'élément essentiel, l'aspect positif, c'est-à-dire la

responsabiliti du GvuvernGillent. Dans les régimes p2rle­

m.ent[~ires de lCè COlllli1unEmté, les gouve:..~ncraents, Cluoique

responsables, disposent de moyens d'action exorbitants.

Secti.on 11- LBS R~GIli[2iS PARLK'.cUTA1RES.

La traditicn parlementaire fr&nçaise a laissé

une profonde èmpreinfe dc.ns les :8-co.ts qui ont subi l r in­

fluence frsnçRise. M~De si 12 tendnnce actuelle en Africue
:l

noire est 2.U pl~ésidenti2,.lisr.le, le Sénégal, le Tchad. et l\~-

dagascar sont restés fidèles au parlenentarisme, mais à des

degrés divers. Au Sén(;g21, c'est un parlel:.1Gnt2.risme cIirec-

(1) Bulletin de l'Afl~ique NOl'~"e, 2 novo-b 19"-'" 7?03_cl re 00, p. J~O •
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tement issu de la IIIème? et de la IVème, République qui
2. été adopté P::-.T lé'. Constitution du 26 aoftt, mais c' est
un parlementarisme rationalisé par l'adjonction de certai­
nes dispositions tirées de 12, Constitution de II". Vè:le Ré­
publique et par le jeu des forces politiques.

Au Tchad, le parlementarisme est encore plus ra­
tionalisé qu'au Sénégc:,l : l'Exécutif est monocéphéùe et la
mise en jeu de la responsabilité est assez d0~icate.

l,lais c'est à Nadagascar que l'on rencontre un sys­
tème vraiment original. La responsabilité du rrésident de
la République peut être mise en jeu selon ur,', processus
extrêmement compliqué demandant au moins une dissolution
de l'Assemblée nation2.le. En réalité, le régime m2,lgache
se situer2.it à la jonction du régime présidentiel et du
rigime parlementnire, tout en étant plus proche de ce der­
nier.

§ 1- LE peu V ~~R L E GIS LAT l F.

Les Àssemb18es du Sénegal et du Tchad présentent
toutes les c ractéristiques des AssemblGes parleDentQires
précisses par les influences issues de l:~ r0forme consti­
tutionnelle française de IS58. Les principes de la Vème
République tendant à limiter au maximum les pouvoirs du
Législatif ont été repris. C'est ainsi qu'au Sénégal et
au Tchad existent le système des deux sessions annuelles
un domaine 18gislatif résiduel avec comme corollaire un
pouvoir règlementaire par nature, ~e procédure d'élabo­
Tation des lois favorable à l'Bxécutif et un pouveir finan­
cier strictement limité d~ns le temps.

Ce?endant TIadag2,sc,,'.r présente une origin."',lité
par rapport au 3in8gal et au Tchad en ce sens que son pou­
voir législatif est exercé par deux Assemblées. Le bicamé­
ralisrJe malgache peut s'expliquer par plusieurs r::üsons
mais la principale semble être la structure provinciale
de IViadaO".scar qui se prête p2.rfaitement à une l~epl"'é,senté',­

tian distincte au moyen d'un Sénat. Un "conseil c~es col­
lectivités" est indispensc.ble de.ns un pays où les Provin­
ces ont lliîe vie propre et où les COWJUlleS urb~ines et ru­
rs.les se multiplient.
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A)- D n SIG NAT ION et C 0 H P 0 S l î lOIr DU PA?-­
LEMENT ~lALGECHE.

1'Asoemblée nationale malg2~che est élue pou:..~ cinq

ans au suffrage universel direct à raison d'un député peur
50.000 habitants (1). 1e scrutin utilisé est le scrutin de

liste majoritaire sans apparenteDent, ni pan~chage, ni vote
prsférentiel. Il est à noter qu'à lvIadagasc8,r tout ci'coyen
de la Communauté peut être élu et donc peut être électeur.

Le Sénr..t Lic.lg2.che est recruté selon un systène
original. Il est composé de 54 membres et seulem.ent les
2/3 d'entre eux, soit 36 sénateurs, sont élus à raison de
six par Province. Ceux-ci sont élus au scrutin universel
indirect Dar un collège électmr2.1 compren'~,nt des membres ëtes
Conseils généraux de Province et des membres des Conseils
municipaux et rurs.ux. Le tiers restant soit dix-huit sjna­
teurs, n'est pas élu, mais désigni par le gouvernement.
Douze sénateurs sont désignis p2r le gouvernenent sur 12
présent~tion des groupements les plus représentatifs ~ ~ai-

::son de quo.;tre sén2.teurs repr&sentcmt les fo:cces éconŒai­
ques, quatre les forces sociales et quatre les forces cul­
turelles. Les six derniers séfu2.teurs sont désignés par le
gouvernement en r2ison de leurs compétences particulières,
mais deux de ceux-ci doiven~ être sp8ci~listes des quections
économiques.

L2. d1u~ée de 112,nd,:\t de Sén2teur est de six ans,
le Sénat éte,nt renouvelable pc,r moitié tous les trois [ms.

C'est un système original qui ne sewble pas ~tre

anti-dénocratique. Le Sén2,t m2,1~o.che app2,r2j:t; COllli'le une
combin8.ison du Sén2.t et du Conseil Economique fr2nçc,.is. Oer­
taines persol1.l.""lalit 6s Darquantes pourr[üent n' L'.voir ni le
goüt, ni le loisir de Bener une campagne électorale, ni de
se prêter 2.UX conpromissions t :)uj ours à crC::.iYlc:re en de telles
circonst2.nces. Un défEmt 8.pparJ.it cependant, d'ffaut pl1.:'s

, ,-r;\ l' d' , .marque ~u en ~rance: 2. prepon erance des elGments ruraux
dans le collège électoral. Leur pourcentage atteint 92 %
slorsqu'en France il n'est que de 53 ~o (2).

(1) Loi org2~ique 9 juin 1959, J.c. r'~LGAC38 I4 juin IS59.
(2) B.~10UNI:8H, Le Parlement de l" République mnlg2.che,

R.J.P.OeM~ 1960, 1'.489.
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B)- FON C T ION N E M~ N T DU PAR LEM E N T.

Le fonctj.onnement du P2.rlement malgache offl'"'e peu

d'originalité par rap)ort a~{ Assemblees des autr23 Etats,

Ilises ~ pa.rt les différences dues à la présence des deux

Assemblées. C'est ainsi que chacune des deux Assemblées

élit chaque année son propre bure~.u, rncüs le bure::.u' est plus

import~nt en nombre par r~pport à celui de l'Assëmblée nn­

tione.le. Chacune des ASSel:lbl es (:t8.blit 20n règlement propre

qui doit ~tre conforme cepend2nt aux règles fixées p2r la

loi orGsniQue du 9 juin 1959.

C)- A T TRI BUT ION S DU PAR L E N E N T.

L'a-ctribution essentielle du Parlenent mcügache

est de vote~ la loi, mGic ce pouvoir est limité par une énu­

mérc'ètion limite.tiVE des matie:"es où le lé,=:;isle.teur est habi­

lité à intervenir. A la diff2rence du systeme français, il

n' est p~ s possible c~ 'étendrG le domé\ine l:'::;isl::"tif 2,U Iùoyen

de lois org2.niques. Cepend2.nt à Er',dagascar, en sus ëtes limi­

tations déjà rencontrées, l'existence de deux Asselnblées

entraîne d'autres limitations du pouvoir législ2.tif, spécia­

lement celui du S:~nat. 'l'out proj et ou propositL:n de loi

est examiné d'abord par l'Assemblée nationale dev2nt l2quelle

il a été déposé puis est transmis ensuite à l'2.ut1"e Assemblée.

La discussion a lieu successivement jusqu'à l'adoption d'un

texte identique. Hais le Sénat soit ex aminer dé~ns les quin­

~e jours de leur t~ansœissiGn, les projets et propositions

votés pc,r l'Assen:.blée nat~l.onéùe. Sinon il 8i:it censé nvoir

émis un avis L·vor:'..ble 2.U texte dont il Cl. été s2.isi. Ce sys­

tème n' exist8 p2S en France où. 8.UCU11. déle.i n 'Nd:; imposé si

ce n'es'v un nombre limité de lectures. D'2.utre pZ.l'"'t, lorsqu'­

un projet ou une proposition de loi est retr2nsmis à l'Assem­

blée nationéùe après [,voir fait l' obj et de deux lectures au

Sénat, le pouvoir éxcicutif intervient car il peut mettre un
.....

terme à la discussion en demandant à l' ssenblée nationale,

aV2nt qu'elle n' en CO~,ill1ence ln nouvelle lectm"e, de statuer
.w

définitivement. e gouveTnement a ainsi 12. pos':.ibilité, en

s'2.p)uyant sur le SénE',t, de différer, aussi longtemps qu'il

le désire, l'sdoption de textes VOt2S pel" l'Assenblée natio­

ne.le, m::ds rej etés pc:.rtiellement ou totalement p[.j,,~ le Sén2.t.

C'est aussi l'inte:~ention du gouvernement qui rompra l'é~ui­

libre entre les deux Assemblées au pre fit de lIAs .. emblée

t · 1..LJ, , . /na lOno. e. 2. proc ::jdu=:,e en vigueur a J- ladago.sc2.r presente :i.Jeu
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de garanties d'accord mutuel et de bonne entente entre les
deux Assemblées. C'est cependcnt une procédure expéditive dont
l'inconvénient essentiel se situe dans l'intervention gouver­

nementale.
La procédure financière est aussi m2.rquée pE'.r le

souci de limiter les pouvoirs de gouvernement. L'Assemblée
nationale dispose de vingt-cinq jours seulement pour se
prononcer en première lecture sur le projet de loi de finan­
ces sinon le projet esttransmis qu Sénat. Celui-ci dispose
de douze jours en première lecture. Chaque Assemblée bénéfi­
cie d'un délai de trois jours pour les lectures suiv3ntes.
S'il n'a pas été d0finitivement s~stué au bout de cinquante
jours, le projet peut être mis en vigueur par ordonnance.

Ainsi à Nadagascar, comme GU Sénégnl et r.u Tchad,
les attributions du pouvoir législatif sont sérieusement
limitées au profit du pouvoir éxécutif.

§ 2- LE POüvOIR EXECUTIF.

De~s les rogimes psrlementaires des Etats de la
Communauté, l'Exécutif est diversifié. Deu:: systèmes coexis­
tent : l'Exécutif bicéphale et l'Exécutif monocéphale.

A)- L'E X ECU TIF BIC E P HAL E.

Ce système ne se retro~ve qu'au Sénégal où existe
un Président de 10. R~publique et un Président du Conseil
dont les pouvoirs sont dissemblables. Ce régime original en
Afrique est lié à des considsrations historiques: l'influ­
ence des systèmes de la IIIème et de la IVème République
française ; il est également lié 8. des considérations politi­
ques dont ln princi~ale est la présence au Sénagal de deux
personnalités politiques marquantes et influentes qui ne
pouvc:üent que se paTte.ger le pouvoir.

Le Président de la République est élu ?our sept
ans p8.r un collège électorc.l com)renc'nt les membres de
l'Assemblée nationale, un délégu6 par Assemblée régionale
e'c un délégué p8.r conseil municip8.l. L'élection a lieu au
scrutin secret à la tribune, à la IIl2.j orit-s des deux tie:;."'s
aux deux preL1iers tours, 'è~ 12. me.j orité 2bsolue (::,ux 2.utres
tours.

Le Président du Conseil est préssenti et disigné
par le Présid nt de la République. IJ 10it ensuite recueillir
l'investiture de l'Assemblée à la majorité absolue. C'eot le
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Président du Consèi1 Qui choisit les ministres. L'ensemble
du gouvernement est nommé par décret du Président de la Ré­
publique. Il n'y a pas au Sénégal d'incompatibilité entre la
fonction ministérielle et la fonction parlementaire. Les

constituants n' avc.ient pas, il est vré..i, présent à l ' esprit
le spectre des crises minis-Gl..rielles Que leurs homologues

français redoutcüent par-dessus tout.
Les prérogptives des deux titulaires du pouvoir sont

naturellement diversifi3es.
Le Président de la République est le Chef de l'Etat ;

à ce titre, il dispose d'un certe.in nmnbre de pouvoirs énID1é­

rus dans 1o, Constitution. Ces pouvoirs sont assez seLlblableo
à ceux dont disposait le Président sous la IVème République
fr;:mçaise, c'est-à-dire des )ouvoiTs plus théoriQues que :9ra­
tiQues, plus honorifiQues Que réels. Le Président de la RJpu­
bliQue est ainsi gardien de la Constitution et COlliJe tel il
peut saisir la Cour Suprême (8.rt. 24), il est le g2.rc.:'1t de
l'indôpendance nationale, il est le Chef des Armées ('::~'Gtribu­

tion purement théorique), il nOll1l~e aux emplois supérieurs
del'Etat, il a le droit de gr~ce, il framulgue ~es lois, il
préside le Conseil sup~ieur de la Défense et le Conseil su­
~~rieur de la ~bgistrature. De plus, le Président détient
une attribution politique importante : il pressent e-c désigne
le Chef du Gouvernement et il pr~side le Conseil des TcIinis­
tres.

Ces pouvoirs peuvent sembler importants bien que
nous les ayions qualifi8s plus haut de théori~ues. Il n'en
n'est rien, car la nécessité d~ contreseing du Chef du Gou-

feure/
vernement vient atténuer sinon dispara1tre la réalité des
pouvoirs du Chef de l'Etat. Tous les actes du ?résident, sauf
ceux qu'il accomplit en sa Qualité de gardien de la Oonsti­
tion et dans l'exerciCe de ses pouvoirs d'arbitrage, doivent
être contresignés par le Chef du Go~vernement et, le c~s

échéant, par le ministre respons~ble.

C'est donc le PrGsident du ConSAil qui assure la
quasi totalité du pouvoir éxécutif : il seul responsable de­
vant le Psrlement. Le ?résid nt du Conseil conduit et diTige
les affaires de la Natioh. A cet effet, il dispose de l'AcœJi­
nistration et de l'Arm6e. Il exerCE le pouvoir règlement2ire,
prérog~tive import~nte puiSQue le domaine de la loi est limité.
Il assure l'éxécution des lois, nO:Ili.i1e aux eoplois ['.utres què.
ceux pourvus par le Prusident de la République. Il choisit
ses ministres et peut leur dé18guer certaines fonctions •••
C'est donc lui qui assure IG réalité du Pouvoir.

~
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B)~ L'E X ECU TIF MON 0 CEP li ALE.

Au Tchad et à ~~dagascar, le pouvoir éxécutif est

concentré entre les mains d'lln seul personnage le Che~

du Gouvernement qui est en même temps le Chef de l'Etat.

A J\Iaclagascar, il porte le nom de Pl'" ~sident de 12. RépulJ1ique,

au Tchad on l'2.ppelle Chef de l'Etat. Jjn principe, il est
le seul à assurer le pouvoir éxécutif dans sC'. tote.lité mc.is
à l'ladag2.sc2.:;.~, il e,~:t assistJ d'un "Vice-Pr:6sident du Gouve:~­

neuent" oui a pour rôle principc..l de sup)lier le Chef de

l'Etat en cas de vC.cance ~'l d'empêchement. Il~existe ê;ussi
des ministres qui 2ident le Chof de l'Etat dans sr,. t~hhe.

A End2gasc2.r, le Président de la République est

élu pour sept ans à la maj orité absolue au premie:.:.~ tour et
à la majorité relative 2.U seco~d tour par un collège élec­
tor2.l comprenant les déput~6s, les Sénateurs, les conseillers

généraux des provinces et des dt.16gués des E.sseülb10es Eluni­
cipales et rurales élus au sein de ces assemblées en fonctio~

de la population. La candidat à 12 PrÉsidence doit être pr8­
senté par au moins cinqu2nte membres du collège élec-coré.l.
C'est un système tout à eait semblable à celui de la France.

Au Tch:J.d, le Cllef de l'Et2.t est élu )["l~ l'Assem­
bIse nationale. Le, maj orité des deux tiers est reQuise 2.U

premier tour, celle des deux cinquièmes au second et à p2.r­

tir du troisièmo tcur, 12. wnjorité absolue suffit (art. 9).
C'est donc un système radicaleElent différent des systèmes
sénég2lais et malg2che ; ét:J.nt l'élu du Parlement seul, le
Chef de l'Etat du 1chad verrs sa responsabilité et sa dé­
pend2nce plus ~ccentuGes.

Dons les régimes monocéphales dul'ch:ë'.d
gasc2T, le Chef deI 'Bt2"t d.-;tien-t l,~. tot'alité du

éxécutif. Il peut p2rtace:.. ses pouvoirs 2,vec les

et de ·1.'12..da_

pouvoir
ministl~es

mais ceux-ci ét31lt nOlLllilés et révoqu:;s parlui, ils ne peuvent
que lui être d~voués. Il peut arriver qu'un ministre soit

imposé par un parti qui soutient le gouvernement, lili~is ce
cas est rare d2ns les Etats de 12 Communauté, l'Assemblée
étant le plus souvent cOflposée de me::übres d'un seul pE'Tti.

Les autres attributions du Chef de l'Etat sont
celles qui incorrilient normalement ~UjQn Chef d'Etat qui serait

en m~me temps Chef de Gouvernement, c'est-à-dire essentiel­
lement la conduite de la politique de la l'Tation, 11 eze:.~ci­

ce du pouvoir règlementaire, l'éxécution des lois et règle­
ments, la nomination Ges fonctionnaires, 12 négoci~tion et
lQ ratification des traités e-c engagements internationGD~,
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la promulgation des lois ••• Il est donc très puissant
car non sàulement le domaine du pouvoir règlementaire

est immense, m~is encore i1 . peut prendre par voie

d'ordonnances des mesures qui seraient normalement du
domaine de la loi. De plus, l'état d'urgence peut être
décrété par le gouvernement. L'exercice des pouvoirs

par le Chef de l'Etat n'est ce~endant pas toujours lais­

S8 à sa libre <:1ppréci;:,:cion. Il est certains cas dG.ns las­
quels av~nt de décider il lui f2ut l'accord du Gouverr1e­
ment ou un contreGeing ministériel. Il en est [,il'18i d8..ns
le domaine de la politique général de l'Etat, des pro­
jets de lois, des ordonnances et des décrets règlemen­
taires •.Rn r(ialité, les ministres sont solidaires du
Chef de l'Etat: ils peuvent toujours démissionner s'ils
n'approuvent pas son Qction. Tant qu'ils voudront gar­
der leur poste, ils contresigneront les actes du Chef de
l'Etat.:n peut se dem2nder quelle est l'utilité du con­
treseing ministériel, si le Chef de l'Etat est res]onsa­
ble devant le Parlenent.

L'EXECUTIF ET LE LEGISLATIF.
p

Nous avons classé les régimes s6négalais, tcha­
dien et malg2che dé\ns 1':"', catégorie des régimes parlemen­
taires parceque le gouvernement est responsable devant
le Parlement et que, sauf au Sén0gal, le Gouvernement
peut dissoudre le Parlement. riais aUCQD de ces régimes

n ' obéit aux rèGles du pLorlementarisme c12ssique ; de
plus chacun a son propre régime diff(?rent des o.t'.-(;res.
Cela nous conduit à les étudier sépar~ment.

A)- LE REG l NES E N E GAL AIS.

Là. régime s(:inég:"lais est un règime p,~,:;:'lemen­

taire à un double point de vue.

La responsabilité politique du Gouvernement
peut être engagée devant l'Assem.blée nationale d'après
l'article 26 Il Il (le Président du Conseil) est soli­
déürement respons2..ble avec son gct:.ve.rnement devcmt l'As­
semblée nationale dans les conQitions pré~les par la
présente Constitution ll

•

Des limites au principe Qe 12 responsabilité
è,écoulent cependrmt des articles 51 et 52. La question
de confiance pos~e yar le Président du Conseil n'est
2,dmise au vote des déput~s que quarante-huit :161..1.1'eS
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après avoir été pos~e. La motion de censure, dtorigine p~r-

lementaire, obéit aux mêmes conditions de délai m~is son

exercice est encore plus limit~ : pour être recev~ble, la

motion de censure soit être revêtue de 12 signature èu

quart des membres composant l tAssembl:se et pour être vot~~e

serùs sont recenses les votes qui lui sont fe.vor,J.bles.

,,',e régirJle sén(~g8.1ais e st un règime parlel"18ntai:L~e

encore pgrce que l '.i~"'ssembl,::e nation21e en vertu c~e l' c.:L"ticle

39 vote la loi, m~is que l'exercice de ce droit est limité

nmt c~es obstc:~cles que l'on ne retl'()UVe que dé',ns le:::: rôcsililes

p2,rlerlent.::.h~Gs. C' est ::~insi que 12. comp',::tence l~;CisL.',tive

de llAssenbl;e est :;::siduelle, elle est strictement li3itée

alors oue le d0~2ine règlement~ire n2r n2.ture est très éten-... "
du. Le respect c1e cette r~pc~rtition des corfçôtences est

E~ssuré p2,r l' irrecevc;,bilitê opposée par le gouve::":'1ei..lent

è, toute pro:;:lOsitian de loi ou al11endel~lent qui ecrt&1u do­

maine de la loi. De Elême l'exercice de la fonction légis­

lative est étr0itement réglementé : l'inscription p~r prio­

rité à l'ordre du jour de l'Assemblée d'un projet, dt~Ule

propositiGn de loi ou d'une déclo,ration de politic.v.e genê­

re.le est de droit si le g1J)uvernement en fait la deLl2Jlde.

De plus, 18, règle britc:,nnique do le. limitation cle l'ini­

tiative financière des d3put(~S, reprise par la loi consti­

tutionnelle frêcnço.ise du 7 d'~cembre 1954, vient [',ussi au

Sénég8.1 réduire les cOffi?éténces du Législatif au ?rofit de

l 'Ex:~cutif. Le r~;gime 88négalEds est cependant UI1 règirJe

parlement2,ire qui ee situe en m,:;c,rge des normes du ~)[',:L~le­

mentarisme clc,ssique : le :pouvoir éxécutif est pr~jètG:...:.inê.nt.

La f~ibles8e des ~x6cutifs parlementaires cl~s­

siques 0. pOUSSG l~. S:n'~gc,l [\, ê,dopte:r un :L~':5giille lJ:,:;,.~lenel1t2,i­

re ré'ctiom=',lisé S~ c2cractéris::~nt peT le. pJ:<c1omin::-:.nce d.u

gouvernement et l' arbitr-,ce du PréSident de 1;', République.

L' :;rticle 26 confie en effe'!; au Pr~:3ident du Conseil (les

fonctions g0uvernement2cles renforcées par l'exist8nce d'un

dom2.ine règlement2,ire psr nature (art. /+2) qu'il est le

seul à exercer. De plus, le gouvernement peut se voir dé18­

guer le pouvoir de )rendre des mesures qui sont no:rm~lement

du doms,ine de lé', loi, 2,U Doyen d' ordolli1ances. Enfin le cou­

vernement dispose du ~)ouvoi:r de mettr:~ le :;):coj e'c de loi

de financxs en vigueur au l;loyen de décret si l'Assenbl,;e

n'a pu voter, dans les trente jours, le bU{Get en équili­

bre. Lt~rbitrag;e du Pr6sident de la RéDubliaue se manifes-"' ..
te tout d'abord }.Jar 12. compositi::n dv. collège électcr2.1

par lequel il est élu: celui-ci est dlus larcé que l'As-
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semblée puisqu'il comprend un certain nombre de delégues
des collectivités territoriales. Le Président n'est pas

l'élu de la seule Assemblée. En sus des prérog~tives tra-
ditionnelles normê.lement dévclues au Chef de l'Etat (nomi­
nation des rtauts Fonctio~~aires, QdsignGtion du Président
du Conseil ••• ) il dispose de nouvelles prérogatives telles
que le pouvoir de s~isir la Cour SupTème des questions de
constitutionnalité des loi€ de Dème que de questions relatives
aux engagements inte:;.~naticn8.ux. Le Pl~ésidmt ssnôg2.1s,is a un

r~le plus important que celui de chef d'Etat des régimes psr­
lementaires traditionnels: il peut jouer le r81e d'arbitre
indiscutable, indépendant des partis.

La prééminence gouvernementale sersit encore plus
marquée si le gouvernement avsit le droit de dissoudre
l'Assemblée. Alorsque le droit de dissolution est prévu d.:.ns
toutes les constitutions de la Commun~uté, le S8n8gal se
caractérise par l'absence de ce droit. Il faut penser que
cette absence est voulue: elle mar~ue la volonté d'équi­
libre entre les deux )ouvoirs. L'Ex6cutif prédomine, mais
reste sons véritables moyens d'action contre le Législatif.
Ceci n'a que peu d' importc.nce étant dbnn( l'existence au
Sénég8.1, co~~me ailleurs, d'un p;:.rti unique détenant tous les
sièges de l 'Assembl~e, !,>2,rti dont les dirige2.nts occupent
les fonctions gouvernementales. Un conflit l~este peu :. probêl.­
ble entre les deux pouvoirs.

B)- LE R B G l MET C li A TI l E TI •

On peut qualifier les rapports entre l'Exécutif
et le Législatif au Tch~d de T2pports parlementaires ~2is

ici encore l'on est en prisence d'un renforcement de l'Ex8­
cutif.

Les mO:Tens d'action du L8gis12.tif SU1~ l'Exécutif
sont clcNssiques • ..i.Je Chef de l'Etc,t peut pose::.' le question
de consfi::'.nce, après délib2r8.tion du Conseil des l-iinist:c8s
sur une déclaration de politique générale ou sur le vote
(' 1tU1 tG'~ç·Ge•. )(] ~'.~::.L ~,.JG_., J_ ·~:-"::::: ..\i C~.3~-· 0:1;J::'(;8 (~~.= 1'.t:~(>~-,8 .1JJ. e

C_:::-:'I~:~::: ; j.t t c1 :;':~;' e, trois jours francs doivent s'écou­
ler avant qu'un voten1interviennli. La confi2.nce est refus,~e

et la censure votée à la majorité absolue des membres compo­
sant l'Assemblée nationale. Si cette éventualité se produit,
la session de l'Assemblie nationale est suspendue de plein
droit. La Chef (e l'Etat peut alors prononcer la dissolution
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de l'Assemblée d2.ns les qu,Tante-huit heures. Dans ce cas,
le Président le l'Assemblée nationale devient de plein
droit ministre d'Etat. L'Assemblée nationale doit ~tre renou­

velée dons un délai de trente jours au moins et de quarQnte

cinq jours au plus.
Si le Chef de l'Etat n'a pas prononcé l~ dissolu­

tion de l'Assembl:;e à l'expiration du délai de quaran-ce­
huit heures, il est considiré COlm~e renversé. La session de
l'Assemblée nation21e reprend; elle doit aussitôt élire un

nouve2U Chef d'Etat.
Les moyens d'action de l'Exécutif sur le 1~gisla­

tif sont au Tchad, assez importants. 1a procédure d'jlabora­
tion des lois confie ~u gouvernenent tout pouvoir pour
f2ire discuter par l'Asse~blée ses projets de loi en pre­
mier lieu ; il en est de même pour le projet de loi de fi­
nances : le gouvernement peut le mettre en vigueUl~ par or­
donnances si l'Assemblie ne lIa pas votj en équilibre au
bout d'un certe,in d61::d. lVlais c'est le droit de dissolution
qui confère 2,U gouverner;lent sa prééminence. Une lir:1ite
existe cepend2nt à ce droit: l'Exécutif ne peut dissou-
dre l'Assemblée qu'au cas où sa responsabilité a êta en­
gagée soit par le vote d'une motion de censure, soit Jar
le refus de l~ confiance.

Le régime tche,dien est aussi un -régime parlemen­
taire mais qui Si fSloigne des règles du pe,rlement2Tisme c12,s­
sique. Pratiquemment, le g~uverneIDent est ma1tre de sa des­
tinée ; il n'est pas obligé de démissionner si sa resJonsa­
bilité est engagée, il suffit qu'il dissolve l'Assemblée.
Bn réalité on confère au P2rlement le droit de renverser
le gouvernement, mnis celui-ci est libre d'accepter de
disparaître ou non. Il n'est même pas irrrposé de limites
au droit du gouvernement de rester en place ID21gré un
vote d6favorable de l'Assemblée. Le gouvernement n'accep­
tera vraisemblablement de démissionner aue dans l'hyDothèse. ~

où il n'aursit plus, non seulement la confiance du Parle-
ment, mais encore celle du peuple. Le régime tchGdien
est un règime iJ2crlemen:f2,ire r[',tion-nalisé au p:~ofi-c de
l'Exécutif.

C) - Lb R jJ G l H E II l L G A CHE.

Le rGgime malgache est un régime omim1ement ori­
ginal. La responsabilité gouvernementale existe à deux ni­
veaux. Au niveau du Président de la République: c'est une
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responsabilité de type présidentiel, engagée devGnt le peu­
ple. Au niver,u collectif du gouvernement, des ministres :

c'est un Tègime de type parlementaire, la responsabilité du
gouvernement est engagée devant le Parlement.

Le Président de 1& RépubliQue malgQc~e peut engsger
12, responsabilité du gOI.:.vernemcnt sur un progl~amIûe de poli­
tique générale en posant la ~uestion de confiGnce. Le son
c8té, l'Assemblée nctionale peut mettre en cause la responsa­
bilité du gouvernement en vot~nt une motion de censure. Cette
motion doit être signée peT le cinquièue au moins des manbres
de l'Assemblée nationale pour être recevable; elle ne peut
être adoptée qu'à la majorité absolue. Aucune motion de
censure ne peut être déposée d[ms l'émnée qui suit l'élec­
tion du Pr3sident de lE!. RépubliQue ou dans les douze mois
qui suivent l'approbation de 12 politique gén6rale du gou­
vernement.

Contrairement à ce qui se ]Gsse ailleurs, Le Pr8­
sident de 12 République mQlgache ne doit pas démissiolliler
si la confiance lui est refusée ou la censure vot,je. Seuls,

les ministres doivent d3missionner. Le Président doit former
un nouveau gouvernement dont le programme de p~litique g~nê­

raIe est soumis à l'Assemblée nationale. Si celle-ci refuse
d'approuver le progralillne du nouveau gouvernement, elle est
dissoute de plein droit et il est proc2dé à êe nouvelles
élections législatives. Le progr2IT~e soumis à la nouvelle
Assemblée est le même que celu~ dont le rejet n entraîné
la dissolution. Si 12, nouvelle AsseL1blée ne,tionale réfusâ
d'approuver le ~rogramme, le Pr~sident cesse immédiatement
d'exercer ses fonctions ainsi que le Conseil des Iùnistres
Qui est dissous de plein droit. Il est procédé alors à
l'élection d'un nouveau Président de la RépubliQue. Pendant
ce teI:lps, les fonctions gouvernementales sont exercées pc:,r
le Président du Sénat qui devient,Chef du Gouvernement, et par
le Président de l'Assemblée m:,tione,le qui devient Vice-Pré­
sident du Gouvernement, et par les vice-présidents des Assem­
bLies.

On pourrait rapprocher le régime malgache QU r~gime

de la RépubliQue de WEI~ffiR : c'est un régime parlementaire
avec au fond un dédoublement fonctionnel de l'Exucutif monocé­
phale.

O'est aussi;un règime très démocratic;ue, car il
laisse l'arbitrage du càhflit entre les deux pouvoirs au
yeuple en dernier ressort. L'inconvénient majeur reste ce­
pendant que la solution finale pe~t être très longue à venir
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car de disEolution en61ect10n ~uis en dS2ission et en r~-

~,

'1 " l . . Cl d' . "1 "t· , ",:') eC"'Gl0n, une ongue pérlo..e 'G 'canSlon pO~l lQ1.l8 es"c b

cr[~inc1.re d:.~ns le '~)[;,yi.-)~~.}?~ ,.~~LüT (1) 8i3tiLle en utilisc:'x'.t U,I.J.8

termillilogie proposc~e P[·:.r :?J.III:RKIH:8-C-'JBrrZEVrrCH que cette

procGdure est 'bOY.l21e CP.l' el18 n' 3[t C,U 'une rr,·tion21isation

de Cp quc>, ilm"+~,+i C' Tl"l+ r ,'n';';Sil c...nrre'n;~'1e·..,:·;-t V-1:1; c'(':"'bl;-~-_- V _.!..J. .... '" VI.-. '" _ ....J .u .... lie. l..l..J.. , \:.of b _... \..l..,L ..l. J,_~..J.. J. l.. J..J..}..J._~.;J. ~

~)lel',lent IL con~:rti-~ution f::.."·':nç,;c"ise de 1958.

Cepenc1e.nt 'U..1'l conflit peut se pl"oduire : si l'Asser'Lt'lJe

nntionc.lo (,i.1"'.i est l' émf\n2:tion di:'cec1ie de lc~ v:~1ontè }?OPU­

18,ire refuse ë,' :-,)~)l'ouver le p:c"ogrc:,IT'...'1l8 du PI'éGide::::: de 1;:::. R:~­

publiCi.ue et que cel, entrC'.îne sa démis::ion, il n'y i'. rien

de sûr pour que l'Assemblt:e 2.ccepte le pro[,:c ·'.mme c:1.1 n~u­

veau j!rôside:r:.t de la R(~publiclue Ciui, lui, est élu z:~u Gl...f­

fr2.go indirect et rep:::':isent" plutôt lé\ classe 0;')lE'gsr)iSG

et conse~'"'V;.:'"t:"'ice. Ceci peu-':~ ;:,enbIer 8xce [~si:::, C2.1" PU5Cd,U Jà
présent, les conditiens d Iur~ tel conflit n' ont j-:-,:::l2~is et':J

, . l f' · ... f t ID' . à . " 1 'Cl.'r:;;;unles. Jne seu c; Olr:j en el: e, e .LT'93l.SlY;:: cee z•.hepu-

Jblique 8, ,5t'0 amen, à posel~ le qU8stion de conii:.:œce : elle

lui:, été LCCc:~c~:)e à. l'une.ninité.

mixte :

il est p2:"leL18nte.ire ;::~Ll nivec;1,). d:::5 minist:"es, il e '~; lJ:'1ési­

de:::ltisl C,l' "live;'.u cLu Présid.ent. Il ne semble p2.S que cel,"',. scit

incomps,"cible.

-:-:-:--:-:-:-:-

Le;; :8t?ts-membrer de L', CC:::1.;.un',.uté conven'cionnel­

le p:~;j8ont~mt ~:~illSi des exoDpleo de :r.égiw:'!s lJolitic.:.ues di­

vers que nous 2.vons pu cl"8se:.. en deux C,",téu:oI'ies. '(':ae

un;tp ce-,:J0'1.d·"·"-'- a.'p-:ieu'"'' 1"\'C~" ,';ç,l" -;., d;ve ..... C"; +/; U"'l" +c.: (1"1'.:>."..... .:.:.- ,-,J. l..~.__ l) _L... _ v J::''--J..L \.' .. __•. , .....1-,_ '" _ .. ..J.. J. ,:.;..J....u -_~, ... .J. y~ ...... \J

~'.. l'influence de,: :c6gicles :;J02.:'L"Ciques fr:-nç2is, surt:Jut ce­

lui de la VklC R6publique. Pc~rtout ,:.n consto:G9 1.:. ?rf;~:L:J.i­

nence de 11 Exécutif ~,l2.rquC<G ~'")'-,r l' 8~,:ist8nce d 'un dom(~.in3

règlementaire p~r n~ture et, ~uend 811e existe, ~'t~D8 ros­

pons2"bilit:' gouvernemente..lo difficile à :'.~8tt:ce en j :;t':. Lc~

rnison de cet-cs prééminence n'est ;glas 12. môme qu'en Fr'::,.ll ce:

elle est pl~).tôt lL;e à 12. nGcesflité è.9 la stabili-::;6 g.:mver­

nèmentale d ~.ns le3 nOl"!.ve2..UX -'.Jt2tS indô'-~)Gndants e"G n:m :!C'.S

à 12. cr2,int8 é Jl"'onv~e ,x',r 1e;3 Constituants f:c,:,.nçais c:e vçir
, - ~ .".

Ge rQpr~e le3 c::":i<:"10D minist.Ü'ielles de li.'.. IVèr,1E' R3~.m-

b1iq1.1e.

·L·

(1) j3l-_ICXLiE-:U:~CC~::TS nO 50, ID2.J:'S 1960, p. 13•.Ges consti'cutions
de l' A:f::,'Ül1..:e nouvelle.
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:Gtats-membres de la CommuIl[.=mtè se conjugv.ent 2.vec les

liens contractuels existant avec la France pour
faire un ensemble 2yant toutes les apparences de
lâ solidité au sein de la diversité. L'avenir de 13 Co~

munauté confirmera-t-il ces 8pparences ?-

-:-:-:-:-:-:-:-
-:-:-:-

-:-
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-:-:-:- C G N C LUS ION -:-:-:-

-:-:-:-

:Gn définitive 12. Commun2.uté nous est 2,pparue
cO~ue un système smbivalent. En effet, la CommVJlQut2 envi-'

s2.gée sous son angle essentiel qui consistait à assureI'
la reconversion d'un système coloni&l, â pu para1tre
sous deux aspects 2~tithètiques.

D'un c~té, cert2.ins y ent vu un moyen juridique
de perpétuer 12, d01lination de la Nétropole, -Cout en lui

assurant un fondement plus consensuel. Sous cet angle, la
Co~~unauté S8 présente COillnle tme institution de sauvegsr­

de et de défense des intérêts de la Hétropole.

D'un autre c~té, la gr~nde majorité èes le~ders

africains y a vu le moyen d'acquérir une indépendance

échelonnée sans entrs1ner de rlpture brutale.

Cette ambiguité fondamentale devait marqueT les

limites de l'entreprise.
La Communaut::i construite à lJartir de pers}?Gc"èi­

ves politiques divergenteE manquait pour les associ8s de
la souplesse nr)cessaire à une instituticn de transition.
La rigidit6 du système, la concentr~tion de droit et de
fai t des pouvoirs de If' COffiiiJ.un[',uté eLtre les mains du
Pr,;sident, le:, domin8.tion des orgc:mes e'~ de la politique
de 12~ R,)publique franç8.ise ont f2it que lEe COmmllil2.uté ne

sembls.it pCcS devoir résister à la volonté el' ind'3pend:::'Jlce

qui animait les le",ders afric2.ins et ülD.1g2,che. L'a ComItm­
naut6 n'avait y3S éfé conçue comme un bar~age à l'indépen­
dance des Etats afric~ins et 3alg~che, mais, en vertu de
l'nrticle 86 de 12, Constitution, elle ne pouv:::.it c:tmtenir
en elle-;ü@me plusieurs souvero..ineté s.

L'accession à l'indé)endo..nce e~tra1ne illle réfor­
me substantielle de l'institution primitive. L'idGe mêDe
d' institution au sens orgc:mique du mot d(:clin2'9 c~isl')c.~"Ut

et fuJt; remplacée pë~r un principe contr::lCtuel CJui ê-"essor­
tait d3S usages et de lé. techniQue des relations in-cerna­
tiom:tles.
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En perdant son c2r~ctère institutionnel, la Com-

munauté perdit de sa raison d'être puisque la France fut
amenée à passer des accords de coopér8.tion avec des Etc:GB
qui rejetaient le cadre DÔne contractuel de la Com-
muhauté. Tout au plus ces accords affirment-ils un caractère
plus technique et relativement provisoire. Donc en tant que
mécahisme de création d'un Il CŒfÏl'ImFrrEALTH A LA FRIU'WAISB Il

la Communauté avait échoué. Il lui manquait l'empirisme
du système britannique et une certaine tr2dition politique
faite de libéralisme et entretenue depuis longtemps par
l'ex:ercice des pleines souvere,inetés étatiques. Le dCO'ffia.tis­
me de la construction juridique française se prêtait mal
à lliie é~olution interne.

Le. Cowmunauté a subi une révolution plus qu rune
évolution ; il n'est pD.S apparu une deuxième forme de 10,

même Communauté, EJEtiS plutôt, des nouveaux types de T2,pports
étrangers par la technique à lq COITffilunauté institutionnelle.
A l'heure actuelle, la Comnlunauté institutionnelle a vécu,
mais si elle n'a pas permis l'institution d'un système du­
rable, elle a joué son rôle de tl~2,nsition. Elle a mis en
place le mécanisme psychologique qui devait conduire à
l'instauration d'un système de coopération (1). Dans le
monde moderne, l'avènement définitif des souverainetss éta­
tiques recèle un dyn~misme irr2sistible. Or du point de vue
de la technique et des réalités sociales, l'indépendance
de tous les Etats ne manque pas d'un certain anachronisme.
En effet, les conditions TGelles de la société internatio­
nale vident l'exercice de la souverzineté d '1.me partie de
son contenu même en ce qui concerne les Etats qui possédent
depuis lQngtemps une structure :··~~·r:~~·'l~,l..e puissante. L'appa­
rition d'une Commlli1auté internationale fondée sur l'esp~it,

suf les techniques y compris les techniques juridiques, ré­
pond à ce besoin d'entraide e~ de . renforcement mutuel Q08

souverainetés.
La CorillJ1unauté des liJtats "d'expression franç2,ise ll

1 · t· doittêtre une Commune.uté beaucoup morale et politique quepo l ~quefi 7
juridique. De ce Joint de vue l'enracinement de cet esprit
cO~c1.mautaire s'effectue non plus dans un cadre d'obligations
réciproques mais par une acceptation libre et d'autmit plus
efficace qu'elle est volontariste.

(1) Le dernier remaniement ninistériel substituant un minis­
tère de la Coopérë,tion au Secrétari::'.t d'Etat à la COnl.IuX'...c,uté
est particulièroment caractéristique. i

\.
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Tout en liquidant un système périmé, tout en
désarmant les préventions politiques tQnt d'une fr2ction
de l'opinion fr2nçaise que de 1& ffi2jorité des ~e2?OnSa­

bles africains, la Co~nunauté ~' eu le mérite d'assurer
une transition difficile.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-
:-:-:-:-:

_0­
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en A.O.F. - Ann&les africaines 1959.

- L' Union françz-~ise : Régime anachronique
Denain - ~hrs 1957.

- 1958 - 1959 - 1960 - 1961.

C.- TEXTES COiJSTITUTl0m::-:8LS

Constitution française du 4 Octobre 1958.
Constitution sénégalaise 24 Janvier 1959.
Constitution sénégalaise 26 noüt 1960.
Constitution soudan~ise 23 Janvier 1959.
Constitution de Côte è'lvoire 26 Mars 1959.
Constitution du Dahomey 15 février 1959.
Constitution de Haute-Volta 2 Nars 1959.
Constitution du Niger 12 Mars 1959.
Constitution de Mauritanie 22 Mars 1959.
Lois Constitutionnelles du Congo des 28 Novembre 1958 ,
16 et 20 Fuvrier 1959.
Constitution du Congo : 12 Avril 1961.
Constitution de 10. Républiclu.e centrafricaine : 16 Fé­
vrier - 12 Bdceubre 1960.
Constitut ion du Gabon 19 Février 1959 •
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- Constitution du Gabon: 21 février 1961.
- Constitution du Tchad: 28 Juin 1960.
- Constitution de r~dagascar : 29 Avril 1959 modifiée

par la loi constitutionnelle du 28 Juin 1960.
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VU le Doyen, Président de la thèse
R. 1)ECOTTIGNIES

vu le Hecteur :
C. FfuJ~CK.
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